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CHAPITRE I NOM ET MISSION 1.1



NOM DU SYNDICAT Le Syndicat est une personne morale constituée en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels sous le nom de Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec inc. (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », fondé à Québec le 26 septembre 1962.



1.2



SIÈGE SOCIAL Le siège social du Syndicat est situé dans la Communauté métropolitaine de Québec (rive nord et rive sud).



1.3



JURIDICTION Le Syndicat peut regrouper : a) tout le personnel salarié, fonctionnaires et ouvriers, régi par la Loi sur la fonction publique; b) tout le personnel salarié décrit au paragraphe précédent exclu de l'application de la Loi sur la fonction publique à la suite d'une modification législative ou juridique; c) tout le personnel employé par une société d'État ou un organisme, régi ou non par la Loi sur la fonction publique, dont la mission s'apparente à celle des organismes de la fonction publique ou qui délivre des services directement à la population qui sont financés en tout ou en partie par des fonds publics; d) tout le personnel employé par un organisme qui embauche déjà du personnel membre du Syndicat.



1.4



MISSION La mission du Syndicat vise à : a) assurer la défense des intérêts des membres dans leurs relations avec l'employeur; b) assurer la défense des intérêts économiques, politiques et sociaux des membres ainsi que le développement de leurs conditions de vie; c) promouvoir les services publics comme moyen démocratique de répondre aux besoins de la population; d) agir comme un groupe de pression sociale et politique sans appartenance politique, chargé de promouvoir un projet de société axé sur la démocratie, le développement durable, le partage, l’équité, la solidarité et le progrès de la société.



1.5



DÉCLARATION DE PRINCIPES ET NON-DISCRIMINATION Le Syndicat est un organisme syndical démocratique et libre. Son idéologie s'inspire de sa déclaration de principes. Ainsi, toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, l'âge — sauf dans la mesure prévue par la loi —, la religion, les convictions politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou l'utilisation d'un moyen pour pallier ce handicap. Nul ne peut être harcelé, discriminé ou violenté pour l'un des motifs énumérés précédemment. Chapitre I – Nom et mission Page 7



1.6



CRÉATION ET AFFILIATION Le Syndicat peut créer une fédération de syndicats ou une centrale syndicale. Le Syndicat peut s'affilier à une centrale syndicale ou à une fédération de syndicats de personnes salariées du secteur public, parapublic ou péripublic. Le Syndicat peut, selon les conditions établies par le Conseil syndical, accepter l'affiliation d'un autre syndicat de personnes salariées.



1.7



ENTENTE DE SERVICE Le Syndicat peut également convenir d'une entente de service avec toute association de personnes salariées. Dans la mesure des Statuts et règlements, et selon les modalités prévues par ceux-ci, une association de personnel salarié avec laquelle une entente de service a été conclue peut participer aux instances du Syndicat.
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CHAPITRE II LES MEMBRES 2.1



CONDITIONS D'ADMISSION Pour être admise à titre de membre du Syndicat, toute personne employée par le gouvernement du Québec et toute personne non régie par la Loi sur la fonction publique doit : a) signer une carte d'adhésion au Syndicat et avoir payé personnellement le droit d'entrée équivalant au montant prévu au Code du travail; b) payer la cotisation syndicale prévue aux Statuts ou en être exonérée en vertu de l'article 2.5 des Statuts; c) être d'accord avec la mission du Syndicat;



2.2



APPARTENANCE À UNE UNITÉ D’ACCRÉDITATION Le personnel régi par la Loi sur la fonction publique appartient à l'unité d’accréditation à laquelle correspond ses corps d'emploi. Le personnel non régi par la Loi sur la fonction publique appartient à l’unité d’accréditation correspondant à son employeur.



2.3



MAINTIEN DU STATUT DE MEMBRE Une personne continue à exercer tous ses droits à titre de membre du Syndicat, conformément à l’article 4.3.1. De plus, elle est exonérée du paiement de la cotisation syndicale dans les circonstances décrites en a), b), c), f) et g) : a) lorsqu'elle est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle bénéficie d’un congé sans traitement conformément aux dispositions de la convention collective traitant des droits parentaux; c) lorsqu'elle bénéficie d'un congé sans traitement n'excédant pas douze (12) mois; d) lorsqu’elle bénéficie d’un congé sans traitement pour occuper une fonction syndicale à plein temps; e) lorsqu'elle est élue à un poste de représentant régional ou à l’Exécutif national, et ce, tant que la personne est réélue à ce poste; Malgré ce qui précède, une personne élue en provenance d’une accréditation dont le SFPQ perd la représentation ne conserve plus son statut de membre. f) lorsqu'elle possède un droit de rappel avec maintien du lien d'emploi conformément à sa convention collective ou lorsqu'elle occupe un emploi sur appel encadré par un contrat d'occasionnel et qu'elle est en période de mise à pied; g) lorsqu’elle est suspendue ou congédiée, jusqu’à l’épuisement de ses recours tant qu’elle est soutenue par le Syndicat.



2.4



DÉMISSION Une personne membre du Syndicat peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au secrétariat de sa section ou au Secrétariat général du Syndicat.
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2.5



SUSPENSION — EXCLUSION Une personne membre du Syndicat peut être suspendue ou exclue pour les motifs suivants : a) b) c) d) e) f)



indignité notoire; manque de respect grave à l'égard des dirigeantes et dirigeants syndicaux; refus de se conformer aux engagements pris envers le Syndicat; préjudice grave envers le Syndicat; préjudice grave envers les membres du Syndicat; harcèlement sexuel ou violence démontrés à la suite d’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat.



L'exécutif de section, le conseil de section, l’exécutif régional ou l'Exécutif national qui désire suspendre ou exclure un membre doit lui donner un avis de dix (10) jours, par courrier recommandé, avec copie au Secrétariat général du Syndicat et au secrétariat de la section locale, indiquant la décision et les accusations portées contre lui et l'invitant à présenter par écrit sa version des faits s’il désire en appeler de la décision. Une personne qui désire en appeler doit adresser sa demande par écrit au secrétariat de l’instance concernée avec copie au Secrétariat général du Syndicat dans les dix (10) jours de la réception de l’avis. À défaut de réponse ou de contestation de la décision dans les dix (10) jours, la décision prend effet immédiatement. 2.6



APPEL ET RÉINSTALLATION 2.6.1 Les appels sont entendus de la manière suivante : a) Dans le cas d’une décision prise par l’exécutif de section, l’appel est entendu par le conseil de déléguées et délégués. b) Dans le cas d’une décision prise par le conseil de section, l’appel est entendu par l’exécutif régional. c) Dans le cas d’une décision prise par l’exécutif régional ou l’Exécutif national, l’appel est entendu par le Bureau de coordination national. La personne qui en appelle de la décision peut assister à l’instance décisionnelle aux frais du palier concerné. La décision devient exécutoire et sans appel. 2.6.2 Une personne suspendue ou exclue peut être réinstallée aux conditions fixées par l'instance ayant procédé à sa suspension ou à son exclusion.
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CHAPITRE III STRUCTURE GÉNÉRALE DU SYNDICAT 3.1



CYCLE D'ACTIVITÉ Le cycle d'activité syndicale se définit comme étant la période s'écoulant entre deux (2) Congrès ordinaires. Il dure quatre (4) ans.



3.2



PALIERS La structure du Syndicat s'articule autour de trois (3) paliers : le palier local, le palier régional et le palier national.



3.3



NOMBRE DE RÉGIONS La structure régionale est formée d’un minimum de sept (7) régions syndicales.



3.4



CRITÈRES DE FORMATION DES SECTIONS Les sections regroupant le personnel couvert par une ou plusieurs unités d’accréditation sont formées à partir des critères suivants : a) un nombre minimal de cent (100) personnes-année-membres, sauf pour les sections situées en secteur isolé ou sur un territoire étendu. Les membres appartenant aux sections décrites dans le présent paragraphe sont regroupés sur la base de leur appartenance géographique, à moins qu'il y ait plus d'une section sur un même territoire; b) un nombre minimal de deux cent cinquante (250) personnes-année-membres dans les zones urbaines de Québec et de Montréal ainsi que dans les centres à haute densité de population. Malgré ce qui précède, une section qui ne regroupe qu’une seule accréditation peut se former avec un nombre minimal de deux cents (200) personnes-année-membres. Malgré ce qui précède, une variation de 10 % du nombre de personnes-année-membres mentionnés aux paragraphes a) et b) pourra être tolérée sur approbation du comité des structures. De même, le comité des structures peut recommander à l’Exécutif national, à l’exécutif régional et au Bureau de coordination national de retenir des critères différents de ceux prévus aux Statuts pour tenir compte de contextes particuliers. Toutefois, des sections regroupant uniquement du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique peuvent être formées selon les critères déterminés dans une réglementation adoptée par le Conseil syndical.



3.5



MODIFICATION AUX STRUCTURES 3.5.1 Les régions Le Congrès peut créer, diviser, dissoudre ou fusionner les régions et il peut également modifier le nombre de régions en tenant compte de la règle énoncée à l'article 3.3 des Statuts. Le Congrès peut modifier la juridiction territoriale d'une région en transférant, en totalité ou en partie, les membres d'une section d'une région à l'autre.
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Pour être recevables, les propositions de modification doivent provenir des assemblées générales, des assemblées régionales ou de l'Exécutif national. Avant que le Congrès ne soit saisi d'une telle proposition de modification : a) l'Exécutif national doit transmettre aux secrétaires des sections ou des régions concernées un rapport comportant les modifications proposées, au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant le Congrès; b) les secrétaires des sections ou des régions peuvent soumettre leurs commentaires au Secrétariat général du Syndicat au moins trente (30) jours avant le Congrès; c) l'Exécutif national étudie les commentaires provenant des sections et des régions et dépose au Congrès un rapport amendé, s'il y a lieu; d) les modifications, pour entrer en vigueur, doivent être adoptées par les deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Congrès, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. À compter de la date du dépôt du rapport de l'Exécutif national, les régions touchées par d'éventuelles modifications à leur juridiction ne peuvent effectuer de sorties de fonds qui ne soient pas déjà prévues à leur budget dans le cadre de leur administration générale, à moins d'une autorisation expresse de l'Exécutif national. En cas de division ou de fusion de régions, les biens, valeurs et capitaux de la région sont récupérés par la Trésorerie générale du Syndicat, qui procède au partage selon le prorata des membres touchés. Les mandats des dirigeantes et dirigeants touchés prennent fin à la date de l'entrée en vigueur de la décision du Congrès. 3.5.2 Les sections Le Bureau de coordination national peut créer, diviser, dissoudre ou fusionner des sections en tenant compte des critères énoncés à l'article 3.4 des Statuts. Le Bureau de coordination national peut modifier la juridiction territoriale ou professionnelle d'une section en transférant, en totalité ou en partie, les membres d'une section vers une autre section. 3.5.2.1 Pour être recevables, les propositions de modifications doivent provenir des exécutifs régionaux ou de l’Exécutif national. Avant que le Bureau de coordination national, le cas échéant, ne soit saisi d'une telle proposition de modification : a) l'Exécutif national, ou selon le cas l’exécutif régional, doit transmettre aux secrétaires des sections et des régions concernées un rapport comportant les modifications proposées, au moins quarante-cinq (45) jours avant la tenue du Bureau de coordination national, qui prendra la décision. Toutefois, avant d’entamer la démarche, l’exécutif régional doit recevoir au préalable l’accord du comité des structures; b) les secrétaires des sections peuvent soumettre leurs commentaires au Secrétariat général du Syndicat ou au secrétariat régional au moins sept (7) jours avant la tenue du Bureau de coordination national; c) l'Exécutif national, ou l’exécutif régional, étudie les commentaires provenant des sections et des régions et dépose un rapport au Bureau de coordination national, s'il y a lieu; d) le partage des actifs, du passif et des quotes-parts est effectué au prorata du temps d'appartenance à la section en appliquant le moins élevé des deux (2) montants suivants : i) le revenu généré au cours de la période,



Chapitre III – Structure générale du Syndicat Page 12



ii) la partie de la quote-part. À compter de la date du dépôt du rapport de l'Exécutif national ou de l’exécutif régional, les sections touchées par d'éventuelles modifications à leur juridiction ne peuvent effectuer de sorties de fonds qui ne soient pas déjà prévues à leur budget dans le cadre de leur administration générale, à moins d'une autorisation expresse de l'Exécutif national. En cas de dissolution, de division ou de fusion de sections, les biens, valeurs et capitaux de la section sont récupérés par la Trésorerie générale du Syndicat, qui procède au partage selon le prorata des membres touchés. Les mandats des dirigeantes et dirigeants touchés prennent fin à la date de l'entrée en vigueur de la décision du Bureau de coordination national ou, le cas échéant, de l’assemblée régionale. Dans tous les cas, aucune modification à la juridiction des sections ne peut être effectuée au cours des quatre-vingt-dix (90) jours précédant la tenue du Congrès. 3.5.2.2 Malgré ce qui précède, les régions sont autorisées à procéder au transfert des membres d’une section vers une autre section aux conditions suivantes : a) lorsqu'il y a entente entre les sections concernées; b) lorsqu'il y a approbation par le comité des structures; c) lorsqu'il y a adoption, par l’assemblée régionale, d’une proposition déposée par les représentantes et représentants régionaux. L’entente adoptée par l’assemblée régionale doit être transmise au Secrétariat général du Syndicat. Le partage des actifs, du passif et des quotes-parts est fait en conformité avec les dispositions prévues au paragraphe 3.5.2.1 d) à moins d’une entente particulière. Dans tous les cas, les personnes dirigeantes locales concernées doivent faire entériner leur entente de partage des actifs, du passif et des quotes-parts par la Trésorerie générale du Syndicat avant l’adoption d’une décision par l’assemblée régionale.
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CHAPITRE IV PALIER LOCAL 4.1



PALIER LOCAL La section constitue le palier local. Elle établit son mode de fonctionnement selon les modalités prévues à l’article 4.3.2. Délégations aux instances : Les personnes participant aux instances locales peuvent détenir les délégations suivantes : délégation officielle, délégation participante, délégation fraternelle; ou encore, elles peuvent agir à titre de personnes invitées.



4.2



FONCTIONS DU PALIER LOCAL Les fonctions du palier local sont les suivantes : a) b) c) d) e) f) g) h) i) j) k) l)



4.3



accueillir les nouveaux membres; suspendre ou exclure les membres; assurer le bien-être des membres et faire la promotion de leurs intérêts; représenter les membres auprès des autorités patronales de leurs secteurs de travail; représenter les membres de leurs secteurs de travail auprès des autorités syndicales; surveiller l'application de la convention collective et des lois applicables aux personnes salariées; faire des recommandations concernant la préparation des projets de convention collective; voir à l'éducation syndicale des membres et des personnes élues; nommer sa délégation officielle aux instances; administrer les affaires de la section selon les politiques établies; soumettre des recommandations aux instances régionales et nationales; voir à l'application des décisions adoptées par les instances régionales et nationales.



JURIDICTION, ADMINISTRATION ET STATUTS DE LA SECTION 4.3.1 Une section regroupe toutes les personnes membres du SFPQ dont le lieu de travail se situe dans sa juridiction territoriale ou professionnelle. Elle peut également rassembler toutes les personnes d’une même accréditation, ou encore celles qui sont membres d’un syndicat affilié. Dans tous les cas de regroupements formés autrement que sur la base de la juridiction territoriale ou professionnelle, la composition de la section doit être entérinée par le Bureau de coordination national, qui en fixera les modalités après entente entre les régions concernées. Les conditions s’appliquent sous réserve des exceptions suivantes : a) une personne itinérante relève de la section ayant juridiction sur le lieu de travail de sa supérieure immédiate ou de son supérieur immédiat; b) une personne se rapportant à une supérieure immédiate ou à un supérieur immédiat éloigné relève de la section ayant la juridiction territoriale sur son lieu de résidence ou sur son lieu de travail; c) une personne prêtée ou assignée temporairement relève de sa section d’origine pendant les douze (12) premiers mois, à moins qu’elle fasse une demande expresse au Secrétariat général du Syndicat, qui peut alors l’assigner à une nouvelle section. Toutefois, au-delà de cette durée, Chapitre IV – Palier local Page 14



l’Exécutif national peut, à la suite d’une demande de la personne, décider que cette personne continuera à relever de sa section d’origine; d) une personne en disponibilité demeure dans sa section d'origine, à moins qu'elle ne soit prêtée ou assignée pour une période de plus de douze (12) mois. 4.3.2 Mode de fonctionnement Chaque section locale détermine son mode de fonctionnement selon les différentes possibilités prévues aux Statuts. Dans le mode de fonctionnement « classique », la section est administrée par l'assemblée générale et un exécutif local élu par l'assemblée générale. Dans le mode de fonctionnement « revitalisé », c’est le conseil de section — composé de l’ensemble des personnes élues déléguées relevant de la section — qui administre la section locale et qui élit le comité exécutif. Par contre, si le conseil de section ou l’assemblée générale de la section le décide, la section pourrait opter pour une structure alternative en accord avec les paliers régional et national. 4.3.3 Chaque section se dote de statuts complémentaires régissant son mode de fonctionnement, conformément à l'article 8.4 des présents Statuts. Le mode de fonctionnement de la section fait partie intrinsèque des statuts complémentaires. 4.3.4 Mode de transition Pour les sections qui veulent transférer du mode « classique » vers le mode « revitalisé », l'exécutif local doit convoquer une assemblée générale pour faire modifier les statuts complémentaires. Les personnes déléguées et dirigeantes en place forment immédiatement un conseil de section. Les personnes dirigeantes doivent cependant être élues déléguées. Pour les sections qui veulent transférer du mode « revitalisé » vers le mode « classique », le conseil de section convoque une assemblée de section pour faire adopter les nouveaux statuts complémentaires et élire les membres de l’exécutif local. 4.4.0 MODE DE FONCTIONNEMENT « CLASSIQUE » 4.4



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 4.4.1 Composition et quorum L'assemblée générale regroupe tous les membres de la section. Son quorum est établi à 10 % des personnes-année-membres en règle au mois de novembre de l'année précédente. L'assemblée ne peut être tenue si le quorum n'est pas atteint dans les trente (30) minutes qui suivent l'heure de convocation. 4.4.2 Convocation — Assemblée générale et Assemblée générale extraordinaire L'exécutif de la section doit convoquer au moins une assemblée générale par année. L'avis de convocation, diffusé au moins quarante-huit (48) heures à l'avance, doit contenir la date, l'heure, le lieu de l'assemblée et les sujets qui y seront traités. L'exécutif de la section doit convoquer une assemblée générale extraordinaire lorsque 10 % des personnes-année-membres en règle lui en font la demande, par écrit, ou à la demande expresse d'une instance régionale ou nationale. L'avis de convocation diffusé au moins vingt-quatre (24) heures à
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l'avance doit contenir la date, l'heure, le lieu de l'assemblée et les sujets qui y seront traités. L'assemblée doit se tenir au plus tard dans les trente (30) jours suivant la demande. Malgré ce qui précède, sur décision des instances nationales, l'Exécutif national peut convoquer une assemblée générale extraordinaire. En cas d'urgence, le délai de convocation peut être réduit, sous réserve que la convocation permette d'atteindre l'ensemble des membres. 4.4.3 Pouvoirs, responsabilités et obligations L'assemblée générale est souveraine dans l'exercice des fonctions suivantes : a) b) c) d) e) f) g)



adopter les statuts complémentaires de la section; élire l'exécutif local et les personnes agissant à titre de directrices; adopter les prévisions budgétaires et le rapport financier de la section; adopter le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat; adopter les rapports des membres de l'exécutif local; adopter le plan d'action et de mobilisation local; soumettre aux instances régionales et nationales des recommandations sur les sujets qui lui sont soumis en consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat; h) adopter le projet sur la détermination et la composition des secteurs de travail dans lesquels se tiendront des assemblées de secteur; i) accepter, rejeter et adopter les mesures appropriées dans le cadre du processus de destitution et de suspension des personnes dirigeantes.



4.5



ASSEMBLÉE DE SECTEUR L'exécutif de la section recommande à l'assemblée générale un projet sur la détermination et la composition des secteurs de travail sous sa juridiction. Il convoque dans chaque secteur une assemblée annuelle. L'avis de convocation, diffusé au moins quarante-huit (48) heures à l'avance, doit contenir la date, l'heure, le lieu de l'assemblée et les sujets qui y seront traités. L'assemblée de secteur peut soumettre des recommandations à l'exécutif de la section ou à l'assemblée générale sur les sujets qui lui sont soumis pour consultation ou sur tout autre sujet relevant de sa compétence.



4.6



DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS SYNDICAUX 4.6.1 Nombre et champ d'action L'exécutif de la section détermine le nombre de personnes agissant à titre de déléguées syndicales et le champ d'action de chacune de ces personnes. 4.6.2 Mode de nomination et durée du mandat La personne agissant à titre de déléguée syndicale est élue, pour la durée d'un cycle d'activité, par les membres compris dans son champ d'action. Le quorum de l'assemblée d'élection est de 10 % des membres dûment convoqués : à défaut de quorum ou de personne acceptant la mise en candidature, l'exécutif de la section peut procéder à une nomination temporaire. Toute personne membre en règle comprise dans le champ d'action visé peut poser sa candidature.
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L'élection doit se dérouler en présence d'une personne représentant l'exécutif local ou d’une personne dûment mandatée par l’exécutif local à une période fixée par l'Exécutif national. 4.6.3 Démission – Destitution – Suspension Une personne agissant à titre de déléguée syndicale peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au secrétariat de sa section ou au Secrétariat général du Syndicat. Une personne agissant à titre de déléguée syndicale peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu'elle est absente, sans motif valable, de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, d'ingérence indue, d'incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat; d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir des membres compris dans le champ d'action du délégué. Elle doit être acceptée par le tiers (1/3) des personnes comprises dans ce champ d'action et être transmise à la personne concernée et à l'exécutif local, lequel procède à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Ce comité fait rapport à l'exécutif local et à l'instance qui a fait la demande. L'exécutif local adopte ensuite les mesures appropriées. La décision de l'exécutif local est exécutoire et sans appel. La demande de destitution ou de suspension peut aussi provenir de l'exécutif local; dans ce cas, le rapport d'enquête est déposé directement au conseil des déléguées et délégués qui adopte les mesures appropriées. La décision du conseil des déléguées et délégués est exécutoire et sans appel. Lors de situations exceptionnelles liées aux motifs mentionnés en b), c) ou d) de cet article, la demande de destitution ou de suspension peut provenir de l’exécutif régional ou de l'Exécutif national. Dans ces cas, l’exécutif régional — ou l'Exécutif national, selon l'instance qui fait la demande — procède à la formation d’un comité d’enquête indépendant. Le rapport d’enquête est déposé directement au conseil des déléguées et délégués, qui adopte les mesures appropriées. La décision du conseil des déléguées et délégués est exécutoire et sans appel. Dans tous les cas, la personne visée par la demande de destitution ou de suspension peut assister à cette rencontre, aux frais de la section, pour présenter son témoignage. Une personne déléguée destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 4.6.4 Fin de mandat et remplacement 4.6.4.1 Le mandat d'une personne agissant à titre de déléguée syndicale prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsqu'elle cesse d'appartenir au champ d'action sous juridiction; c) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat;
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d) lors de sa préretraite, sauf si elle bénéficie d'une préretraite graduelle; e) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois; La période du congé parental et la période des vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul. f) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois; g) lorsqu’elle n’a pas suivi la formation obligatoire à l’intérieur des douze (12) mois suivant son élection, sans motif valable. Un préavis sera expédié à la personne et à la section, avisant la personne de se présenter à la prochaine formation; autrement, elle ne pourra occuper cette fonction jusqu’au prochain cycle d'activité. 4.6.4.2 Malgré ce qui précède, le mandat d'une personne agissant à titre de déléguée syndicale est maintenu, et ce, pendant le cycle d'activité : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective, dans la mesure où elle n’occupe pas un emploi relevant de la juridiction d’une autre section; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, l'exécutif local doit convoquer, dans les trente (30) jours de l'événement, les personnes comprises dans le champ d'action afin de procéder au remplacement. 4.6.5 Pouvoirs, responsabilités et obligations La personne agissant à titre de déléguée syndicale a le pouvoir d'intervenir auprès des autorités patronales agissant dans son champ d'action sur toutes matières liées aux conditions de travail des membres sous sa juridiction. La personne agissant à titre de déléguée syndicale assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) promouvoir la vie syndicale dans son secteur de travail; b) accueillir les nouveaux membres; c) assister les membres compris dans son champ d'action dans l'interprétation et l'application de la convention collective ainsi que de l'ensemble des conditions de travail; d) assister les membres dans la formulation et la présentation de griefs aux diverses étapes de la procédure; e) informer les membres des droits et recours prévus par les diverses lois, ainsi que sur les services syndicaux; f) tenir à jour les dossiers des griefs déposés par les membres compris dans son champ d'action; g) faire rapport et transmettre copie des griefs présentés à la personne agissant à titre de représentante des griefs de la section; h) informer la personne assumant la responsabilité locale concernée de tout problème relié aux conditions de travail des membres compris dans son champ d'action; i) faire rapport de ses activités à l'exécutif de la section; j) participer aux sessions de formation diffusées à son intention; Chapitre IV – Palier local Page 18



k) participer aux différentes réunions auxquelles elle est convoquée. 4.7



CONSEIL DES DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS Le conseil des déléguées et délégués est composé de l'ensemble des personnes agissant à titre de déléguées syndicales dans une section et de l'exécutif de la section. Il se réunit au moins trois (3) fois par année sur convocation de l'exécutif de section, sauf pour les sections non reliées, qui se réunissent au moins une (1) fois par année. L'avis de convocation, diffusé au moins quarante-huit (48) heures à l'avance, doit contenir la date, l'heure, le lieu de la réunion et les sujets qui y seront traités. Le conseil assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) b) c) d) e)



participer à la mise en place de la structure d'accueil des nouveaux membres; évaluer les besoins de formation et d'information des personnes agissant à titre de délégués syndicaux; mettre en place un système efficace de transmission de l'information; participer à la mise en œuvre du plan d'action et de mobilisation local; soumettre des recommandations à l'exécutif de la section et à l'assemblée générale sur les sujets qui lui sont soumis pour consultation et sur tout autre sujet relevant de sa compétence. f) accepter, rejeter et adopter les mesures appropriées dans le cadre du processus de destitution et de suspension des personnes déléguées; g) ratifier ou invalider l’exclusion ou la suspension d’une personne membre. 4.8



EXÉCUTIF DE LA SECTION 4.8.1 Composition et quorum L'exécutif de la section peut être composé de trois (3) à sept (7) personnes conformément aux statuts complémentaires adoptés par l'assemblée générale. L'exécutif local peut s'adjoindre des directrices et des directeurs, élus par l'assemblée générale, pour partager ses responsabilités. Le nombre de directrices et de directeurs ne peut excéder le nombre de membres de l'exécutif local. Ils participent aux réunions de l'exécutif local comme délégation participante. La responsable locale à la condition féminine et la personne responsable locale jeune qui ne seraient pas dirigeantes ou directrices doivent être convoquées aux réunions de l’exécutif local et possèdent une délégation participante. Le quorum de l'exécutif local est constitué de la majorité de ses membres. Une section comportant un nombre impair de postes à l’exécutif local est mise sous tutelle lorsque la majorité des postes à l’exécutif local sont vacants. Une section comportant un nombre pair de postes à l’exécutif local est mise sous tutelle lorsque la moitié des postes à l’exécutif local sont vacants. 4.8.2 Mode de nomination et durée du mandat Les membres de l'exécutif local et les personnes agissant à titre de directrices, le cas échéant, sont élus pour un cycle d'activité par l'assemblée générale qui se tient dans les six (6) mois suivant le Congrès ordinaire. Malgré ce qui précède, cette élection ne peut se tenir avant celle des personnes représentantes régionales. Une section se trouvant dans l'impossibilité de tenir son assemblée dans ce délai doit demander, par écrit, à l'Exécutif national une prolongation du mandat de son exécutif local avec copie à la présidence Chapitre IV – Palier local Page 19



régionale. Si des négociations de conventions collectives sont en cours, le Conseil syndical peut retarder la période d'élection. Toute personne membre en règle de la section peut poser sa candidature à l’exécutif local. L'élection doit se dérouler en présence d'une personne représentant officiellement le Syndicat; à défaut, son résultat doit être ratifié par l'assemblée régionale. 4.8.3 Démission – Destitution – Suspension Une personne agissant à titre de membre d'un exécutif local peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au secrétariat de sa section, ou à la présidence de sa section, le cas échéant, ou au Secrétariat général du Syndicat. Une personne agissant à titre de membre d'un exécutif local peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu'elle est absente, sans motif valable, de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, d'ingérence indue, d'incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat; d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir des autres membres de l'exécutif local, de l'assemblée générale, de l'exécutif régional ou de l'assemblée régionale. Elle doit être adoptée par le tiers (1/3) des personnes présentes à l'instance qui fait la demande et être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Ce comité fait rapport à l’assemblée générale, qui adopte les mesures appropriées. La décision de l’assemblée générale est exécutoire et sans appel. Lors de situations exceptionnelles liées aux motifs mentionnés en b), c) ou d) de cet article, la demande de destitution ou de suspension peut provenir de l’exécutif régional ou de l’Exécutif national. Dans ces cas, l’Exécutif national procède à la formation d’un comité d’enquête indépendant. Le rapport d’enquête est déposé directement à l’assemblée générale, qui adopte les mesures appropriées. La décision de l’assemblée générale est exécutoire et sans appel. Dans tous les cas, la personne visée par la demande de destitution ou de suspension peut assister à cette rencontre, aux frais de la section, pour présenter son témoignage. Une personne dirigeante destituée ou suspendue pour les motifs b), c) ou d) se voit appliquer automatiquement la même mesure pour son mandat de délégué. Une personne dirigeante destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 4.8.4 Fin de mandat et remplacement 4.8.4.1 Le mandat d’une personne agissant à titre de directrice ou d'une personne membre d'un exécutif local prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsqu'elle cesse d'appartenir à la section; Chapitre IV – Palier local Page 20



c) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat; d) lors de sa préretraite, sauf si elle bénéficie d'une préretraite graduelle; e) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois. La période du congé parental et la période des vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul. Malgré ce qui précède, si la personne souhaite s’acquitter de ses tâches syndicales et qu’elle est en mesure de le faire, elle peut demeurer dirigeante durant le congé sans solde de deux (2) ans relié aux droits parentaux; f) lors de la dissolution de la section; g) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois; h) lorsqu’elle n’a pas suivi la formation obligatoire à l’intérieur des douze (12) mois suivant son élection, sans motif valable. Un préavis sera expédié à la personne et à la section, avisant la personne de se présenter à la prochaine formation; autrement, elle ne pourra occuper cette fonction jusqu’au prochain cycle d’activité. 4.8.4.2 Malgré ce qui précède, le mandat des personnes membres d'un exécutif local est maintenu, et ce, pendant le cycle d’activité : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective, dans la mesure où elle n’occupe pas un emploi relevant de la juridiction d’une autre section; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. Lorsque le mandat d’une personne élue est maintenu, si l’absence est d’une durée supérieure à un (1) mois, l’exécutif local peut désigner une personne déléguée ou directrice à ce poste, de façon intérimaire. Le mandat intérimaire de cette personne prend fin lors du retour de la personne absente ou lorsque le mandat de cette personne prend fin. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, l'exécutif local ou, à défaut, la présidence régionale doit convoquer dans les six (6) mois de l'événement une assemblée générale pour procéder au remplacement de la personne, ainsi que pour pourvoir tout autre poste qui devient vacant au moment de l’élection. Lors d’une vacance à la vice-présidence, le poste vacant est pourvu par ordre de préséance, et l’élection se tient au poste de la dernière vice-présidence. Avant que l'assemblée générale n'ait procédé au remplacement du poste vacant, ou pendant la durée de l'incapacité temporaire, la présidence peut être remplacée par les viceprésidences par ordre de préséance, alors que le secrétariat et la trésorerie peuvent être assumés temporairement par un autre membre de l'exécutif — ou à défaut, par une personne déléguée — désigné à cette fin par l’exécutif. 4.8.5 Pouvoirs, responsabilités et obligations 4.8.5.1 L'exécutif local assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a) suspendre ou exclure les membres; b) représenter les membres auprès des autorités patronales de leurs secteurs de travail; Chapitre IV – Palier local Page 21



c) représenter les membres auprès des instances syndicales; d) convoquer les diverses assemblées locales; e) désigner sa délégation officielle aux instances syndicales; f) attribuer à ses membres — ou aux personnes agissant à titre de directrices — les responsabilités locales déterminées par les instances; Malgré ce qui précède, la responsabilité à la condition féminine doit prioritairement être confiée à une dirigeante, à une directrice ou à une déléguée de la section; de même, la responsabilité de responsable local jeune doit prioritairement être confiée à une personne agissant à titre de dirigeante, directrice ou déléguée de la section appartenant au groupe des 35 ans ou moins. g) préparer le plan d’action et de mobilisation local et contribuer à sa mise en œuvre en collaboration avec le conseil des déléguées et délégués. Les membres de l'exécutif local sont conjointement et solidairement responsables auprès de l'assemblée générale des décisions auxquelles ils ont participé. 4.8.5.2 Ils ont notamment l'obligation de : a) se réunir au moins cinq (5) fois par année; b) convoquer le conseil des déléguées et délégués au moins trois (3) fois par année; c) administrer la section conformément aux décisions adoptées par l'assemblée générale; d) mettre en place une structure d'accueil pour les nouveaux membres; e) exécuter sans restriction les décisions des instances régionales et nationales; f) rendre compte de leur mandat, par écrit, à l'assemblée générale, une (1) fois par année; g) assumer toute autre responsabilité qui leur est confiée par les instances; h) participer aux sessions de formation diffusées à leur intention. 4.8.6 Fonctions et responsabilités statutaires Les membres de l'exécutif local assument les fonctions suivantes : présidence, secrétariat, trésorerie, vice-présidence. Dans le cas d'un exécutif local formé de trois (3) membres, le secrétariat et la trésorerie sont assumés par la même personne. a) PRESIDENCE • préside les diverses assemblées locales; • surveille l'ensemble des activités de la section; • signe les chèques et tous les documents officiels de la section, à moins que l'exécutif n'en décide autrement; • s'assure que chaque membre de l'exécutif remplit les devoirs de sa charge; • agit comme membre d’office au sein de tous les comités; • agit à titre de représentante ou de représentant officiel du Syndicat dans le territoire sous la juridiction de sa section; • contrôle la liste des membres de la section avec le trésorier.
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b) SECRETARIAT • convoque les assemblées locales; • rédige la correspondance et les procès-verbaux; • a la garde de tous les livres, documents et effets de la section; • signe tous les documents officiels conjointement avec la présidence, à moins que l'exécutif n'en décide autrement; • transmet au Service de la gestion des effectifs les formulaires d’adhésion remplis des nouveaux membres ainsi que les lettres de démission. c) TRESORERIE • a la garde des fonds, des biens et des valeurs de la section; • effectue les dépôts bancaires; • signe les chèques conjointement avec la présidence ou un autre membre de l'exécutif désigné par celui-ci; • dépose, aux rencontres de l’exécutif, les pièces et documents comptables nécessaires au suivi des opérations comptables de la section; • transmet à la Trésorerie générale du Syndicat le rapport financier pour commentaires et vérification, avant le dépôt à l’assemblée générale; • dépose à l'assemblée générale les prévisions budgétaires et le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat; • contrôle la liste des membres de la section; • transmet à la Trésorerie générale du Syndicat, sur les formulaires prévus à cette fin, le rapport financier après qu’il a été dûment adopté par l'assemblée générale ainsi que tout autre document ou rapport demandé par la Trésorerie générale du Syndicat. d) VICE-PRESIDENCE • assiste la présidence et la remplace en cas d'absence; • assume toute autre responsabilité à la demande de l'exécutif local. 4.8.7 Convocation et ordre du jour L'exécutif local est convoqué par le secrétariat de la section à la demande de l'un des membres de l'exécutif. L'ordre du jour et le procès-verbal de l’exécutif local sont sous la responsabilité du secrétariat de la section. 4.8.8 Décisions et vote Les décisions de l'exécutif local se prennent à la majorité simple des voix. Chaque membre de l'exécutif a droit à un vote; malgré ce qui précède, la présidence n'exerce son droit de vote qu'en cas d'égalité des voix. 4.9



GESTION FINANCIÈRE DE LA SECTION L'année financière des sections s'étend du 1er janvier au 31 décembre. La personne assumant la trésorerie de la section doit en tout temps permettre l'accès aux livres comptables et à toutes les pièces afférentes aux autres membres de l'exécutif local. De même, elle doit rendre disponibles,
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sur demande de la Trésorerie générale du Syndicat, tous les documents et livres comptables afin de permettre une vérification régulière ou impromptue. Lorsque la section ne respecte pas ses engagements financiers, la personne assumant la Trésorerie générale du Syndicat peut y suppléer en se remboursant à même la quote-part, après avoir expédié un avis écrit à l’exécutif local. Dans tous les cas, la section doit respecter les règles et lois fiscales en vigueur. La section ne peut s'engager contractuellement pour une période supérieure à une année ou pour un montant dépassant sa quote-part annuelle, à moins d'une autorisation expresse de l'Exécutif national. De plus, aucun placement, autre que ceux énumérés au Code civil du Québec, ne peut être fait par une section. 4.10.0 MODE DE FONCTIONNEMENT « REVITALISÉ » 4.10 ASSEMBLÉE DE SECTION 4.10.1 Composition et quorum L'assemblée de section regroupe toutes les personnes membres de la section. Elle se veut un lieu de vie syndicale, de concertation, d’information et de consultation. Elle se veut un lieu d’échanges sur des sujets qui regroupent l’ensemble des membres de toutes les accréditations représentées au sein de la section locale. Elle peut être appelée à soumettre aux instances régionales et nationales des recommandations sur des sujets qui peuvent lui être soumis en consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat. Elle adopte les statuts complémentaires en période de transition de mode de fonctionnement. Son quorum est alors établi à 10 % des personnes-année-membres en règle au mois de novembre de l'année précédente. L'assemblée ne peut être tenue si le quorum n'est pas atteint dans les trente (30) minutes qui suivent l'heure de convocation. 4.10.2 Convocation Lorsque le conseil de section convoque une assemblée de section, il doit diffuser au moins quarante-huit (48) heures à l'avance cet avis de convocation en y indiquant la date, l'heure, le lieu de l'assemblée et les sujets qui y seront traités. Le conseil de section doit convoquer une assemblée de section extraordinaire lorsque 10 % des personnes-année-membres en règle lui en font la demande, par écrit, ou à la demande expresse d'une instance régionale ou nationale. L'avis de convocation diffusé au moins vingtquatre (24) heures à l'avance doit contenir la date, l'heure, le lieu de l'assemblée et les sujets qui y seront traités. L'assemblée doit se tenir au plus tard dans les trente (30) jours suivant la demande. Malgré ce qui précède, sur décision des instances nationales, l'Exécutif national peut convoquer une assemblée de section extraordinaire.
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En cas d'urgence, le délai de convocation peut être réduit, sous réserve que la convocation permette d'atteindre l'ensemble des membres. 4.11 ASSEMBLÉE DE SECTEUR Le conseil de section détermine la composition des secteurs de travail sous sa juridiction. Il convoque une assemblée annuelle dans chaque secteur. Le conseil de section peut décider de regrouper plusieurs secteurs pour la tenue de cette rencontre annuelle. Lors de cette rencontre annuelle, les membres présents reçoivent une présentation des états financiers, des prévisions budgétaires et des statuts complémentaires. L'avis de convocation, diffusé au moins quarante-huit (48) heures à l'avance, doit contenir la date, l'heure, le lieu de l'assemblée et les sujets qui y seront traités. L'assemblée de secteur peut soumettre des recommandations aux instances locales, régionales et nationales sur les sujets qui lui sont soumis pour consultation ou sur tout autre sujet relevant de sa compétence. 4.12 DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS SYNDICAUX 4.12.1 Nombre et champ d’action Le conseil de section détermine le nombre de personnes agissant à titre de déléguées syndicales et le champ d’action de chacune de ces personnes. 4.12.2 Mode de nomination et durée du mandat La personne agissant à titre de déléguée syndicale est élue pour la durée d’un cycle d’activité, par les membres compris dans son champ d'action. Le quorum de l'assemblée d'élection est de 10 % des membres dûment convoqués; à défaut de quorum ou si personne n’accepte la mise en candidature, le conseil de section peut procéder à une nomination temporaire. Toute personne membre en règle comprise dans le champ d'action visé peut poser sa candidature. L’élection se déroule en présence d’une personne ayant le mandat d’élu syndical à une période déterminée par l’Exécutif national. 4.12.3 Démission – Destitution – Suspension Une personne agissant à titre de déléguée syndicale peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au secrétariat de sa section ou au Secrétariat général du Syndicat. Une personne agissant à titre de déléguée syndicale peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu'elle est absente, sans motif valable, de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, d'ingérence indue, d'incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat;



Chapitre IV – Palier local Page 25



d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir des membres compris dans le champ d'action de la personne déléguée. Elle doit être acceptée par le tiers (1/3) des personnes comprises dans le champ d'action et être transmise à la personne concernée et au conseil de section, qui procède à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Ce comité fait rapport au conseil de section et aux membres du secteur concerné qui ont déposé la demande. Le conseil de section adopte les mesures appropriées. La décision du conseil de section est exécutoire et sans appel. La demande de destitution ou de suspension peut aussi provenir du conseil de section; dans ce cas, le rapport d'enquête est déposé directement aux membres du secteur représenté par cette personne, qui adoptent les mesures appropriées. La décision des membres du secteur concerné est exécutoire et sans appel. Lors de situations exceptionnelles liées aux motifs mentionnés en b), c) ou d) de cet article, la demande de destitution ou de suspension peut provenir de l’exécutif régional ou de l'Exécutif national. Dans ces cas, l’exécutif régional — ou l'Exécutif national, selon l'instance qui fait la demande — procède à la formation d’un comité d’enquête indépendant. Le rapport d’enquête est déposé directement au conseil de section, qui adopte les mesures appropriées. La décision du conseil de section est exécutoire et sans appel. Dans tous les cas, la personne visée par la demande de destitution ou de suspension peut assister à cette rencontre, aux frais de la section, pour présenter son témoignage. Une personne déléguée destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 4.12.4 Fin de mandat et remplacement 4.12.4.1 Le mandat d'une personne agissant à titre de déléguée syndicale prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsqu'elle cesse d'appartenir au champ d'action sous juridiction; c) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat; d) lors de sa préretraite, sauf si elle bénéficie d'une préretraite graduelle; e) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois; La période du congé parental et la période des vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul. f) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois; g) lorsqu’elle n’a pas suivi la formation obligatoire à l’intérieur des douze (12) mois suivant son élection, sans motif valable. Un préavis sera expédié à la personne et à la section, avisant la personne de se présenter à la prochaine formation; autrement, elle ne pourra occuper cette fonction jusqu’au prochain cycle. 4.12.4.2 Malgré ce qui précède, le mandat d'une personne agissant à titre de déléguée syndicale est maintenu, et ce, pendant le cycle d'activité : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; Chapitre IV – Palier local Page 26



b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective, dans la mesure où elle n’occupe pas un emploi relevant de la juridiction d’une autre section; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, le comité exécutif doit convoquer, dans les trente (30) jours suivant l'événement, les personnes comprises dans le champ d'action afin de procéder au remplacement. 4.12.5 Pouvoirs, responsabilités et obligations La personne agissant à titre de déléguée syndicale a le pouvoir d'intervenir auprès des autorités patronales agissant dans son champ d'action sur toutes matières liées aux conditions de travail des membres sous sa juridiction. La personne agissant à titre de déléguée syndicale assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) promouvoir la vie syndicale dans son secteur de travail; b) accueillir les nouveaux membres; c) assister les membres compris dans son champ d'action dans l'interprétation et l'application de la convention collective ainsi que de l'ensemble des conditions de travail; d) assister les membres dans la formulation et la présentation des griefs aux diverses étapes de la procédure; e) informer les membres des droits et recours prévus par les diverses lois, ainsi que sur les services syndicaux; f) tenir à jour les dossiers des griefs déposés par les membres compris dans son champ d'action; g) faire rapport et transmettre copie des griefs présentés à la personne agissant à titre de représentante des griefs de la section; h) informer la personne assumant la responsabilité locale concernée de tout problème relié aux conditions de travail des membres compris dans son champ d'action; i) faire rapport de ses activités au conseil de section; j) participer aux sessions de formation diffusées à son intention; k) participer aux différentes réunions auxquelles elle est convoquée. 4.13 CONSEIL DE SECTION 4.13.1 Composition et quorum Le conseil de section est composé de l'ensemble des personnes agissant à titre de déléguées syndicales dans une section. Il se réunit au moins quatre (4) fois par année sur convocation du comité exécutif de la section, sauf pour les sections non reliées, qui sont requises de se rencontrer au moins une (1) fois par année. L'avis de convocation, diffusé au moins quarante-huit (48) heures à l'avance, doit contenir la date, l'heure, le lieu de la réunion et les sujets qui y seront traités. Le quorum est constitué de la majorité des membres du conseil de section.
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4.13.2 Pouvoirs, responsabilités et obligations Le conseil de section assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) b) c) d) e) f) g) h) i)



j) k) l) m) n) o)



accueillir les nouveaux membres; suspendre ou exclure les membres; élaborer la structure d'accueil des nouveaux membres et contribuer à sa mise en place; évaluer les besoins de formation et d'information des personnes agissant à titre de déléguées et délégués syndicaux; mettre en place un système efficace de transmission de l'information; préparer, adopter et mettre en œuvre un plan d'action et de mobilisation local; soumettre des recommandations sur les sujets qui lui sont soumis pour consultation et sur tout autre sujet relevant de sa compétence; désigner sa délégation officielle aux instances syndicales; élire le comité exécutif de la section et attribuer à ses membres les responsabilités locales déterminées par les instances. Malgré ce qui précède, la responsabilité à la condition féminine doit prioritairement être confiée à une déléguée de la section; de même, la responsabilité de responsable local jeune doit prioritairement être confiée à une personne déléguée de la section appartenant au groupe des 35 ans ou moins; exécuter sans restriction les décisions des instances régionales et nationales; adopter les statuts complémentaires de la section; adopter les prévisions budgétaires et le rapport financier de la section ainsi que le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat; interpeller la Trésorerie générale du Syndicat advenant tout doute sur l’administration financière de la section; accepter, rejeter et adopter les mesures appropriées dans le cadre du processus de destitution et de suspension des personnes déléguées; ratifier ou invalider l’exclusion ou la suspension d’une personne membre.



Les membres du conseil de section sont conjointement et solidairement responsables auprès de l'assemblée de section des décisions auxquelles ils ont participé. 4.14 COMITÉ EXÉCUTIF 4.14.1 Composition et quorum Le comité exécutif de la section est composé de trois (3) personnes. Le quorum du comité exécutif est constitué de la majorité de ses membres. La section est mise sous tutelle lorsque la majorité des postes du comité exécutif sont vacants. 4.14.2 Mode de nomination et durée du mandat Les membres du comité exécutif sont élus pour un cycle d'activité par le conseil de section qui se tient dans les six (6) mois suivant le Congrès ordinaire. Malgré ce qui précède, cette élection ne peut se tenir avant celle des personnes représentantes régionales. L’élection des membres du comité exécutif doit se dérouler en présence d’une personne agissant à titre de représentante régionale ou d’un membre de l’Exécutif national.
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Une section se trouvant dans l'impossibilité de tenir son conseil de section dans ce délai doit demander, par écrit, à l'Exécutif national une prolongation du mandat de son comité exécutif avec copie à la présidence régionale. Si des négociations de conventions collectives sont en cours, le Conseil syndical peut retarder la période d'élection. 4.14.3 Démission – Destitution – Suspension Une personne membre d'un comité exécutif peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au secrétariat de sa section, ou à la présidence de sa section, le cas échéant, ou au Secrétariat général du Syndicat. Une personne membre d'un comité exécutif peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu'elle est absente, sans motif valable, de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, d'ingérence indue, d'incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat; d) d’une lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir des autres membres du comité exécutif, du conseil de section, de l'exécutif régional ou de l’assemblée régionale. Elle doit être adoptée par le tiers (1/3) des personnes présentes à l'instance qui fait la demande et être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Ce comité fait rapport au conseil de section, qui adopte les mesures appropriées. La décision du conseil de section est exécutoire et sans appel. Lors de situations exceptionnelles qui sont liées aux motifs mentionnés en b), c) ou d) de cet article, la demande de destitution ou de suspension peut provenir de l’Exécutif national. Dans ce cas, l’Exécutif national procède à la formation d’un comité d’enquête indépendant. Le rapport d’enquête est déposé directement au conseil de section, qui adopte les mesures appropriées. La décision du conseil de section est exécutoire et sans appel. Dans tous les cas, la personne visée par la demande de destitution ou de suspension peut assister à cette rencontre, aux frais de la section, pour présenter son témoignage. Une personne membre du comité exécutif destituée ou suspendue pour les motifs b), c) ou d) se voit appliquer automatiquement la même mesure pour son mandat de délégué. Une personne membre du comité exécutif destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 4.14.4 Fin de mandat et remplacement 4.14.4.1 Le mandat d'une personne membre du comité exécutif prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsqu'elle cesse d'appartenir à la section; c) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat; Chapitre IV – Palier local Page 29



d) lors de sa préretraite, sauf si elle bénéficie d'une préretraite graduelle; e) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois. La période du congé parental et la période des vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul. Malgré ce qui précède, si la personne souhaite s’acquitter de ses tâches syndicales et qu’elle est en mesure de le faire, elle peut demeurer membre du comité exécutif durant le congé sans solde de deux (2) ans relié aux droits parentaux; f) lors de la dissolution de la section; g) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois; h) lorsqu’elle n’a pas suivi la formation obligatoire à l’intérieur des douze (12) mois suivant son élection, sans motif valable. Un préavis sera expédié à la personne et à la section, avisant la personne de se présenter à la prochaine formation; autrement, elle ne pourra occuper cette fonction jusqu’au prochain cycle. 4.14.4.2 Malgré ce qui précède, le mandat des personnes membres du comité exécutif est maintenu, et ce, pendant le cycle d’activité : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective, dans la mesure où elle n’occupe pas un emploi relevant de la juridiction d’une autre section; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. Lorsque le mandat d’une personne élue est maintenu, si l’absence est d’une durée supérieure à un (1) mois, le conseil de section peut désigner une personne déléguée à ce poste, de façon intérimaire. Le mandat intérimaire de cette personne prend fin lors du retour de la personne absente ou lorsque le mandat de cette personne prend fin. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, le conseil de section élit une nouvelle personne au poste laissé vacant. 4.14.5 Pouvoirs, responsabilités et obligations 4.14.5.1 Le comité exécutif local assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a) convoquer les diverses assemblées locales. 4.14.5.2 Ils ont notamment l'obligation de : a) se réunir au besoin; b) convoquer le conseil de section au moins quatre (4) fois par année; c) coordonner la section conformément aux décisions adoptées par le conseil de section; d) exécuter sans restriction les décisions des instances régionales et nationales; e) assumer toute autre responsabilité qui leur est confiée par les instances; f) participer aux sessions de formation diffusées à leur intention. Chapitre IV – Palier local Page 30



Les membres du comité exécutif sont conjointement et solidairement responsables auprès du conseil de section des décisions auxquelles ils ont participé. 4.14.6 Fonctions et responsabilités statutaires Les membres du comité exécutif assument les fonctions suivantes : présidence, secrétariat, trésorerie. Un conseil de section peut décider de confier le mandat du secrétariat et de la trésorerie à une même personne. À ce moment, la troisième personne membre du comité exécutif occupe la fonction de vice-présidence. a) PRESIDENCE • préside le conseil de section; • surveille l'ensemble des activités de la section; • signe les chèques et tous les documents officiels de la section, à moins que le conseil de section n'en décide autrement; • s'assure que chaque membre du conseil de section remplit les devoirs de sa charge; • agit à titre de représentante ou représentant officiel du Syndicat dans le territoire sous la juridiction de sa section; • contrôle la liste des membres de la section avec le trésorier. b) SECRETARIAT • convoque les assemblées locales; • rédige la correspondance et les procès-verbaux; • a la garde de tous les livres, papiers et effets de la section; • signe tous les documents officiels conjointement avec la présidence, à moins que le conseil de section n'en décide autrement; • transmet au Service de la gestion des effectifs les formulaires d’adhésion remplis des nouveaux membres ainsi que les lettres de démission. c) TRESORERIE • a la garde des fonds, des biens et des valeurs de la section; • effectue les dépôts bancaires; • signe les chèques conjointement avec la présidence ou un autre membre du conseil de section désigné par celui-ci; • dépose, à chaque rencontre du conseil de section, un état de situation des finances et rend disponible l’ensemble des documents et pièces comptables nécessaires au suivi des opérations financières de la section, dont notamment les relevés bancaires; • transmet à la Trésorerie générale du Syndicat le rapport financier pour commentaires et vérification, avant le dépôt au conseil de section; • dépose au conseil de section les prévisions budgétaires et le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat ; • contrôle la liste des membres de la section; • transmet à la Trésorerie générale du Syndicat, sur les formulaires prévus à cette fin, le rapport financier après qu’il a été dûment adopté par le conseil de section ainsi que tout autre document ou rapport demandé par la Trésorerie générale du Syndicat; • rend disponibles les informations et documents comptables de la section pour les membres qui en font la demande.
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d) VICE-PRESIDENCE • assiste la présidence et la remplace en cas d'absence; • assume toute autre responsabilité à la demande du conseil de section. 4.14.7 Convocation et ordre du jour Le comité exécutif est convoqué par le secrétariat de la section à la demande de l'un des membres du comité exécutif. L'ordre du jour et le procès-verbal du comité exécutif et du conseil de section sont sous la responsabilité du secrétariat de la section. 4.14.8 Décisions et vote Les décisions du comité exécutif se prennent à la majorité simple des voix. Chaque membre du comité exécutif a droit à un vote; malgré ce qui précède, la présidence n'exerce son droit de vote qu'en cas d'égalité des voix. 4.15 GESTION FINANCIÈRE DE LA SECTION L'année financière des sections s'étend du 1er janvier au 31 décembre. La personne assumant la trésorerie de la section doit en tout temps permettre l'accès aux livres comptables et à toutes les pièces afférentes aux autres membres du comité exécutif et du conseil de section. De même, elle doit rendre disponibles, sur demande de la Trésorerie générale du Syndicat, tous les documents et livres comptables afin de permettre une vérification régulière ou impromptue. Lorsque la section ne respecte pas ses engagements financiers, la personne assumant la Trésorerie générale du Syndicat peut y suppléer en se remboursant à même la quote-part, après avoir expédié un avis écrit aux membres du conseil de section de la section concernée. Dans tous les cas, la section se doit de respecter les règles et lois fiscales en vigueur. La section ne peut s'engager contractuellement pour une période supérieure à une année ou pour un montant dépassant sa quote-part annuelle, à moins d'une autorisation expresse de l'Exécutif national. De plus, aucun placement autre que ceux énumérés au Code civil du Québec ne peut être fait par une section.
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CHAPITRE V PALIER RÉGIONAL 5.1



PALIER RÉGIONAL La région constitue le palier régional. Une région est mise sous tutelle lorsque la majorité des postes de l'exécutif régional sont vacants. Délégations aux instances : Les personnes participant aux instances régionales peuvent détenir les délégations suivantes : délégation officielle, délégation participante, délégation fraternelle; ou encore, elles peuvent agir à titre de personnes invitées.



5.2



FONCTIONS DU PALIER RÉGIONAL Les fonctions du palier régional sont les suivantes : a) assurer la représentation du Syndicat au niveau de sa région; b) œuvrer et contribuer au maintien et au développement de la vie syndicale dans les sections, les syndicats affiliés et les organisations en entente de service selon les modalités déterminées à cette fin; c) fournir des services de premier niveau d'intervention pour informer et aider les sections, les syndicats affiliés et les organisations en entente de service selon les modalités prévues à cette fin, dans l'application et le respect des conventions collectives, des lois et des règlements; d) aider les sections dans l'application de la procédure de griefs; e) assumer les fonctions statutaires de représentation du Syndicat dans les sections; f) s'assurer que chaque personne agissant à titre de dirigeante de section comprend bien et remplit ses fonctions dans le respect des Statuts; g) assurer une partie de la formation des représentantes et représentants syndicaux locaux, tout en évitant les chevauchements par rapport à la structure nationale; h) convoquer, selon les politiques du Syndicat et en collaboration avec le palier national, les réunions et les instances à caractère régional et en assurer le bon déroulement; i) assurer la réalisation, dans la région et les sections, du plan d'action et de mobilisation national et du plan d'action et de mobilisation régional et en faire rapport à l'Exécutif national; j) faire des recommandations aux instances nationales sur les sujets soumis à sa consultation et sur tout autre sujet relevant de sa compétence; k) assurer la présence et la participation du Syndicat à des activités régionales et, au besoin, prendre position au nom du Syndicat; l) présenter et soumettre pour adoption, lors des assemblées générales ou, le cas échéant, dans les conseils de section, le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat. Le palier régional s'articule autour de deux (2) instances : l'assemblée régionale et l'exécutif régional.



5.3



ASSEMBLÉE RÉGIONALE 5.3.1 Composition et quorum L’assemblée régionale est composée : Chapitre V – Palier régional Page 33



a) de la présidence régionale et, le cas échéant, de la personne ou des autres personnes agissant à titre de représentantes régionales assumant des fonctions politiques ou techniques, de la représentante régionale à la condition féminine et de son adjointe 1 ainsi que de la personne responsable régionale jeune 2 ou de son substitut; b) d'au maximum quatre (4) membres de l'exécutif local ou du conseil de section de chaque section de la région, et de deux (2) membres dans le cas des sections de moins de cent (100) personnesannée-membres; Cette disposition s’applique également aux sections regroupant le personnel non régi par la Loi sur la fonction publique selon la réglementation en vigueur. Malgré ce qui précède, les membres de l’exécutif local des sections locales qui ont adopté le mode de fonctionnement « classique » prévu au chapitre IV peuvent être remplacés par des personnes agissant à titre de directrices ou de déléguées, en privilégiant les membres de l’exécutif local. c) des représentantes et représentants de secteurs de travail formés selon les critères déterminés par une réglementation adoptée par le Conseil syndical et regroupant uniquement du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique; Une délégation par accréditation ou par secteur est autorisée, et chaque accréditation est assurée d’un minimum d’une délégation. d) d’une personne représentante des unités d’accréditation « ouvriers » ou « fonctionnaires », lorsqu’une section syndicale compte 10 % ou plus de ses membres d’une ou de ces accréditations, et ce, seulement lorsque cette ou ces accréditations ne sont pas représentées au sein de cette section; e) d'une délégation par syndicat affilié. Malgré ce qui précède, les sections ou les syndicats affiliés regroupés par accréditation et desservant les membres de plus d’une région sont représentés dans les régions syndicales selon les modalités fixées, après entente entre les régions concernées, et entérinées par le Bureau de coordination national. Le quorum de l’assemblée est constitué des deux tiers (2/3) de ses membres dûment convoqués. Les personnes titulaires d’une délégation fraternelle sont admises aux séances de l’assemblée régionale. 5.3.2 Convocation et ordre du jour Les représentantes et représentants régionaux doivent convoquer les assemblées régionales au moins aussi souvent que le Conseil syndical ordinaire est convoqué dans une année. L'assemblée peut également être convoquée sur demande écrite du tiers (1/3) de ses membres. Dans ce cas, la présidence régionale doit faire la convocation dans les sept (7) jours de la demande, et l'assemblée doit se tenir dans les vingt et un (21) jours de la convocation. L'ordre du jour est sous la responsabilité de la région, qui devra prévoir un point Place aux délégations — suivi des dossiers, et il doit inclure les points soumis par l'Exécutif national.



1



2



Nonobstant l'article 5.3.1 a), l'assemblée régionale de la région 02 — maintenant fusionnée avec la région 03 — compte deux représentantes régionales à la condition féminine et trois adjointes, et ce, jusqu'au départ d'une des deux représentantes régionales à la condition féminine et de deux des trois adjointes ou, au plus tard, jusqu'à l’assemblée régionale d’élections suivant le Congrès de 2020. L'assemblée régionale de la région 05, quant à elle, inclut deux adjointes à la condition féminine jusqu'au départ de l'une d'entre elles ou, au plus tard, jusqu'à l’assemblée régionale d’élections suivant le Congrès de 2020 Nonobstant l'article 5.3.1 a), l'assemblée régionale de la région 02 — maintenant fusionnée avec la région 03 — compte deux personnes représentantes régionales jeunes, et ce, jusqu'au départ de l'une d'entre elles ou, au plus tard, jusqu'à l’assemblée régionale d’élections suivant le Congrès de 2020.
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À la demande de l'Exécutif national, la présidence régionale doit convoquer une assemblée régionale extraordinaire. À défaut de le faire dans les sept (7) jours de la demande, le Secrétariat général du Syndicat procède à la convocation. Toute assemblée convoquée à la demande de l'Exécutif national est imputée au budget national, et son ordre du jour est préparé en collaboration avec les représentants régionaux. Le secrétariat de l'assemblée est assumé par la personne agissant à titre de représentante régionale exerçant des fonctions techniques, sauf pour la région 08, où cette fonction est sous la responsabilité de la présidence régionale, à moins de décision contraire de l'exécutif régional. 5.3.3 Pouvoirs, responsabilités et obligations L'assemblée régionale assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) élire les personnes agissant à titre de représentantes au niveau de la région, notamment celles assumant les fonctions politiques et techniques, le cas échéant, la représentante régionale à la condition féminine et son adjointe 3 ainsi que la personne responsable régionale jeune et son substitut3; b) désigner la personne qui assumera la présidence régionale parmi les représentantes et représentants régionaux assumant les fonctions politiques décrites à l'article 5.5.6 des Statuts; c) adopter le budget régional discrétionnaire et répartir aux différents postes budgétaires les sommes allouées à la région; d) élaborer un plan d'action et de mobilisation régional et établir les priorités en conformité avec le plan d'action national; e) recevoir les rapports des personnes agissant à titre de représentantes régionales assumant les fonctions politiques ou techniques, le cas échéant, de la représentante régionale à la condition féminine et de la personne responsable régionale jeune. L’assemblée régionale doit disposer de ces rapports et donner à ces personnes responsables certains mandats particuliers selon les besoins des sections de la région; f) soumettre, aux instances nationales des recommandations sur les sujets qui lui sont soumis pour consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat; g) ratifier le résultat des élections de section tenues sans la présence d'une représentante ou d'un représentant officiel du Syndicat; h) étudier le rapport de l’Exécutif national afin de soumettre au Conseil syndical des recommandations sur celui-ci; i) accepter, rejeter et adopter les mesures appropriées dans le cadre du processus de destitution ou de suspension de la personne représentante régionale, de la représentante régionale à la condition féminine et de son adjointe ainsi que de la personne responsable régionale jeune et de son substitut; j) adopter les critères du fonds d’initiatives locales. 3



Nonobstant l'article 5.3.3 a), puisque les régions 02 et 03 ont été fusionnées, la nouvelle région 02 ne procédera à l'élection d'une représentante régionale à la condition féminine, d'une adjointe à la condition féminine ou d'une personne représentante régionale jeune que s'il n'y a plus personne pour occuper la fonction. De même, la région 05 ne procédera à l'élection d'une adjointe à la condition féminine que si les deux postes actuels deviennent vacants. Également, puisque les régions 01 et 02 comptent trois personnes représentantes régionales politiques jusqu'à l'attrition d'un poste ou, au plus tard, jusqu'à l’assemblée régionale d’élections suivant le Congrès de 2020, il n'y aura élection que s'il ne reste qu'une seule personne représentante régionale politique. Finalement, suite à l'abolition du poste de personne représentante régionale technique dans la région 08 et au départ à la retraite du représentant régional politique, c'est la représentante régionale technique qui occupe le poste de représentante régionale politique jusqu'à la fin de son mandat ou, au plus tard, jusqu'à l’assemblée régionale d’élections suivant le Congrès de 2020.
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5.3.4 Décisions et vote Les décisions de l’assemblée régionale se prennent à la majorité simple des voix. Afin d’observer un vote proportionnel avec le nombre de personnes-année-membres, chaque personne titulaire d’une délégation officielle a droit à un vote, plus un nombre supplémentaire de votes établi selon le tableau suivant : Pour les sections regroupant :



Chaque délégation a droit à :



De 500 à 749 PAM



2 votes



De 750 à 999 PAM



3 votes



1 000 PAM et plus



4 votes



Malgré ce qui précède, la présidence n’exerce son droit de vote qu’en cas d’égalité des voix. 5.3.5 Procès-verbal Le procès-verbal de l'assemblée régionale est transmis par courriel à tous ses membres et au Secrétariat général du Syndicat par le secrétariat de l’assemblée ou par la présidence régionale, le cas échéant, dans les trente (30) jours qui suivent la tenue de l’instance. 5.4



EXÉCUTIF RÉGIONAL 5.4.1 Composition et quorum L'exécutif régional est composé : a) de la présidence régionale et de la personne ou des autres personnes agissant à titre de représentantes régionales, le cas échéant 4, de la représentante régionale à la condition féminine ainsi que de la personne responsable régionale jeune ou de son substitut; La représentante régionale adjointe 5 à la condition féminine participe à l’exécutif régional à titre de déléguée participante. Malgré ce qui précède, la représentante régionale à la condition féminine peut être remplacée par la représentante adjointe à la condition féminine en cas d’impossibilité de se présenter. b) d'une personne désignée par chacune des sections parmi les membres de l'exécutif local ou du conseil de section en prévoyant la désignation d'une personne suppléante qui pourra la remplacer au besoin; cette disposition s’applique également aux sections regroupant du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique et aux syndicats affiliés. Le quorum de l’exécutif régional est constitué des deux tiers (2/3) de ses membres dûment convoqués. Malgré ce qui précède, les sections ou les syndicats affiliés regroupés par accréditation, desservant les membres de plus d’une région, sont représentés dans les régions syndicales selon les modalités fixées, après entente entre les régions concernées, et entérinées par le Bureau de coordination national.



4 5



Nonobstant l'article 5.4.1 a), la région 08 ne compte qu'une personne représentante régionale — la présidence régionale — puisque les fonctions techniques sont assumées par la région 07. Les régions 02 et 05, qui comptent actuellement plus d'une adjointe à la condition féminine, peuvent continuer de libérer plus d'une adjointe aux exécutifs régionaux à titre de délégation participante et ce, jusqu'à ce que l'attrition ne laisse plus qu'un seul poste d'adjointe dans chacune des régions, ou, au plus tard, jusqu'à l’assemblée régionale d’élections suivant le Congrès de 2020, selon la première éventualité à survenir.
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5.4.2 Convocation et ordre du jour La présidence régionale doit convoquer au moins trois (3) exécutifs régionaux par année. L'exécutif peut également être convoqué sur demande écrite du tiers (1/3) de ses membres. Dans ce cas, la présidence régionale doit faire la convocation dans les sept (7) jours de la demande, et l'exécutif régional doit se tenir dans les quatorze (14) jours de la convocation. L'ordre du jour est sous la responsabilité de la région et il doit inclure les points soumis par l'Exécutif national. À la demande de l'Exécutif national, la présidence régionale doit convoquer une réunion extraordinaire de l'exécutif régional. À défaut de le faire dans les sept (7) jours de la demande, le Secrétariat général du Syndicat procède à la convocation. Celle-ci est imputée au budget national, et l'ordre du jour est sous la responsabilité de l'Exécutif national. Le secrétariat de l'exécutif est assumé par la personne agissant à titre de représentante régionale exerçant les fonctions techniques, sauf pour la région 08, où cette fonction est sous la responsabilité de la présidence régionale, à moins de décision contraire de l'exécutif régional. 5.4.3 Pouvoirs, responsabilités et obligations L'exécutif régional assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) assurer la réalisation du plan d'action et de mobilisation de la région; b) susciter une plus grande utilisation des programmes de formation et faire des suggestions pour l'amélioration de leur contenu; c) aider les sections dans la mise en œuvre des activités de consultation et de mobilisation; d) aider les sections dans l'application des conventions collectives; e) préparer le projet de prévisions budgétaires à soumettre à l'assemblée régionale et assurer par la suite le suivi du budget discrétionnaire; f) désigner, en cas d'incapacité d'agir d'une personne agissant à titre de représentante régionale, une personne parmi ses membres pour la remplacer durant cette absence; g) désigner, en cas d’incapacité d’agir ou de démission de la représentante régionale à la condition féminine, son adjointe pour la remplacer durant cette absence; en cas d'incapacité d'agir ou de démission de cette dernière, désigner sa remplaçante 6 parmi les femmes responsables locales à la condition féminine, ou, à défaut, parmi les femmes dirigeantes; h) désigner, en cas d’incapacité d’agir ou de démission de la personne responsable régionale jeune, ou de son substitut, une personne appartenant au groupe des 35 ans ou moins de la région pour la remplacer; i) arbitrer les conflits entre sections; j) présenter à l’assemblée régionale des recommandations sur les sujets qui lui sont soumis pour consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat; k) exécuter, sans restriction, les décisions des instances nationales; l) préparer le projet de critères d’admissibilité, les règles de présentation et les règles administratives du fonds d’initiatives locales à soumettre à l’assemblée régionale; m) administrer le budget du fonds d’initiatives locales selon les critères déterminés par l’assemblée régionale; 6



Nonobstant l'article 5.4.3 g), pendant toute la période où la région 02 comptera deux représentantes régionales à la condition féminine, l'absence de l'une d'elles ne sera pas remplacée; de la même façon, l'absence d'une adjointe à la condition féminine ne sera pas non plus remplacée dans les régions 02 et 05 tant qu'une adjointe demeurera en poste.
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n) accueillir et traiter les demandes d’appel à la suite des procédures de suspension ou de destitution provenant des conseils de section. 5.4.4 Décisions et vote Les décisions de l'exécutif régional se prennent à la majorité simple des voix. Chaque personne membre de l'exécutif régional a droit à un vote; malgré ce qui précède, la présidence n'exerce son droit de vote qu'en cas d'égalité des voix. 5.4.5 Procès-verbal Le procès-verbal de l'exécutif régional est transmis par courriel à tous ses membres, ainsi qu'au Secrétariat général du Syndicat, par le secrétariat de l'assemblée ou par la présidence régionale, le cas échéant, dans les trente (30) jours qui suivent la tenue de l’instance. 5.4.6 Comité des priorités Les membres de l'exécutif régional peuvent désigner entre eux et parmi eux des personnes pour former un comité des priorités. L'exécutif régional peut déléguer au comité des priorités certains travaux liés au fonctionnement de l'exécutif régional. 5.5



REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS RÉGIONAUX 5.5.1 Nombre de représentantes et représentants régionaux Le nombre de personnes agissant à titre de représentantes régionales est fixé par le Congrès. 5.5.2 Mode de nomination Les représentantes et représentants régionaux sont élus, pour un cycle d'activité, par l'assemblée régionale qui se tient dans les trente (30) jours suivant le Congrès. Toute personne membre en règle du Syndicat, toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués, ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle peut poser sa candidature au poste de représentante ou représentant régional. De même, toute personne représentante régionale, représentante régionale à la condition féminine, adjointe, responsable régionale jeune, substitut, en maintien du statut de membre et qui termine un mandat peut également soumettre sa candidature. L'élection doit se dérouler en présence d'une personne représentant l'Exécutif national du Syndicat. 5.5.3 Démission – Destitution – Suspension Une personne agissant à titre de représentante régionale peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au Secrétariat général du Syndicat et au secrétariat de la région. Une personne agissant à titre de représentante régionale peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu'elle est absente, sans motif valable, de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; Chapitre V – Palier régional Page 38



c) lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, d'ingérence indue, d'incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat; d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir de l'exécutif régional, de l'assemblée régionale ou de l’Exécutif national. Elle doit être adoptée par le tiers (1/3) des membres présents à l'instance qui fait la demande et doit être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède, dans tous les cas, à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Ce comité fait rapport à l'Exécutif national et à l'instance qui a fait la demande. Le rapport d'enquête est déposé directement à l'assemblée régionale, qui adopte les mesures appropriées. La décision de l’assemblée régionale est exécutoire et sans appel. La personne visée par la demande de destitution ou de suspension peut assister à l’assemblée régionale, aux frais de la région, pour présenter son témoignage. Une personne agissant à titre de représentante régionale destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 5.5.4 Fin de mandat et remplacement 5.5.4.1 Le mandat d'une personne agissant à titre de représentante régionale prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsque la personne cesse d'appartenir à sa région syndicale; c) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat; d) lors de sa préretraite; e) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois. La période de congé parental et la période de vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul; f) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois. 5.5.4.2 Malgré ce qui précède, le mandat d'une personne agissant à titre de représentante régionale est maintenu, et ce, pendant le cycle d’activité : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. En cas d'incapacité temporaire d’une durée prévisible de plus d’un (1) mois, l’Exécutif national autorise l'exécutif régional à procéder au remplacement de la personne agissant à titre de
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représentante régionale en désignant parmi ses membres une personne pour la remplacer durant son absence 7. Malgré ce qui précède, ce remplacement peut, au choix de la région, être fait par une ou plusieurs personnes à temps plein, à temps partiel ou de façon ad hoc sur des dossiers particuliers. Toutefois, le coût de cette mesure ne devra pas excéder celui d’un poste à temps plein. Dans tous les cas, la décision de l’exécutif régional devra être entérinée par l’assemblée régionale. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, l'exécutif régional doit convoquer dans les trois (3) mois de l'événement une assemblée régionale pour procéder audit remplacement 8, ainsi que pour pourvoir tout autre poste qui devient vacant au moment de l’élection. Toutefois, l’Exécutif national peut autoriser une prolongation de ce délai. De même, il peut autoriser l’anticipation de l’élection lorsque la date de départ de la personne visée est connue et que, pour des raisons financières et stratégiques évidentes, il y aurait lieu de procéder à l’élection avant la date officielle de départ. Dans cette dernière situation, le mandat de la nouvelle personne élue ne peut débuter avant le départ effectif de la personne qu’elle remplacera. 5.5.5 Exclusivité des services Toute personne agissant à titre de représentante régionale ne peut exercer, concurremment à son poste, des fonctions au sein de l'exécutif local ou national ni à titre de conseillère syndicale. Malgré ce qui précède, la personne désignée par l'exécutif régional pour assumer un remplacement temporaire continue à agir comme dirigeante de section. 5.5.6 Pouvoirs, responsabilités et obligations Les personnes agissant à titre de représentantes régionales sont redevables à l'exécutif régional, à l'assemblée régionale et au comité d’éthique, comme le prévoit la réglementation relevant du Conseil syndical. Les pouvoirs, responsabilités et obligations des personnes agissant à titre de représentantes régionales sont les suivantes : 5.5.6.1 Fonctions politiques a) assumer la présidence régionale, s'il y a lieu; b) agir, s'il y a lieu, comme porte-parole du Syndicat au niveau régional et représenter l'Exécutif national dans sa région;



7



8



Nonobstant le deuxième paragraphe de l'article 5.5.4.2, une personne agissant à titre de représentante régionale technique dans les régions 01 et 02 ne sera pas remplacée tant qu'il y aura trois personnes représentantes régionales politiques. Celles-ci devront plutôt déterminer entre elles la personne qui assumera les fonctions techniques. La personne choisie devra assumer en continu les fonctions prévues aux Statuts. Cette disposition prévaudra pendant toute la durée de l'invalidité et elle se terminera lors de l'attrition d'un poste ou, au plus tard, jusqu'à l’assemblée régionale d’élections suivant le Congrès de 2020, selon la première éventualité à survenir. Quant au remplacement d'une personne représentante régionale politique dans les régions 01 et 02, aucun n'aura cours tant que les régions compteront plus de deux personnes représentantes régionales politiques. Les dispositions prévues à la note précédente concernant les régions 01 et 02 s'appliquent également au moment de l'élection; ainsi, l'absence d'une personne représentante régionale politique ne sera pas remplacée tant que les régions compteront plus de deux personnes représentantes régionales politiques et l'absence d'une personne représentante régionale technique sera compensée par la désignation d'une personne représentante régionale politique. Un seul changement à cette nomination pourra être effectué à la moitié du temps restant ou, au plus tard, jusqu'à l’assemblée régionale d’élections suivant le Congrès de 2020.
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c) représenter le Syndicat lors des élections des comités exécutifs et des exécutifs de section; d) représenter le Syndicat lors des contestations d'élection de personnes agissant à titre de déléguées ou de membres de comités paritaires en santé et sécurité; e) représenter la région au niveau des instances nationales, y compris au Bureau de coordination national; f) s'assurer que chaque personne agissant à titre de dirigeante de section comprend et remplit ses fonctions et initier les nouvelles dirigeantes et les nouveaux dirigeants; g) collaborer à la conduite des différentes consultations; h) promouvoir l'éducation syndicale et la vie syndicale dans les sections et coordonner les demandes; i) convoquer, s'il y a lieu, l'assemblée générale pour pourvoir les postes vacants à l'exécutif local; j) convoquer, présider et assurer le bon fonctionnement des instances régionales; k) convenir, avec le palier national, des questions d'intérêt commun à inscrire à l'ordre du jour des instances régionales; l) préparer et coordonner les activités de solidarité et les actions à caractère régional menées par le Syndicat; m) participer au processus de recrutement et de choix des ressources mises à la disposition des régions, s'il y a lieu; n) voir avec le secrétaire-trésorier ou le trésorier à administrer le budget régional et les affaires de la région selon les politiques établies; o) contribuer à la réalisation de mandats spécifiques votés par les instances nationales; p) rendre compte de son mandat à l'assemblée régionale au moyen d'un rapport annuel et à l'Exécutif national selon les décisions des instances; q) s’assurer que le responsable local procède à l’élection des membres des comités de santé et sécurité; r) transmettre aux personnes agissant à titre de représentantes régionales techniques, le cas échéant, toutes les décisions ou renseignements permettant d’assumer leur mandat; s) collaborer avec la représentante régionale à la condition féminine et avec son adjointe; t) collaborer avec la personne responsable régionale jeune ou avec son substitut; u) agir à titre de secrétaire ou de trésorier pour la région, à moins de décision contraire de l’exécutif régional; v) aider et appuyer les sections dans la réalisation d’actions, d’activités ou de rencontres visant la mobilisation en y participant; x) présenter et soumettre pour adoption, lors des assemblées générales ou, le cas échéant, dans les conseils de section, le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat.



Chapitre V – Palier régional Page 41



5.5.6.2 Fonctions techniques a) agir comme ressource de premier niveau pour informer et orienter les sections dans l'application de la convention collective, selon les directives émises par le palier national; b) appuyer l'action des sections dans la défense des intérêts de leurs membres; c) fournir, selon les directives émises par le palier national, des renseignements concernant l'interprétation des conventions collectives, des lois et des règlements et assister les sections dans l'application de la procédure de griefs et dans la formulation des griefs, des plaintes ou d’autres recours; d) participer, à la demande des sections ou du Syndicat, à des rencontres de préparation des réunions de comités mixtes; e) aider les sections dans la gestion des listes de rappel, des horaires de travail et dans l’application des mécanismes de sécurité d'emploi; f) fournir du soutien technique aux sections et participer à la coordination d'activités d'action et de mobilisation; g) aider à la préparation des instances régionales et à la conduite des opérations de consultation; h) assumer tout autre mandat confié par les instances régionales ou nationales; i) participer aux réunions convoquées par le palier national; j) agir à titre de secrétaire, de trésorier ou de secrétaire-trésorier pour la région, à moins de décision contraire de l'exécutif régional; k) transmettre aux personnes agissant à titre de représentantes régionales politiques toutes les décisions ou tous les renseignements permettant d’assumer leur mandat; l) collaborer avec la représentante régionale à la condition féminine ou avec son adjointe; m) collaborer avec la personne responsable régionale jeune ou son substitut; n) présenter et soumettre pour adoption, lors des assemblées générales ou, le cas échéant, dans les conseils de section, le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat. Nonobstant l'article 5.5.6.2, les fonctions techniques de la région 08 sont assumées par la personne représentante régionale technique de la région 07 9, à l'exception des fonctions énumérées en d), h), i), j) et n), qui seront assumées par la personne représentante régionale politique de la région 08. 5.6



FONCTIONNEMENT DE LA RÉGION 5.6.1 Présidence régionale La présidence régionale assume les fonctions politiques décrites à l'article 5.5.6.1 des Statuts et doit notamment : a) présider l’exécutif régional et l’assemblée régionale; b) surveiller l’ensemble des activités de sa région;



9



À moins que cela n'engendre des coûts supplémentaires pour l'organisation.
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c) signer les chèques et tous les documents officiels de la région, à moins que l’exécutif régional n’en décide autrement; d) agir comme membre d’office au sein de tous les comités; e) agir à titre de personne représentant officiellement le Syndicat dans sa région. 5.6.2 Budget régional Le Conseil syndical adopte un budget particulier pour chacune des régions syndicales. Le budget régional comprend une enveloppe statutaire et une enveloppe discrétionnaire. L'enveloppe discrétionnaire du budget régional est établie à partir des paramètres décrits à l'article 7.5.1 des Statuts. La région gère son budget en fonction de ses priorités. Elle autorise ses dépenses, est responsable de ses surplus et déficits annuels et doit équilibrer son budget au terme du cycle d'activité syndical. De même, la région gère le budget du fonds d’initiatives locales à même les sommes rendues disponibles par les sections qui n’auront pas réalisé les activités prévues aux Statuts ou aux orientations du SFPQ. 5.7



REPRÉSENTANTE RÉGIONALE À LA CONDITION FÉMININE 5.7.1 Mode de nomination La représentante régionale à la condition féminine ainsi que son adjointe sont élues par l'assemblée régionale qui se tient dans les trente (30) jours suivant le Congrès, parmi les dirigeantes, directrices ou déléguées des sections de la région. 5.7.2 Démission – Destitution – Suspension Une représentante régionale à la condition féminine, ou une adjointe, peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au Secrétariat général du Syndicat et au secrétariat de la région. Une représentante régionale à la condition féminine, ou une adjointe, peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu'elle est absente, sans motif valable, de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, d'ingérence indue, qu’elle commet un détournement de fonds d'incompétence notoire ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat; d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir de l'exécutif régional, de l'assemblée régionale ou de l’Exécutif national. Elle doit être adoptée par le tiers (1/3) des membres présents à l'instance qui fait la demande et doit être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède, dans tous les cas, à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Ce comité fait rapport à l'Exécutif national et à l'instance qui a fait la demande. Le rapport d'enquête est déposé directement à l'assemblée régionale, qui adopte les mesures appropriées. La décision de l’assemblée régionale est exécutoire et sans appel.
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La personne visée par la demande de destitution ou de suspension peut assister à l’assemblée régionale, aux frais de la région, pour présenter son témoignage. Une personne représentante régionale à la condition féminine, ou une adjointe, destituée ne peut se présenter de nouveau avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 5.7.3 Fin de mandat et remplacement 5.7.3.1 Le mandat d’une représentante régionale à la condition féminine ainsi que de son adjointe prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsque la personne cesse d'appartenir à sa région syndicale; c) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat; d) lors de sa préretraite; e) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois. La période de congé parental et la période de vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul; f) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois. 5.7.3.2 Malgré ce qui précède, le mandat de la représentante régionale à la condition féminine et de son adjointe est maintenu, et ce, pendant le cycle d’activité : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. En cas d'incapacité temporaire d’une durée prévisible de plus d’un (1) mois de la représentante régionale à la condition féminine, l'exécutif régional doit désigner son adjointe pour la remplacer; si le poste d’adjointe est vacant ou que cette dernière est en invalidité, l'exécutif régional doit désigner sa remplaçante parmi les femmes admissibles de la région. 10 Lorsque l’élection est rendue nécessaire, l'exécutif régional doit convoquer, dans les trois (3) mois de l'événement, une assemblée régionale pour procéder audit remplacement, ainsi que pour pourvoir tout autre poste qui devient vacant au moment de l’élection. Toutefois, l’Exécutif national peut autoriser une prolongation de ce délai. De même, il peut autoriser l’anticipation de l’élection lorsque la date de départ de la personne visée est connue et que pour des raisons financières et stratégiques évidentes, il y aurait lieu de procéder à l’élection avant la date officielle de départ.



10



Nonobstant l'article 5.7.3.2, pendant toute la période où la région 02 comptera deux représentantes régionales à la condition féminine, l'absence de l'une d'elle ne sera pas remplacée; de la même façon, l'absence d'une adjointe à la condition féminine ne sera pas non plus remplacée dans les régions 02 et 05 tant qu'une adjointe demeurera en poste.
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Dans cette dernière situation, le mandat de la nouvelle personne élue ne peut débuter avant le départ effectif de la personne qu’elle remplacera. 5.7.4 Pouvoirs, responsabilités et obligations Les pouvoirs, responsabilités et obligations de la représentante régionale à la condition féminine sont les suivants : a) intervenir dans les dossiers conventionnels liés spécifiquement aux femmes et soutenir les instances régionales sur la vision des femmes des dossiers syndicaux; b) transmettre à ses responsables locales l’information reçue du palier national au regard du dossier des femmes; c) animer et soutenir la vie syndicale dans sa région syndicale relativement aux dossiers spécifiques des femmes et à la Journée internationale des femmes; d) transmettre au palier national les besoins et attentes des responsables locales et des membres de sa région au regard du dossier des femmes; e) assurer le développement du réseau régional et soutenir le renforcement du réseau local; f) participer à la formation des responsables locales à la condition féminine; g) faire rapport de son mandat à l’assemblée régionale au moyen d’un rapport annuel; h) participer à l’élaboration du projet de prévisions budgétaires; i) soutenir l’intervention des personnes agissant à titre de représentantes régionales et amorcer la démarche de sensibilisation dans les dossiers de violence au travail; j) représenter officiellement le SFPQ auprès des organisations de sa région poursuivant les mêmes objectifs dans le dossier des femmes; k) participer aux rencontres convoquées par le Comité national des femmes. 5.8



RESPONSABLE RÉGIONAL JEUNE 5.8.1 Mode de nomination La personne responsable régionale jeune et son substitut sont élus par l'assemblée régionale qui se tient dans les trente (30) jours suivant le Congrès, parmi les personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de sections de la région appartenant au groupe des 35 ans ou moins. 5.8.2 Démission – Destitution – Suspension La personne responsable régionale jeune, ou son substitut, peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au Secrétariat général du Syndicat et au secrétariat de la région. La personne responsable régionale jeune, ou son substitut, peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu'elle est absente, sans motif valable, de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, d'ingérence indue, d'incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat; d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. Chapitre V – Palier régional Page 45



La demande de destitution ou de suspension peut provenir de l'exécutif régional, de l'assemblée régionale ou de l’Exécutif national. Elle doit être adoptée par le tiers (1/3) des membres présents à l'instance qui fait la demande et doit être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède, dans tous les cas, à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Ce comité fait rapport à l'Exécutif national et à l'instance qui a fait la demande. Le rapport d'enquête est déposé directement à l'assemblée régionale, qui adopte les mesures appropriées. La décision de l’assemblée régionale est exécutoire et sans appel. La personne visée par la demande de destitution ou de suspension peut assister à l’assemblée régionale, aux frais de la région, pour présenter son témoignage. Une personne responsable régionale jeune, ou son substitut, destituée ne peut se présenter de nouveau avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 5.8.3 Fin de mandat et remplacement 5.8.3.1 Le mandat d’une personne responsable régionale jeune, ou d'un substitut, prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsque la personne cesse d'appartenir à sa région syndicale; c) lorsqu’elle cesse d’être membre du Syndicat; d) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois. La période de congé parental et la période de vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul; e) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois. 5.8.3.2 Malgré ce qui précède, le mandat de la personne responsable régionale jeune, ou de son substitut, est maintenu, et ce, pendant le cycle d’activité : a) lorsque la personne est en période d’invalidité; b) lorsqu’elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi, comme prévu à sa convention collective; c) lorsqu’elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. En cas d'incapacité temporaire, l'exécutif régional peut procéder au remplacement de la personne responsable régionale jeune ou de son substitut 11. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, l'exécutif régional doit convoquer, dans les trois (3) mois de l'événement, une assemblée régionale pour procéder audit remplacement ainsi que pour pourvoir tout autre poste qui devient vacant au moment de l’élection. Toutefois, l’Exécutif national peut autoriser une prolongation de ce délai. De même, il peut autoriser l’anticipation de l’élection lorsque la date de départ de la personne visée est connue et que, pour des raisons financières et stratégiques évidentes, il y aurait lieu de procéder à l’élection avant la date officielle de départ. 11



Nonobstant l'article 5.8.3.2, pendant toute la période où la région 02 comptera deux personnes représentantes régionales jeunes, l'absence de l'une d'elle ne sera pas remplacée.
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Dans cette dernière situation, le mandat de la nouvelle personne élue ne peut débuter avant le départ effectif de la personne qu’elle remplacera. 5.8.4 Pouvoirs, responsabilités et obligations Les pouvoirs, responsabilités et obligations de la personne responsable régionale jeune sont les suivants : a) agir à titre de membre consultatif dans les dossiers courants liés spécifiquement aux jeunes et soutenir les instances régionales sur la vision qu’ont les jeunes des dossiers syndicaux; b) transmettre aux personnes responsables locales l’information reçue du palier national au regard du dossier des jeunes; c) animer et soutenir la vie syndicale dans sa région syndicale relativement aux dossiers spécifiques des jeunes et auprès de la relève. d) transmettre au palier national les besoins et attentes des personnes responsables locales et des membres de leur région au regard du dossier des jeunes; e) assurer le développement du réseau régional et soutenir le renforcement du réseau local; f) participer aux rencontres convoquées par le comité national des jeunes; g) faire rapport de son mandat à l’assemblée régionale au moyen d’un rapport annuel; h) participer à l’élaboration du projet de prévisions budgétaires; i) représenter officiellement le SFPQ auprès des organisations de sa région poursuivant les mêmes objectifs dans le dossier des jeunes.
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CHAPITRE VI PALIER NATIONAL 6.1



PALIER NATIONAL Le palier national est constitué des instances nationales et des personnels qui en relèvent.



6.2



FONCTIONS DU PALIER NATIONAL Les fonctions du palier national sont les suivantes : a) b) c) d) e) f) g) h) i) j) k) l) m) n) o) p) q) r) s) t) u) v) w)



définir les orientations et les politiques générales du Syndicat et assurer leur mise en œuvre; adopter et amender les Statuts, les Règles de fonctionnement en Conseil syndical et les règlements; adopter le budget national et celui des régions, et fournir un rapport semestriel des revenus et des dépenses; coordonner la réalisation de l'ensemble des mandats confiés par les instances nationales; assurer les services spécialisés en relations de travail et voir à la défense des membres devant les tribunaux d'arbitrage et autres tribunaux administratifs, selon les politiques adoptées; assurer d'autres services syndicaux, particulièrement ceux liés à la négociation des conventions collectives, à la formation syndicale, à la mobilisation, à la condition féminine et à l'information; assurer la coordination nationale de la stratégie d'action et de mobilisation; voir à la mise en œuvre des décisions des instances nationales, à tous les paliers; recevoir des régions et des sections un rapport sur l'état de réalisation des mandats qui leur sont confiés; déterminer les structures du Syndicat, y compris les structures de négociation et les structures des paliers régional et local; élire l'Exécutif national, les membres du Comité national des femmes et les membres du Comité national des jeunes; administrer les affaires du Syndicat; déterminer et percevoir la cotisation, fixer la quote-part à verser aux paliers régional et local; veiller à la bonne gestion des régions et des sections; administrer le fonds de défense professionnelle; représenter le Syndicat devant les organismes nationaux et faire les représentations appropriées aux niveaux gouvernemental, social ou politique; étudier la législation du travail et toute autre législation relative à la mission du Syndicat, et faire les recommandations ou pressions appropriées; autoriser toute procédure légale; décider de la tenue d'un référendum; déterminer les modalités d'affiliation d'un groupe au Syndicat; disposer des appels de toute nature, sauf ceux confiés aux paliers local ou régional; recruter le personnel, y compris le personnel affecté au palier régional, et déterminer ses responsabilités et ses conditions de travail; déterminer le nombre de postes électifs, libérés à temps complet, et fixer les conditions de travail des personnes élues; assumer toute autre fonction ou responsabilité déterminée par les instances nationales;
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x) présenter et soumettre pour adoption, lors des assemblées générales ou, le cas échéant, dans les conseils de section, le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat. 6.3



DÉLÉGATIONS AUX INSTANCES Les personnes participant aux instances nationales peuvent détenir les délégations suivantes : délégation officielle, délégation participante, délégation fraternelle; ou encore, elles peuvent agir à titre de personnes invitées. 6.3.1 Délégation officielle a) b) c) d) e) f)



personne titulaire d'une délégation de section; représentante ou représentant régional; membre de l'Exécutif national; membre du Comité national des femmes; membre du Comité national des jeunes; représentante régionale à la condition féminine. La représentante régionale à la condition féminine peut être remplacée par la représentante adjointe à la condition féminine en cas d’impossibilité de se présenter; g) responsable régional jeune; h) personne titulaire d’une représentation d’une accréditation, d’une section ou d’un secteur de travail regroupant uniquement du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique formé selon les critères déterminés par une réglementation adoptée par le Conseil syndical. La personne titulaire d'une délégation officielle possède le droit de parole, le droit de proposer et le droit de vote. 6.3.2 Délégation participante a) personne ayant le statut de conseillère syndicale; b) membre d’un comité élu par les instances nationales. Cette personne possède le droit de parole et de proposition au même titre qu'une personne titulaire d'une délégation officielle, mais n'a pas le droit de voter; elle peut déposer sa candidature à tout poste électif. Malgré ce qui précède, une conseillère ou un conseiller ne peut déposer sa candidature qu'à l'Exécutif national. 6.3.3 Délégation fraternelle Membre du Syndicat qui assiste aux instances à titre d'observateur avec une délégation de sa section. Cette personne possède un droit de parole après que les délégations officielles ou participantes ont complété leurs interventions. Malgré ce qui précède, une personne dirigeante titulaire d’une délégation fraternelle peut poser sa candidature à tout poste électif. 6.3.4 Personne invitée Personne qui assiste comme observateur aux instances, à la demande de l'Exécutif national, et qui peut agir comme ressource auprès de ces instances.
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6.4



CONGRÈS 6.4.1 Composition et quorum Le Congrès est composé : a) des membres de l'Exécutif national; b) des personnes agissant à titre de représentantes régionales; c) des membres du Comité national des femmes, des membres du Comité national des jeunes, des représentantes régionales à la condition féminine et des personnes responsables régionales jeunes; La représentante régionale à la condition féminine peut être remplacée par la représentante adjointe à la condition féminine en cas d’impossibilité pour elle de se présenter. De même, la personne responsable régionale jeune peut être remplacée par son substitut en cas d’impossibilité pour elle de se présenter. d) de personnes agissant à titre de représentantes des sections et des syndicats affiliés, dont le nombre est établi à 1 % du nombre de personnes-année-membres par section. Le nombre de personnes-année-membres est établi au mois de novembre de l’année précédant le Congrès. Dans tous les cas, une section ou un syndicat affilié a droit à au moins une (1) délégation. Tableau représentant le 1 % Pour les sections regroupant :



Nombre de délégations :



De 1 à 149 personnes-année-membres



Une (1) délégation



De 150 à 249 personnes-année-membres



Deux (2) délégations



De 250 à 349 personnes-année-membres



Trois (3) délégations



De 350 à 449 personnes-année-membres



Quatre (4) délégations



450 personnes-année-membres et plus



Cinq (5) délégations



e) des représentantes et représentants de sections et des secteurs de travail formés selon les critères déterminés par une réglementation adoptée par le Conseil syndical et regroupant uniquement du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique; Une délégation par section ou par secteur de dix (10) personnes-année-membres et plus est autorisée, et chaque accréditation est assurée d’un minimum d’une délégation. f) Malgré les paragraphes précédents, chaque unité d’accréditation est assurée d’être représentée par au moins une (1) délégation officielle au Congrès. Seules les sections formées au moins un (1) mois avant le Congrès peuvent y déléguer des représentantes ou des représentants. Dans le cas de sections formées après le 30 novembre de l'année précédant le Congrès, la délégation officielle est déterminée par le nombre de personnes-annéemembres un (1) mois avant le Congrès. Toutes les personnes titulaires d'une délégation officielle ou participante doivent détenir une lettre de créance dûment signée par la Présidence générale et par le Secrétariat général du Syndicat. Toute contestation de la délégation officielle au Congrès doit être soumise dans les trente (30) jours suivant la transmission de l'information au Comité d'organisation du Congrès qui, après étude, en dispose de manière définitive et sans appel.
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Le quorum du Congrès est constitué des deux tiers (2/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle, dûment convoquées. Les personnes titulaires d'une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Congrès. 6.4.2 Convocation et ordre du jour Le Congrès ordinaire se tient tous les quatre (4) ans au cours des mois de mars ou avril. Il est convoqué par le Secrétariat général du Syndicat. Malgré ce qui précède, le Conseil syndical peut décider d'avancer ou de retarder le Congrès ordinaire si des négociations pour le renouvellement des conventions collectives des personnels régis par la Loi sur la fonction publique sont en cours. L'ordre du jour est soumis par l'Exécutif national au Conseil syndical précédant le Congrès. Les documents à étudier et les lettres de créance doivent être transmis aux personnes titulaires d'une délégation officielle ou participante au moins un (1) mois avant la tenue du Congrès. 6.4.3 Congrès extraordinaire Le Congrès ordinaire et le Conseil syndical peuvent convoquer un Congrès extraordinaire, sur avis d'au moins deux (2) mois, pour disposer de toute question urgente ou d'intérêt général pour le Syndicat ou ses membres. Le Congrès extraordinaire a la même délégation et les mêmes pouvoirs que le Congrès ordinaire. L'instance qui convoque le Congrès extraordinaire détermine les règles à suivre pour amender les Statuts et règlements. 6.4.4 Pouvoirs du Congrès Les pouvoirs spécifiques du Congrès ordinaire sont les suivants : a) adopter les orientations générales du Syndicat et définir les grands mandats; b) adopter les Statuts; c) adopter les règlements concernant la déclaration de principes, les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues et le fonds de défense professionnelle; d) définir le cadre général et les grandes orientations concernant les relations de travail; e) élire l'Exécutif national; f) élire le Comité national des femmes et le Comité national des jeunes; g) définir les responsabilités de chaque palier; h) déterminer le nombre de personnes agissant à titre de représentantes régionales; i) déterminer les grands principes entourant le budget et la répartition entre les paliers; j) recevoir les rapports financiers couvrant le cycle; k) adopter les enveloppes budgétaires du fonds de défense professionnelle et l'allocation de revenus; l) recommander les modifications à la cotisation; m) fixer les normes statutaires applicables pour les quotes-parts de toutes les sections; n) disposer des avis du Comité national de surveillance qui lui sont adressés et lui donner au besoin des mandats; o) convoquer un Congrès extraordinaire; p) disposer du rapport d'activité de l'Exécutif national et de l'état de réalisation des mandats; q) recevoir le rapport du Comité national des femmes et en disposer; r) prendre des décisions sous forme de résolutions;



Chapitre VI – Palier national Page 51



s) t) u) v)



déterminer ou modifier la juridiction des régions; disposer de toute autre question soumise par le Conseil syndical; recevoir le rapport du Comité national des jeunes et en disposer; adopter le rapport du Comité d’élections et ses recommandations.



6.4.5 Décisions et vote Les décisions du Congrès, sauf pour les exceptions inscrites aux Statuts ou aux Règles de fonctionnement, se prennent à la majorité simple des votes exprimés par les personnes présentes au Congrès, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter, conformément à l'article 6.3.1 des Statuts. Afin d’assurer un vote proportionnel avec le nombre de personnes-année-membres représentées, les délégations des sections présentes au Congrès ont droit à un vote, plus un nombre supplémentaire de votes établis selon le tableau suivant : Pour les sections regroupant :



Chaque délégation a droit à :



De 800 à 1 199 PAM



2 votes



1 200 PAM et plus



3 votes



De plus, un vote supplémentaire par section est accordé pour les sections de plus de 499 PAM. À moins d'indication contraire, les décisions du Congrès prennent effet dès leur adoption. 6.4.6 Procès-verbal Le procès-verbal du Congrès est transmis par le Secrétariat général du Syndicat aux secrétaires de section et aux délégations présentes ne relevant pas d’une section dans les deux (2) mois qui suivent sa tenue. Le Secrétariat général du Syndicat le rend également disponible par l’intermédiaire des services en ligne. 6.4.7 Frais du Congrès Les frais du Congrès, incluant les frais des personnes titulaires d'une délégation officielle ou participante, sont imputés au budget national. Les frais des personnes titulaires d'une délégation fraternelle sont à la charge des sections ou des syndicats affiliés. 6.4.8 Comité des Statuts Le Comité des Statuts est composé de cinq (5) personnes : • un (1) membre de l’Exécutif national désigné par l’Exécutif national; • quatre (4) personnes élues par le Conseil syndical, qui se tient environ un (1) an avant le Congrès : une de Québec, une de Montréal et deux des régions. Le secrétariat du comité est assumé par le Secrétariat général du Syndicat. Le Comité des Statuts assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) recevoir, des personnes habilitées à les faire, les commentaires ou recommandations concernant les Statuts et règlements; b) recevoir les vœux de ces mêmes personnes deux (2) mois avant le Congrès et les transmettre à l’Exécutif national pour être remis aux délégations du Congrès; c) trier et analyser les commentaires ou recommandations concernant les Statuts et règlements; Chapitre VI – Palier national Page 52



d) faire rapport au Conseil syndical; e) rédiger les textes des Statuts et règlements conformément aux décisions du Conseil syndical. 6.4.9 Comité d'organisation du Congrès L'Exécutif national nomme cinq (5) personnes parmi ses membres pour agir au sein du comité d'organisation du Congrès. Ce comité a la responsabilité de l'organisation matérielle du Congrès de même que des sujets et des documents à étudier. Son rapport est déposé au Conseil syndical précédant le Congrès. 6.4.10 Comité d'élections Un Comité d'élections, composé de quatre (4) personnes dirigeantes non libérées, est élu par le Conseil syndical de l'automne précédant le Congrès. Le comité se nomme une présidence et une personne agissant à titre de secrétaire parmi ses membres. Le comité assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) organiser l'élection à l'Exécutif national, au Comité national des femmes et au Comité national des jeunes; b) recruter les scrutateurs et scrutatrices ainsi que les ressources nécessaires à l'élection; c) juger de la recevabilité des candidatures conformément aux Statuts; d) contrôler le matériel nécessaire à l'élection; e) appliquer le Règlement sur le déroulement de la campagne; f) appliquer les règles concernant la publicité électorale; g) faire rapport de ses activités au Congrès. Les membres du Comité d'élections participent au Congrès avec une délégation officielle ou participante. Les membres titulaires d'une délégation officielle ou participante ne peuvent poser leur candidature à un poste de l’Exécutif national, du Comité national des femmes ou du Comité national des jeunes, ni exercer leur droit de vote à cet égard. Malgré ce qui précède, la présidence du comité n'exerce son droit de vote qu'en cas d'égalité des voix. 6.5



CONSEIL SYNDICAL 6.5.1 Composition et quorum Le Conseil syndical est composé : a) des membres de l'Exécutif national; b) des personnes agissant à titre de représentantes régionales; c) des membres du Comité national des femmes, des membres du Comité national des jeunes, des représentantes régionales à la condition féminine et des personnes responsables régionales jeunes; La représentante régionale à la condition féminine peut être remplacée par la représentante adjointe à la condition féminine en cas d’impossibilité pour elle de se présenter. De même, la personne responsable régionale jeune peut être remplacée par son substitut en cas d’impossibilité pour elle de se présenter. d) des représentantes et représentants des sections ou des syndicats affiliés, selon la moyenne annuelle de personnes-année-membres établie au mois de novembre de l'année précédente, à savoir : Chapitre VI – Palier national Page 53



Pour les sections regroupant :



Nombre de délégations :



De 1 à 200 personnes-année-membres



Une (1) délégation



De 201 à 400 personnes-année-membres



Deux (2) délégations



401 personnes-année-membres et plus



Trois (3) délégations



e) des représentantes et représentants des sections et des secteurs de travail formés selon les critères déterminés par une réglementation adoptée par le Conseil syndical et regroupant uniquement du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique; Une délégation par section ou par secteur de dix (10) personnes-année-membres et plus est autorisée, et chaque accréditation est assurée d’un minimum d’une délégation. f) Malgré les paragraphes précédents, chaque unité d’accréditation est assurée d’être représentée par au moins une (1) délégation officielle au Conseil syndical. Toute contestation de la délégation officielle au Conseil syndical est soumise dans les trente (30) jours suivant la transmission de l'information directement au Conseil syndical qui, après étude, en dispose de manière définitive et sans appel. Le quorum du Conseil syndical est constitué des deux tiers (2/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle, dûment convoquées. Les personnes titulaires d'une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Conseil syndical. 6.5.2 Convocation et ordre du jour Le Conseil syndical est convoqué deux (2) fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. L'Exécutif national peut, s'il le juge à propos, le réunir plus souvent. L'ordre du jour est sous la responsabilité de l'Exécutif national. L'ordre du jour et les documents à étudier doivent être transmis aux personnes titulaires d'une délégation officielle ou participante au moins un (1) mois avant la tenue du Conseil syndical, à moins de circonstances exceptionnelles. La Présidence générale et le Secrétariat général du Syndicat peuvent saisir le Conseil syndical de toutes questions nouvelles survenues après l'expédition de l'ordre du jour. Le Conseil syndical peut être convoqué sur demande écrite du tiers (1/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle; dans ce cas, la convocation doit être faite dans les sept (7) jours de la demande, et le Conseil syndical doit se tenir dans les vingt et un (21) jours de la convocation. 6.5.3 Pouvoirs, responsabilités et obligations Le Conseil syndical assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) b) c) d)



adopter les orientations et les politiques entre les Congrès; soumettre des recommandations au Congrès sur les modifications aux Statuts; adopter les Règles de fonctionnement en Conseil syndical; adopter certains règlements, autres que ceux prévus dans les pouvoirs du Congrès, dont les réglementations associées aux regroupements sectoriels; e) accepter l'affiliation d'un groupe et déterminer ses conditions de participation; f) déterminer les structures de négociation et nommer les divers responsables pour la négociation;
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g) pourvoir les postes vacants à l'Exécutif national, au Comité national des femmes et au Comité national des jeunes; h) élire les membres du Comité des Statuts et du Comité d'élections; i) adopter le budget annuel et recevoir les états semestriels des revenus et dépenses, et approuver les états financiers annuels; j) étudier les recommandations qui proviennent des assemblées régionales sur le rapport de l’Exécutif national; k) adopter le budget du fonds de défense professionnelle et recevoir le rapport de ce fonds; l) déterminer et recommander la cotisation syndicale en cas de grève; m) autoriser certaines allocations financières spéciales; n) déterminer le budget des régions; o) recevoir l'appel des régions aux prises avec des conflits entre régions; p) élire les membres du Comité national de surveillance, disposer de leur rapport et leur donner des directives ou des mandats; q) convoquer un Congrès extraordinaire, déterminer la date pour que les sections soient en règle et recevoir le rapport du Comité d'organisation du Congrès; r) adopter le plan d'action et recevoir le rapport sur l'état de réalisation de celui-ci; s) recevoir le rapport du Comité national des femmes et disposer de ses recommandations; t) se prononcer sur le bien-fondé de certaines demandes d'enquête; u) déterminer la participation du Syndicat aux activités politiques; v) disposer de toute autre question soumise par le Bureau de coordination national; w) disposer annuellement du rapport d'activité de l'Exécutif national et de l'état de réalisation des mandats; x) recevoir le rapport du Comité national des jeunes et disposer de ses recommandations; y) recevoir et disposer des appels de l’interprétation de l’Exécutif national en ce qui concerne les Statuts; z) déterminer les regroupements sectoriels et les responsabilités qui leur sont attribuées; aa) déterminer les conditions d’affiliation et se prononcer sur les appels d’un syndicat affilié suspendu ou exclu, selon la réglementation en vigueur; ab) adopter des modifications aux Statuts pour respecter les orientations adoptées par le Congrès au cours d'un cycle d’activité lorsque le Congrès l’autorise de façon spécifique sur des sujets précis, sous réserve que ces modifications devront être adoptées par les deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d’une délégation officielle et habilitées à voter. 6.5.4 Décisions et vote Les décisions du Conseil syndical, sauf pour les exceptions inscrites aux Statuts ou aux Règles de fonctionnement, se prennent à la majorité simple des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. Afin d’assurer un vote proportionnel avec le nombre de personnes-année-membres représentées, les délégations des sections présentes au Conseil syndical ont droit à un vote, plus un nombre supplémentaire de votes établi selon le tableau suivant :
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Pour les sections regroupant :



Chaque délégation a droit à :



De 500 à 749 PAM



2 votes



De 750 à 999 PAM



3 votes



1 000 PAM et plus



4 votes



À moins d'indication contraire, les décisions du Conseil syndical prennent effet dès leur adoption. 6.5.5 Procès-verbal Le procès-verbal du Conseil syndical est transmis par le Secrétariat général du Syndicat à une personne par section dans les deux (2) semaines qui suivent sa tenue. Le Secrétariat général du Syndicat le rend également disponible par l’intermédiaire des services en ligne. 6.5.6 Frais du Conseil syndical Les frais du Conseil syndical, incluant les frais des personnes titulaires d'une délégation officielle ou participante, sont imputés au budget national. Les frais des personnes titulaires d'une délégation fraternelle sont à la charge des sections ou des syndicats affiliés. 6.5.7 Appel au Conseil syndical Lors d’un appel d’une décision de destitution, de suspension ou d’exclusion rendue par une instance autre que le Conseil syndical, les membres de l’instance qui a décidé de la destitution, de la suspension ou de l’exclusion ne peuvent exercer leur droit de vote sur cet appel. 6.6



BUREAU DE COORDINATION NATIONAL 6.6.1 Composition et quorum Le Bureau de coordination national est composé : a) des membres de l'Exécutif national; b) des présidences régionales. En cas d’absence d’une présidence régionale, celle-ci peut se faire remplacer par une autre personne représentante régionale de sa région, le cas échéant. De plus, lorsqu’une région regroupe plus de 5 000 personnes-année-membres, elle a droit à une représentation régionale politique supplémentaire. 12 Les autres représentants régionaux politiques participent au Bureau de coordination national avec une délégation participante. Le quorum du Bureau de coordination national est constitué des deux tiers (2/3) de ses membres. 6.6.2 Convocation et ordre du jour Le Bureau de coordination national est convoqué six (6) fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. L'Exécutif national peut, s'il le juge à propos, le réunir plus souvent. Le Bureau de coordination national peut être convoqué sur demande écrite du tiers (1/3) de ses membres; dans ce cas, la convocation doit être faite dans les sept (7) jours de la demande, et le Bureau de coordination national doit se tenir dans les quatorze (14) jours de la convocation. L'ordre du jour est sous la responsabilité de l'Exécutif national. 12



Nonobstant l'article 6.6.1, actuellement, lorsqu'une région a plus de 10 000 personnes-année-membres, elle a droit à deux (2) représentations régionales politiques supplémentaires. Cette disposition demeure en vigueur jusqu'à l'attrition d'un poste de représentante ou de représentant régional dans les régions 01 et 02 ou, au plus tard, jusqu'au Congrès de 2020.
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6.6.3 Pouvoirs, responsabilités et obligations Pour l’ensemble des accréditations sous la responsabilité du Syndicat, le Bureau de coordination national assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) b) c) d) e) f) g) h)



statuer sur les actions nécessaires pour assurer l'application des conventions collectives; mettre en place le plan national d'action et de mobilisation; participer à l'élaboration des stratégies d'action; soumettre aux instances nationales et régionales des recommandations sur des actions à prendre; participer à la coordination politique des regroupements sectoriels avec l’Exécutif national; traiter les appels de personnes suspendues ou exclues comme prévu à la section 2.6; déterminer ou modifier la juridiction des sections; fixer les regroupements de membres en lien avec les articles 4.3.1 et 5.3.1.



6.6.4 Décisions et vote Les décisions du Bureau de coordination national se prennent à la majorité simple des personnes ayant droit de vote. La présidence n’exerce son droit de vote qu’en cas d’égalité de voix. 6.6.5 Procès-verbal Le procès-verbal du Bureau de coordination national est transmis par le Secrétariat général du Syndicat à tous ses membres ainsi qu'aux personnes agissant à titre de représentantes régionales techniques, de présidentes et de secrétaires de section, dans les deux (2) semaines qui suivent sa tenue. 6.7



RENCONTRE DES PERSONNES REPRÉSENTANTES RÉGIONALES TECHNIQUES 6.7.1 Composition L’ensemble des personnes agissant à titre de représentantes régionales techniques. 6.7.2 Convocation et ordre du jour La rencontre des personnes agissant à titre de représentantes régionales techniques est convoquée quatre (4) fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. L’Exécutif national peut, s’il le juge à propos, les réunir plus souvent. L’ordre du jour est sous la responsabilité de l’Exécutif national. 6.7.3 Compte-rendu Le compte-rendu de la rencontre des personnes agissant à titre de représentantes régionales techniques est transmis par le Secrétariat général du Syndicat à tous ses membres ainsi qu'à la personne agissant à titre de représentante régionale politique de la région 08, dans les deux (2) semaines qui suivent sa tenue.



6.8



EXÉCUTIF NATIONAL 6.8.1 Composition et quorum L'Exécutif national est composé de sept (7) personnes occupant des fonctions à la présidence, au secrétariat, à la trésorerie et aux vice-présidences. L'ordre de préséance des vice-présidences est fixé par celui de leur élection. Chapitre VI – Palier national Page 57



Le quorum de l'Exécutif national est de quatre (4) personnes. 6.8.2 Mode de nomination Les membres de l'Exécutif national sont élus par le Congrès ordinaire et entrent en fonction dès leur élection. Les personnes sortant de charge demeurent titulaires d'une délégation officielle jusqu'à la fin du Congrès. Toute personne membre en règle du Syndicat, toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués, ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle peut poser sa candidature à l'Exécutif national. De même, tout membre de l'Exécutif national en maintien du statut de membre et qui termine un mandat peut également soumettre sa candidature. 6.8.3 Démission – Destitution – Suspension Une personne membre de l'Exécutif national peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au Secrétariat général du Syndicat ou, le cas échéant, à la Présidence générale. Une personne membre de l'Exécutif national peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu'elle est absente, sans motif valable, de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, d'ingérence indue, d'incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat; d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir d'une assemblée générale ou de l'assemblée régionale. Elle doit être adoptée par la majorité simple des membres présents à l'instance qui en fait la demande et doit être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Le comité fait rapport à l'instance qui a demandé la destitution ou la suspension et au Conseil syndical suivant, qui adopte les mesures appropriées. La demande peut aussi provenir de l'Exécutif national; dans ce cas, le comité d'enquête est formé par le Conseil syndical et fait rapport au Conseil syndical suivant. Une personne membre de l'Exécutif national destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 6.8.4 Fin de mandat et remplacement 6.8.4.1 Le mandat d'une personne membre de l'Exécutif national prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat; c) lors de sa préretraite; d) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois; La période du congé parental et la période des vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul. Chapitre VI – Palier national Page 58



e) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois. 6.8.4.2 Malgré ce qui précède, le mandat d'une personne membre de l'Exécutif national est maintenu, et ce, pendant le cycle d'activité : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, le Conseil syndical suivant l'événement procède à l'élection d'une personne en remplacement et pourvoit tout autre poste qui devient vacant au moment de l’élection. Toutefois, l’Exécutif national peut autoriser une prolongation de ce délai. De même, il peut autoriser l’anticipation de l’élection lorsque la date de départ de la personne visée est connue et que, pour des raisons financières et stratégiques évidentes, il y aurait lieu de procéder à l’élection avant la date officielle de départ. Dans cette dernière situation, le mandat de la nouvelle personne élue ne peut débuter avant le départ effectif de la personne qu’elle remplacera. Lors d’une vacance à la vice-présidence, le poste vacant est pourvu par ordre de préséance, et l’élection se tient au poste de la dernière vice-présidence. Avant que le Conseil syndical n'ait procédé au remplacement du poste vacant ou pendant la durée de l'incapacité temporaire, la présidence est remplacée par les vice-présidences par ordre de préséance, alors que le secrétariat et la trésorerie sont assumés temporairement par un autre membre de l'Exécutif désigné à cette fin par celui-ci. 6.8.5 Pouvoirs, responsabilités et obligations L'Exécutif national assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) proposer à l'ensemble des membres une démarche de planification stratégique; b) décider de la convocation des assemblées ordinaires des instances nationales; c) préparer les réunions du Congrès, du Conseil syndical et des autres instances et leur soumettre les analyses et les recommandations qu'il juge utiles; d) exécuter sans restriction les décisions et voir à l'application des résolutions des instances nationales; e) s'assurer que le mandat de la négociation des conventions collectives est assumé correctement et faire rapport aux instances de négociation à ce sujet; f) décider de la répartition des tâches de ses membres, dans le cadre de la responsabilité collective de l'Exécutif national; g) élaborer un projet de plan d'action et de budget à soumettre au Conseil syndical; h) former des comités et en désigner les membres; i) engager le personnel et négocier au nom du SFPQ les conventions collectives ou ententes qui régissent les conditions de travail du personnel; j) voir à l'administration du SFPQ; k) interpréter et appliquer les Statuts; l) voir à l'organisation de nouvelles sections;
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m) placer les fonds dans une banque, une société de fiducie, une caisse populaire ou une caisse d'économie, et désigner par résolution les personnes autorisées à signer les effets de commerce au nom du SFPQ; n) recevoir et traiter les plaintes au sujet de la gestion financière d'une région ou d’une section, des conflits d'intérêt, de négligence dans l'octroi des services ou lorsque la vie syndicale d'une section est paralysée par un conflit interne; o) recevoir l'appel des sections aux prises avec des conflits entre sections; p) arbitrer les conflits entre régions; q) prendre en charge les sections ou les régions sous tutelle; r) voir à représenter le Syndicat au niveau national; s) déterminer et organiser la structure des services, et voir à leur bon fonctionnement; t) désigner des personnes agissant à titre de conseillères juridiques et toute autre personne aux fins de consultation; u) autoriser toute procédure légale et décider de répondre à celles qui pourraient être instituées contre le SFPQ; v) acquérir, administrer, vendre, louer, échanger, prêter des biens, des meubles ou des immeubles et emprunter sur son crédit; w) faire des dons à des mouvements et à des organisations; x) adopter toute mesure relative à sa procédure et à son fonctionnement ainsi qu'au développement d'attitudes et de comportements respectueux des valeurs prônées; y) rendre compte de ses activités; z) présenter et soumettre pour adoption, lors des assemblées générales ou, le cas échéant, dans les conseils de section, le rapport de vérification produit par la Trésorerie générale du Syndicat. Les membres de l'Exécutif national sont conjointement et solidairement responsables auprès du Conseil syndical et du Congrès des décisions auxquelles ils ont participé et au comité d’éthique, comme le prévoit la réglementation relevant du Conseil syndical. 6.8.6 Fonctions et responsabilités statutaires a) PRESIDENCE • présider les diverses assemblées et instances, à moins que l'Exécutif n'en décide autrement; • surveiller l'ensemble des activités du Syndicat; • signer les chèques et tous les documents officiels du Syndicat, à moins que l'Exécutif n'en décide autrement; • s'assurer que chaque membre de l'Exécutif remplit les devoirs de sa charge; • agir comme membre d’office au sein de tous les comités, excluant le Comité national de surveillance; • agir à titre de représentante ou de représentant officiel du Syndicat; • pouvoir libérer une personne membre du Syndicat ou une personne salariée du SFPQ pour agir à titre d’adjointe. b) SECRETARIAT : • convoquer les diverses assemblées et instances; • rédiger la correspondance et les procès-verbaux;
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• avoir la garde de tous les procès-verbaux et documents du Syndicat; • signer tous les documents officiels conjointement avec la présidence, à moins que l'Exécutif n'en décide autrement; • faire rapport au Conseil syndical et au Congrès des activités de l'Exécutif national. c) TRESORERIE • garder les fonds, biens et valeurs du Syndicat; • percevoir la cotisation syndicale et toutes les sommes dues au Syndicat; • effectuer les dépôts bancaires; • signer les chèques conjointement avec la présidence ou un autre membre de l'Exécutif désigné par celui-ci; • déposer au Congrès le rapport financier triennal et les orientations budgétaires du prochain cycle d'activité; • soumettre au Conseil syndical les prévisions budgétaires annuelles et un état semestriel des revenus et dépenses; • contrôler la liste des membres du Syndicat; • fournir aux personnes assumant la trésorerie des sections et des régions tous les renseignements et tout le soutien technique nécessaires à la production de leurs rapports financiers; • fournir un cautionnement de fidélité. d) VICE-PRESIDENCE • assister la présidence et la remplacer en cas d'absence selon l'ordre de préséance établi lors de l'élection; • assumer toute autre responsabilité à la demande de l'Exécutif national. 6.8.7 Convocation et ordre du jour L'Exécutif national est convoqué par le Secrétariat général du Syndicat à la demande de l'un des membres de l'Exécutif. L'ordre du jour est sous la responsabilité du Secrétariat général du Syndicat. 6.8.8 Décisions et vote Les décisions de l'Exécutif national se prennent à la majorité simple des voix. Chaque membre de l'Exécutif a droit à un vote; malgré ce qui précède, la présidence n'exerce son droit de vote qu'en cas d'égalité des voix. 6.8.9 Exclusivité des services Toute personne membre de l'Exécutif national ne peut exercer, concurremment à son poste électif, des fonctions au sein d'un exécutif local ni agir à titre de représentante régionale ou de conseillère syndicale. 6.9



NÉGOCIATION NATIONALE 6.9.1 Structure de négociation La structure de négociation est déterminée par le Forum qui représente leur accréditation.
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Dans le cas de personnel non représenté dans un forum spécifique à leur accréditation, cette responsabilité incombe à l'Exécutif national en collaboration avec les personnes agissant à titre de représentantes régionales politiques, dirigeantes de sections et déléguées. 6.9.2 Déclenchement de la grève La grève peut être déclarée par la majorité simple des membres d'une unité de négociation ayant exercé leur droit de vote au scrutin secret. Toute personne ayant exercé son droit de vote peut contester le résultat du scrutin en produisant une déclaration assermentée au Secrétariat général du Syndicat dans les sept (7) jours du dévoilement du résultat. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants : a) non-conformité de la procédure; b) irrégularité dans la compilation du vote; c) erreur de comptabilisation des bulletins. L'Exécutif national dispose de la contestation et fait rapport à la séance suivante du Conseil syndical. 6.9.3 Signature d'une convention collective Chaque convention collective doit être approuvée par 60 % des membres de l'unité de négociation concernée ayant exercé leur droit de vote au scrutin secret. Tout appendice ou tout aménagement ministériel visant un groupe particulier doit être approuvé par 60 % des membres concernés ayant exercé leur droit de vote au scrutin secret. Le défaut d'approbation de l'appendice ou de l'aménagement n'empêche pas la conclusion de la convention collective, mais il ne peut y être annexé tant qu'il n'est pas approuvé. Toute personne ayant exercé son droit de vote peut contester le résultat du scrutin en produisant une déclaration assermentée au Secrétariat général du Syndicat dans les sept (7) jours du dévoilement du résultat. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants : a) non-conformité de la procédure; b) irrégularité dans la compilation du vote; c) erreur de comptabilisation des bulletins. L'Exécutif national dispose de la contestation et fait rapport à la séance suivante du Conseil syndical. 6.10 RÉFÉRENDUM Le Conseil syndical, ou le Congrès, peut soumettre toute question qu'il juge à propos à la consultation de l'ensemble des membres. Le référendum est sous la responsabilité de l'Exécutif national. Toute question ainsi soumise à la consultation ne peut être révisée, modifiée ou annulée sans faire l'objet d'une nouvelle consultation effectuée par le même moyen auprès des membres.
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6.11 AUTRES COMITÉS STATUTAIRES 6.11.1 Comité national des femmes 6.11.1.1 Composition et quorum Le Comité national des femmes est composé de cinq (5) femmes élues au Congrès par l'ensemble de la délégation officielle pour la durée d'un cycle d'activité. Le quorum du comité est de trois (3) personnes. 6.11.1.2 Démission – Destitution – Suspension Une personne membre du Comité national des femmes peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au Secrétariat général du Syndicat ou, le cas échéant, à la Présidence générale. Une personne membre du Comité national des femmes peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu’elle est absente sans motif valable de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu’elle fait preuve de mauvaise foi, d’ingérence indue, d’incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat. d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir d'une assemblée générale ou de l'assemblée régionale. Elle doit être adoptée par la majorité simple des membres présents à l'instance qui en fait la demande et doit être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Le comité fait rapport à l'instance qui a demandé la destitution ou la suspension et au Conseil syndical suivant, qui adopte les mesures appropriées. La demande peut aussi provenir de l'Exécutif national; dans ce cas, le comité d'enquête est formé par le Conseil syndical et fait rapport au Conseil syndical suivant. Une personne membre du Comité national des femmes destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 6.11.1.3 Fin de mandat et remplacement 6.11.1.3.1 Le mandat d’une personne membre du Comité national des femmes prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat; c) lors de sa préretraite; d) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois;
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La période du congé parental et la période des vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul. e) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois. 6.11.1.3.2 Malgré ce qui précède, le mandat d'une personne membre du Comité national des femmes est maintenu, et ce, pendant le cycle d’activité : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, le Conseil syndical suivant l'événement procède à l'élection d'une personne en remplacement. Toutefois, l’Exécutif national peut autoriser l’anticipation de l’élection lorsque la date de départ de la personne visée est connue et que, pour des raisons financières et stratégiques évidentes, il y aurait lieu de procéder à l’élection avant la date officielle de départ. Dans cette dernière situation, le mandat de la nouvelle personne élue ne peut débuter avant le départ effectif de la personne qu’elle remplacera. 6.11.1.4 Pouvoirs, responsabilités et obligations Les membres du Comité national des femmes assument les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) promouvoir l’égalité et l’équité entre les hommes et les femmes et, à ce titre, déterminer les orientations du SFPQ dans le domaine; b) agir à titre de comité consultatif dans les dossiers liés spécifiquement aux femmes; c) agir à titre de comité-ressource auprès des instances, des comités et des services du Syndicat; d) représenter publiquement les positions du SFPQ dans le dossier des femmes; e) représenter officiellement le SFPQ auprès des autres organisations poursuivant les mêmes objectifs, conformément aux mandats reconnus par les instances; f) commander toutes les recherches appropriées touchant notamment la participation des femmes à la vie syndicale et leurs aspirations en termes d’égalité et d’équité; g) soumettre aux instances les besoins et attentes des femmes de l’organisation; h) soutenir le développement du réseau national, régional et local; i) participer à la formation des représentantes régionales à la condition féminine et des responsables locales; j) faire rapport de son mandat au Congrès et au Conseil syndical.
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6.11.2 Comité national des jeunes 6.11.2.1 Composition et quorum Le Comité national des jeunes est composé de trois (3) personnes, dont un (1) poste est réservé pour Québec, un (1) poste est réservé pour Montréal et un (1) poste est réservé pour les régions, à moins qu’aucune personne du groupe visé n’accepte la mise en candidature. Ces membres sont choisis parmi les personnes membres de la structure syndicale (personnes agissant à titre de dirigeantes, directrices et déléguées) appartenant au groupe des 35 ans ou moins. Les membres du comité sont élus au Congrès par l’ensemble de la délégation officielle pour la durée d’un (1) cycle d'activité. Le quorum du comité est de deux (2) personnes. 6.11.2.2 Démission – Destitution – Suspension Une personne membre du Comité national des jeunes peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au Secrétariat général du Syndicat ou, le cas échéant, à la Présidence générale. Une personne membre du Comité national des jeunes peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu’elle est absente sans motif valable de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu’elle fait preuve de mauvaise foi, d’ingérence indue, d’incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat. d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir d'une assemblée générale ou de l'assemblée régionale. Elle doit être adoptée par la majorité simple des membres présents à l'instance qui en fait la demande et doit être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Le comité fait rapport à l'instance qui a demandé la destitution ou la suspension et au Conseil syndical suivant, qui adopte les mesures appropriées. La demande peut aussi provenir de l'Exécutif national; dans ce cas, le comité d'enquête est formé par le Conseil syndical et fait rapport au Conseil syndical suivant. Une personne membre du Comité national des jeunes destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 6.11.2.3 Fin de mandat et remplacement 6.11.2.3.1 Le mandat d’une personne membre du comité national des jeunes prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations; b) lorsqu’elle cesse d’être membre du Syndicat;
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c) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois. La période de congé parental et la période de vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul; e) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois. 6.11.2.3.2 Malgré ce qui précède, le mandat de la personne membre du comité national des jeunes est maintenu, et ce, pendant le cycle d’activité : a) lorsque la personne est en période d’invalidité; b) lorsqu’elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi, comme prévu à sa convention collective; c) lorsqu’elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. Lorsque l’élection est rendue nécessaire, le Conseil syndical suivant l’événement procède à l’élection d’une personne en remplacement. Toutefois, l’Exécutif national peut autoriser l’anticipation de l’élection lorsque la date de départ de la personne visée est connue et que, pour des raisons financières et stratégiques évidentes, il y aurait lieu de procéder à l’élection avant la date officielle de départ. Dans cette dernière situation, le mandat de la nouvelle personne élue ne peut débuter avant le départ effectif de la personne qu’elle remplacera. Il n’est pas nécessaire pour les membres du comité de demeurer dans la structure syndicale durant tout leur mandat, mais ils doivent demeurer membres en règle du SFPQ. Un membre du Comité national des jeunes sortant de charge peut également poser sa candidature à la condition d’avoir 35 ans ou moins au moment du renouvellement de mandat. 6.11.2.4 Pouvoirs, responsabilités et obligations Les membres du Comité national des jeunes assument les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) promouvoir la relève et le mentorat; b) agir à titre de comité consultatif dans les dossiers liés spécifiquement aux jeunes; c) agir à titre de comité-ressource auprès des instances, des comités et des services du Syndicat; d) représenter publiquement les positions du SFPQ dans le dossier des jeunes à la demande de l’Exécutif national; e) représenter officiellement le SFPQ auprès des autres organisations poursuivant les mêmes objectifs, conformément aux mandats reconnus par les instances; f) soumettre aux instances les besoins et attentes des jeunes de l’organisation; g) soutenir le développement du réseau national, régional et local des jeunes; h) faire rapport de son mandat au Congrès et au Conseil syndical.
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6.11.3 Comité national de surveillance 6.11.3.1 Composition et quorum Le Comité national de surveillance est composé de trois (3) personnes élues au Conseil syndical, pour un mandat de trois (3) ans, parmi les titulaires d'une délégation officielle, participante ou toute personne dirigeante titulaire d’une délégation fraternelle. Les personnes sortant de charge peuvent également poser leur candidature. Une de ces personnes provient de la région de Montréal, une de la région de Québec et une autre de l'une ou l'autre des autres régions. Pour assurer la continuité du comité, le Conseil syndical élit chaque année un (1) membre à sa séance de l'automne. Le quorum du Comité national de surveillance est de deux (2) personnes. Les membres du Comité national de surveillance assistent au Congrès et au Conseil syndical à titre de délégation participante. 6.11.3.2 Démission – Destitution – Suspension Une personne membre du Comité national de surveillance peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au Secrétariat général du Syndicat ou, le cas échéant, à la Présidence générale. Une personne membre du Comité national de surveillance peut être destituée ou suspendue pour les motifs suivants : a) lorsqu’elle est absente sans motif valable de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts; b) lorsqu'elle incite une ou plusieurs personnes membres du Syndicat à s'en retirer ou à œuvrer dans l'intérêt d'un organisme rival; c) lorsqu’elle fait preuve de mauvaise foi, d’ingérence indue, d’incompétence notoire, qu’elle commet un détournement de fonds ou qu’elle cause un préjudice grave aux membres ou au Syndicat. d) lorsqu’une enquête réalisée en vertu de la convention collective, de la loi ou de la politique interne du Syndicat démontre qu’elle fait preuve de harcèlement sexuel ou de violence. La demande de destitution ou de suspension peut provenir d'une assemblée générale ou de l'assemblée régionale. Elle doit être adoptée par la majorité simple des membres présents à l'instance qui en fait la demande et doit être transmise à la personne concernée et à l'Exécutif national, qui procède à la formation d'un comité d'enquête indépendant. Le comité fait rapport à l'instance qui a demandé la destitution ou la suspension et au Conseil syndical suivant, qui adopte les mesures appropriées. La demande peut aussi provenir de l'Exécutif national; dans ce cas, le comité d'enquête est formé par le Conseil syndical et fait rapport au Conseil syndical suivant. Une personne membre du Comité national de surveillance destituée ne peut se présenter de nouveau à un poste avant au moins un autre cycle d'activité complet, soit un minimum de quatre (4) ans. 6.11.3.3 Fin de mandat et remplacement 6.11.3.3.1 Le mandat d'une personne membre du Comité national de surveillance prend fin : a) à l'expiration du terme normal d'office ou de ses prolongations;
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b) lorsqu'elle cesse d'être membre du Syndicat; c) lors de sa préretraite; d) lorsque débute une absence consécutive avec ou sans traitement pour une période de plus de six (6) mois; La période du congé parental et la période des vacances annuelles ne sont pas comprises dans ce calcul. e) lorsqu'elle est suspendue pour une période de plus de six (6) mois. 6.11.3.3.2 Malgré ce qui précède, le mandat d'une personne membre du Comité national de surveillance est maintenu, et ce, pendant la durée du mandat : a) lorsque la personne est en période d'invalidité; b) lorsqu'elle possède un droit de rappel et qu'elle est en période de mise à pied avec maintien du lien d'emploi comme prévu à sa convention collective; c) lorsqu'elle est suspendue ou congédiée, jusqu'à l'épuisement de ses recours tant qu'elle est soutenue par le Syndicat. Lorsque l'élection est rendue nécessaire, le Conseil syndical suivant l'événement procède à l'élection d'une personne en remplacement. Toutefois, l’Exécutif national peut autoriser l’anticipation de l’élection lorsque la date de départ de la personne visée est connue et que, pour des raisons financières et stratégiques évidentes, il y aurait lieu de procéder à l’élection avant la date officielle de départ. Dans cette dernière situation, le mandat de la nouvelle personne élue ne peut débuter avant le départ effectif de la personne qu’elle remplacera. 6.11.3.4 Pouvoirs, responsabilités et obligations Le Comité national de surveillance assume les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : a) exercer une surveillance générale des biens, des fonds, des budgets et des activités financières du Syndicat et des organismes œuvrant sous la responsabilité du Syndicat, selon les directives des instances ou de sa propre initiative en complément de l’audit préparé par la firme comptable mandatée à cet effet; b) exercer une validation du respect des réglementations adoptées par le Syndicat et soumettre, le cas échéant, des recommandations à l’Exécutif national ou au Conseil syndical; c) aviser le Conseil syndical et le Congrès relativement à la gestion financière du Syndicat; d) faire des recommandations sur des sujets relevant de sa compétence; e) réaliser tout mandat qui lui est confié par l’Exécutif national, le Conseil syndical ou le Congrès; f) faire rapport de ses activités au Conseil syndical et au Congrès; g) faire rapport de ses besoins de formation au Conseil syndical.
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6.12 CONSEILLÈRE OU CONSEILLER SYNDICAL La personne désirant poser sa candidature à un poste de conseillère ou de conseiller doit être membre en règle du Syndicat au moment de l'ouverture du concours. La personne agissant à titre de conseillère ne peut occuper d'autres fonctions au sein de la structure syndicale. La personne agissant à titre de conseillère ne peut être titulaire d'une délégation officielle, mais peut assister aux instances nationales à titre de délégation participante. La personne agissant à titre de conseillère exerce ses fonctions sous l’autorité déterminée par la structure administrative mise en place par l’Exécutif national et peut être appelée à agir à titre de personne-ressource. 6.13 REGROUPEMENTS SECTORIELS 6.13.1 Définition Les regroupements sectoriels sont des regroupements de secteurs de travail ou de groupes de secteurs de travail réunis par affinités, par conventions collectives, par employeurs ou par catégories de personnel à des fins de concertation et de représentation des travailleuses et des travailleurs. 6.13.2 Détermination des regroupements sectoriels La détermination des regroupements sectoriels se fait par le Conseil syndical. Le Conseil syndical doit tenir compte des critères suivants dans son évaluation du besoin d’assurer la vie autonome du regroupement : • Historique; • Facteurs de solidarité propres au regroupement; • Viabilité financière et politique du regroupement.



Le Conseil syndical peut, à la demande du regroupement sectoriel ou sur recommandation du Bureau de coordination national à la suite du constat d’absence de viabilité et de capacité de devenir viable, retirer et modifier la reconnaissance du regroupement sectoriel à l’organisme ou aux organismes affiliés qui ont été reconnus à cette fin. 6.13.3 Responsabilités dévolues aux regroupements sectoriels Les responsabilités dévolues aux regroupements sectoriels sont adoptées par le Conseil syndical. Les regroupements sectoriels sont décisionnels dans leur champ d’activité et assument les responsabilités suivantes : a) élaborer un plan d’action et de mobilisation et établir les priorités en conformité avec le plan d’action national; b) soumettre aux instances nationales des recommandations sur les sujets qui leur sont présentés pour consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat; c) débattre de toute question et soumettre des propositions au Conseil syndical et au Congrès; d) élaborer les règles de fonctionnement en tenant compte des Statuts et des orientations de l’organisation; e) déterminer la structure de négociation, le cas échéant, selon la composition du regroupement, en conformité avec les Statuts; f) agir à titre de représentants de leurs membres auprès du Syndicat.
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6.13.4 Modalités de fonctionnement Les modalités de fonctionnement propres à chaque regroupement sont déterminées par les règles de fonctionnement; elles doivent être soumises au Conseil syndical et adoptées par celui-ci. Ces modalités de fonctionnement établissent notamment les lieux, la fréquence et la délégation des rencontres des regroupements nommés « Forums des accréditations ». Toutefois, ces modalités doivent respecter les orientations budgétaires adoptées lors du Congrès, les budgets adoptés par les Conseils syndicaux ainsi que les orientations du Congrès et des Conseils syndicaux. 6.13.5 Coordination politique La coordination politique des regroupements est assumée par l’Exécutif national, en collaboration avec le Bureau de coordination national.
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CHAPITRE VII ADMINISTRATION DU SYNDICAT 7.1



ANNÉE FINANCIÈRE er



L'année financière du Syndicat s'étend du 1 janvier au 31 décembre. 7.2



COTISATION SYNDICALE Les cotisations syndicales et les droits d'entrée sont perçus en totalité par le Syndicat. Toute modification au montant de la cotisation syndicale, régulière ou spéciale, doit être approuvée par la majorité simple des membres de l’unité de négociation concernée ayant exercé leur droit de vote au scrutin secret. 7.2.1 Cotisation syndicale régulière La cotisation régulière est de 1,3 % du salaire hebdomadaire de base; la cotisation maximale annuelle est établie en considérant 100 % du maximum des gains admissibles (MGA) du Régime de rentes du Québec. Nonobstant le paragraphe précédent, l’Exécutif national pourra convenir d’un autre taux de cotisation ou de toute autre modalité concernant la cotisation syndicale régulière afin d’offrir des services modulés ou d’accueillir d’autres groupes souhaitant s’entendre avec le Syndicat 13. La cotisation régulière est de 1,3 % du salaire hebdomadaire incluant toute majoration salariale de complexité de tâches. 14 De plus, sur approbation des deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter, la cotisation régulière peut être augmentée au moment jugé opportun. 7.2.2 Cotisation syndicale spéciale Dans l’éventualité d’une grève, la structure de négociation déterminée par les instances appropriées peut recommander le prélèvement d’une cotisation syndicale spéciale et les modalités d’application pour le versement des indemnités de grève en complément du règlement du fonds de défense professionnelle. Dans l’éventualité d’une grève par les personnels non régis par la Loi sur la fonction publique et non couvert par une structure de négociation nationale, la structure de négociation désignée par l’Exécutif national peut recommander et entériner le prélèvement d’une cotisation syndicale spéciale une fois l’adoption de la cotisation spéciale approuvée par les membres de l’accréditation concernée. 7.2.3 Cotisations syndicales pour les personnes élues libérées à plein temps Les cotisations syndicales des personnes élues libérées à plein temps doivent être prélevées sur les salaires établis respectivement selon leurs conventions collectives et sur la rémunération prévue à la Réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues. Dans



13 14



Cette disposition a été adoptée lors du Congrès extraordinaire de mai 2014. Cette disposition n’entrera en vigueur qu’après une consultation des membres qui est à venir au moment de la publication de ce texte.
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tous les cas, le maximum des gains admissibles s’applique en considérant la totalité de la rémunération et des salaires versés par le SFPQ. 7.3



REVENUS Le Syndicat tire ses revenus : a) b) c) d) e) f) g)



des droits d'entrée; des cotisations syndicales; de la vente de livres, de logiciels, de progiciels, de papiers et d’articles divers; d'amendes imposées par le Conseil syndical ou le Congrès; de revenus de placements ou d'intérêts; de revenus provenant d'activités organisées sous sa responsabilité; de droits perçus auprès de regroupements de travailleurs souhaitant bénéficier de services offerts par l’organisation 15.



Les investissements pris par le Syndicat doivent être en concordance avec les activités et les valeurs qu’il prône. Tous les placements qui ne sont pas échus au moment de l’entrée en vigueur du présent article et qui contreviennent au paragraphe précédent devront être investis autrement à leur échéance. 7.4



FONDS 7.4.1 Fonds d'administration Le fonds général d'administration sert à financer l'ensemble des activités du Syndicat conformément aux décisions des instances. 7.4.2 Fonds de défense professionnelle Le fonds de défense professionnelle sert à financer les activités liées à la négociation de conventions collectives ou à l'exercice de moyens de pression. Sur autorisation des deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d’une délégation officielle et habilitées à voter, le fonds de défense professionnelle peut servir à financer l'hypothèque du siège social ou de tout autre immeuble.



7.5



QUOTE-PART 7.5.1 Quote-part de la région Les critères de détermination du budget discrétionnaire visant à financer les activités syndicales convenues dans les régions sont établis par le Conseil syndical lors de l’étude des prévisions budgétaires. La quote-part de la région doit tenir compte des ententes de service et de toutes les personnes syndiquées par le SFPQ dans les régions.



15



Cette disposition a été adoptée lors du Congrès extraordinaire de mai 2014.
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7.5.2 Quote-part de la section 7.5.2.1 Chaque section locale reçoit, pour s’administrer, financer ses activités syndicales et mobiliser ses membres, la quote-part suivante : a) 37 $ par personne-année-membre jusqu’à concurrence de 110 personnes-année-membres; b) 25 $ par personne-année-membre de la 111e à la 250e personne-année-membre; c) 12 $ par personne-année-membre à compter de la 251e personne-année-membre. Malgré ce qui précède, la quote-part minimale est établie sur la base de cent (100) personnesannée-membres. Chaque section couvrant un territoire de plus de quatre-vingt-un (81) kilomètres en ligne directe par le réseau routier principal ou étant isolée a droit à un montant additionnel de 2 500 $ par année. 7.5.2.2 Les sections ont également droit à un montant supplémentaire pour chaque personne agissant à titre de déléguée syndicale, selon la règle suivante : a) 300 $ par année, par tranche de trente-cinq (35) personnes-année-membres ou fraction majeure dans les régions de Québec et de Montréal; b) 300 $ par année, par tranche de dix-huit (18) personnes-année-membres ou fraction majeure dans les centres à haute densité; c) 300 $ par année par tranche de douze (12) personnes-année-membres ou fraction majeure dans les autres sections. Chaque section syndicale ayant plus d’un quart (1/4) de travail régulier et dont la majorité des membres travaille le jour reçoit un montant de 135 $ par déléguée ou délégué qui travaille de soir, lorsqu’il assiste à une instance locale tenue le soir comme prévu aux articles 4.4.2, 4.7, 4.10.1 et 4.13.1 des Statuts, tout en respectant le ratio déléguées ou délégués/membres prévu à cet article. 7.5.2.3 Le Conseil syndical appelé à adopter les prévisions budgétaires peut modifier les quotesparts et les montants supplémentaires des sections (entre les Congrès ordinaires) sur autorisation des deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d’une délégation officielle et habilitées à voter. Les montants versés doivent être utilisés pour administrer, mobiliser et financer les activités de la section et de la structure des déléguées et délégués. Ainsi, à cette fin, à partir de la deuxième année financière après le Congrès 2016, la quotepart sera versée de la manière suivante : • 50 % au début de l’année financière; • 30 % pour la tenue des rencontres statutaires à raison de 10 % pour chacun des trois (3) conseils de déléguées et délégués ou de 7,5 % pour chacune des quatre (4) rencontres de conseils de section, selon le mode de fonctionnement retenu par la section; • 15 % pour la tenue d’une activité en lien avec le Réseau des femmes; • 5 % pour la tenue d’une activité en lien avec le Réseau des jeunes.
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Toute somme non allouée à la fin de l’année financière sera transférée au fonds d’initiatives locales administré par la région concernée. 7.6



CONSERVATION DES DOCUMENTS Une copie de tous les documents qui sont expédiés au Syndicat par les paliers local, régional et national est conservée au siège social du Syndicat, dans le respect des dispositions de la loi et de toute politique établie par le Conseil syndical. Ces documents sont accessibles aux sections et aux régions qui en font la demande.
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CHAPITRE VIII MODIFICATIONS AUX STATUTS, RÈGLEMENTS ET RÈGLES DE FONCTIONNEMENT 8.1



ADOPTION, MODIFICATION ET INTERPRÉTATION DES STATUTS L'Exécutif national est habilité à interpréter les Statuts. Les Statuts ne peuvent être révisés ou amendés qu'à tous les deux (2) Congrès ordinaires, sauf dans le cas de situations exceptionnelles reconnues par les deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. Les exécutifs locaux et régionaux, les conseils de section, les assemblées générales et régionales, les assemblées de section, les assemblées de secteur du mode revitalisé, les sections et les secteurs relevant de la Réglementation concernant le personnel non régi par la Loi sur la fonction publique, le Comité national des femmes, le Comité national des jeunes, le Comité national de surveillance, les Forums des accréditations, les syndicats affiliés de même que l'Exécutif national sont habilités à soumettre leurs recommandations ou leurs propositions au Comité des Statuts, comme le stipule l'article 6.4.8. Pour ce faire, les propositions doivent être soumises au Secrétariat général du Syndicat pour le Comité des Statuts soixante (60) jours avant le Conseil syndical qui se tient à l’automne précédant le Congrès ordinaire. Le Comité des Statuts fait rapport au Conseil syndical de l'automne précédant le Congrès ordinaire. Les textes d'amendements et les commentaires provenant des instances locales, régionales et nationales sont étudiés par le Conseil syndical qui peut les adopter, les amender ou les rejeter. Au terme du Conseil syndical, le Comité des Statuts rédige, le cas échéant, les textes d’amendements aux Statuts conformément aux décisions adoptées par le Conseil syndical et les expédie aux instances qui sont habilitées dans les trente (30) jours suivant la tenue de cette instance. En vertu de l’article 8.1 des Statuts, les instances qui sont habilitées doivent transmettre leurs propositions et commentaires sur les Statuts trente (30) jours avant le Conseil syndical précédant le Congrès. Les textes d'amendements et les commentaires provenant des instances locales, régionales et nationales sont étudiés par le Conseil syndical précédant le Congrès ordinaire, qui peut les adopter, les amender ou les rejeter. Au terme du Conseil syndical précédant le Congrès, le Comité des Statuts rédige, le cas échéant, les textes d’amendements aux Statuts conformément aux décisions adoptées par le Conseil syndical et les expédie, aux instances habilitées, en vertu de l’article 8.1 des Statuts, dans les trente (30) jours avant la tenue du Congrès. Les recommandations adoptées par le Conseil syndical sont soumises au Congrès ordinaire pour discussion et adoption sans amendement. Malgré ce qui précède, le Congrès peut recevoir de nouvelles propositions. Pour entrer en vigueur, les Statuts et leurs modifications doivent recueillir les deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Congrès, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter.



8.2



ADOPTION, MODIFICATION ET INTERPRÉTATION DES RÈGLEMENTS L'Exécutif national est habilité à interpréter les règlements.
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Les règlements peuvent être révisés ou amendés par le Conseil syndical ou par le Congrès. La Réglementation des dépenses ne peut être révisée ou amendée que par le Conseil syndical précédant le Congrès ordinaire, tandis que la Déclaration de principes, le Règlement du fonds de défense professionnelle et la Réglementation sur les conditions d'exercice de fonctions des personnes élues ne peuvent être révisés ou amendés qu'au Congrès. Les autres règlements peuvent être révisés ou amendés à tout Conseil syndical. Les exécutifs locaux et régionaux, les conseils de section, les assemblées générales et régionales, les assemblées de section, les assemblées de secteur du mode revitalisé, les sections et les secteurs relevant de la Réglementation concernant le personnel non régi par la Loi sur la fonction publique, le Comité national des femmes, le Comité national des jeunes, le Comité national de surveillance, les Forums des accréditations, les syndicats affiliés de même que l'Exécutif national sont habilités à soumettre leurs recommandations ou leurs propositions. 8.2.1 Règlements étudiés en Congrès Dans le cas des règlements étudiés en Congrès, les propositions doivent être expédiées au Comité des Statuts, qui fait rapport au Conseil syndical de l'automne précédant le Congrès ordinaire. Au terme du Conseil syndical, le Comité des Statuts rédige, le cas échéant, les textes d'amendements conformément aux décisions adoptées par le Conseil syndical et les expédie aux instances habilitées à soumettre des propositions de modification dans les trente (30) jours suivant la tenue de cette instance. En vertu de l'article 8.2 des Statuts, les instances qui sont habilitées doivent transmettre leurs propositions et leurs commentaires sur les règlements étudiés en Congrès trente (30) jours avant le Conseil syndical précédant le Congrès. Les textes d'amendements et les commentaires provenant des instances locales, régionales et nationales sont étudiés par le Conseil syndical précédant le Congrès ordinaire, qui peut les adopter, les amender ou les rejeter. Les recommandations adoptées par le Conseil syndical sont soumises au Congrès ordinaire pour discussion et adoption sans amendement. 8.2.2 Règlements étudiés en Conseil syndical Dans le cas de la Réglementation des dépenses, les propositions doivent être expédiées à l'Exécutif national soixante (60) jours avant le Conseil syndical de l'automne précédant le Congrès ordinaire. Par la suite, l’Exécutif national fait rapport audit Conseil syndical. Au terme du Conseil, l'Exécutif national rédige les textes d'amendements conformément aux décisions adoptées. Quarante-cinq (45) jours avant le Conseil syndical précédant le Congrès, le Secrétariat général du Syndicat expédie les textes d'amendements rédigés par l'Exécutif national. Les commentaires et recommandations provenant des instances décrites à l’article 8.2 sont expédiés à l’Exécutif national quinze (15) jours avant le Conseil syndical. Ces commentaires et recommandations sont étudiés par le Conseil syndical précédant le Congrès ordinaire, qui peut les adopter, les amender ou les rejeter. Dans le cas des autres règlements, les propositions doivent être expédiées à l'Exécutif national soixante (60) jours avant le Conseil syndical. Quarante-cinq (45) jours avant le Conseil syndical, le Secrétariat général du Syndicat expédie les propositions reçues. Les commentaires et recommandations provenant des instances décrites à l’article 8.2 doivent être expédiés à l’Exécutif national quinze (15) jours avant le Conseil syndical. Ces commentaires et recommandations sont étudiés par le Conseil syndical, qui peut les adopter, les amender ou les rejeter.
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Malgré ce qui précède, toute proposition de modification qui n’est pas expédiée dans les délais prévus plus haut pourra être reçue sur approbation des deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d’une délégation officielle et habilitées à voter. 8.3



ADOPTION, MODIFICATION ET INTERPRÉTATION DES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT EN CONSEIL SYNDICAL L’Exécutif national est habilité à interpréter les Règles de fonctionnement en Conseil syndical. Les Règles de fonctionnement en Conseil syndical ne peuvent être révisées ou amendées qu'une (1) fois par cycle d'activité, au Conseil syndical de l’automne suivant le Congrès ordinaire, sauf dans le cas de situations exceptionnelles reconnues par le vote des deux tiers (2/3) des personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. Les instances décrites à l’article 8.2 sont habilitées à soumettre des propositions de modification aux Règles de fonctionnement. Ces propositions doivent être expédiées à l'Exécutif national soixante (60) jours avant le Conseil syndical de l’automne suivant le Congrès ordinaire. Quarante-cinq (45) jours avant le Conseil syndical, le Secrétariat général du Syndicat expédie les propositions reçues. Les commentaires et recommandations soumis doivent être expédiés à l’Exécutif national quinze (15) jours avant le Conseil syndical. Ces commentaires et recommandations sont étudiés par le Conseil syndical, qui peut les adopter, les amender ou les rejeter. Malgré ce qui précède, toute proposition de modification qui n’est pas expédiée dans les délais prévus plus haut pourra être reçue sur approbation des deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d’une délégation officielle et habilitées à voter.



8.4



STATUTS COMPLÉMENTAIRES DES SECTIONS Le projet de statuts complémentaires rédigé par l'exécutif local est transmis aux membres de la section avec l'avis de convocation de l'assemblée générale qui suit le Congrès ordinaire. Les statuts complémentaires sont adoptés à cette assemblée par les deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes à l'assemblée générale, membres en règle et habilitées à voter. Ils ne peuvent être modifiés en cours de cycle d'activité, à moins d'une situation exceptionnelle reconnue par les deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes à l'assemblée générale, membres en règle et habilitées à voter. Après la transition du mode de fonctionnement classique vers le mode de fonctionnement revitalisé, les sections ayant choisi le mode revitalisé doivent soumettre un projet de statuts complémentaires au conseil de section à chaque début de cycle d'activité. Les statuts complémentaires ne peuvent être modifiés au cours du cycle d'activité à moins d’une situation exceptionnelle reconnue par les deux tiers (2/3) des votes exprimés par les personnes présentes au conseil de section et habilitées à voter. Les statuts complémentaires de la section régissent notamment le mode de fonctionnement de la section, le nombre de membres et les critères de représentativité des membres de l'exécutif local, les fonctions des membres du comité exécutif, le cas échéant, la conservation des documents et la réglementation des dépenses. À moins d'indication contraire, les statuts complémentaires entrent en vigueur au moment de leur adoption. Le secrétariat de la section expédie une copie des statuts complémentaires ainsi que le procès-verbal de leur approbation au Secrétariat général du Syndicat, aux personnes agissant à titre de représentantes régionales et à tout membre qui en fait la demande. En cas d'incompatibilité, les Statuts du Syndicat ont préséance sur les statuts complémentaires des sections.
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LEXIQUE DES STATUTS Les renseignements contenus dans ce lexique n'ont pas la prétention d'être exhaustifs. Les références, situées à droite, permettront aux lectrices et lecteurs de compléter leurs informations dans les Statuts, aux articles mentionnés. Quelques références ont également été prises dans la Réglementation concernant les comités mixtes (CS-17), dans la Loi sur la fonction publique (F-3.1.1), dans les Règles de fonctionnement en Conseil syndical (Règles), ou encore dans les conventions collectives des Fonctionnaires (CC-F), de l'Agence du revenu du Québec (CC–ARQ) ou dans d'autres conventions collectives parapubliques.



ASSEMBLÉE DE SECTEUR



.................................................................................................................................................................................... 4.5; 4.11



Selon le mode de fonctionnement classique, la détermination et la composition des secteurs de travail sont décidées par l'assemblée générale, sur recommandation de l'exécutif de la section. Une assemblée est convoquée annuellement par l'exécutif de la section. Selon le mode de fonctionnement revitalisé, c'est le conseil de section qui détermine la composition des secteurs de travail et qui convoque une assemblée annuelle par secteur ou par regroupement de secteurs.



ASSEMBLÉE DE SECTION .............................................................................................................................................................................................4.10.1



On la retrouve dans les sections qui ont adopté le mode de fonctionnement revitalisé. Elle regroupe toutes les personnes membres de la section. Elle se veut un lieu de vie syndicale, de concertation, d’information et de consultation, de même qu'un lieu d’échanges sur des sujets qui touchent l’ensemble des membres de toutes les accréditations représentées au sein de la section locale. Elle peut être appelée à soumettre aux instances régionales et nationales des recommandations sur des sujets qui peuvent lui être soumis en consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat. Elle adopte les statuts complémentaires en période de transition de mode de fonctionnement.



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE



....................................................................................................................................................................................4.4.1; 4.4.2 On la retrouve dans les sections qui ont adopté le mode de fonctionnement classique. Elle regroupe toutes les personnes membres de la section avec un quorum de 10 % des personnes–année–membres. L'exécutif de la section doit convoquer au moins une assemblée générale par année. Selon les pouvoirs, responsabilités et obligations qui lui sont conférés, l'assemblée générale adopte les statuts complémentaires de la section, élit l'exécutif local et les personnes agissant à titre de directrices, etc.



ASSEMBLÉE RÉGIONALE ...................................................................................................................................................................................5.3.1; 5.3.2



L'assemblée régionale est composée : de la présidence régionale; du ou des personnes représentantes régionales politiques et techniques, le cas échéant; de la représentante régionale à la condition féminine et de son adjointe; de la personne représentante régionale jeune ou de son substitut; d'au maximum quatre membres de l'exécutif local ou du conseil de section de chaque section de la région (de deux membres dans le cas des sections de moins de 100 personnes–année–membres); des personnes représentant les secteurs de travail regroupant uniquement du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique; d’au moins une personne provenant des accréditations « Ouvriers » et « Fonctionnaires » lorsqu’une section syndicale compte 10 % ou plus de ses membres en provenance d’une de ces accréditations; et d'une délégation par syndicat affilié. Le quorum est constitué des deux tiers des membres convoqués. Les assemblées régionales sont convoquées au moins aussi souvent que le Conseil syndical ordinaire siège dans une année.



BCN (BUREAU DE COORDINATION NATIONAL)



................................................................................................................................................ 6.6.1



Le Bureau de coordination national est composé : des membres de l'Exécutif national; des présidences régionales; ainsi que des autres personnes représentantes régionales politiques de la région qui siègent alors à titre de délégations participantes (à moins que la région regroupe plus de 5 000/10 000 PAM, auquel cas elle aura droit à une/deux délégations officielles supplémentaires). Le quorum du BCN est constitué des deux tiers de ses membres et il se réunit six fois par année.
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COMITÉ DES STRUCTURES .................................................................................................................................................................................... 3.4; 3.5.2



Comité national composé de la personne responsable politique du Secrétariat général et de deux autres membres de l'Exécutif national. Le comité est consultatif quant à la création, la division, la dissolution, la fusion de sections et le transfert de membres afin de produire des recommandations au Bureau de coordination national pour décision. Il peut également recommander à l’Exécutif national, à l’exécutif régional et au BCN de retenir des critères différents de ceux prévus à l'article 3.4 des Statuts pour tenir compte de contextes particuliers.



COMITÉ EXÉCUTIF ........................................................................................................................................................................................... 4.14.1; 4.14.2



Terme réservé aux sections fonctionnant sous le mode revitalisé. Le comité exécutif est composé de trois personnes et le quorum est constitué de la majorité de ses membres. Les membres du comité exécutif sont élus pour un cycle d'activité par le conseil de section qui se tient dans les six mois suivant le Congrès ordinaire. Malgré ce qui précède, cette élection ne peut se tenir avant celle des personnes représentantes régionales. Les membres du comité exécutif sont également appelés les dirigeantes et les dirigeants.



CMMRP (COMITÉ MINISTÉRIEL MIXTE DE RELATIONS PROFESSIONNELLES) .............(CC-F, ART. 2-10.03; CS-17, ART. 3.1; 3.2)



Comité formé dans chaque ministère et composé d'au plus cinq membres désignés par le sous-ministre et d'au plus cinq membres désignés par le Syndicat, dont au moins trois employés permanents. Les membres syndicaux sont désignés par le BCN, sur recommandation du Service des recours et des relations de travail ou du Service de la négociation, après un appel de candidatures auprès des personnes dirigeantes, directrices et déléguées du palier local. Au moins un membre doit représenter chacun des territoires suivants : la région Québec ― Chaudière–Appalaches, la région Montréal ― Laval et les autres régions syndicales. Le mandat de ces comités est défini dans les conventions collectives Fonctionnaires et Ouvriers.



CMRP (COMITÉ MIXTE DE RELATIONS PROFESSIONNELLES) ............................................................................... (CC-F, ART. 2-10.02)



Comité national formé d'au plus cinq membres désignés par l'employeur et d'au plus cinq membres désignés par l'Exécutif national. Son mandat est d'étudier les problèmes relatifs aux conventions collectives de la fonction publique qui concernent l'ensemble ou une partie importante du personnel.



CNF (COMITÉ NATIONAL DES FEMMES) ........................................................................................................................................................ 6.11.1.1 Le Comité national des femmes est composé de cinq femmes élues au Congrès par l'ensemble de la délégation officielle pour la durée d'un cycle d'activité. Le quorum du comité est de trois personnes.



CNJ (COMITÉ NATIONAL DES JEUNES) .......................................................................................................................................................... 6.11.2.1



Le Comité national des jeunes est composé de trois personnes — dont un poste est réservé pour la région Québec ― Chaudière–Appalaches, un poste est réservé pour la région Montréal — Laval et un troisième poste est réservé pour les autres régions — choisies parmi les membres de la structure syndicale appartenant au groupe des 35 ans ou moins. Ils sont élus au Congrès par l’ensemble de la délégation officielle pour la durée d’un cycle d’activité. Le quorum du comité est de deux personnes.



COMITÉ NATIONAL DE SURVEILLANCE ............................................................................................................................................................ 6.11.3.1



Le Comité national de surveillance est composé de trois personnes élues au Conseil syndical, pour un mandat de trois ans, dont l'une provient de la région de Québec ― Chaudière–Appalaches, une de la région de Montréal — Laval et la dernière provient des autres régions syndicales. Pour assurer la continuité du comité, le Conseil syndical élit chaque année un membre à sa séance de l'automne. Le quorum du Comité national de surveillance est de deux (2) personnes.



CONGRÈS ...................................................................................................................................................................................................................6.4.1; 6.4.2



Le Congrès est composé : des membres de l'Exécutif national; des personnes agissant à titre de représentantes régionales; des membres du Comité national des femmes; des membres du Comité national des jeunes; des représentantes régionales à la condition féminine; des personnes responsables régionales jeunes; de personnes représentant les sections et les syndicats affiliés; ainsi que de personnes représentant les sections et les secteurs de travail formés selon les critères déterminés par une réglementation adoptée par le Conseil syndical et Lexique des Statuts Page 79



regroupant uniquement du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique. Le quorum du Congrès est constitué des deux tiers des personnes titulaires d'une délégation officielle, dûment convoquées. Les personnes titulaires d'une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Congrès, séances qui sont également ouvertes au public. Le Congrès ordinaire se tient tous les quatre ans au cours des mois de mars ou d'avril. Il constitue l'instance suprême du Syndicat.



CONGRÈS EXTRAORDINAIRE



....................................................................................................................................................................................... 6.4.3



Le Congrès ordinaire et le Conseil syndical peuvent convoquer un Congrès extraordinaire, sur avis d'au moins deux mois, pour disposer de toute question urgente ou d'intérêt général pour le Syndicat ou ses membres. Le Congrès extraordinaire a la même délégation et les mêmes pouvoirs que le Congrès ordinaire. L'instance qui convoque le Congrès extraordinaire détermine les règles à suivre pour amender les Statuts et règlements.



CONSEIL DES DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS



................................................................................................................................................................4.7 Terme réservé aux sections fonctionnant sous le mode classique. Le conseil des déléguées et délégués est composé de l'ensemble des personnes agissant à titre de déléguées syndicales dans une section et de l'exécutif de la section. Il se réunit au moins trois fois par année sur convocation de l'exécutif de section, sauf pour les sections non reliées, qui se réunissent au moins une fois par année.



CONSEIL DE SECTION .....................................................................................................................................................................................................4.13.1



Terme réservé aux sections fonctionnant sous le mode revitalisé. Le conseil de section est composé de l'ensemble des personnes agissant à titre de déléguées syndicales. Il se réunit au moins quatre fois par année sur convocation du comité exécutif de la section, sauf pour les sections non reliées, qui se réunissent au moins une fois par année. Le quorum est constitué de la majorité des membres du conseil de section.



CONSEIL SYNDICAL



.............................................................................................................................................................................................6.5.1; 6.5.2 Le Conseil syndical est composé : des membres de l'Exécutif national; des personnes agissant à titre de représentantes régionales; des membres du Comité national des femmes; des membres du Comité national des jeunes; des représentantes régionales à la condition féminine; des personnes responsables régionales jeunes; de personnes représentant des sections ou des syndicats affiliés; ainsi que de personnes représentant les sections et les secteurs de travail formés selon les critères déterminés par une réglementation adoptée par le Conseil syndical et regroupant uniquement du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique. Le quorum du Conseil syndical est constitué des deux tiers des personnes titulaires d'une délégation officielle, dûment convoquées. Les personnes titulaires d'une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Conseil syndical, séances qui sont également ouvertes au public. Le Conseil syndical est convoqué deux fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. Il constitue l'instance suprême du Syndicat entre les Congrès.



CRP (COMITÉ DE RELATIONS PROFESSIONNELLES) ...............(DIFFÉRENTES CONVENTIONS COLLECTIVES PARAPUBLIQUES)



Comité composé d'un certain nombre de membres représentant l'employeur et d'un certain nombre de membres représentant le Syndicat. Chaque partie désigne ses propres représentantes et représentants. Le mandat de ce comité est défini dans chacune des conventions collectives.



CRP (COMITÉ DE RELATIONS PROFESSIONNELLES) ............................................. (CC–ARQ, ART. 2-10.01; CS-17, ART. 3.1; 3.2)



Comité composé d'au plus six membres désignés par l'Agence du revenu du Québec et d'au plus six membres désignés par le Syndicat, dont au moins trois employés permanents. Les membres syndicaux sont désignés par le BCN, sur recommandation du Service des recours et des relations de travail ou du Service de la négociation, après un appel de candidatures auprès des personnes dirigeantes, directrices et déléguées du palier local. Au moins un membre doit représenter chacun des territoires suivants : la région Québec ― Chaudière–Appalaches, la région Montréal ― Laval et les autres régions syndicales. Le mandat de ce comité est défini dans la convention collective de l'ARQ.
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CRT (COMITÉ DE RELATIONS DU TRAVAIL) ......................... (SÉPAQ ET AUTRES CONVENTIONS COLLECTIVES PARAPUBLIQUES)



Comité composé d'un certain nombre de membres représentant l'employeur et d'un certain nombre de membres représentant le Syndicat. Chaque partie désigne ses propres représentantes et représentants. Le mandat de ce comité est défini dans chacune des conventions collectives.



CYCLE D'ACTIVITÉ



.................................................................................................................................................................................................................3.1



Le cycle d'activité syndicale se définit comme étant la période s'écoulant entre deux Congrès ordinaires. Il dure quatre ans.



DDD



VOIR PLUS LOIN : DIRIGEANTES ET DIRIGEANTS; DIRECTRICES ET DIRECTEURS; DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS DDD est l'abréviation de « personnes dirigeantes, directrices et déléguées ». ......................



DÉLÉGATION FRATERNELLE



....................................................................................................................................................................................... 6.3.3



Les personnes titulaires d'une délégation fraternelle possèdent seulement un droit de parole, et ce, après que les délégations officielles ou participantes aient complété leurs interventions. Elles sont membres du Syndicat et elles assistent aux instances à titre d'observatrices avec une délégation de leur section.



DÉLÉGATION OFFICIELLE



............................................................................................................................................................................................. 6.3.1



Les personnes titulaires d'une délégation officielle possèdent le droit de parole, le droit de proposition et le droit de vote.



DÉLÉGATION PARTICIPANTE



....................................................................................................................................................................................... 6.3.2



Les personnes titulaires d'une délégation participante possèdent le droit de parole et le droit de proposition, mais elles n'ont pas le droit de vote.



DÉLÉGUÉES ET DÉLÉGUÉS SYNDICAUX



.................................................................................................................4.6.1; 4.6.2; 4.12.1; 4.12.2



Toute personne membre en règle du Syndicat et appartenant au champ d'action visé peut poser sa candidature à titre de déléguée syndicale. Les personnes déléguées sont élues pour la durée d'un cycle d'activité par les membres compris dans leur champ d'action. Le quorum de l'assemblée d'élection est de 10 % des membres dûment convoqués. Selon le mode de fonctionnement classique, c'est l'exécutif de la section qui détermine le nombre de personnes agissant à titre de déléguées syndicales ainsi que leur champ d'action, tandis qu'en mode revitalisé, c'est la prérogative du conseil de section.



DIRECTRICES ET DIRECTEURS ........................................................................................................................................................................4.8.1; 4.8.2



Terme réservé aux sections fonctionnant sous le mode classique. Les personnes agissant à titre de directrices dans les sections locales sont élues par l'assemblée générale pour partager les responsabilités des membres de l'exécutif de la section. Leur nombre ne peut excéder le nombre de membres de l'exécutif local. Elles participent aux réunions de l'exécutif local comme délégation participante. Leur mandat s'étend sur tout le cycle d'activité.



DIRIGEANTES ET DIRIGEANTS..........................................................................................................................................................................4.8.1; 4.8.2



Dans les sections fonctionnant sous le mode classique, les personnes dirigeantes forment l'exécutif de la section; en mode revitalisé, les personnes dirigeantes forment le comité exécutif.



EXÉCUTIF DE LA SECTION .................................................................................................................................................................................4.8.1; 4.8.2



Terme réservé aux sections fonctionnant sous le mode classique. Les membres de l'exécutif de la section, aussi appelé "l'exécutif local", sont élus pour un cycle d'activité par l'assemblée générale qui se tient dans les six mois suivant le Congrès ordinaire. Le quorum de l'exécutif local est constitué de la majorité de ses membres. L'exécutif de la section est composé de trois à sept personnes, conformément aux statuts complémentaires. L'exécutif local peut s'adjoindre des directrices et des directeurs pour partager ses responsabilités. La responsable locale à la condition féminine et la personne responsable locale jeune qui ne seraient pas dirigeantes ou directrices doivent être convoquées aux réunions de l’exécutif local et possèdent une délégation participante. Les membres de l'exécutif local sont également appelés les dirigeantes et les dirigeants.
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EXÉCUTIF RÉGIONAL



..........................................................................................................................................................................................5.4.1; 5.4.2



L'exécutif régional est composé : de la présidence régionale et de la personne ou des autres personnes agissant à titre de représentantes régionales, le cas échéant; de la représentante régionale à la condition féminine; de la personne responsable régionale jeune ou de son substitut; ainsi que d'une personne désignée par chacune des sections parmi les membres de l'exécutif local ou du conseil de section (cette disposition s’applique également aux sections regroupant du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique et aux syndicats affiliés). Le quorum de l’exécutif régional est constitué des deux tiers des membres dûment convoqués. La représentante régionale adjointe à la condition féminine participe à l’exécutif régional à titre de déléguée participante. La présidence régionale doit convoquer au moins trois exécutifs régionaux par année.



EXÉCUTIF NATIONAL



..........................................................................................................................................................................................6.8.1; 6.8.2 L'Exécutif national est composé de sept personnes occupant des fonctions à la présidence, au secrétariat, à la trésorerie et aux vice-présidences. L'ordre de préséance des vice-présidences est fixé par celui de leur élection. Le quorum de l'Exécutif national est de quatre personnes. Les membres de l'Exécutif national sont élus par le Congrès ordinaire et entrent en fonction dès leur élection. Leur mandat couvre tout le cycle d'activité.



FORUMS DES ACCRÉDITATIONS ..............................................................................................................................................6.13.1; 6.13.2; 6.13.4



Les forums des accréditations sont des regroupements de secteurs de travail ou de groupes de secteurs de travail réunis par affinités, par conventions collectives, par employeurs ou par catégories de personnel à des fins de concertation et de représentation des travailleuses et des travailleurs. La détermination des regroupements sectoriels se fait par le Conseil syndical. Chaque Forum détermine ses propres règles de fonctionnement, qui sont ensuite soumises pour adoption au Conseil syndical. Le SFPQ accueille cinq Forums des accréditations : Forum Fonctionnaires, Forum Ouvriers, Forum Revenu (Québec), Forum Récréotourisme et Forum Culture et Organismes de service.



INSTANCES LOCALES .............................................................................................................................. 4.4; 4.5; 4.7; 4.8; 4.10; 4.11; 4.13; 4.14



Selon le mode de fonctionnement classique : assemblée générale, assemblée de secteur, conseil des déléguées et délégués et exécutif de section. Selon le mode de fonctionnement revitalisé : assemblée de section, assemblée de secteur, conseil de section et comité exécutif.



INSTANCES NATIONALES ...............................................................................................................................................................6.4; 6.5; 6.6; 6.7; 6.8



Les instances nationales sont : le Congrès, le Conseil syndical, le Bureau de coordination national, la Rencontre des personnes représentantes régionales techniques et l'Exécutif national.



INSTANCES RÉGIONALES .......................................................................................................................................................................................... 5.3; 5.4 Les instances régionales sont : l'assemblée régionale et l'exécutif régional.



LOI SUR LA FONCTION PUBLIQUE



................................................................................................................................... F-3.1.1, ART. 2, 3, 64, 65



Loi qui encadre l'organisation des ressources humaines dans la prestation de services publics de qualité, dans la mise en œuvre de politiques établies par l'autorité constituée et dans la réalisation des autres objectifs de l'État. Elle reconnaît le SFPQ comme l'unique représentant de tous les fonctionnaires (au sens large), à l'exception des groupes nommés spécifiquement à l'article 64 (enseignants, professionnels, agents de la paix — faune, pêcheries, constables, gardiens-constables, inspecteurs des transports, personnel en établissement de détention, etc.). La Loi sur la fonction publique, à l'article 65, reconnaît le SFPQ comme le représentant des accréditations Fonctionnaires et Ouvriers.



MODE DE FONCTIONNEMENT CLASSIQUE ................................................................................................................................................4.3.2; 4.4.0



Chaque section locale détermine son mode de fonctionnement selon les différentes possibilités prévues aux Statuts. Dans le mode de fonctionnement classique, la section est administrée par l'assemblée générale et par un exécutif local élu par l'assemblée générale.
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MODE DE FONCTIONNEMENT REVITALISÉ.............................................................................................................................................. 4.3.2; 4.10.0



Chaque section locale détermine son mode de fonctionnement selon les différentes possibilités prévues aux Statuts. Dans le mode de fonctionnement revitalisé, c’est le conseil de section — composé de l’ensemble des personnes élues déléguées relevant de la section — qui administre la section locale et qui élit le comité exécutif.



PALIER LOCAL



........................................................................................................................................................................................................... 4.1; 4.3.3



La section syndicale constitue le palier local. Elle établit son mode de fonctionnement selon les modalités prévues dans les Statuts. Ce dernier fait d'ailleurs partie intrinsèque des statuts complémentaires.



PALIER RÉGIONAL



.................................................................................................................................................................................................................5.1



PALIER NATIONAL



..................................................................................................................................................................................................................6.1



La région syndicale constitue le palier régional.



Le palier national est constitué des instances nationales et des personnels qui en relèvent.



PAM (PERSONNES–ANNÉE–MEMBRES) ........................................................... (DÉFINITION INSPIRÉE DE LA LANGUE DES RELATIONS



PROFESSIONNELLES DE L'OQLF 16) Unité de mesure correspondant au total de toutes les heures travaillées par les personnes membres au cours d'une année, divisé par le nombre d'heures travaillées par une personne employée à plein temps au cours d'une année. Le nombre de personnes–année–membres est établi chaque mois de novembre pour l’année suivante.



PAC (PERSONNES–ANNÉE–COTISANTES) ...................................................... (DÉFINITION INSPIRÉE DE LA LANGUE DES RELATIONS



PROFESSIONNELLES DE L'OQLF1)



Unité de mesure correspondant au total de toutes les heures travaillées par les personnes cotisantes au cours d'une année, divisé par le nombre d'heures travaillées par une personne employée à plein temps au cours d'une année. Le nombre de personnes–année–cotisantes est établi chaque mois de novembre pour l’année suivante.



QUORUM



.......................................................................................................................................... (DÉFINITION INSPIRÉE DES RÈGLES, ART. 7.12) Le quorum est le nombre minimal de délégations officielles qui doivent être présentes pour qu'une instance soit valide. Lorsque le quorum n'est pas atteint, l'instance ne peut débuter; lorsque le quorum est perdu, la séance est automatiquement levée. Le quorum concerne la validité de la délibération et ne doit pas être confondu avec la majorité, qui concerne le résultat.



REGROUPEMENTS SECTORIELS



........................................................................ VOIR PRÉCÉDEMMENT : FORUMS DES ACCRÉDITATIONS



RENCONTRE DES PERSONNES REPRÉSENTANTES RÉGIONALES TECHNIQUES ..................................................................6.7.1; 6.7.2



La rencontre de l'ensemble des personnes agissant à titre de représentantes régionales techniques est convoquée quatre fois par année par le Secrétariat général du Syndicat.



REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS RÉGIONAUX



....................................................................................................... 5.5.1; 5.5.2; 5.5.6 Les personnes agissant à titre de représentantes régionales sont élues pour un cycle d'activité par l'assemblée régionale qui se tient dans chaque région au cours des 30 jours suivant le Congrès. Leur nombre est fixé par le Congrès. Chaque région compte au moins une personne assumant les fonctions politiques — la présidence régionale — et une personne assumant les fonctions techniques (sauf la région 08). Lorsqu'une région compte plus d'une personne politique, l'assemblée régionale doit élire la personne qui assumera la présidence régionale.



REPRÉSENTANTES RÉGIONALES À LA CONDITION FÉMININE



................................................................................................................... 5.7.1 La représentante régionale à la condition féminine ainsi que son adjointe sont élues par l'assemblée régionale qui se tient dans les trente jours suivant le Congrès, parmi les dirigeantes, directrices ou déléguées des sections de la région.



16



OQLF : Office québécois de la langue française
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RESPONSABLES RÉGIONALES ET RÉGIONAUX JEUNES ............................................................................................................................... 5.8.1



La personne responsable régionale jeune et son substitut sont élus par l'assemblée régionale qui se tient dans les trente jours suivant le Congrès, parmi les personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de sections de la région appartenant au groupe des 35 ans ou moins.



RRP (REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS RÉGIONAUX POLITIQUES) ................................................................................... 5.5.6.1 Personnes agissant à titre de représentantes régionales assumant des fonctions politiques.



RRT (REPRÉSENTANTES ET REPRÉSENTANTS RÉGIONAUX TECHNIQUES) ................................................................................. 5.5.6.2 Personnes agissant à titre de représentantes régionales assumant des fonctions techniques.



SFPQ (SYNDICAT DE LA FONCTION PUBLIQUE ET PARAPUBLIQUE DU QUÉBEC INC.) Nom officiel de notre Syndicat.
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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT EN CONSEIL SYNDICAL INTRODUCTION Les règles de fonctionnement définies ci-après visent: 



à permettre les débats de fond;







à favoriser l'expression du plus grand nombre;







à éviter la dispersion et l'incompréhension en regroupant dans un même débat un sujet et ses modifications;







à permettre au Conseil syndical de conserver le plein contrôle sur son fonctionnement, sur l'importance relative qu'il veut accorder aux sujets en discussion et sur le temps qu'il entend y consacrer;







à privilégier une prise de décision éclairée dans un temps déterminé et à l'intérieur d'un processus cohérent.



Les règles de fonctionnement sont un outil pour favoriser la discussion, assurer l'exercice de la démocratie syndicale et la prise de décision. Toute autre utilisation doit être considérée comme abusive. L'assemblée peut toujours, dans le respect des statuts, suspendre les règles qui la gouvernent et choisir une autre méthode pour se sortir d'une impasse.



IL EST INTERDIT DE FUMER LORS DES INSTANCES
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CHAPITRE 1 DÉFINITIONS 1.1



ATELIER Groupe de travail restreint favorisant une meilleure appropriation de l'information, une meilleure compréhension des dimensions d'un problème et une participation plus large. L'atelier ne donne pas lieu à des recommandations. La tenue d'ateliers doit être prévue par l'Exécutif national avant la tenue du Conseil syndical afin de réserver les salles nécessaires et de retenir les services de personnes devant agir à titre d'animatrices, d’animateurs ou de personnes-ressources pour chaque atelier.



1.2



BLOC Partie d'un document constitué en une ou des propositions ou regroupement d'un certain nombre de propositions généralement apparentées (avec amendement et sousamendement, le cas échéant) qui sont débattues au même moment.



1.3



COMITÉ PLÉNIER 1.3.1



Présentation Première période consacrée à un sujet inscrit à l'ordre du jour, au cours de laquelle une ou des personnes-ressources présentent les principaux éléments de la question.



1.3.2



Comité plénier de clarification Période pendant laquelle, dans un cadre plus souple, des questions de clarification peuvent être adressées aux personnes-ressources afin que toutes et tous aient une même compréhension du sujet en débat. Les articles 1.3.2 et 1.3.3 peuvent être jumelés, à moins que la délégation officielle n’en décide autrement.



1.3.3



Comité plénier de discussion Dans le cadre d'un débat plus complexe, période pendant laquelle les gens sont invités à poser des questions, à argumenter et à se former une opinion. Les articles 1.3.2 et 1.3.3 peuvent être jumelés, à moins que la délégation officielle n’en décide autrement.
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1.3.4



Comité plénier d'annonces Seul moment de l'assemblée où il est possible d'annoncer, sur un sujet ou un bloc en discussion, les propositions, amendements et sous-amendements que l'on souhaite voir retenus par l'assemblée lors de la délibérante. La personne qui propose doit, autant que possible, fournir au secrétariat d'assemblée un texte lisible de sa proposition, sinon la personne agissant à titre de secrétaire d'assemblée le rédige.



1.4



DÉBAT Il y a débat lorsque les personnes titulaires d'une délégation interviennent pour ou contre une proposition, un amendement ou un sous-amendement durant le comité plénier de discussion ou en délibérante.



1.5



DÉLIBÉRANTE Phase des débats au cours de laquelle le Conseil syndical doit se prononcer (argumentation et vote) sur les propositions, amendements et sous-amendements reçus durant le comité plénier d'annonces.



1.6



HUIS CLOS Les séances du Conseil syndical sont publiques, sous réserve que le Conseil décide de siéger à huis clos. Les débats ne peuvent être enregistrés qu’aux fins de rédaction du procès-verbal. Le huis clos est une disposition qui permet soit de restreindre la participation à une réunion, soit de restreindre ou de prohiber la diffusion du contenu.



1.7



MAJORITÉ Sauf dispositions contraires des statuts et règlements, la majorité se détermine toujours en nombre de voix exprimées, c'est-à-dire en fonction du nombre total des voix pour et contre, à l'exclusion des abstentions.



1.8



1.7.1



Majorité simple: le plus grand nombre de voix exprimées;



1.7.2



Majorité des deux tiers (2/3): les deux tiers (2/3) des voix exprimées.



PLÉNIÈRE Réunion dans une même salle de toutes les personnes titulaires d'une délégation au Conseil syndical.
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1.9



PROCESSUS DE VOTE AMORCÉ Le processus de vote est amorcé lorsque la période d'intervention est terminée, que les droits de réplique, s'il y a lieu, ont été utilisés et que la lecture des propositions, des amendements et des sous-amendements a été complétée.



1.10



SÉANCE Période de temps qui s'écoule entre l'ouverture des débats et l'ajournement pour une période de repas ou entre deux ajournements prévus à l'ordre du jour.



1.11



SUSPENSION DE SÉANCE Brève période au cours de laquelle les personnes titulaires d'une délégation demeurent dans la salle et que le Conseil syndical suspend ses débats.
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CHAPITRE 2 PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE 2.1



La présidence d'assemblée est assumée par la présidence générale, à moins que l'Exécutif national n'en décide autrement.



2.2



La présidence d'assemblée détient tous les pouvoirs nécessaires en vue d’assurer le déroulement de l'assemblée: Elle dirige les débats, contrôle le quorum, fait observer l'ordre du jour, assure la liberté d'expression des participantes et participants, se conforme aux règles de fonctionnement, peut scinder un vote, suspendre le débat si nécessaire et s’assure du début de la séance aux heures fixées.



2.3



La présidence d'assemblée appelle tout vote et en proclame le résultat.



2.4



La présidence d'assemblée ne prend aucune part au débat et ne peut proposer ou appuyer une proposition. Malgré ce qui précède, si cette dernière désire s'inscrire au débat, elle doit céder la présidence; elle peut alors proposer ou appuyer une proposition.



2.5



La présidence d'assemblée décide des questions de procédure, sauf lorsqu’il y a appel de sa décision. En cas d'appel de sa décision, la présidence d'assemblée n'a pas à quitter son fauteuil.



2.6



La présidence d'assemblée prend à sa charge la décision du comité de l'ordre du jour qui devient la décision de la présidence.



2.7



En cas de difficulté inhérente à la procédure, la présidence d'assemblée décide. Elle peut consulter le comité de l'ordre du jour. Dans certains cas, elle peut demander à l'assemblée de trancher.



Chapitre 2 – Présidence d’assemblée Page 9



CHAPITRE 3 SECRÉTARIAT D’ASSEMBLÉE 3.1



La personne agissant à titre de secrétaire d'assemblée est responsable de la rédaction du procès-verbal.



3.2



Elle doit également consigner par écrit le texte des propositions, des amendements et des sous-amendements, les coûts afférents et en donner lecture à l'assemblée lorsque nécessaire et avant de procéder au vote.
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CHAPITRE 4 PERSONNES TITULAIRES D’UNE DÉLÉGATION Le droit de participer au Conseil syndical, d'y prendre la parole et de voter est prévu aux statuts et règlements. 4.1



AVEC DROIT DE PAROLE, DE PROPOSITION ET DE VOTE Les personnes titulaires d'une délégation officielle, tel qu’il est défini à l'article 6.3.1 des statuts: Ces personnes possèdent le droit de parole, le droit de proposition et le droit de vote.



4.2



AVEC DROIT DE PAROLE ET DE PROPOSITION Les personnes titulaires d'une délégation participante, tel qu’il est défini à l'article 6.3.2 des statuts: Ces personnes possèdent le droit de parole et de proposition au même titre que les personnes titulaires d'une délégation officielle, mais n'ont pas le droit de voter.



4.3



AVEC DROIT DE PAROLE SEULEMENT Les personnes titulaires d'une délégation fraternelle, tel qu’il est défini à l'article 6.3.3 des statuts: Ces personnes possèdent un droit de parole après que les délégations officielles ou participantes ont complété leurs interventions.



4.4



AVEC DROIT DE PAROLE SOUS AUTORISATION Les personnes invitées à participer, tel qu’il est défini à l'article 6.3.4 des statuts: Ces personnes peuvent agir comme personne-ressource auprès de l’instance.
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CHAPITRE 5 SCRUTATRICES ET SCRUTATEURS Le comité de l'ordre du jour doit s'assurer que des scrutatrices ou scrutateurs sont toujours disponibles en cas de comptage ou de vote secret.
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CHAPITRE 6 ORDRE DU JOUR 6.1



COMITÉ DE L'ORDRE DU JOUR 6.1.1



Composition Le comité de l'ordre du jour est composé de la présidence générale, du secrétariat général et de deux (2) vice-présidences désignées par l'Exécutif national pour partager la présidence d'assemblée.



6.1.2



Rôle 6.1.2.1 Soumettre au Conseil syndical, à l'ouverture de sa réunion, le projet d'ordre du jour accompagné d'un scénario de répartition du temps pour débattre chacun des sujets inscrits. 6.1.2.2 S'assurer que les personnes-ressources sont prêtes à intervenir au moment prévu. 6.1.2.3 En cas d'ajout, de retard, d'imprévu ou de difficulté, proposer à l'assemblée un réaménagement ou une autre façon de procéder. 6.1.2.4 S’assurer du bon déroulement de l'assemblée.



6.2



EXPÉDITION DE L'ORDRE DU JOUR Le projet d'ordre du jour est expédié avec l'avis de convocation.



6.3



ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR À l'ouverture du Conseil syndical, le comité de l'ordre du jour dépose un projet final accompagné du scénario de répartition des temps. Au moment de l'adoption de cet ordre du jour, l'assemblée peut, par amendement, ajouter des sujets, en retirer et modifier l'ordre selon lequel les sujets seront débattus. Le scénario de répartition du temps est fourni à titre indicatif.



6.4



MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR Une fois l'ordre du jour adopté, on peut y apporter une modification sur présentation du comité de l'ordre du jour ou par une proposition dûment appuyée, à la condition que l'assemblée y consente par une majorité aux deux tiers (2/3).
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CHAPITRE 7 PROCÉDURES D’ASSEMBLÉE 7.1



MOMENT DES SÉANCES Le Conseil syndical siège aux moments stipulés dans l'avis de convocation, à moins qu'une nouvelle proposition ne soit présentée durant le Conseil syndical; la proposition doit alors être adoptée par un vote à la majorité des deux tiers (2/3).



7.2



HUIS CLOS Le huis clos peut être demandé sur un sujet donné par proposition dûment appuyée. Cette proposition doit mentionner le sens et l'ampleur du huis clos quant à sa durée, à son contenu et aux personnes qui sont visées.



7.3



7.4



DÉPÔT DE DOCUMENTS 7.3.1



À l’exception du rapport de l’Exécutif national ayant fait l’objet d’une présentation lors des assemblées régionales préparatoires au Conseil syndical, les documents déposés doivent normalement faire l’objet d’une brève présentation par une personne-ressource.



7.3.2



Sauf exception, il ne doit pas y avoir lecture d'un document par la personne-ressource.



7.3.3



S'il est nécessaire qu'un document soit distribué pendant une séance, il y a suspension de la séance pour la durée de cette distribution.



PRISE DE LA PAROLE Au moment où s'ouvre un comité plénier ou une délibérante, les personnes qui veulent faire des propositions ou prendre la parole doivent se rendre aux microphones numérotés. À chacune des étapes (comité de clarification, comité de discussions, comité d'annonces, délibérante), la présidence d'assemblée annonce l'ordre d'alternance des microphones: cet ordre change à chacune des étapes. Malgré ce qui précède, les personnes à mobilité restreinte pourront s'inscrire à l'aide d'un carton prévu à cet effet. Un membre de l'Exécutif national exerce son droit de parole après un tour complet des microphones de la salle. Avant de prendre la parole, toute personne doit se nommer. Elle doit s'adresser à la présidence d'assemblée et éviter toute personnalisation du débat, tout propos injurieux et toute attaque personnelle.
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Les personnes ou les sections ayant transmis des propositions dans le délai prescrit ont la priorité pour les proposer lors de l’instance. 7.5



TEMPS DE PAROLE 7.5.1



En comité plénier 



le droit de parole est limité à deux (2) minutes;







en comité plénier d'annonces, une formulation exacte de l'annonce est de mise. Il n'y a pas de présentation à cette étape.



7.5.2 En délibérante 



7.6



le droit de parole est limité à deux (2) minutes.



DROIT DE RÉPLIQUE Un droit de réplique d'une durée maximale de deux (2) minutes peut être utilisé à la fin de la délibérante par les personnes qui ont fait la proposition principale, l'amendement ou le sous-amendement. Les droits de réplique sont exercés en succession selon l'ordre du vote: la personne absente du microphone à son tour d'exercer son droit de réplique est considérée comme ayant renoncé à ce droit. Le droit de réplique peut être utilisé même si l'assemblée a décidé aux deux tiers (2/3) qu'elle passait au vote.



7.7



NOMBRE D'INTERVENTIONS Tant en comité plénier qu'en délibérante, il est possible d’intervenir une deuxième fois si le temps est permis et s'il n'y a plus de personnes titulaires d'une délégation officielle ou participante au premier tour.



7.8



DURÉE DU DÉBAT 7.8.1



Fixation de la durée Pour respecter le temps alloué par le comité de l'ordre du jour, la présidence d’assemblée, en comité plénier et en délibérante, fixe au préalable la durée du débat et en informe l’assemblée.



7.8.2



Prolongation S'il y a demande de prolongation, celle-ci est décidée par l'assemblée à la majorité. Lorsque la décision est positive, la présidence détermine la durée de la prolongation. Toute personne titulaire d'une délégation officielle ou participante peut demander une prolongation.
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7.9



INTERRUPTION La personne qui détient la parole ne peut être interrompue, sauf pour un rappel à l'ordre par la présidence d'assemblée, une question de privilège ou un appel au règlement. 7.9.1



Question de privilège La question de privilège porte sur un sujet de haute importance non débattu durant l’instance et devant être traitée immédiatement. La question de privilège peut être soulevée par toute personne titulaire d'une délégation officielle ou participante.



7.9.2



Appel au règlement L’appel au règlement vise à faire remarquer à la présidence un manquement à l'ordre au moment où celui-ci se produit, notamment en regard du non-respect des statuts ou des règles de procédure, d’une intervention hors du sujet en débat, d’une séquence non respectée, d’un vote oublié ou de tout aspect similaire. L’appel au règlement porte également sur le droit d'une personne directement interpellée de façon injurieuse ou dont les propos sont déformés ou sur un aspect d'ordre matériel (chaleur, éclairage, sonorité, etc.). Lorsque l’appel au règlement vise les propos de l’orateur au microphone, ce dernier dispose de deux (2) minutes pour réagir à l’appel au règlement avant que la présidence ne rende sa décision. L’appel au règlement ne peut être invoqué que par une personne titulaire d'une délégation officielle ou participante. Toutefois, s’il s’agit de propos injurieux ou de nature personnelle à l’égard d’une personne ayant une délégation fraternelle ou invitée, celleci peut faire appel au règlement.



7.10



RECEVABILITÉ Toute proposition allant à l'encontre de la juridiction de l'instance doit être jugée irrecevable par la présidence d'assemblée. De même, la présidence d'assemblée peut juger irrecevable toute proposition, tout amendement ou sous-amendement n’étant pas en lien avec le sujet en débat. Toute personne titulaire d'une délégation officielle peut contester la recevabilité d'une proposition, d'un amendement ou d'un sous-amendement en appelant de la décision de la présidence. La personne dont on met en question la recevabilité d’une proposition a droit à deux (2) minutes pour éclairer la présidence avant que cette dernière ne rende une décision définitive. Chapitre 7 – Procédures d’assemblée Page 16



7.11



APPEL DE LA DÉCISION DE LA PRÉSIDENCE Une personne titulaire d'une délégation officielle ou participante peut en appeler de la décision de la présidence d'assemblée. Dans ce cas, seules la personne qui en appelle et la présidence d'assemblée peuvent intervenir et disposent chacune de deux (2) minutes pour exprimer leur point de vue. L'appelante ou l'appelant s'exprime alors en premier et l'assemblée décide ensuite à la majorité.



7.12



7.13



QUORUM 7.12.1



Le quorum du Conseil syndical est constitué des deux tiers (2/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle, tel qu’il est défini à l'article 6.3.1 des statuts.



7.12.2



Une personne titulaire d'une délégation officielle peut demander vérification du quorum. Cette demande peut être adressée en tout temps, sauf si la procédure de vote est amorcée.



7.12.3



La présidence peut, de son propre chef, décider de procéder à la vérification du quorum; au besoin, elle consulte le comité de l'ordre du jour.



7.12.4



Si le quorum doit être vérifié, la présidence doit s'assurer que les personnes titulaires d'une délégation officielle temporairement hors de la salle ont le temps de réintégrer leur place (maximum de cinq (5) minutes).



7.12.5



Faute de quorum, la séance est automatiquement levée : le secrétariat d'assemblée doit inscrire au procès-verbal les noms des personnes titulaires d'une délégation officielle présentes au moment où est constatée l'absence de quorum.



7.12.6



Les délibérations sont valides jusqu'au moment où l'absence de quorum a été constatée.



SUSPENSION DES RÈGLES DE PROCÉDURE Toute personne titulaire d'une délégation officielle peut demander à la présidence d'assemblée de suspendre une ou des règles de procédure. La question est mise aux voix sans discussion et doit être adoptée à la majorité des deux tiers (2/3).



7.14



AJOURNEMENT 7.14.1



Ajournement avec fixation de reprise La proposition d'ajournement avec fixation de reprise peut être faite en tout temps. L’ajournement vise à reporter à une date ultérieure l'étude des sujets qui sont inscrits à l'ordre du jour et qui n'ont pas encore été étudiés. Cette proposition peut être amendée et doit être adoptée à la majorité des deux tiers (2/3).
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7.14.2



Ajournement La proposition d'ajournement peut être faite en tout temps, elle ne peut être amendée et elle a priorité sur toutes les autres propositions. Elle est mise aux voix et doit être adoptée à la majorité des deux tiers (2/3).
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CHAPITRE 8 DÉROULEMENT DES DÉBATS 8.1



ÉTAPES DU DÉROULEMENT 8.1.1



8.1.2



8.1.3



8.2



Un sujet soumis au Conseil syndical pour « décision » comporte les étapes suivantes : •



des ateliers, s'il y a lieu;



•



la présentation du sujet;



•



un comité plénier de clarification, s'il y a lieu;



•



un comité plénier de discussion, s'il y a lieu;



•



un comité plénier d'annonces;



•



la délibérante;



•



les droits de réplique et le vote.



Un sujet soumis pour « information » comporte deux étapes : •



la présentation du sujet;



•



un comité plénier de clarification, s'il y a lieu.



Pour transformer un sujet soumis pour « information » en sujet pour « décision », il doit y avoir proposition dûment appuyée et adoptée à la majorité des deux tiers (2/3).



VOTE 8.2.1



Vote scindé Une personne titulaire présidence d’assemblée plusieurs éléments d'une sens sans un ou plusieurs



d'une délégation officielle ou participante et la peuvent demander un vote séparé sur deux ou même proposition, si cette proposition conserve son de ces éléments.



Cette disposition permet d'atteindre le même objectif qu'une proposition de biffer une partie. 8.2.2



Moment du vote 8.2.2.1 Appel du vote Sous réserve de prolongation, la présidence d'assemblée appelle le vote à l'expiration du temps fixé pour un bloc en discussion. Si, avant l'expiration du temps alloué pour un bloc en discussion, aucune personne ne sollicite la parole, la présidence appelle le vote.
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8.2.2.2 Demande de vote (question préalable) Le vote peut être demandé par une personne titulaire d'une délégation officielle aux conditions suivantes : 



elle n'est pas intervenue dans le débat;







elle fait sa demande à son tour de parole.



La présidence des débats doit immédiatement retourner la question à l'assemblée qui tranche par un vote à la majorité des deux tiers (2/3). Aux fins de la présente clause, les personnes qui sont intervenues en dehors de leur tour de parole, pour un appel au règlement ou une question de privilège, ne sont pas considérées comme étant intervenues dans le débat. La demande de vote doit porter sur l'ensemble d'un bloc en discussion. Toutefois, à titre exceptionnel, si la présidence évalue que cela peut faciliter la poursuite du débat, la demande de vote peut porter sur une portion seulement du bloc en discussion. 8.2.3



Vote à main levée Le vote se fait généralement à main levée, en utilisant un carton de vote. 8.2.3.1 Comptage En cas de doute, la présidence d'assemblée peut commander un comptage du vote. Une personne titulaire d'une délégation officielle peut également demander un comptage, lequel doit être automatiquement accordé par la présidence d'assemblée, à moins d'un constat d'abus. 8.2.3.2 Recomptage S'il y a demande de recomptage, la présidence d'assemblée décide.



8.2.4



Vote secret Toute personne titulaire d'une délégation officielle peut demander le vote au scrutin secret, à la condition que la demande soit faite avant que la procédure du vote ne soit amorcée. Pour qu'il y ait vote secret, 10 % des personnes titulaires d'une délégation officielle doivent y être favorables. Lors d'un scrutin secret, seuls les bulletins valides comptent dans le calcul de la majorité requise.
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8.2.5



Vote par appel nominal Toute personne titulaire d'une délégation officielle peut demander le vote par appel nominal, à la condition que la demande soit faite avant que la procédure du vote ne soit amorcée. Cette demande doit recevoir l'appui de la majorité de personnes titulaires d'une délégation officielle. S'il y a vote par appel nominal, le secrétariat d'assemblée passe à l'appel de toutes les personnes titulaires d'une délégation officielle inscrites. Ces dernières doivent se prononcer par « pour », « contre » ou « abstention ». Lors de ce vote, la personne nommée doit se lever pour se prononcer. Le tout est consigné au procès-verbal.



8.2.6



Égalité des voix Lorsque la présidence d'assemblée est assumée par une personne titulaire d'une délégation officielle, elle n'exerce son droit de vote qu'en cas d'égalité des voix. Lorsque la présidence d'assemblée est assumée par une personne qui n'est pas titulaire d'une délégation officielle, la présidence générale s'abstient de voter. En cas d'égalité des voix, la présidence d'assemblée invite la présidence générale à voter. Dans tous les cas, la personne qui tranche la question doit exposer les motifs de sa décision.



8.2.7



Élections Lors des élections, le vote se fait au scrutin secret.



8.2.8



Reconsidération d'un vote La reconsidération d'un vote vise à annuler une décision prise depuis le début de la réunion : 



soit pour simplement l'effacer;







soit pour la modifier;







soit pour la remplacer.



La demande de reconsidération doit être soulevée par le biais d'un avis de motion. Le comité de l'ordre du jour fixe alors le moment, lors d'une séance subséquente, où sera discutée la proposition de reconsidération. S'il s'agit de la dernière séance du Conseil syndical, le comité de l'ordre du jour détermine le moment de la discussion au cours de la même séance. Pour être adoptée, la proposition de reconsidération doit recueillir la majorité aux deux tiers (2/3).
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8.2.9



Dissidence Toute personne titulaire d'une délégation officielle peut enregistrer sa dissidence sur une décision prise, en le signifiant au secrétariat d'assemblée à la fin de la séance.



8.3



PROPOSITIONS RECEVABLES 8.3.1



Proposition principale Vise à régler le sujet en discussion.



8.3.2



Amendement Modifie la proposition principale en retranchant ou en ajoutant des éléments à celle-ci.



8.3.3



Sous-amendement Modifie l'amendement en retranchant ou en ajoutant, mais ne doit pas avoir pour effet de ramener les termes de la proposition principale.



8.3.4



Contre-proposition Vise à faire adopter une position contraire à celle exprimée dans la proposition principale. Il y a vote sur la contre-proposition seulement si la proposition principale a été rejetée.



8.3.5



Retrait d'une proposition Toute personne ayant formulé une proposition, un amendement ou un sousamendement peut en demander le retrait. Sa demande de retrait doit être appuyée et mise aux voix sans discussion.



8.4



PROPOSITIONS ET DEMANDES RECEVABLES PENDANT LA DÉLIBÉRANTE 8.4.1 Proposition de laisser sur la table à durée indéterminée Vise à écarter une proposition, un amendement ou un sous-amendement. Si elle est adoptée, la question laissée sur la table à durée indéterminée ne peut être ramenée que par le biais d’une reconsidération. 8.4.2 Proposition de laisser sur la table à durée déterminée Vise à reporter la discussion d'une proposition (avec ou sans amendement) à un autre moment. Si elle est adoptée, elle doit être obligatoirement ramenée par la présidence d’assemblée au moment prévu.
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8.4.3 Proposition de référence Vise à confier une proposition, avec ou sans amendement, à une autre instance, soit pour décision, étude, recommandation, etc. 8.4.4 Demande de vote scindé Lorsque le vote scindé est demandé en vertu de l'article 8.2.1 des présentes règles, la présidence décide de l'opportunité de procéder ainsi. 8.4.5 Demande de vote secret Lorsque le vote secret est demandé en vertu de l'article 8.2.4 des présentes règles, la présidence soumet la question à l'assemblée au moment du vote. 8.4.6 Demande de vote par appel nominal Lorsque le vote par appel nominal est demandé en vertu de l'article 8.2.5 des présentes règles, la présidence soumet la question à l'assemblée au moment du vote. 8.4.7 Contestation de la recevabilité Lorsque la recevabilité d'une proposition, d'un amendement ou d'un sousamendement est contestée en vertu de l'article 7.10 des présentes règles, la présidence décide. 8.4.8 Ordre de préséance Si l'une des propositions décrites aux paragraphes 8.4.1, 8.4.2 ou 8.4.3 est amenée, elle fait partie du bloc en discussion et est votée selon son ordre de préséance lorsque le temps est écoulé. Cette proposition suspend le débat sur les autres propositions et une nouvelle période de délibérante est accordée en priorité sur cette proposition. 8.4.9 Situations d'exception Si au cours de la délibérante, une fois le comité plénier d'annonces terminé, une personne titulaire d'une délégation officielle ou participante pense qu'elle doit faire un amendement, un sous-amendement ou une autre proposition, elle en fait la demande. Si l'assemblée y consent à la majorité, cet amendement, ce sous-amendement ou cette nouvelle proposition fait partie du débat en cours et est voté à son ordre de préséance lorsque la période de vote est arrivée.



Chapitre 8 – Déroulement des débats Page 23



CHAPITRE 9 APPLICATION DES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT Les règles de fonctionnement en Conseil syndical régissent également le fonctionnement des autres instances du Syndicat. 9.1



LES ASSEMBLÉES DE SECTION Peu importe le nombre de personnes participant à une assemblée de section, les règles de fonctionnement doivent être respectées, à moins d'incompatibilité.



9.2



LES ASSEMBLÉES RÉGIONALES Les assemblées régionales peuvent se doter de règles complémentaires de fonctionnement en s'assurant qu'il n'y a pas d'incompatibilité avec les présentes règles.



9.3



LE CONGRÈS Le Comité d'organisation du Congrès peut soumettre des règles de fonctionnement particulières pour le Congrès afin de faciliter l'étude des rapports et la tenue des débats.



9.4



INCOMPATIBILITÉ En cas d'incompatibilité avec les règles de fonctionnement d'une autre instance, les règles de fonctionnement en Conseil syndical prévalent.
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CHAPITRE 10 TABLEAU DE SYNTHÈSE Le tableau de synthèse fait partie intégrante des présentes règles de fonctionnement et il contient, sous forme schématique, les exigences particulières liées à l'utilisation de la procédure.
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TABLEAU SYNTHÈSE DES PROCÉDURES Doit être proposée



Doit SousLaisser sur la Amendement être Débat amendement table à durée possible appuyée possible indéterminée



Laisser sur la table à durée déterminée



Vote



Explications



Proposition principale Article 8.3.1



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Majorité



Amendement Article 8.3.2



Oui



Oui



Oui



S.O.



Oui



Oui



Non



Majorité



Sousamendement Article 8.3.3



Oui



Oui



Oui



S.O.



S.O.



Oui



Non



Majorité



Contreproposition Article 8.3.4



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Majorité



Ajournement Article 7.14.2



Oui



Oui



Oui



Non



Non



Non



Non



2/3



Ajournement avec fixation de reprise Article 7.14.1



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Non



Non



2/3



Appel de la décision de la présidence (priorité) Article 7.11



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Non



Majorité



Deux (2) minutes pour expliquer



Appel au règlement (priorité) Article 7.9.2



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Non



Décision de la présidence



En tout temps



Contestation de recevabilité Articles 7.10, 8.4.7



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Non



Majorité



Demande de vote (question préalable) Article 8.2.2.2



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Non



2/3



Huis clos Article 7.2



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Non



Non



Majorité



Laisser sur la table à durée déterminée Article 8.4.2



Oui



Oui



Oui



Oui



Non



S.O.



S.O.



Majorité



Laisser sur la table à durée indéterminée Article 8.4.1



Oui



Oui



Oui



Non



Non



S.O.



S.O.



Majorité
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Ne doit pas être intervenu



Ne peut être ramené, sauf reconsidération



Doit SousLaisser sur la Amendement être Débat amendement table à durée possible appuyée possible indéterminée



Laisser sur la table à durée déterminée



Vote



Propositions



Doit être proposée



Modification de l’ordre du jour Article 6.4



Oui



Oui



Oui



Non



Non



Non



Non



2/3



Proposition de référence Article 8.4.3



Oui



Oui



Oui



Oui



Non



Non



Non



Majorité



Proposition pour transformer un sujet d’information en décision Article 8.1.3



Oui



Oui



Oui



Non



Non



Non



Non



2/3



Question de privilège (priorité) Article 7.9.1



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Non



Décision de la présidence



Reconsidération d’un vote (avis de motion) Article 8.2.8



Oui



Oui



Oui



Non



Non



Non



Non



2/3



Retrait d’une proposition Article 8.3.5



Oui



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Majorité



Suspension des règles de procédure Article 7.13



Oui



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



2/3



Vote par appel nominal Articles 8.2.5, 8.4.6



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Non



Vote scindé Articles 8.2.1, 8.4.4



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Non



Vote secret Articles 8.2.4, 8.4.5



Oui



Non



Non



Non



Non



Non



Non



Oui



Oui (débat en cours)



Oui



Oui



Non



Non



Situation d’exception Article 8.4.9



Oui



Dépôt de documents Article 7.3.3



Explications



Appui de la majorité Décision de la présidence Appui de 10 %



Majorité



Suspension de séance
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DÉCLARATION DE PRINCIPES



Modifiée par le Congrès de 1996 [18-C] Modifiée intégralement par le Congrès de 2016 [28-C] PRÉAMBULE



DEVANT LE POUVOIR ÉCONOMIQUE



Le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ) est un organisme syndical, démocratique et libre, qui travaille d’abord à la promotion, à la défense et à la représentation légitimes des droits et des intérêts économiques, politiques, sociaux et syndicaux de ses membres.



Par ses interventions, le SFPQ vise à promouvoir, à défendre et à améliorer les conditions de travail et de vie de ses membres.



Par ses orientations et ses plans d’action, il recherche aussi l’épanouissement complet de toutes les femmes et de tous les hommes en participant à la constitution d’une société juste et solidaire. Pour atteindre ses objectifs, le SFPQ s’appuie sur les valeurs fondamentales d’égalité, de démocratie, de dignité, de justice, de liberté et de solidarité entre les personnes et souscrit à la Déclaration universelle des droits de l’homme et à la Charte des droits et libertés de la personne. Au sein du Syndicat, ces valeurs s’expriment concrètement par la coopération, l’engagement, l’équité, l’honnêteté, l’intégrité et le respect qui dictent les comportements des personnes militantes, élues ou salariées. REPRÉSENTATION DE SES MEMBRES Le SFPQ reconnaît que la liberté syndicale est un droit inaliénable de toutes les personnes salariées et leur confère ainsi la possibilité de s’associer dans les organisations syndicales qu’elles ont créées. Ces organisations s’assurent de promouvoir, de défendre et de représenter légitimement leurs droits et leurs intérêts et de participer activement à la vie économique, politique et sociale de la société. DEVANT LE POUVOIR PATRONAL Le SFPQ promeut et défend plus particulièrement les droits et les intérêts de ses membres tant dans leurs relations patronales-syndicales que dans leurs luttes économiques, politiques et sociales. Ces actions se traduisent notamment par la revendication et la négociation des conditions de travail, la représentation des membres, l’application des conventions collectives, la défense des emplois dans la fonction publique et parapublique québécoise, l’information, la formation, l’action politique et la mobilisation.



Ainsi, le contexte économique doit permettre réellement à toute la population de se développer et de progresser vers un niveau économique et social supérieur. L’économie doit également être au service de la qualité de vie de toutes les femmes et de tous les hommes par la satisfaction de leurs aspirations qui se manifeste dans la dignité, l’éducation, la liberté, la paix, la qualité de l’environnement, la santé, la sécurité et le bien-être des générations futures. Par ailleurs, le bien commun ne peut être privatisé, car toutes les personnes et tous les peuples ont le droit de bénéficier équitablement des ressources et des richesses de la terre et du résultat de l’activité humaine. En ce sens, le SFPQ entreprend différentes actions en vue de promouvoir et de défendre les services publics qui sont à la base d’une société plus égalitaire, plus juste et plus solidaire. En adhérant aux valeurs démocratiques, collectives et coopératives, le Syndicat milite pour des services publics accessibles et de qualité pour toutes les citoyennes et tous les citoyens. DEVANT LE POUVOIR POLITIQUE Le SFPQ est un groupe de pression sociale et politique sans appartenance politique, et il manifeste conséquemment une entière indépendance à l’égard de l’État, des gouvernements et des partis politiques. En représentant en toute neutralité les droits et les intérêts de ses membres, le Syndicat peut analyser les politiques économiques et sociales afin d’intervenir, de critiquer et de dénoncer celles qui font obstacle à l’instauration d’une société de bien commun. Le SFPQ affirme sans équivoque ses préférences pour des politiques publiques garantissant la défense des droits et des libertés des personnes, entre autres en matière d’alimentation, d’éducation, de logement, de revenu, de santé, de sécurité publique et de travail.
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Par conséquent, le Syndicat recommande de mettre de l’avant des politiques publiques qui établissent des conditions économiques, politiques, sociales et culturelles favorables au développement de toutes les femmes et de tous les hommes afin de construire une société juste et équitable dans le respect de l’environnement et des ressources naturelles. DANS LA SOCIÉTÉ CIVILE Le SFPQ croit que les assises démocratiques de la société québécoise impliquent que toutes les citoyennes et tous les citoyens, notamment ses membres qui font partie de la fonction publique et parapublique du Québec, participent activement, par l’expression de leurs intérêts et de leurs opinions, à la définition et à l’exécution des politiques publiques. Le Syndicat soutient le droit des peuples à l’autonomie par l’établissement de leur propre système de gouvernement, en élaborant leurs plans de développement économique, social et culturel et en vivant en toute liberté.



Mise à jour : 16 décembre 2016
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RÈGLEMENT DU FONDS DE DÉFENSE PROFESSIONNELLE Modifié par le Congrès de 1999 [19-C] Modifié par le Congrès de 2005 [21-C] Modifié par le Congrès extraordinaire de 2008 [22-C] Modifié par le Congrès de 2012 [25-C] ARTICLE 1 1.1



Le fonds de défense professionnelle du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », est une caisse autonome constituée aux fins suivantes : a)



b)



c)



d)



e)



ARTICLE 2 2.1



par les instances appropriées dans le cas des accréditations parapubliques — par rapport à la cotisation régulière qui est versée dans un fonds spécial assujetti au présent règlement;



DÉFINITION ET BUTS



b)



Venir en aide aux personnes représentées par le Syndicat aux prises avec des difficultés résultant d’une grève ou d’autres moyens de pression ou d’un lock-out;



Dans les trente (30) jours suivant la réception de la cotisation spéciale, la trésorerie générale doit verser le montant applicable à ce fonds.



Assumer la responsabilité financière des frais, des honoraires et des amendes reliés aux moyens de pression ou aux grèves et approuvés par le Syndicat, ou à l’occasion de lock-out, et dans le cas de poursuites judiciaires consécutives à des congédiements ou à des suspensions reliés à de telles activités; Assumer les frais de publicité préventive ainsi que les frais inhérents au renouvellement des conventions collectives ou de la protection des accréditations, notamment ceux reliés au fonctionnement des instances de négociation; Assumer les frais inhérents à des travaux spécifiques découlant des conventions collectives et pouvant avoir une incidence sur le renouvellement de ces conventions; Assumer les frais inhérents développement des accréditations.



au



L’augmentation de la cotisation syndicale est en vigueur jusqu’à l’annulation des dettes contractées par ce fonds spécial. Dans les soixante (60) jours de la réception de la dernière cotisation syndicale prélevée par l’employeur, le solde net de ce fonds spécial est retourné à tous les membres et à toutes les personnes cotisantes du Syndicat, au prorata de leur cotisation à ce fonds spécial. 2.3



ARTICLE 3



Le fonds de défense professionnelle est placé sous l’autorité du Conseil syndical, et les sommes qui y sont versées peuvent être placées un maximum de cinq (5) ans avec échéance variable.



3.2



Entre les Conseils syndicaux, c’est l’Exécutif national ou un comité formé par l’Exécutif à cette fin qui décide et détermine la distribution des secours selon les règlements du fonds. Si la demande de prestations est refusée, la ou les personnes qui l’ont faite pourront en appeler de cette décision au Conseil syndical, dont la décision est sans appel.



3.3



Les personnes responsables de la vérification des livres et le Comité national de



Les sommes d’intérêts produites par le fonds courant demeurent au fonds courant. Fonds spécial Le fonds est constitué : a)



De l’excédent de la cotisation syndicale déterminée par le Conseil syndical — ou



AUTORITÉ ET RESPONSABILITÉ



3.1



Le fonds courant est constitué de son capital au 31 décembre 1995 et de ses intérêts.



2.2



Emprunt Advenant la nécessité pour le Syndicat d’effectuer le paiement de prestations selon les règlements du fonds de défense professionnelle, le Syndicat est alors autorisé à emprunter les sommes équivalentes.



FONDS DE DÉFENSE PROFESSIONNELLE



Fonds courant



Des sommes d’intérêts produits par ce fonds spécial qui sont également versées au fonds spécial;
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autoriser le versement d’un montant correspondant au traitement régulier net, tel que défini par le Conseil syndical, de chaque personne pour chaque journée de moyens de pression ou de lock-out.



surveillance du Syndicat sont chargés de vérifier le rapport semestriel de la trésorerie générale et de faire rapport écrit de cette vérification à la personne occupant le poste de la trésorerie générale du Syndicat qui devra l’inclure dans son rapport au Congrès. 3.4



1.



un état des revenus probables;



2.



un état des dépenses d’administration;



3.



un état du montant disponible pour les secours éventuels.



ARTICLE 4 4.1



3.



La personne occupant le poste de la trésorerie générale doit, dans son rapport, soumettre au Congrès un projet de budget contenant : b)



Aucune autre compensation ne peut être payée à moins d’autorisation expresse de l’Exécutif national.



La distribution de secours est permise aux conditions suivantes : 1.



Les moyens de pression utilisés ont été acceptés par l’Exécutif national, sujets à appel devant le Bureau de coordination national.



2.



Ce dossier comporte principalement pour chaque personne :



DISTRIBUTION DE SECOURS



En cas de grève ou de lock-out La distribution de secours est accordée aux personnes représentées par le Syndicat qui satisfont aux directives du Syndicat et aux conditions suivantes : 1.



2.



3.







le nom, l’adresse, le numéro de téléphone ainsi que le numéro d’assurance sociale;



La grève a reçu l’approbation de l’Exécutif national, sujet à appel devant le Bureau de coordination national.







une copie de l’avis de congédiement ou de suspension;







une copie de l’avis de pénalité;



Dès le début de la grève ou du lock-out, la ou les sections remplissent une fiche pour chacune des personnes selon les directives prescrites par l’Exécutif national. Cette fiche doit être signée par la personne membre.







l’historique section;







la formule de remboursement prescrite par l’Exécutif national dûment remplie.



À compter du premier jour de grève, le secours applicable aux personnes satisfaisant aux conditions précitées est de 20 $ par jour.



De tels secours sont versés jusqu’à l’équivalent de 50 % du fonds régulier. 4.2



ARTICLE 5



En cas d’utilisation de moyens de pression dans un secteur d’activité regroupant un ou plusieurs ministères ou organismes, ou une ou plusieurs accréditations, et après avoir reçu l’approbation de l’Exécutif national, le montant de secours hebdomadaire applicable est le suivant : 1.



2.



Le montant est puisé à même le fonds courant et équivaut à 50% du salaire brut de la personne. La personne ne peut faire une demande d’emprunt excédant 10 % de son salaire brut. Les demandes d’emprunt doivent être autorisées par l’Exécutif national.



cas



par



la



PROCÉDURES



5.1



Cinq (5) jours après la distribution des secours, la section doit retourner à la trésorerie générale du Syndicat les chèques non remis aux grévistes.



5.2



Sept (7) jours après la fin du conflit, le comité local remet à la trésorerie générale du Syndicat les fiches de tous les grévistes.



5.3



Aucune réclamation au fonds de défense professionnelle ne peut être acceptée lorsqu’elle est soumise plus de quinze (15) jours après la fin du conflit.



5.4



Le fonds de défense professionnelle n’assume aucune autre dépense que celles prévues dans ce présent règlement.



5.5



Tous les paiements doivent être faits par chèque portant la signature des personnes occupant le poste de la présidence générale et de la trésorerie générale.



En cas de moyens de pression a)



du



Les signatures peuvent être apposées au moyen d’un appareil automatique.
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ARTICLE 6



SECOURS DE CONGÉDIEMENT POUR ACTIVITÉS SYNDICALES



6.1



Pour que la demande de secours soit acceptée, il faut que la plainte de congédiement pour activités syndicales soit déposée au ministère du Travail du Québec.



6.2



Les secours en cas de congédiement pour activités syndicales sont ceux qui sont applicables en cas de moyens de pression (article 4.2).



ARTICLE 7



FRAIS JUDICIAIRES



Le fonds de défense professionnelle, sur autorisation de l’Exécutif national, assume la responsabilité financière des frais, des honoraires et des amendes reliés à des grèves ou à des moyens de pression et approuvés par le Syndicat, ou à l’occasion de lockout, et dans le cas de poursuites judiciaires consécutives à des congédiements ou à des suspensions reliés à de telles activités. ARTICLE 8



MODIFICATIONS



Toute modification au règlement du fonds de défense professionnelle doit être approuvée par le Congrès.



Mise à jour: 28 septembre 2012
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RÉGLEMENTATION SUR LES CONDITIONS D’EXERCICE DE FONCTIONS DES PERSONNES ÉLUES Modifiée par le Congrès de 1999 [19-C] Modifiée par le Congrès de 2005 [21-C] Modifiée par le Congrès extraordinaire de 2008 [22-C] Modifiée par le Congrès de 2012 [25-C] Modifiée par le Congrès extraordinaire de 2014 [26-C] Modifiée par le Congrès de 2016 [28-C] ARTICLE 3 ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



Sous réserve de dispositions contraires des Statuts, les dispositions de la convention collective régissant les conditions de travail des membres de l'unité « fonctionnaires » s'appliquent « mutatis mutandis » aux membres de l'Exécutif national, aux représentantes et représentants régionaux et ce, particulièrement en ce qui concerne l’ensemble des modalités touchant les droits parentaux. 1.2



1.3



1.4



L'Exécutif national est habilité à interpréter le présent règlement, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l'application et à traiter les cas particuliers. L'Exécutif national peut convenir de modalités différentes pour tenir compte de circonstances particulières, pourvu que le coût n'excède pas celui qui aurait résulté de l'application de la présente réglementation. L’Exécutif national est responsable de l’application de la politique de conciliation travail-famille (CTF). Cette politique, qui relève du Conseil syndical, a pour objectif de favoriser un meilleur équilibre entre les responsabilités familiales et professionnelles des personnes élues.



ARTICLE 2 2.1



DÉFINITIONS



Résidence principale Lieu qu'habite une personne, dans sa région d'origine, et qui lui assure une résidence comparable à celle qu'elle occupe pour son travail.



2.2



Lieu de travail Aux fins d'application de la présente réglementation, les groupes suivants ont leur lieu de travail aux endroits ci-après indiqués:



 Exécutif national : siège social  Représentantes et représentants régionaux : bureau régional du Syndicat.



RÈGLES D'EXCEPTION



Malgré les dispositions du paragraphe 1.1 de la présente réglementation, les dispositions particulières suivantes s'appliquent : 3.1



Semaine de travail La répartition des heures de travail des personnes assujetties à la présente réglementation est établie par l'Exécutif national selon les besoins du service.



3.2



Rémunération Toute personne assujettie à la présente réglementation reçoit annuellement — en incluant son salaire normal au gouvernement — la rémunération suivante : CATEGORIE



2016.04.01



CATEGORIE I Représentantes régionales et représentants régionaux politiques et techniques



82 604 $



CATEGORIE II Présidences régionales



86 731 $



CATEGORIE III Vice-présidences



91 078 $



CATEGORIE IV Trésorerie générale



95 625 $



CATEGORIE IV Secrétariat général



100 410 $



CATEGORIE VI Présidence générale



105 414 $



Malgré ce qui précède, une personne dont l'échelle salariale au gouvernement est supérieure aux catégories énumérées plus haut voit son salaire normal maintenu. Lorsqu’une vice-présidence exerce de façon temporaire la fonction de la présidence générale, du secrétariat général ou de la trésorerie générale, elle reçoit en plus de sa rémunération une prime de 5 % calculée sur la rémunération pour la période où elle exerce cette fonction.
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Ces montants sont indexés aux mêmes dates et du même pourcentage que les augmentations accordées au personnel de la fonction publique. 3.3



Retraite Toute personne assujettie à la présente réglementation qui n’est pas réélue et qui décide de se prévaloir des dispositions relatives à la retraite au plus tard cinq (5) jours ouvrables après cette non-réélection a droit aux mêmes avantages auxquels elle aurait eu droit si elle s’était prévalue de ces dispositions avant l’élection.



3.5



Allocation de logement 3.6.1 PERSONNE ELUE Un montant de 650 $ est versé mensuellement à toute personne élue provenant de l'extérieur qui maintient une résidence principale à plus de quatre-vingt (80) kilomètres de son lieu de travail.



Vacances annuelles Sauf autorisation expresse de la présidence générale, les personnes assujetties à la présente réglementation doivent prendre leurs vacances durant la période du 15 juin au 15 septembre, ou du 15 décembre au 15 janvier.



3.4



3.6



Frais divers 3.5.1 TELEPHONE Lorsque leurs fonctions l’exigent, le Syndicat fournit aux personnes assujetties à la présente réglementation un téléphone multifonctions ou rembourse à la personne qui désire conserver son propre contrat une compensation monétaire équivalente au remboursement de sa facture mensuelle jusqu’à concurrence du coût moyen du forfait corporatif du SFPQ. Cette compensation couvrira l’ensemble des frais reliés à la téléphonie et à son usage (location d’appareil, appels interurbains, frais de réseau, messages textes, etc.). 3.5.2 AUTRES DEPENSES Toutes dépenses autres que celles prévues dans la présente réglementation ou essentielles dans l'accomplissement des fonctions des personnes assujetties à la présente réglementation, devront être autorisées au préalable par la trésorerie générale. Toute demande jugée irrecevable par la trésorerie générale pourra être soumise à l'Exécutif national pour adjudication définitive.



3.6.2 Toute personne qui désire se prévaloir de l'allocation de logement décrite à l'article 3.6.1 doit fournir chaque année un bail ou un avis d’imposition attestant qu'elle a un logement à plus de quatre-vingts (80) kilomètres par voie routière de son lieu de travail. Elle doit également fournir chaque année le bail ou l’avis d’imposition de la résidence qui se trouve à proximité de son lieu de travail. De plus, elle devra signer, chaque année, une déclaration à l’effet qu’elle ne retire aucun revenu additionnel de location pour sa résidence principale. Dans ce cas uniquement, le montant net qui sera versé pour compenser les frais encourus pour se loger pourra atteindre un maximum de 650 $. 3.6.3



Toute personne visée par l’article 3.6.1 qui ne désire pas se prévaloir de l’allocation de logement peut réclamer le remboursement de ses déplacements quotidiens entre sa résidence et son port d’attache ou ses frais d’hébergement dans la ville du port d’attache jusqu’à concurrence du maximum prévu à l’article 3.6.1. Les déplacements entre la résidence et le port d’attache doivent être effectués en dehors des heures de travail.



3.6.4 Toute personne assujettie à la présente réglementation, qui désire s’établir près de son lieu de travail, peut profiter des avantages de la convention collective traitant des frais de déménagement qui ne sont pas incompatibles avec les règles d'exception suivantes : a)



Lorsque le déménagement est assumé par le Syndicat, l'allocation de frais de séjour prévue au présent paragraphe n'est pas versée.



b)



À la suite de toute période de plus d'un an de service, le retour sera assumé dans les mêmes conditions.
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c)



La personne peut se prévaloir du barème de dépenses pour les quatre (4) premières semaines de sa libération, celles-ci excluant cependant les vacances prévues afin de lui permettre de se trouver un logement convenable.



3.9 Lorsque le logement est fourni par le SFPQ, les dispositions de l’allocation-logement et les articles s’y référant ne s’appliquent pas.



Mise à jour : 17 octobre 2016



3.6.5 À la date d’effet de la démission ou de la non-réélection d'une personne possédant plus d'un an de service, les modalités traitant des frais de déménagement, d'entreposage de meubles, de compensations pour les dépenses connexes et la rupture de bail s'appliquent selon les modalités prévues à la convention. 3.6.6 Toute personne provenant de l'extérieur de la région de Québec peut se prévaloir du barème de dépenses pour les quatre (4) premières semaines de sa libération, celles-ci excluant cependant les vacances prévues, afin de lui permettre de se trouver un logement convenable. 3.6.7 Les personnes assujetties à la présente réglementation sont réputées en affectation. De ce fait, une personne dont la résidence principale se trouve à moins de quatre cents (400) kilomètres par voie routière de son lieu de travail a droit à un retour à domicile par semaine, alors qu’une personne dont la résidence principale est à plus de quatre cents (400) kilomètres a droit à un retour par période de quatorze (14) jours. 3.7 Allocation de secrétariat Dans les régions autres que Québec et Montréal, le Syndicat accorde un budget annuel de 1 000 $, à chaque personne assumant les responsabilités de représentante ou représentant régional technique et politique pour les travaux de secrétariat. Les frais sont remboursés sur présentation des pièces justificatives. 3.8 Mentorat Sous réserve de l’approbation de l’Exécutif national, les personnes qui relevaient de la présente réglementation peuvent, à compter du moment de leur départ, agir à titre de mentor auprès des nouvelles personnes élues. Cette période ne peut excéder six mois.
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CODE D’ÉTHIQUE Adopté par le Conseil syndical des 28, 29 et 30 mars 1996 [17-CS-02] Modifié par le Conseil syndical des 18, 19 et 20 juin 2003 [20-CS-02] Modifié par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 [20-CS-06] paroles, que ce soit à titre de représentantes ou représentants politiques ou d’employées et employés de l’organisation;



PRÉAMBULE Le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », est un mouvement syndical orienté vers la promotion des droits et des intérêts des personnes représentées par celui-ci. Pour ce faire, il prône une démarche profondément démocratique basée sur le respect des personnes. Or le respect des personnes et de leurs différences passe par la tolérance. Le Syndicat doit, en ce sens, se démarquer des institutions parlementaires politiques et favoriser la libre circulation des idées et le ralliement plutôt que la confrontation. Le présent code constitue un code moral qui doit baliser les actions de toute personne qui œuvre au sein de l’organisation. Son intérêt, sa pertinence et son efficacité résident davantage dans le message qu’il diffuse et dans les comportements qu’il soustend que dans les recours qu’il peut générer. PRINCIPES DIRECTEURS Le présent code d’éthique découle de la mission fondamentale du Syndicat, qui consiste à: 



Assurer la défense des intérêts des membres dans leurs relations avec l’employeur;







Défendre les intérêts économiques, politiques et sociaux ainsi que les conditions de vie des membres;







Promouvoir l’importance et l’accès aux services publics comme outil démocratique essentiel pour l’ensemble de la population québécoise;







Agir comme groupe de pression sociale, non partisan, pour la promotion et le développement de la démocratie, le partage, la solidarité et le progrès de la société dans son ensemble.







Faire preuve de loyauté et d’engagement envers le Syndicat, et ce, au-delà des intérêts personnels;







Promouvoir et vivre un ensemble de valeurs morales et organisationnelles partagées et acceptées de toutes et tous.



VALEURS FONDAMENTALES ORGANISATIONNELLES



Toute l’action du Syndicat s’appuie sur le respect des individus, de leurs valeurs individuelles et de leurs différences. L’ensemble des actions doit être centré sur le mieux-être des membres et de l’organisation et s’inscrire dans un ordre de priorités qui passe avant les intérêts personnels. Ainsi, pour soutenir et animer l’action individuelle et collective, le Syndicat vit et défend les valeurs suivantes: 



L’honnêteté, qui exige la cohérence entre les pensées, les paroles et les actions. Une telle cohérence éclaire les autres et leur offre un exemple;







L’ouverture et la transparence, qui permettent de se rendre disponible et accessible aux idées et aux opinions des autres et d’agir au vu et au su de toutes et tous;







La confiance et l’engagement individuel, qui animent les relations entre les différentes personnes intervenantes dans chacun des secteurs de la vie de l’organisation;







La collaboration, la solidarité et la coopération, qui forment, compte tenu de la nature de l’organisation et de sa mission, la pierre angulaire de son action;



Ainsi, l’action de l’organisation syndicale et de ses membres se fonde sur certains principes directeurs qui en traduisent l’essence : 



Donner la primauté aux personnes syndiquées de la fonction publique et des unités parapubliques;







Départager les rôles et fonctions politiques des fonctions administratives et opérationnelles de l’organisation;







Assurer la discrétion et le respect de la confidentialité dans toutes les actions et



ET



L’engagement personnel, qui requiert d’accepter et d’honorer le rôle qui a été confié au Syndicat et de l’exercer consciencieusement, du mieux possible, et d’assumer les conséquences de ses actes. NORMES EN MATIÈRE D’ÉTHIQUE La mission et la nature des activités du SFPQ requièrent de chaque personne intervenante qui
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œuvre au sein de l’organisation d’agir avec honnêteté et cohérence, et d’observer des normes supérieures en matière d’éthique afin d’honorer et d’accroître la confiance des membres et des partenaires dans la capacité du SFPQ d’agir dans l’intérêt des membres. ARTICLE 1



PERSONNES ET CHAMPS D’ACTIVITÉ VISÉS PAR LE PRÉSENT CODE



Le présent code vise toutes les personnes élues ou nommées à quelque niveau que ce soit de la structure syndicale. Il concerne toutes les activités réalisées dans le cadre de la mission du Syndicat. ARTICLE 2



INSTANCES



Les personnes participant aux diverses instances syndicales, tant décisionnelles que consultatives, doivent être guidées par le respect des personnes dans l’avancement des débats et des échanges, par le souci de contribuer positivement à l’atteinte des résultats et par le progrès de l’organisation. Toute personne participant à une instance syndicale doit éviter les propos racistes, sexistes, disgracieux, injurieux et les attaques personnelles, sous peine de se voir expulser de la séance en cours. ARTICLE 3



RESPECT DES DÉCISIONS ADOPTÉES



L’exercice de la démocratie suppose le ralliement d’une minorité aux décisions adoptées par la majorité. En ce sens, le recours à la dissidence doit constituer l’exception. Durant tout le processus menant à la prise de décision, seules les personnes bénéficiant d’une délégation appropriée peuvent faire valoir leurs opinions et inscrire leur dissidence, y compris sur le vote secret. Lorsque la décision est sans appel, et malgré que le droit à la dissidence demeure, toute personne oeuvrant au sein de la structure syndicale doit se rallier aux décisions adoptées démocratiquement et respecter les statuts, règles, règlements et politiques en vigueur au SFPQ. Malgré ce qui précède, une personne absente lors d’une instance ne peut être tenue responsable des décisions qui y sont prises durant son absence.



ARTICLE 4



SERVICES OFFERTS PAR LE SYNDICAT



Les services doivent être offerts aux personnes représentées par le Syndicat en toute équité, sans égard à leur région syndicale, à leur statut ou à leurs convictions politiques, et ce, dans le respect des droits fondamentaux des individus. Toute personne appelée à offrir des services doit agir avec diligence, courtoisie et professionnalisme. ARTICLE 5



DÉCLARATIONS PUBLIQUES



Toute personne mandatée pour faire une déclaration publique au nom du SFPQ doit intervenir en respectant les principes fondamentaux de la démocratie syndicale ainsi que la mission et la vision de l’organisation. ARTICLE 6



PARTICIPATION À DES COMMISSIONS, CONSEILS D’ADMINISTRATION OU AUTRES ACTIVITÉS SIMILAIRES



Toute personne assumant des fonctions syndicales électives au sein du SFPQ, à quelque niveau que ce soit (palier local, régional ou national), qui est invitée à participer, à titre professionnel ou personnel, à une commission, conseil d’administration ou toute autre activité similaire, doit informer et consulter l’Exécutif national avant de prendre la décision d’y participer, s’il y a risque de conflit d’intérêts avec l’organisation syndicale ou de nuire à la crédibilité du SFPQ. ARTICLE 7



RECOURS



Toute personne agissant en contravention des principes énumérés plus haut peut faire l’objet d’une plainte auprès du Secrétariat général du Syndicat, qui la soumet à l’Exécutif national; ce dernier prend les dispositions pour vérifier les faits et adopter les mesures appropriées. Si la plainte formulée vise un membre de l’Exécutif national, celui-ci doit s’abstenir de participer à tous débats relatifs à la plainte portée contre lui. Si le comportement reproché est déjà régi, soit par les statuts ou par des réglementations ou politiques du Syndicat, la procédure liée audit règlement en dictera l’application.



La dissidence ne peut pas être inscrite globalement sur un ensemble de sujets ou de propositions. Le respect des décisions prises par les instances dans le cadre de leurs mandats sous-tend l’obligation pour les personnes qui doivent en assurer l’exécution d’agir en conformité avec les décisions, et ce, de la façon la plus efficace possible.
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POLITIQUE CONCERNANT L’ACTION POLITIQUE ET LA FORMATION SYNDICALE Adoptée par le Conseil syndical des 28, 29 et 30 mars 1996 [17-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical des 27 et 28 novembre 2003 [20-CS-03] Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 [20-CS-06] PRÉAMBULE



1.2



L’action politique et la formation syndicale permettent de mettre en œuvre, de façon concrète, les moyens d’atteindre les objectifs déterminés par les orientations lors des Congrès du Syndicat. Plusieurs décisions prises lors des Congrès, au moment de l’adoption des rapports d’orientation ou des Statuts, ont une incidence sur l’organisation des services et sur le partage des responsabilités. La politique concernant l’action politique et la formation syndicale définit les grands objectifs poursuivis par le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », dans ces champs d’activité et précise le partage des responsabilités entre les paliers national, régional et local. ARTICLE 1 1.1



OBJECTIFS



Action politique La mission du Syndicat, telle que définie par les Statuts, établit que le champ d’action de l'action politique se situe à l’intérieur et à l’extérieur du cadre des relations du travail. Par conséquent, afin d'être en cohérence avec la mission du Syndicat, les activités reliées au domaine de l'action politique doivent viser à : a)



Permettre à chaque personne œuvrant au sein de la structure de bien comprendre le fonctionnement du système social, politique, économique et juridique qui constitue son environnement afin de pouvoir intervenir efficacement dans son milieu;



Formation syndicale La formation est un ensemble d’activités d’apprentissage planifiées visant l’acquisition de connaissances, d’habiletés et d’attitudes propres à faciliter l’exercice d’un mandat et la participation réelle de toute personne œuvrant au sein de la structure syndicale. Dans cet esprit et dans celui de susciter une mobilisation accrue des personnes représentées par le SFPQ, la formation doit être vue comme un processus découlant des orientations et intégré aux stratégies du Syndicat. De plus, la formation donnée aux personnes faisant partie de la structure syndicale doit être bénéfique pour les membres. Les activités reliées à la formation syndicale touchent autant les enjeux traditionnels de négociation, l’application de convention collective ou des lois que les enjeux sociopolitiques et économiques définis dans les orientations du Syndicat. Les activités de formation doivent viser à : a)



Contribuer au maintien et au développement de la militance, de la solidarité et de la mobilisation;



b)



Permettre à toute personne impliquée dans la structure syndicale de bien comprendre son rôle et l’exercice de ses droits et responsabilités;



c)



Offrir à chaque personne œuvrant dans la structure les connaissances techniques suffisantes dans le domaine de l’application de la convention collective et des diverses lois qui régissent les conditions de travail des personnes représentées par le SFPQ, et ce, afin de faire respecter les droits de ces dernières;



b)



Développer une force mobilisatrice afin d'agir comme un groupe de pression, sans appartenance politique;



c)



Assurer la défense des intérêts économiques, politiques et sociaux des personnes représentées par le SFPQ ainsi que le développement de leurs conditions de vie;



d)



Assurer le fonctionnement efficace de la structure syndicale;



e)



Défendre et promouvoir les services publics comme moyen démocratique de répondre à l’intérêt collectif et aux besoins de la population;



Favoriser l’autonomie et la prise en charge par le milieu pour résoudre les problèmes;



f)



Faciliter la compréhension et la capacité d'action au regard des enjeux sociopolitiques et économiques;



g)



Permettre des débats éclairés concernant les enjeux syndicaux.



d)



e)



Promouvoir un projet de société axé sur la démocratie, le développement durable, le partage, l'équité, la solidarité et le progrès de la société.



ARTICLE 2



PARTAGE DES RESPONSABILITÉS



Les pouvoirs et responsabilités de chacun des paliers du Syndicat sont définis dans les Statuts. Le présent Politique concernant l’action politique et la formation syndicale Page CS-2.1



article vise à circonscrire les activités liées à l’action politique et à la formation. 2.1



Palier national Les Statuts1 établissent que le palier national doit assurer des services de formation syndicale et de mobilisation. Il doit de plus assurer la coordination nationale de la stratégie d’action et de mobilisation, assurer les représentations aux niveaux gouvernemental, social ou politique, formuler des recommandations et exercer les pressions appropriées concernant toute législation relative au travail ou à la mission du Syndicat.



d’autres organisations ou groupes sociopolitiques qui partagent les objectifs, les valeurs et les moyens d’action du SFPQ dans les domaines de l’action politique et de la formation. 2.1.1 Comité consultatif Le comité consultatif apporte sa contribution dans la réalisation des objectifs concernant l’action politique, la mobilisation et la formation. 2.1.1.1



Composition du comité : 



Membres possédant le droit de parole, le droit de proposition et le droit de vote : la viceprésidence nationale responsable du Service concerné de même que les personnes agissant à titre de représentantes régionales assumant des fonctions politiques.







Membres possédant le droit de parole, le droit de proposition, mais pas le droit de vote : les personnes conseillères du Service.







Sur invitation ou lorsque requise, la personne qui assume la gestion administrative du Service, ou toute autre personneressource, peut assister aux réunions mais elle possède seulement le droit de parole.



Dans le cadre de l’action politique, de la mobilisation et de la formation, le palier national doit : a)



Élaborer, en conformité avec les orientations et les grands enjeux établis, la planification stratégique concernant la formation pour la durée du cycle d’activité;



b)



Concevoir un plan national d’action politique et de mobilisation en phase avec les orientations et les grands enjeux établis;



c)



Préparer le plan annuel des activités de formation en cohérence avec la planification stratégique;



d)



Assurer toutes les étapes du processus de formation, soit : 1. 2. 3.



4.



5. e)



f)



g)



l’analyse des besoins, la détermination des objectifs pédagogiques, la conception et le développement des contenus, des méthodes d’apprentissage et des outils appropriés, la détermination des moyens d’action, les différentes ressources requises, la diffusion, les critères d’admissibilité et les convocations, l’évaluation et le transfert des acquis;



Coordonner l’ensemble des activités nationales en matière d’action politique, de mobilisation et de formation et, s’il y a lieu, en collaboration avec les paliers régional et local; Agir comme service-conseil en matière d’action politique, de mobilisation et de formation pour la structure syndicale et pour les personnes représentées par le SFPQ; Représenter le Syndicat, coordonner et planifier, au besoin, des échanges avec



2.1.1.2



Rôle du comité Le comité consultatif procède à l’évaluation, à la détermination ou à l’étude des dossiers et il fait des recommandations à l’Exécutif national sur l’ensemble des matières suivantes : a)



Les enjeux et les priorités;



b)



Les plans stratégiques et annuels de formation ainsi que les différentes étapes du processus de formation;



c)



Le plan national d’action politique et de mobilisation;



d)



La mise en œuvre des décisions du Congrès en matière d’action politique;



e)



Tous les autres dossiers relatifs à l’action politique, à la mobilisation et à la formation.



Statuts, article 6.2, alinéas f), o) et p)
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2.1.2 Rôle de la formation



personne



conseillère



à



la



Sous la direction de la personne viceprésidente du Service, les personnes conseillères et la personne coordonnatrice du Service travaillent en collaboration à la mise en œuvre des décisions relatives aux orientations et aux plans stratégiques et annuels afférents, et ce, conformément à leurs fonctions.



b)



Coordonner localement et collaborer avec les paliers national et régional aux activités reliées à l’action politique et à la mobilisation;



c)



Assurer les représentations et faire les suivis appropriés auprès des instances régionales et nationales.



Ces personnes doivent notamment travailler à la réalisation des objectifs liés à l’action politique, à la mobilisation et à la formation tels qu'ils sont définis à l’article 2.1 de la présente politique. 2.2



Palier régional Le palier régional exerce ses pouvoirs et responsabilités en matière d’action politique et de formation tels qu'ils sont définis dans les Statuts2 du Syndicat. Il doit notamment :



2.3



a)



Coopérer avec les paliers national et local, selon les besoins, aux différentes étapes du processus de formation;



b)



Exercer ses représentations au comité consultatif et aux instances appropriées;



c)



Coordonner l’ensemble des activités régionales reliées à l’action politique et à la mobilisation;



d)



Collaborer, s'il y a lieu, avec les paliers national et local dans le cadre de certains programmes de formation ou lors de rencontres;



e)



Représenter le Syndicat au niveau régional, coordonner et planifier, au besoin, des échanges avec d’autres organisations ou groupes sociopolitiques qui partagent les objectifs, les valeurs et les moyens d’action du SFPQ dans les domaines de l’action politique et de la formation.



Palier local Le palier local exerce ses pouvoirs et responsabilités tels que définis dans les Statuts3 du Syndicat. Les personnes qui assument la responsabilité de l’action syndicale sont le pivot de la section locale en matière d’action politique et de formation. Leur mandat est intimement lié à leurs responsabilités : a)



Coopérer avec les paliers national et régional, selon les besoins, aux différentes étapes du processus de formation; Mise à jour : Janvier 2017



2



Statuts, article 5.2 alinéas g) et i); article 5.3.3 alinéa d); article 5.4.3 alinéas b) et c) et 5.5.6.1 alinéas h) et l)
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Statuts, article 4.2 alinéa h); article 4.4.3 alinéa g); article 4.6.5 alinéa j); article 4.7 alinéas b) et d)
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POLITIQUE RELATIVE À LA PROTECTRICE DES DROITS DES FEMMES Adoptée par le Conseil syndical des 6, 7 et 8 novembre 1997 [18-CS-04] Modifiée par le Conseil syndical des 27 et 28 novembre 2003 [20-CS-03] Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 [20-CS-06] Modifiée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 [25-CS-01] Modifiée par le Conseil syndical du 23 novembre 2018 [28-CS-05] Les renseignements répertoriés dans le cadre de la présente politique sont protégés par la Loi sur la protection des renseignements personnels et doivent être traités en toute confidentialité. ARTICLE 1 1.1



La mise en place de la présente politique vise à améliorer la perception qu'ont les femmes de leur organisation syndicale et à améliorer la qualité du service qui leur est rendu.



ARTICLE 2 2.1



2.2



1



MANDAT



3.2



Le mandat de la protectrice des droits des femmes prend fin pour les mêmes motifs qu'une personne membre de l'Exécutif national (Statuts, art. 6.8.4.1, paragraphes a) à e)).



3.3



Par contre, lorsque la protectrice des droits des femmes ne peut remplir ses fonctions à cause d’une invalidité, d'un accident de travail ou d'une incapacité d'agir qui n'entre pas dans les cas prévus aux paragraphes a) à e) de l’article 6.8.4.1 des Statuts, l’Exécutif national peut choisir parmi les membres du Comité national des femmes et, sur recommandation de ce dernier, une personne qui la remplacera pendant son absence.



La protectrice des droits des femmes assume les responsabilités et pouvoirs suivants :



•



Recevoir les plaintes de femmes syndiquées au SFPQ qui se sentent lésées ou discriminées par une personne faisant partie de la structure syndicale;



•



Faire enquête dans les dossiers particuliers qui lui sont soumis;



•



Agir à titre de médiatrice entre les parties;



ARTICLE 4



•



Informer les plaignantes des recours déjà prévus;



4.1



•



Déceler les problèmes systémiques 1 qui peuvent exister et proposer des solutions;



Toute demande d'intervention de la protectrice des droits des femmes doit être faite par écrit. Celle-ci peut cependant exiger des pièces écrites lorsqu'elle le juge à-propos.



4.2



Tout appel ou toute communication écrite adressés à la protectrice des droits des femmes doivent lui être acheminés de manière à lui permettre d’entrer en contact avec la plaignante dans un délai de quarante-huit (48) heures.



4.3



La protectrice des droits des femmes doit, si elle juge à-propos d'intervenir dans le dossier qui lui est soumis, entrer en contact avec les groupes ou personnes visées par la plainte et les inviter à corriger la situation.



4.4



Lorsqu'en cours d'enquête elle constate la nécessité d'effectuer un ou des déplacements, elle en fait la demande à l'Exécutif national.



4.5



Lorsque la protectrice des droits des femmes juge qu'aucun règlement satisfaisant n'est intervenu, elle en avise par écrit les groupes ou personnes visées par la plainte et transmet ses recommandations à l’Exécutif national.



•



Faire enquête, de sa propre initiative, sur toute situation portée à sa connaissance qui pourrait avoir pour effet de léser des femmes membres de l'organisation;



•



Faire des recommandations sur les dossiers particuliers qui lui sont soumis ou sur des problèmes systémiques ciblés par les instances.



La protectrice des droits des femmes ne peut intervenir que dans les dossiers où aucun autre recours n'est possible.



ARTICLE 3 3.1



règle du Syndicat pour toute la durée de son mandat.



PRÉAMBULE



MODE DE NOMINATION ET DURÉE DU MANDAT



La protectrice des droits des femmes est nommée pour quatre (4) ans par l'Exécutif national parmi les membres du Comité national des femmes et sur recommandation de celui-ci. La personne nommée doit demeurer membre en



Soit toute situation qui se répète et qui permet de déceler une problématique liée aux modes de fonctionnement du Syndicat plutôt qu'aux personnes impliquées dans une



TRAITEMENT D’UNE PLAINTE



situation particulière ou aux caractéristiques propres à cette situation.
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4.6



La protectrice des droits des femmes informe, par écrit et avec diligence, la plaignante des résultats de son intervention.



ARTICLE 5



RAPPORT



5.1



Une fois l'an, la protectrice des droits des femmes fait rapport au Conseil syndical de l'état général de la situation dans l'organisation au regard des objectifs poursuivis.



5.2



La protectrice des droits des femmes peut en tout temps, si elle le juge à propos, soumettre une situation litigieuse à l’Exécutif national ou à toute autre instance.



ARTICLE 6



6.1



La protectrice des droits des femmes peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au Secrétariat général du Syndicat.



ARTICLE 7 7.1



DÉMISSION OU DESTITUTION DE LA PROTECTRICE DES DROITS DES FEMMES



RÉGIE INTERNE



La protectrice des droits des femmes dispose d'un maximum de vingt-cinq (25) jours ouvrables annuellement pour remplir son mandat.



Mise à jour: Novembre 2018
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POLITIQUE RELATIVE AU DOSSIER DES FEMMES Adoptée par le Conseil syndical des 28, 29 et 30 mars 1996 [17-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical des 15 et 16 novembre 2001 [19-CS-09] Modifiée par les Statuts au Congrès de 2002 [20-C] Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 [20-CS-06] responsable locale à la condition féminine d’assumer son mandat.



PRÉAMBULE Le Congrès ayant reconnu l’expertise et l’apport essentiel des femmes dans la vie syndicale, la présente politique vise à définir les pouvoirs et responsabilités de chacune des personnes impliquées dans mouvement.



ARTICLE 1 PALIER LOCAL La personne agissant à titre de responsable locale à la condition féminine est choisie soit par l’exécutif local de la section, prioritairement parmi les dirigeantes, directrices ou déléguées de la section (mode classique), soit par le conseil de section, prioritairement parmi les déléguées de la section (mode revitalisé). Dans le cas où aucune de ces personnes ne serait disponible, l’exécutif local — ou le conseil de section — désigne un des membres de l’exécutif — ou une personne déléguée. En mode classique, lorsque la personne responsable à la condition féminine ne fait pas partie de l’exécutif local, elle participe aux réunions de l’exécutif avec un droit de parole, mais sans droit de vote. Le mandat de la personne agissant à ce titre est déterminé par les orientations et politiques adoptées par les instances nationales, régionales et locales. Elle assume notamment les responsabilités et pouvoirs suivants : a)



Intervenir dans les dossiers conventionnels liés spécifiquement aux femmes et soutenir les membres de l’exécutif local ou du conseil de section par rapport à ces dossiers;



b)



Transmettre aux personnes de sa section qui sont représentées par le SFPQ l’information reçue des paliers national et régional en regard du dossier des femmes;



c)



Animer et soutenir la vie syndicale dans sa section locale relativement aux dossiers spécifiques des femmes;



d)



Transmettre aux paliers national et régional les besoins et attentes des personnes de sa section qui sont représentées par le SFPQ en regard du dossier des femmes.



Les sections doivent prévoir, lors de l’adoption de leurs prévisions budgétaires, un montant raisonnable permettant à la personne agissant à titre de



1



Concordance avec la note au no 10 au bas de page du chapitre V des Statuts. 2 Le Congrès de 1999 a adopté la recommandation du Comité national des femmes d'autoriser les adjointes à



ARTICLE 2 PALIER RÉGIONAL Chaque région doit élire une représentante régionale à la condition féminine et une adjointe parmi les dirigeantes, directrices ou déléguées de la région. 1 Il n’est pas nécessaire que la représentante régionale à la condition féminine demeure dirigeante, directrice ou déléguée de section durant tout le mandat, mais elle doit demeurer membre en règle du SFPQ dans sa région syndicale. Malgré cela, la représentante régionale sortant de charge peut poser sa candidature. Les frais de la directrice ou de la déléguée de section qui est désireuse de poser sa candidature, lors de l’assemblée régionale, à titre de représentante régionale à la condition féminine sont assumés par sa section locale. Elle participe alors à l’assemblée à titre de déléguée fraternelle. Lorsqu’elle ne fait pas partie de l’assemblée régionale ni de l’exécutif régional, la représentante régionale à la condition féminine participe aux réunions de l’assemblée régionale et de l’exécutif régional à titre de déléguée officielle (Statuts, articles 5.3.1 et 5.4.1). Le mandat de la représentante régionale à la condition féminine est déterminé par les orientations et politiques adoptées par les instances nationales et régionales du SFPQ. Le présent article s’applique également à toute personne agissant à titre d’adjointe à la représentante régionale à la condition féminine, et ce, en concordance avec les Statuts. La représentante régionale adjointe à la condition féminine coopère avec la représentante régionale dans l’exercice de ses fonctions et la remplace en cas d’absence 2. Par conséquent, elle reçoit toute l’information pertinente au dossier. Lors de l’adoption de leurs prévisions budgétaires, les régions doivent prévoir un montant raisonnable permettant à la représentante régionale et à son ou à ses adjointes d’assumer leur mandat.



assister aux rencontres prévues entre le Comité national des femmes et les représentantes régionales à la condition féminine.
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ARTICLE 3 PALIER NATIONAL 3.1



féminine assume les responsabilités et pouvoirs suivants :



Comité national des femmes Le mandat du Comité national des femmes est déterminé par les orientations et politiques adoptées par les instances nationales du SFPQ. Les membres sont élues à chaque Congrès pour un mandat de quatre ans. 3 Il n’est pas nécessaire que les personnes membres du Comité national des femmes demeurent dirigeantes, directrices ou déléguées de section durant tout leur mandat, mais elles doivent demeurer membres en règle du SFPQ. Les membres du Comité national des femmes sortant de charge peuvent poser leur candidature.



3.2



Représenter le Syndicat en matière de condition féminine auprès des autorités gouvernementales et auprès des autres syndicats ou organismes assimilables en collaboration avec le Comité national des femmes, s'il y a lieu 4;



b)



Effectuer les interventions politiques au dossier;



c)



Faire le suivi du dossier.



Service de la condition féminine •



•



•



3



a)



Le Service de la condition féminine est composé des personnes suivantes : a)



Une femme désignée par l’Exécutif national, parmi ses membres, à titre de responsable politique du dossier;



b)



La conseillère à la condition féminine.



Le Service de la condition féminine assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Soutenir les paliers national, régional et local dans le dossier des femmes;



b)



Développer des outils d’intervention propres à son mandat;



c)



Participer aux réunions du Comité national des femmes avec les représentantes régionales à la condition féminine;



d)



Conseiller les comités et services de l’organisation dans les dossiers concernant les femmes;



e)



Diffuser, par l’entremise du Service des communications, les données relatives à la situation des femmes;



f)



Assumer l’organisation des activités inhérentes au dossier des femmes;



g)



Effectuer certaines recherches et analyses;



h)



Élaborer les documents de soutien nécessaires;



i)



Assumer les responsabilités que lui confient les instances de l’organisation.



Mise à jour : mars 2019



En plus de ce qui précède, la responsable politique du dossier de la condition



Concordance avec les Statuts
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Concordance avec la Politique relative au dossier des jeunes
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POLITIQUE RELATIVE AU DOSSIER DES JEUNES Adoptée au Conseil syndical des 6 et 7 décembre 1999 [19-CS-03] Modifiée par les Statuts au Congrès de 2002 [20-C] Modifiée par le Conseil syndical des 24, 25 et 26 novembre 2005 [21-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical des 22, 23 et 24 novembre 2006 [21-CS-04] Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 février 2012 [24-CS-03] Modifiée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 [25-CS-01] Modifiée par le Conseil syndical du 14 juin 2013 [25-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical du 21 novembre 2014 [26-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical du 16 juin 2018 [28-CS-04] PRÉAMBULE Le Congrès ayant constaté que les jeunes sont sousreprésentés au sein de la structure syndicale du SFPQ, il a été résolu de constituer un comité spécial dont le mandat essentiel sera d’augmenter la visibilité des jeunes et de promouvoir leurs intérêts au sein de l’organisation. ARTICLE 1



PALIER LOCAL



Les sections doivent se nommer une personne responsable locale jeune. Cette personne est choisie soit par l’exécutif local de la section, prioritairement parmi les personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de la section appartenant au groupe de 35 ans et moins (mode classique), soit par le conseil de section, prioritairement parmi les personnes déléguées de la section appartenant au groupe de 35 ans et moins (mode revitalisé). Dans le cas où aucune de ces personnes ne serait disponible, l’exécutif local — ou le conseil de section — désigne un des membres de l’exécutif — ou une personne déléguée. Le mandat de la personne responsable locale jeune est déterminé par les orientations et politiques adoptées par les instances nationales. Elle assume notamment les responsabilités et pouvoirs suivants : a)



Intervenir dans les dossiers conventionnels liés spécifiquement aux jeunes et soutenir les membres de l’exécutif local — ou du conseil de section — par rapport à ces dossiers;



b)



Transmettre aux membres de l’exécutif local — ou aux membres du conseil de section — les renseignements reçus des paliers national et régional afin d’en assurer le suivi auprès des membres de la section;



c)



Transmettre au palier national les besoins et attentes des jeunes de sa section.



d)



Promouvoir le réseau des jeunes auprès des nouveaux membres jeunes de la section.



e)



Animer et soutenir la vie syndicale de leur section relativement aux dossiers spécifiques des jeunes;



1



f)



Participer à l’ensemble des reliées au Réseau des jeunes;



g)



S’assurer de l’accomplissement des objectifs du plan d’action général du Réseau des jeunes.



ARTICLE 2



convocations



PALIER RÉGIONAL



Chaque région doit élire une personne responsable régionale jeune ainsi qu'une personne substitut parmi les personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de la région appartenant au groupe des 35 ans ou moins au moment du début du cycle d’activité. La personne responsable régionale jeune agira en appui au Comité national des jeunes. En plus des pouvoirs et responsabilités énumérés à l'article 5.8.4 des Statuts, la personne responsable régionale jeune devra également : a)



Collaborer, avec le Comité national des jeunes, à l’élaboration du plan d’action général du Réseau des jeunes;



b)



S’assurer de l’accomplissement des objectifs du plan d’action général du Réseau des jeunes.



ARTICLE 3 3.1



PALIER NATIONAL



Comité national des jeunes Le mandat du Comité national des jeunes est déterminé par les orientations et politiques adoptées par les instances nationales du SFPQ. Les membres sont élus à chaque Congrès pour un mandat de quatre ans. 1 En plus des pouvoirs et responsabilités définis à l'article 6.11.2.4 des Statuts, les membres du Comité national des jeunes devront également : a)



Promouvoir la présence des jeunes au sein des instances syndicales et proposer des orientations en ce sens;



b)



Élaborer le plan d’action général du Réseau des jeunes, en collaboration avec les personnes responsables régionales jeunes;



Concordance avec les Statuts
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3.2



c)



S’assurer de l’accomplissement des objectifs du plan d’action général du Réseau des jeunes;



d)



Définir les orientations générales du Réseau des jeunes en lien avec les valeurs et les orientations du Syndicat;



e)



Entretenir et utiliser diverses plateformes de diffusion de l’information;



f)



Transmettre les informations concernant le Réseau des jeunes aux personnes responsables régionales jeunes et en assurer le suivi;



g)



Faire la promotion du développement durable.



Responsable politique du dossier des jeunes L’Exécutif national nomme parmi ses membres une personne devant agir à titre de responsable politique du dossier des jeunes. Son mandat consiste notamment à : a)



Effectuer les interventions politiques au dossier;



b)



Participer aux réunions du Comité national des jeunes;



c)



Transmettre aux membres de l’Exécutif national et aux différents services syndicaux les demandes et recommandations émanant du Comité national des jeunes;



d)



Représenter le Syndicat dans le dossier des jeunes auprès des autorités gouvernementales et auprès des autres syndicats ou organismes assimilables en collaboration avec le Comité national des jeunes, s’il y a lieu;



e)



Diffuser, par l’entremise du Service des communications, les données relatives à la situation des jeunes;



f)



Participer à l’organisation d’activités inhérentes au dossier des jeunes;



g)



Demander les recherches et analyses requises;



h)



Faire le suivi du dossier;



i)



Transmettre les informations aux personnes responsables régionales ou locales jeunes.



Mise à jour : 3 juillet 2018
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POLITIQUE VISANT À CONTRER LE HARCÈLEMENT SEXUEL (adoptée au Conseil syndical d’octobre 1992) ET LA VIOLENCE EN MILIEU SYNDICAL (adoptée au Congrès de 1996) [18-C] Modifiée par le Conseil syndical des 6, 7 et 8 novembre 1997 (fusion des deux volets) [18-CS-04] Modifiée par le Conseil syndical des 15 et 16 novembre 2001 [19-CS-09] Modifiée par le Conseil syndical des 18, 19 et 20 juin 2003 [20-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 [20-CS-06] Modifiée par le Conseil syndical des 24, 25 et 26 novembre 2005 [21-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 juin 2010 [23-CS-04] Modifiée par le Conseil syndical des 26, 27 et 28 octobre 2011 [24-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 [25-CS-01] Modifiée par le Conseil syndical du 14 juin 2013 [25-CS-02] Les renseignements répertoriés dans le cadre de la présente politique sont protégés par la Loi sur la protection des renseignements personnels et doivent être traités en toute confidentialité. ARTICLE 1 1.1



Le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ) s'est doté d’une politique en matière de harcèlement sexuel et de violence, afin de garantir aux personnes représentées par celui-ci un milieu propice au respect de l'égalité et de l'intégrité. Idéalement, le Comité national des femmes croit parvenir ainsi à augmenter la participation des femmes au sein de l’organisation.



1.2



Quoi qu’il en soit, l’implantation de cette politique est une preuve irréfutable de la volonté collective de l’organisation de ne tolérer aucune forme ou manifestation de harcèlement sexuel ou de violence.



1.3



La présente politique s’inspire des valeurs du SFPQ ainsi que des droits reconnus par la Charte des droits et libertés de la personne, par la Loi sur la santé et la sécurité du travail, par la Loi sur les normes du travail et par le Code civil.



1.4



La présente politique constitue l’outil avec lequel il est désormais possible de travailler et sur lequel il est possible de s’appuyer si une situation de harcèlement ou de violence survenait dans le cadre de rapports avec le SFPQ ou avec les personnes qui le représentent, à quelque niveau que ce soit. Sa diffusion est donc essentielle et peut seule permettre de responsabiliser l'ensemble du milieu.



ARTICLE 2 2.1



ainsi que le droit à l’égalité de toutes les personnes qui y travaillent, y militent ou en utilisent les services, la présente politique repose sur les principes suivants:



PRÉAMBULE



PRINCIPES ET OBJECTIFS



Afin de garantir, au sein de l’organisation syndicale, un milieu exempt de toute forme de harcèlement sexuel ou de violence, d’assurer le respect de l’intégrité physique et psychologique



Toute forme de harcèlement sexuel ou de violence est intolérable dans le milieu syndical. En conséquence, le SFPQ s’engage à prendre tous les moyens nécessaires pour prévenir et faire cesser toute forme ou manifestation de harcèlement sexuel ou de violence dans les meilleurs délais. 2.1.1 L’organisation garantit, à toute personne qui se plaint d’être victime de harcèlement sexuel ou de violence, l’aide et la protection nécessaires. De plus, elle s’assure que personne ne subit de préjudice en raison d’une telle dénonciation. 2.2



L’organisation reconnaît aux personnes plaignantes le plein contrôle de leur démarche, y compris la décision d’y mettre fin en tout temps.



2.3



En fonction de ces principes, l’organisation s’engage à: •



Diffuser la politique visant à contrer le harcèlement sexuel et la violence et faire partager ses principes et objectifs par l’ensemble de la structure syndicale;



•



Développer des mécanismes et des moyens d’éducation et de sensibilisation envers son organisation;



•



Mettre en place un mécanisme rapide et efficace de résolution de problèmes et de traitement des plaintes;
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•



Assurer le traitement équitable de chacune des parties et reconnaître le droit à la confidentialité;



•



Fournir à la personne agressée ou à la personne mise en cause, le support et les ressources appropriés en matière d’aide psychologique ou juridique;



•



Promouvoir auprès du Conseil du trésor l’implantation dans les plus brefs délais d’une politique visant à contrer la violence dans la fonction publique québécoise.



ARTICLE 3



liées à la satisfaction d'une demande d'ordre sexuel;



DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION



Harcèlement sexuel 3.1



Dans un premier temps, il faut se référer à la définition des conventions collectives « fonctionnaires » et « ouvriers »: « Le harcèlement sexuel consiste en une conduite se manifestant par des paroles, des actes ou des gestes à connotation sexuelle, répétés et non désirés, et qui est de nature à porter atteinte à la dignité ou à l'intégrité physique ou psychologique de la personne ou de nature à entraîner pour elle des conditions de travail défavorables ou un renvoi. Cependant, dans certains cas, un seul acte grave qui engendre un effet nocif peut être qualifié de harcèlement sexuel. »



3.2



Afin, de mieux circonscrire l'application de la politique de même que pour son utilité pédagogique, le harcèlement sexuel est également défini, sans effet limitatif toutefois, par les manifestations suivantes: •



Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes, à caractère sexiste ou sexuel, répétés ou insistants, portant atteinte à un environnement propice au travail, à la militance ou à la qualité de vie en général;



•



Affichage de matériel ou utilisation de programmes informatiques dégradants ou pornographiques;



•



Manifestations persistantes d'intérêt sexuel de la part d'une personne qui sait ou devrait raisonnablement savoir qu'un tel intérêt n'est pas souhaité (allusions, regards insistants, frôlements, etc.); avances verbales refusées et tout de même répétées ou toute proposition à caractère sexuel insistante et non désirée;



•



Promesses, implicites ou explicites, de récompense ou de traitement de faveur



•



Menaces, implicites ou explicites, de représailles ou de traitement défavorable, en cas de refus de se soumettre à une demande d'ordre sexuel ou représailles effectives à la suite d'un tel refus;



•



Manifestations ou attitudes de violence physique en vue de l'imposition d'une intimité sexuelle non voulue ou d'intimidation;



•



Actes de voyeurisme ou d'exhibitionnisme;



•



Toute autre manifestation à caractère sexiste ou sexuel offensante, répétée ou insistante, tels des propos vulgaires, des gestes grossiers, des actes de dénigrement, qui humilie ou différencie les personnes sur la base de leurs caractéristiques physiques ou sociales.



Violence 3.3



Dans un premier temps, voici des définitions de la violence : Harcèlement psychologique)



psychologique



(violence



« Une conduite vexatoire se manifestant, soit par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique de la personne et qui entraîne, pour celle-ci, un milieu syndical néfaste. Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne ». Abus de pouvoir (harcèlement administratif) « L’abus de pouvoir s’entend de tout comportement ou geste visant à profiter indûment de son statut ou d’une situation de pouvoir ou d’autorité officielle ou non, pour menacer, influencer ou agir négativement sur divers éléments en lien avec le travail d’une personne ou d’un groupe de personnes de son entourage, et susceptible de compromettre l’emploi, de nuire au rendement, de menacer les moyens d’existence ou encore d’entraver ou d’influencer la carrière de cette ou de ces personnes. L’abus de pouvoir se manifeste par l’intimidation, la menace, le chantage, la coercition ou la surveillance excessive et injustifiée. »
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Violence organisationnelle



3.6



« Violence qui se retrouve à l’intérieur d’un milieu de travail et qui est directement liée à la forme d’organisation, de gestion et de culture propre à ce milieu. Dans les faits, la tradition du milieu légitime les actions, comportements et attitudes adoptés qui ne peuvent donc être remis en question. »



3.4



3.5



Le comité de gestion ne traite pas les plaintes concernant le personnel cadre ou salarié du Syndicat. Ces plaintes doivent être acheminées au Secrétariat général. Elles seront traitées par la Direction des ressources humaines, le tout en conformité avec les conventions collectives pouvant s’appliquer dans le cas des salariés couverts par un certificat d’accréditation.



Violence physique



ARTICLE 4



« La violence physique réfère à l’usage de brutalité (menaces, coups ou contraintes physiques) à l’endroit d’objets, d’une ou de plusieurs personnes de son entourage, dans le but d’intimider et de contraindre. »



4.1



L’essentiel de toute politique, que ce soit en matière de harcèlement sexuel ou de violence, repose sur la capacité d’une organisation à diffuser le plus largement possible ses messages, à sensibiliser sa structure et à mettre sur pied un mécanisme de traitement des plaintes.



4.2



De plus, le SFPQ doit se doter de mécanismes qui permettent d’intervenir rapidement afin de régler la situation et de traiter adéquatement la plainte si l’intervention n’est pas possible.



Afin de mieux circonscrire l’application de la politique de même que pour son utilité pédagogique, et sans en restreindre le sens, la violence peut également être définie comme suit: •



Expressions méprisantes, paroles grossières ou blasphématoires, blessantes;



•



Insultes, menaces, intimidations;



•



Paroles ou gestes établissant un rapport de force;



•



Propos ou gestes visant la démolition pernicieuse (psychologique ou morale) d’une personne;



•



Bousculades, gifles, coups;



•



Objets lancés;



•



Harcèlement (mobbing): enchaînement, sur une assez longue période, de propos ou d’agissements hostiles exprimés ou manifestés par une ou plusieurs personnes envers une tierce personne (la cible). Il est constitué d’agissements hostiles qui, pris isolément pourraient sembler anodins, mais dont la répétition constante a des effets pernicieux.



La présente politique s’applique à toutes les personnes syndiquées du SFPQ, aux personnes qui y occupent des fonctions à tous les paliers, de même qu’à toute personne qui fait affaire avec l’organisation ou en utilise les services. Elle vise tous les événements qui peuvent survenir au cours des opérations habituelles de l’organisation de même qu’à l’occasion des activités syndicales ou sociales organisées dans le cadre d’activités syndicales. « Le personnel à l’emploi du Syndicat, qu’il soit cadre ou salarié, au sens du Code du travail, couvert ou non par un certificat d’accréditation, doit respecter la présente politique ».



MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE



Composition du comité de gestion 4.3



Le comité sera composé de trois (3) personnes, dont une majorité de femmes, et le mandat de ces personnes sera de trois (3) ans. •



Trois (3) personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de section nommées par l’Exécutif national sur recommandation du Comité national des femmes;



•



Pour assurer la continuité du comité de gestion, les personnes seront nommées, par rotation, sur le même principe que le Comité national de surveillance.



Les postes au comité de gestion sont pourvus par un appel de candidatures transmis à la structure syndicale au début du cycle d’activité. Les personnes dont les mandats viennent à échéance durant le cycle d’activité peuvent poser leur candidature lors de cet appel de candidatures. Les postes vacants durant tout le cycle d’activité sont pourvus par cet appel de candidatures. De plus, le comité de sélection nommera une personne substitut à même les candidatures qui auront été retenues afin de pallier les absences ou invalidités de longue durée ou dans le cas d’incapacité d’agir d’un des membres du comité, le cas échéant. 4.4



Le SFPQ verra à fournir la formation nécessaire aux membres du comité dès le début de leur mandat. Mandat du comité de gestion



4.5



Le comité sera responsable de la mise en œuvre de la politique. À cet égard, il devra également
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élaborer des mécanismes de formation et de sensibilisation aux phénomènes du harcèlement sexuel et de la violence et faire des recommandations en ce sens à l’Exécutif national. De plus, le comité pourra, au besoin, formuler des recommandations, notamment dans le but d’harmoniser les conventions collectives régissant le personnel salarié au service du Syndicat. Processus d’intervention et/ou de plainte 4.6



La ou les personnes qui désirent une intervention ou qui souhaitent déposer une plainte devront faire leur demande obligatoirement par écrit auprès du Secrétariat général en indiquant brièvement les motifs. Cette demande sera acheminée au comité de gestion. Le recours doit être exercé dans un délai de deux (2) ans après la dernière manifestation.



4.6.1 La personne mise en cause dans une demande d’intervention ou une plainte recevable doit en être avertie le plus rapidement possible. 4.7



4.8



4.9



4.10



4.11



4.12



entreprend la démarche d’intervention et fait rapport auprès du comité de gestion dans les soixante (60) jours. 4.13



Les membres du comité de gestion ou la ressource spécialisée s’assurent que, dans le cas d’une entente signée et respectée des parties, les documents ayant servi à l’élaboration de cette entente ne pourront être utilisés dans le cadre d’un autre recours.



4.14



Le comité de gestion fait rapport de la démarche auprès de l’Exécutif national, en y annexant le rapport de la ressource spécialisée, le cas échéant. De plus, le comité de gestion pourra soumettre, s’il le juge nécessaire, des recommandations à l’Exécutif national.



4.15



L’Exécutif national transmet au comité de gestion ses décisions sur les recommandations dans les trente (30) jours pour qu’il s’assure de la réalisation des décisions. Processus d’enquête



4.16



Deux (2) des membres du comité de gestion rencontrent, dans les quatorze (14) jours de la demande, la ou les personnes concernées et s’assurent de la recevabilité de la demande. Deux (2) des membres du comité de gestion doivent prendre en compte les attentes de la personne ou des personnes qui désirent une intervention et explorer avec elles les solutions possibles au regard de la situation. Deux (2) des membres du comité de gestion s’assurent que toutes les personnes impliquées dans la démarche comprennent les exigences de la confidentialité qui régissent cette politique. Deux (2) des membres du comité de gestion se réunissent dans les quatorze (14) jours de la demande et entendent la ou les personnes qui ont déposé la plainte, les informent de la politique visée, des recours existants et recueillent auprès d’elles tous les renseignements nécessaires à la demande de médiation. Deux (2) des membres du comité de gestion rencontrent la ou les personnes visées par la demande afin d’entendre leur version des faits, les informent de la plainte formulée contre elles, de la politique visée et des sanctions qui pourraient être prises. Deux (2) des membres du comité de gestion soumettent à la personne ou aux personnes visées par la plainte les solutions envisagées pour résoudre la situation. Si la situation permet une médiation, la ressource spécialisée dans le domaine



Lorsque l’enquête est nécessaire, le comité de gestion soumet son rapport d’enquête à l’Exécutif national dans les quinze (15) jours. Si une ressource spécialisée a participé à l’étape du processus d’intervention ou de plainte, celleci devra également soumettre son rapport si une enquête est nécessaire.



4.17



L’Exécutif national, à la réception du rapport du comité de gestion et de la ressource spécialisée, confie l’enquête à des personnes spécialisées en enquêtes.



4.18



Les personnes spécialisées en enquêtes s’assurent que toutes les personnes impliquées dans le traitement d’une plainte comprennent les exigences de la confidentialité qui régissent cette politique.



4.19



Les personnes spécialisées en enquêtes s’assurent que, dans le cas d’une entente signée et respectée des parties, les documents ayant servi à l’élaboration de cette entente ne pourront être utilisés dans le cadre d’un autre recours.



4.20



Les personnes spécialisées en enquêtes soumettent à l’Exécutif national leur rapport incluant leurs recommandations, s’il y a lieu, à la suite de l’enquête.



4.21



L’Exécutif national transmet au comité de gestion ses décisions sur les recommandations du rapport d’enquête, et le comité de gestion s’assure de la réalisation des décisions.



4.22



L’organisation garantit à toute personne qui se plaint d’être victime de harcèlement sexuel ou de violence l’aide et la protection nécessaires.
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De plus, elle s’assure que personne ne subit de préjudice pour avoir fait une telle dénonciation. Généralités 4.23



Les membres du comité de gestion doivent prendre en considération, dans leurs recommandations à l’Exécutif national, le dossier de récidive de la personne visée par la plainte de même qu’une plainte déposée de mauvaise foi.



4.24



Advenant que la plainte soit jugée abusive ou de mauvaise foi, le comité de gestion soumet des recommandations à l’Exécutif national sur les mesures à prendre pour sanctionner ces comportements.



4.25



Une personne qui se sent harcelée ou agressée lors d’une instance syndicale peut formuler une question de privilège à la présidence d’assemblée et lui demander d’intervenir immédiatement pour faire respecter le bon ordre de l’assemblée et faire cesser toute manifestation de harcèlement sexuel ou de violence. Par la suite, le comité de gestion est saisi de la plainte et il la traite comme s’il s’agissait d’une plainte écrite, à moins d’avis contraire.



4.26



Le membre du comité de gestion qui proviendrait de la même région que la personne plaignante ou de la personne visée par la plainte ne peut traiter cette plainte. Un membre du comité de gestion qui se trouve en conflit



d’intérêts ou qui peut en donner l’apparence ne peut traiter cette demande. 4.27



Le membre du comité de gestion qui serait visé par une plainte est exclu dans le traitement de celle-ci.



4.28



Le membre de l’Exécutif national qui serait visé par une plainte est exclu dans le traitement de celle-ci. Définitions de certaines notions



4.29



Conciliation : Action de concilier des personnes divisées d’opinion, d’intérêt. Effort de conciliation des personnes entre elles, incitation à parvenir à une entente. Maintien de la bonne entente avec les autres par des concessions.



4.30



Médiation : Intervention visant à mettre d’accord, à concilier. Personne qui sert d’intermédiaire.



ARTICLE 5 5.1



CONCLUSION



Comme contrer devrait débats propice



le Code d’éthique, la Politique visant à le harcèlement sexuel et la violence contribuer à améliorer la qualité des syndicaux et à créer un climat plus à la participation des femmes. Mise à jour : 19 octobre 2018
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ANNEXE 1 LES FORMES ET DEGRÉS DU HARCÈLEMENT SEXUEL



FORME



NON VERBALE



VERBALE



PHYSIQUE



• • • •



• blagues • remarques • poser des questions intimes • etc.



• frôlements • tapotements • etc.



DEGRÉ Contrariant



regards sifflements photos textes



Contraignant



• petits présents • flâner devant son domicile ou lieu travail



• demandes de sorties • offres concernant le travail • offres vie hors travail • etc.



Agressant



• lettres de menaces • aller au domicile • suivre la personne harcelée • exhibitionnisme • etc.



• téléphones obscènes, anonymes, de menaces, insinuations à autrui • menaces concernant le travail • propositions sexuelles • refus d’accepter fin de relations amoureuses • etc.



• • • • • • • • • •



caresses embrasser empoigner soulever vêtement acculer dans un coin etc. arracher vêtement assaut tentative de viol viol
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ANNEXE II RECOURS LÉGAUX SELON LA DESCRIPTION DES ACTES



VOIES DE FAIT



Sanction



Proférer des menaces (proférer, transmettre ou faire recevoir par une personne, de quelque façon, des menaces de causer la mort ou des lésions corporelles). Passible d’un emprisonnement maximal de cinq (5) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de dix-huit (18) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire). Voies de fait (emploi intentionnel de la force directement ou indirectement contre une autre personne ou tenter ou menacer, par un acte ou un geste, d’employer la force contre une personne etc.)



Sanction



Passible d’un emprisonnement maximal de cinq (5) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de six (6) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire). Voies de fait armée ou entraînant des lésions corporelles



Sanction



Passible d’un emprisonnement maximal de dix (10) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de dix-huit (18) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire). Voies de fait grave



Sanction



Passible d’un emprisonnement maximal de quatorze (14) ans (par voie de mise en accusation). Infliger d’une façon illégale des lésions corporelles



Sanction



INCONDUITE



Sanction



INTIMIDATION



Sanction



Passible d’un emprisonnement maximal de dix (10) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de dix-huit (18) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire).



Troubler la paix (troubler la paix dans un endroit public soit en criant, en se battant, en criant, vociférant, jurant, chantant ou employant un langage insultant ou obscène, en étant ivre, etc.) Passible d’un emprisonnement maximal de six (6) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire)



User de violence ou de menaces de violence envers une personne pour la forcer à agir ou à ne pas agir. Passible d’un emprisonnement maximal de cinq (5) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de six (6) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire).
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Méfait (destruction d’un bien).



MÉFAIT Sanction



Méfait à l’égard d’un bien dont la valeur dépasse cinq (5) mille dollars : passible d’un emprisonnement maximal de dix (10) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de six (6) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire).



Sanction



Méfait à l’égard d’un bien dont la valeur ne dépasse pas cinq (5) mille dollars : passible d’un emprisonnement maximal de deux (2) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de six (6) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire). Méfait à l’égard de données informatiques



Sanction



Passible d’un emprisonnement maximal de dix (10) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de six (6) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire). Acte susceptible de constituer un méfait (accomplir un acte ou volontairement omettre d’accomplir un acte qu’une personne a le devoir d’accomplir, si cet acte ou cette omission est susceptible de constituer un méfait qui cause un danger réel pour la vie des gens ou de constituer un méfait à l’égard de biens ou de données informatiques)



Sanction



Passible d’un emprisonnement maximal de cinq (5) ans (par voie de mise en accusation), passible d’un emprisonnement maximal de six (6) mois et jusqu’à cinq mille dollars (5 000 $) d’amende (par voie de procédure sommaire)



Mise à jour: Octobre 2018
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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT RELATIVES À LA NÉGOCIATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE – UNITÉ « FONCTIONNAIRES » Adoptées par le Conseil syndical du 14 juin 2013 [25-CS-02] Modifiées par le Conseil syndical des 15 et 16 mai 2014 [26-CS-01] ARTICLE 1



d’un autre membre de l’exécutif local, incluant les directeurs et directrices, ou, le cas échéant, d’une personne déléguée en cas d’incapacité d’agir des présidences de sections ou lorsque la présidence ne relève pas de l'unité d’accréditation;



En vertu des statuts du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », cinq (5) instances ont un rôle à jouer dans le cadre de la négociation : l’assemblée générale, l’assemblée régionale, le Bureau de coordination national, l’Exécutif national et le Conseil syndical.



•



Des représentantes régionales à la condition féminine faisant partie de l’accréditation « fonctionnaires ». En cas d’incapacité temporaire d’agir, les représentantes régionales sont remplacées par les personnes agissant à titre de représentantes régionales adjointes à la condition féminine, pourvu qu’elles fassent partie de cette accréditation;



•



D’une membre du Comité national des femmes qui assiste au Bureau de coordination national sur la négociation;



•



D’un membre du Comité national des jeunes qui assiste au Bureau de coordination national sur la négociation.



ARTICLE 2 Le Conseil syndical a le pouvoir de déterminer les structures de négociation et d’en nommer les divers responsables (art. 6.5.3), alors que l’Exécutif national doit s'assurer que le mandat de la négociation des conventions collectives soit assumé correctement et doit en faire rapport aux instances de négociation (art. 6.7.5). ARTICLE 3 En pratique, le Bureau de coordination national a la responsabilité de tracer les orientations et de définir les enjeux ou priorités en matière de négociation de convention collective (art. 6.6.3). ARTICLE 4 Les assemblées générales (art. 4.4.3) et régionales (art. 5.3.3) assument quant à elles la responsabilité de formuler des recommandations sur le contenu des projets de convention collective.



Ces personnes assistent au conseil de négociation avec une délégation officielle. 5.2



STRUCTURE DE NÉGOCIATION ARTICLE 5



Les membres de l’Exécutif national et les personnes représentantes régionales politiques et techniques qui ne font pas partie de cette accréditation assistent au conseil de négociation avec une délégation participante.



CONSEIL DE NÉGOCIATION



Composition 5.1



Le conseil de négociation est composé : •



Des membres de l'Exécutif national faisant partie de l’accréditation;



•



Des représentantes et représentants régionaux politiques et techniques ou d’un autre membre de la région, en cas d’incapacité d’agir des représentantes et représentants régionaux politiques ou techniques;



•



Des présidences de sections locales en provenance des sections regroupant plus de 10 % (PAM) du personnel de l’accréditation « Fonctionnaires » du personnel nommé en vertu de la Loi sur la fonction publique ou



Les autres membres du Comité national des femmes, les autres membres du Comité national des jeunes, les membres de comités permanents et l’adjoint ou l’adjointe à la présidence assistent au conseil de négociation avec une délégation participante.



5.3



Les représentantes et représentants du personnel non régi par la Loi sur la fonction publique peuvent participer au conseil de négociation, sur invitation, avec une délégation participante.



Mandat 5.4



Le conseil de négociation assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Étudier, amender et adopter le projet définitif de convention collective à présenter aux sections;
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b)



Adopter les priorités de négociation fixées par le Bureau de coordination national;



c)



Ratifier la nomination de la personne qui agira à titre de porte-parole de la négociation;



D’une membre du Comité national des femmes et d’un membre du Comité national des jeunes;



•



Des membres du comité de négociation;



•



Des personnes coordonnatrices des services et des chefs d’équipe;



•



Une ou des personnes-ressources.



e)



Adopter le plan d’information et d’action national;



f)



Étudier les propositions patronales et préparer les recommandations à formuler aux sections;



g)



Ratifier l'entente visant le maintien des services essentiels, en cas de grève;



Mandat



h)



Étudier les recommandations du Bureau de coordination national quant à l'exercice de moyens de pression lourds;



i)



Déterminer l'opportunité de consulter les membres sur ces moyens;



a)



Tracer les orientations en matière de négociation;



j)



Ratifier, sur la base des unités de négociation, le contenu de la convention collective;



b)



Définir les enjeux ou les priorités de la négociation;



c)



Déterminer les paramètres du premier projet de convention collective;



d)



Déterminer les orientations en cours de négociation;



e)



Étudier les propositions patronales et préparer les recommandations à formuler aux sections, dans le cas d’une négociation non traditionnelle;



f)



Recommander au conseil de négociation un libellé de bulletin de vote clair et sans ambiguïté;



g)



Élaborer un plan d'information et d’action sur la base des recommandations émanant des comités de stratégie régionaux et du comité de coordination de stratégie;



h)



Recommander au conseil de négociation le plan d'information et d'action national élaboré;



i)



Soumettre au conseil de négociation toutes recommandations en cours de négociation;



j)



Former les nécessaires;



k)



Recommander au conseil de négociation l'exercice de moyens de pression lourds;



l)



Élaborer un manuel de politiques et pratiques à appliquer lors de l'exercice de moyens de pression.



Déterminer le libellé du bulletin de vote à partir de la recommandation du Bureau de coordination national; Étudier, amender, adopter les amendements qui découlent des comités de travail formés dans le cadre de la négociation.



Procès-verbal Le Secrétariat général transmet le procès-verbal de la séance dans les quatorze (14) jours de sa levée aux membres du conseil de négociation et aux secrétaires de sections. Le Service de la formation et de la mobilisation transmet un compte rendu des décisions adoptées à tous les dirigeantes et dirigeants, directrices et directeurs, déléguées et délégués, dans la semaine qui suit le conseil de négociation.



ARTICLE 6



BUREAU DE COORDINATION NATIONAL DE NÉGOCIATION



Composition 6.1



•



Déterminer les mandats des comités ou sous-comités reliés à la négociation;



l)



5.6



Délégations participantes :



d)



k)



5.5



de coordination national et des personnes représentantes régionales techniques en délégation officielle.



Le Bureau de négociation est suivantes :



coordination national de composé des délégations



Délégations officielles :



6.2



Le Bureau de coordination national négociation assume les pouvoirs responsabilités suivants :



sous-comités



qu'il



Le Bureau de coordination national de négociation est composé des membres du Bureau
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de et



juge



Procès-verbal 6.3



Le Secrétariat général transmet le procès-verbal de la réunion dans les sept (7) jours de sa levée aux membres du Bureau de coordination national de négociation et une copie aux membres du conseil de négociation.



ARTICLE 7



EXÉCUTIF NATIONAL



a)



Préparer un cadre stratégique d'action et de mobilisation;



b)



Opérationnaliser le plan d'action adopté par le conseil de négociation;



c)



Lancer les mots d'ordre d'action et de mobilisation au moment jugé opportun.



ARTICLE 9



COMITÉ RÉGIONAL D’INFORMATION ET DE STRATÉGIE



Composition 7.1



La composition de l’Exécutif déterminée par les statuts.



national



est



Composition 9.1



Mandat 7.2



L’Exécutif national assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Former les sous-comités ou les comités spéciaux qu'il juge nécessaires;



b)



Étudier les propositions patronales et formuler des recommandations aux diverses instances du Syndicat;



c)



Désigner la personne qui agira à titre de porte-parole de la négociation;



d)



Convoquer les négociation;



instances



reliées



à



Adopter les budgets afférents;



f)



Déterminer des modalités particulières de consultation en cas de situation exceptionnelle;



g)



Déterminer le degré de participation des conseillères ou conseillers juridiques aux différentes instances reliées à la négociation.



•



Des représentantes et représentants régionaux politiques et techniques;



•



Des responsables à la vie syndicale des sections de la fonction publique ou, en cas d’incapacité d’agir, d’une dirigeante ou d’un dirigeant désigné par l’exécutif local.



Mandat 9.2



la



e)



Le comité régional d'information et de stratégie est composé :



Le comité régional d’information et de stratégie assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Élaborer le plan d'action et d'information régional sur la base des recommandations émanant des sections;



b)



Soumettre au Bureau de coordination national de négociation le plan d'action et d'information;



c)



Soumettre au Bureau de coordination national de négociation toutes recommandations en cours de négociation;



d)



Soumettre au Bureau de coordination national de négociation les prévisions budgétaires afférentes;



e)



Former les nécessaires;



f)



Opérationnaliser le plan d’information et d’action national au niveau régional.



Procès-verbal 7.3



Le Secrétariat général transmet aux membres de l’Exécutif national le procès-verbal de la réunion, dans les quatorze (14) jours de sa levée.



ARTICLE 8



COMITÉ DE STRATÉGIE



COORDINATION DE



LA



Composition 8.1



Le comité de coordination de la stratégie est composé de trois (3) membres désignés par l’Exécutif national, dont la ou le responsable désigné par le Bureau de coordination national de négociation.



qu'il



juge



Procès-verbal 9.3



Les représentantes et représentants régionaux transmettent le procès-verbal de la réunion, dans les sept (7) jours de sa levée, aux membres du comité régional d'information et de stratégie.



ARTICLE 10 SERVICE DE LA NÉGOCIATION



Mandat



Composition



8.2



10.1



Le comité de coordination de la stratégie assume les pouvoirs et responsabilités suivants :



sous-comités



Le Service de la négociation est composé : •



Des conseillères et conseillers du service;
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•



De la personne coordonnatrice du service;



Premier projet



•



D’un membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



11.4



Mandat 10.2 a)



b)



Le Service de la négociation assume les pouvoirs et responsabilités suivants : Identifier et établir les enjeux et priorités de la prochaine ronde de négociation à partir d’une analyse de la conjoncture. À partir de cette analyse, produire un document présentant les enjeux et priorités de la négociation et le soumettre au Bureau de coordination national de négociation;



Consultation de la structure syndicale sur les enjeux et priorités : 11.5



Les assemblées générales de l’accréditation, l’exécutif régional, les comités nationaux et les services du SFPQ sont invités à modifier le cahier de consultation ou à y ajouter des éléments nouveaux.



11.6



Le Service de la négociation compile les demandes recueillies lors de l’étape de consultation auprès de la structure syndicale et soumet le document révisé au Bureau de coordination national de négociation.



Valider auprès de représentantes et représentants syndicaux locaux (groupes témoins) le contenu du document de consultation selon les décisions du Bureau de coordination national de négociation afin de s’assurer que les enjeux et priorités identifiés sont conformes à la réalité des membres;



c)



Compiler et analyser le contenu des documents de consultation et les cahiers de revendications;



d)



Rédiger les textes des demandes syndicales ou des contre-propositions à soumettre à la partie patronale et valider, s’il y a lieu, le contenu avec les services concernés du SFPQ et nos procureurs;



e)



Analyser les propositions patronales;



f)



Collaborer avec les instances de négociation.



Le cahier de revendications, pour être adopté, doit être accepté par 50 % plus un des membres de l’unité de négociation ayant exercé leur droit de vote lors de l’assemblée générale de l’accréditation concernée spécialement convoquée à cet effet et ayant rencontré le quorum de 10 %. 11.7



Le Bureau de coordination national de négociation analyse, bonifie et modifie, s’il y a lieu, le cahier de revendications contenant les enjeux et priorités de la structure syndicale à la suite de la consultation de l’étape aux fins d’adoption et de recommandation au conseil de négociation.



11.8



Le conseil de négociation analyse, étudie et adopte le projet de cahier de priorités et les enjeux pour recommandation aux membres. Il adopte le libellé de vote et détermine, s’il y a lieu, de consulter les membres sur le prélèvement d’une cotisation spéciale pour des grèves générales et/ou sectorielles.



11.9



Le projet, pour être adopté, doit être accepté par 60 % des membres de l’unité de négociation concernée ayant exercé leur droit de vote lors de réunions spécialement convoquées à cet effet. Le quorum requis de 10 % est comptabilisé à l’échelle nationale. Ces réunions se tiennent en présence d’une personne membre du Bureau de coordination national.



PROCESSUS DE NÉGOCIATION ARTICLE 11 PRÉPARATION DES DEMANDES SYNDICALES DANS LE CADRE D’UNE NÉGOCIATION TRADITIONNELLE 11.1



Le Service de la négociation identifie et établit les enjeux et priorités de la prochaine ronde de négociation à partir d’une analyse de la conjoncture. À partir de cette analyse, il produit un document de consultation présentant les enjeux et priorités de la négociation et le soumet au Bureau de coordination national de négociation.



11.2



Le Bureau de coordination national de négociation analyse, bonifie et modifie, s’il y a lieu, le document de consultation.



11.3



Le Service de la négociation valide auprès des représentantes et représentants syndicaux locaux (groupes témoins) le contenu du document de consultation, selon les décisions du Bureau de coordination national de négociation, afin de s’assurer que les enjeux et priorités identifiés sont conformes à la réalité des membres.



Le cahier de consultation est soumis aux assemblées régionales afin de préparer la consultation subséquente.



11.10 Le Service de la négociation compile les résultats de la consultation et des ajouts adoptés et rédige les textes finaux des demandes en fonction des priorités et enjeux et, s’il y a lieu, valide le contenu avec les services concernés du SFPQ et nos procureurs; il soumet ensuite le contenu final au Bureau de coordination national de négociation.
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Projet définitif 11.11 Le Bureau de coordination national de négociation étudie et analyse le projet final de la convention collective aux fins de recommandations au conseil de négociation. 11.12 Le conseil de négociation étudie et analyse le projet final de la convention collective aux fins d’adoption. Il ratifie la structure de négociation, notamment la composition et les mandats du comité technique de soutien à la négociation, du comité de lecture et du comité de recherche. Il entérine la nomination du porte-parole de la négociation.



pression à exercer, cette consultation s’effectue par le biais de réunions spécialement convoquées à cet effet. 12.5



Lesdites réunions peuvent se tenir par section, par sous-groupe de section ou par regroupement de sections. Lorsque les délais le permettent, des convocations écrites peuvent être expédiées par le palier national et sont à ses frais.



12.6



Le projet, pour être adopté, doit être accepté par 60 % des membres ayant exercé leur droit de vote lors de réunions spécialement convoquées à cet effet. Le quorum requis de 10 % est comptabilisé à l’échelle nationale. Ces réunions se tiennent en présence d’une personne membre du Bureau de coordination national.



12.7



L'ordre du jour est le suivant :



Dépôt à l'employeur 11.13 Le projet définitif ratifié par le conseil de négociation est déposé à la partie patronale et une copie du document est transmise aux sections syndicales.



Explication des résultats de la négociation : ARTICLE 12 CONSULTATION SUR LA BASE DE PROPOSITIONS PATRONALES OU DANS LE CADRE DE L’EXERCICE DE MOYENS DE PRESSION LOURDS 12.1



12.2



12.3



Dans un premier temps, qu’il s’agisse d’une négociation traditionnelle ou non, les propositions soumises par la partie patronale sont étudiées par l’Exécutif national qui évalue l'opportunité d’amorcer ou de poursuivre la négociation ou de convoquer les instances appropriées. Par la suite, dans le cas d’une négociation traditionnelle, lorsque les propositions sont perçues comme « définitives » par l’Exécutif national, le conseil de négociation doit être convoqué. La délégation présente au conseil de négociation est alors invitée à se prononcer. À la suite de ces votes, le conseil de négociation formule une recommandation aux membres. Le conseil de négociation évalue également l'opportunité d’inviter les membres à se prononcer sur l'exercice de moyens de pression lourds. Par contre, dans le cas d’une négociation non traditionnelle, le Bureau de coordination national de négociation assume les fonctions du conseil de négociation décrites au paragraphe précédent et peut, selon les circonstances, commander la convocation du conseil de négociation.



Déroulement du vote 12.4



Lorsque le conseil de négociation, ou le Bureau de coordination national de négociation, le cas échéant, juge nécessaire de consulter les membres, soit sur l'ensemble ou une partie des propositions patronales, soit sur des moyens de



1.



Période de questions;



2.



Vote sur la recommandation du conseil de négociation (ou du Bureau de coordination national de négociation, le cas échéant);



3.



Autres sujets.



12.8



Les sections peuvent ajouter d'autres sujets à l'ordre du jour, mais ces sujets ne peuvent être discutés qu'après le vote principal.



12.9



Les dates et lieux des réunions sont établis par l'Exécutif national, après consultation des représentantes et représentants régionaux et des présidences de sections. Les votes sont pris selon le statut des membres (permanents, saisonniers ou occasionnels) le cas échéant.



Situations particulières 12.10 Lorsque les conditions le permettent, les documents d’information et de vulgarisation sont transmis à la structure locale pour diffusion dans les secteurs de travail ou sont rendus disponibles pour consultation par le biais du site Internet. 12.11 Un membre peut voter dans une autre section s’il est à l’extérieur de sa région ou de sa section. Il pourra exercer son droit de vote dans une autre section, sur présentation d’un formulaire signé par un membre de l’exécutif de sa section d’origine. Il remettra ce formulaire à un membre du Bureau de coordination national (BCN) présent lors du vote dans l’autre section. La section d’origine conservera aussi une copie de ce formulaire signé. Exceptionnellement, même si le vote a déjà eu lieu dans sa section d’origine, une autorisation de demande de vote hors section pourra être
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délivrée par un membre du BCN avant le début d’une assemblée. Advenant cette situation, le vote sera compilé de façon à ce que l’on puisse s’assurer de la régularité du vote a posteriori. 12.12 Des modalités particulières de consultation peuvent être établies par l’Exécutif national en cas de situation exceptionnelle. En collaboration avec le palier national, le palier régional peut organiser des assemblées de consultation, dites de reprise. Contrôle des membres 12.13 Le contrôle des membres habilités à voter est sous la responsabilité des dirigeantes et dirigeants de sections et s’effectue à partir d’une liste émise par le Secrétariat général. Seuls sont habilités à voter les membres en règle du Syndicat au sens de l'article 2.1 des statuts et dont les noms apparaissent sur la liste. 12.14 Malgré les dispositions qui précèdent, une personne revendiquant le statut de membre du Syndicat, dont le nom n'apparaît pas sur la liste de membres, peut assister à la réunion et exercer son droit de vote à condition de faire la preuve : 1.



Qu’elle a effectivement commencé à verser des cotisations syndicales;



2.



Qu'elle a adhéré au Syndicat en conformité avec les dispositions des statuts;



3.



Qu'elle a été acceptée à titre de membre par l'exécutif de la section avant l'ouverture de l'assemblée générale;



4.



Qu'elle est identifiée par une dirigeante ou un dirigeant de la section concernée;



5.



Qu'elle est toujours membre au moment du vote et a rempli une déclaration solennelle à cet effet.



Explications de la personne membre du Bureau de coordination national 12.15 La personne membre du Bureau de coordination national donne les explications nécessaires à une bonne compréhension et répond aux questions des membres présents à l'assemblée. À la fin de son exposé, une période de questions générales et de débats est prévue. La personne membre du Bureau de coordination national explique ensuite la recommandation du conseil de négociation, ou du Bureau de coordination national, le cas échéant. Modalités du vote 12.16 Les membres se prononcent par vote secret. 12.17 Les bureaux de vote sont prévus en nombre suffisant : un scrutateur ou une scrutatrice et



un ou une secrétaire sont attitrés à chacun d’eux. Nomination des personnes assumant la présidence et le secrétariat de séance, nomination du ou de la secrétaire et du scrutateur ou de la scrutatrice du vote. 12.18 La présidence de la séance, lors du vote, est assumée par la personne membre du Bureau de coordination national, alors que le secrétariat est assumé par la ou le secrétaire de la section. Les personnes agissant à titre de scrutateurs ou scrutatrices et secrétaires de vote sont désignées par la présidence de la séance. Fonctions de la scrutatrice ou du scrutateur 12.19 La ou le secrétaire de séance remet à la personne désignée à titre de scrutatrice ou scrutateur le nombre nécessaire de bulletins de vote pour le nombre de personnes votantes dont il ou elle a la responsabilité. Le scrutateur ou la scrutatrice remet, après l'avoir paraphé, un bulletin de vote à chaque personne habilitée à voter. 12.20 Les bulletins de vote sont conservés dans des enveloppes scellées et remises à la présidence de la séance pour permettre la compilation sur une base nationale. De ce fait, le scrutateur ou la scrutatrice a une obligation de discrétion quant aux résultats du vote. Fonctions de la ou du secrétaire 12.21 Une liste des membres ayant droit de vote présentée par ordre alphabétique et par statut, le cas échéant, est mise à la disposition de la ou du secrétaire de chaque bureau de vote. La ou le secrétaire doit rayer, sur la liste en sa possession, le nom de la personne membre qui a reçu un bulletin de vote. Le ou la secrétaire du bureau de vote a le même devoir de discrétion que le scrutateur ou la scrutatrice. Fermeture des bureaux de vote 12.22 Dès que la présidence de la séance déclare la fermeture des bureaux de vote, les scrutateurs, scrutatrices et secrétaires de vote font la compilation du scrutin et en inscrivent le résultat sur les formulaires préparés à cette fin. Une copie de cette compilation est conservée sous enveloppe scellée par le secrétariat de la section, tandis que l'original ainsi que les bulletins de vote et les listes des membres ayant été utilisés sont mis sous enveloppe scellée et remise à la présidence de la séance. 12.23 Le résultat du scrutin n’est pas dévoilé lors de l’assemblée, car il doit être compilé sur une base nationale. En fait, il n’est annoncé qu’au
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terme de la consultation de l’ensemble des sections. STRUCTURE D'INFORMATION 13.1



Le Service de la formation et de la mobilisation publie, selon les besoins, au moins une fois par mois, un bulletin faisant état des développements intervenus à la table de négociation. Il présente en parallèle les propositions patronales, les demandes syndicales et les dispositions de la convention. Le bulletin est transmis aux dirigeantes et dirigeants, aux directrices et directeurs ainsi qu’aux déléguées et délégués.



13.2



Les représentantes et représentants régionaux politiques agissent à titre de porte-parole officiels du Syndicat auprès des médias régionaux et assument la responsabilité de leurs comités régionaux d'information et de stratégie. Ils s'assurent également que, dans chaque section, il est possible de joindre les membres de façon rapide et efficace.
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CHEMINEMENT DE LA NÉGOCIATION



Analyse de la conjoncture  Préparation du document pour la consultation  Bureau de coordination national de négociation  Focus groupe pour le document de consultation  Assemblées régionales  Consultation de la structure syndicale sur les enjeux et priorités  Service de la gestion des accréditations et de la négociation  Bureau de coordination national de négociation  Conseil de négociation « Fonctionnaires »  Membres (tournée nationale)  Service de la négociation (projet final)  Bureau de coordination national de négociation  Conseil de négociation « Fonctionnaires »  Dépôt à l’employeur    CHEMINEMENT DES PROPOSITIONS PATRONALES  Exécutif national  Service de la négociation  Bureau de coordination national de négociation    Conseil de négociation Conseil de négociation CHEMINEMENT DES PROPOSITIONS PATRONALES   dans le cadre d’une négociation traditionnelle dans le cadre d’une négociation non traditionnelle   Exécutif national Exécutif national   Service de la négociation Service de la négociation   Conseil de négociation Bureau de coordination national de négociation  Conseil de négociation, s’il y a lieu
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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT RELATIVES À LA NÉGOCIATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE – UNITÉ « OUVRIERS » Adoptées par le Conseil syndical du 14 juin 2013 [25-CS-02] Modifiées par le Conseil syndical des 15 et 16 mai 2014 [26-CS-01] Modifiées par le Conseil syndical du 16 juin 2018 [28-CS-04] ARTICLE 1



représentants régionaux politiques ou techniques en provenance de l’unité « Ouvriers »;



En vertu des statuts du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », cinq (5) instances ont un rôle à jouer dans le cadre de la négociation : l’assemblée générale, l’assemblée régionale, le Bureau de coordination national, l’Exécutif national et le Conseil syndical.



•



Des présidences de sections locales en provenance des sections regroupant plus de 5 % (PAM) du personnel de l’accréditation « Ouvriers » nommé en vertu de la Loi sur la fonction publique ou d’un autre membre de l’exécutif local, incluant les directeurs et directrices, le cas échéant, en cas d’incapacité d’agir des présidences de sections ou, le cas échéant, d’une personne ayant le statut de délégué lorsque la présidence ne relève pas de l’unité de négociation;



•



Des représentantes régionales à la condition féminine faisant partie de l’unité d’accréditation « Ouvriers »;



En pratique, le Bureau de coordination national a la responsabilité de tracer les orientations et de définir les enjeux ou priorités en matière de négociation de convention collective (art. 6.6.3).



•



Des membres du comité de négociation élus par le Forum Ouvriers.



ARTICLE 4



•



Les membres du comité de stratégie élus par le Forum Ouvriers;



•



Une personne représentant le Comité national des femmes, et une autre personne du Comité national des jeunes;



•



Les personnes conseillères affectées au dossier de l’accréditation « ouvriers ».



ARTICLE 2 Le Conseil syndical a le pouvoir de déterminer les structures de négociation et d’en nommer les divers responsables (art. 6.5.3), alors que l’Exécutif national doit s'assurer que le mandat de la négociation des conventions collectives soit assumé correctement et doit en faire rapport aux instances de négociation (art. 6.7.5). ARTICLE 3



Ces personnes assistent au conseil de négociation avec une délégation officielle.



Les assemblées générales (art. 4.4.3) et régionales (art. 5.3.3) assument quant à elles la responsabilité de formuler des recommandations sur le contenu des projets de convention collective. STRUCTURE DE NÉGOCIATION ARTICLE 5



CONSEIL DE NÉGOCIATION



Ces personnes assistent au conseil de négociation avec une délégation participante. Cependant, si les personnes du Comité national des femmes et du Comité national des jeunes proviennent de l’unité d’accréditation, elles détiendront une délégation officielle.



Composition 5.1



Le conseil de négociation est composé : •



•



•



De trois (3) membres de l'Exécutif national en priorisant les personnes faisant partie de l’accréditation;



5.2



Les membres de l’Exécutif national faisant partie de l’accréditation ont une délégation officielle alors que le ou les autres membres de l’Exécutif national ont une délégation participante;



Mandat



Des représentantes et représentants régionaux politiques et techniques ou d’un autre membre de la région, en cas d’incapacité d’agir des représentantes et



5.3



Les personnes représentantes régionales politiques et techniques qui ne font pas partie de cette accréditation assistent au conseil de négociation, avec une délégation participante.



Le conseil de négociation assume les pouvoirs et responsabilités suivants :
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a)



Étudier, amender et adopter le projet définitif de convention collective à présenter aux sections;



b)



Adopter les priorités de négociation fixées par le Bureau de coordination national de négociation;



c)



Ratifier la nomination de la personne qui agira à titre de porte-parole de la négociation;



d)



Déterminer les mandats des comités ou sous-comités reliés à la négociation;



e)



Adopter le plan d’information et d’action national;



f)



Étudier les propositions patronales et préparer les recommandations à formuler aux sections;



g)



Ratifier l'entente visant le maintien des services essentiels, en cas de grève;



h)



Étudier les recommandations du Bureau de coordination national de négociation quant à l'exercice de moyens de pression lourds;



i)



Ratifier, sur la base des unités de négociation, le contenu de la convention collective;



k)



Déterminer le libellé du bulletin de vote à partir de la recommandation du Bureau de coordination national de négociation;



l)



Étudier, amender, adopter les amendements qui découlent des comités de travail formés dans le cadre de la négociation;



6.2



m) Ratifier le choix des membres du comité de négociation et du comité de stratégie effectué par le Forum Ouvriers. Procès-verbal 5.4



Le Secrétariat général transmet le procès-verbal de la séance dans les quatorze (14) jours de sa levée aux membres du conseil de négociation et aux secrétaires de sections.



ARTICLE 6



BUREAU DE COORDINATION NATIONAL DE NÉGOCIATION



Composition 6.1



Le Bureau de coordination négociation est composé : •



national



de



Du Bureau de coordination national et des personnes représentantes régionales techniques;



D’une personne membre du comité de négociation, d’une personne membre du comité de stratégie; la personne conseillère affectée à la négociation participe à titre de délégation participante;



•



le Bureau de coordination national de négociation peut, dans le cadre de ses travaux, inviter une ou des personnes ressources qui détiendraient alors une délégation participante.



Mandat



Déterminer l'opportunité de consulter les membres sur ces moyens;



j)



•



Le Bureau de coordination national négociation assume les pouvoirs responsabilités suivants :



de et



a)



Tracer les orientations en matière de négociation;



b)



Définir les enjeux ou les priorités de la négociation;



c)



Déterminer les paramètres du premier projet de convention collective;



d)



Déterminer les orientations en cours de négociation;



e)



Étudier les propositions patronales et préparer les recommandations à formuler aux sections, dans le cas d’une négociation non traditionnelle;



f)



Recommander au conseil de négociation un libellé de bulletin de vote clair et sans ambiguïté;



g)



Désigner une personne responsable du comité de stratégie et étudier le plan d’information et d’action élaboré par le comité de stratégie;



h)



Recommander au conseil de négociation le plan d'information et d'action national élaboré;



i)



Soumettre au conseil de négociation toutes recommandations en cours de négociation;



j)



Former les nécessaires;



k)



Recommander au conseil de négociation l'exercice de moyens de pression lourds;



l)



Recommander au conseil de négociation le plan d’information et d’action national élaboré.



sous-comités



qu'il



juge



Procès-verbal 6.3



Le Secrétariat général transmet le procès-verbal de la réunion dans les sept (7) jours de sa levée aux membres du Bureau de coordination national de négociation et une copie aux membres du conseil de négociation.



Règles de fonctionnement relatives à la négociation dans la fonction publique – Unité « Ouvriers » Page CS-7b.2



ARTICLE 7



de le soumettre au Bureau de coordination national de négociation;



EXÉCUTIF NATIONAL



Composition 7.1



La composition de l’Exécutif déterminée par les statuts.



national



est



b)



Compiler et analyser, en collaboration avec le Service de la négociation, le contenu des documents de consultation et les cahiers de revendications;



c)



Rédiger les textes des demandes syndicales ou des contre-propositions à soumettre à la partie patronale et valider, s’il y a lieu, le contenu avec les services concernés du SFPQ, en collaboration avec le Service de la négociation, concernés du SFPQ et nos procureurs;



d)



Analyser, étudier et prendre position sur les propositions patronales;



e)



Collaborer avec négociation;



f)



Collaborer avec la personne agissant à titre de porte-parole à la table de négociation et valider, s’il y a lieu, le contenu avec les services concernés du SFPQ, en collaboration avec le Service de la négociation;



g)



Faire rapport de la teneur des discussions aux instances appropriées;



h)



Formuler des recommandations instances de négociation.



Mandat 7.2



L’Exécutif national assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Former les sous-comités ou les comités spéciaux qu'il juge nécessaires;



b)



Étudier les propositions patronales et formuler des recommandations aux diverses instances du Syndicat;



c)



Désigner la personne qui agira à titre de porte-parole de la négociation;



d)



Convoquer les négociation;



e)



Adopter les budgets afférents;



f)



Déterminer des modalités particulières de consultation en cas de situation exceptionnelle;



g)



Déterminer le degré de participation des conseillères ou conseillers juridiques aux différentes instances reliées à la négociation.



instances



reliées



à



la



Procès-verbal 7.3



Le Secrétariat général transmet aux membres de l’Exécutif national le procès-verbal de la réunion, dans les quatorze (14) jours de sa levée.



ARTICLE 8



ARTICLE 9



9.1



COMITÉ DE NÉGOCIATION



8.2



Du ou des conseillères et conseillers du service affectés à la négociation;



•



D’un membre de l’Exécutif national;



•



De quatre (4) membres désignés par le Forum Ouvriers. Un poste est réservé à un membre ouvrier ne faisant pas partie du ministère des Transports, à moins qu’aucune personne provenant des autres ministères ne pose sa candidature.



Le comité de négociation assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Identifier et établir, en collaboration avec le Service de la négociation, les enjeux et priorités de la prochaine ronde de négociation. À partir de cette analyse, il conçoit et produit un document présentant les enjeux et priorités de la négociation afin



de



aux



COMITÉ DE STRATÉGIE



Le comité de stratégie est composé : •



De quatre (4) membres désignés par le Forum Ouvriers. Un poste est réservé à un membre ouvrier ne faisant pas partie du ministère des Transports, à moins qu’aucune personne provenant des autres ministères ne pose sa candidature.



•



Une personne responsable désignée par le Bureau de coordination national de la négociation.



Le comité de négociation est composé : •



instances



Composition



Composition 8.1



les



Mandat 9.2



Le comité de stratégie assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Préparer un cadre stratégique d'action et de mobilisation;



b)



Opérationnaliser le plan d'action adopté par le conseil de négociation;



c)



Lancer les mots d'ordre d'action et de mobilisation au moment jugé opportun;
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d)



Soumettre au Bureau de coordination national de négociation le plan d’action et d’information;



e)



Soumettre à l’Exécutif national prévisions budgétaires afférentes;



f)



Former les nécessaires;



g)



Élaborer un manuel de politiques et pratiques à appliquer lors de l’exercice de moyens de pression.



sous-comités



qu’il



expédier aux assemblées régionales qui peuvent formuler des recommandations au conseil de négociation. Le cahier de consultation est soumis aux assemblées régionales afin de préparer la consultation subséquente.



les juge



ARTICLE 10 SERVICE DE LA NÉGOCIATION



11.5



Consultation de la structure syndicale sur les enjeux et priorités : Les assemblées générales de l’accréditation, l’exécutif régional, les comités nationaux et les services du SFPQ sont invités à modifier le cahier de consultation ou à y ajouter des éléments nouveaux.



11.6



Le comité de négociation, en collaboration avec le Service de la négociation, compile les demandes recueillies lors de l’étape de consultation auprès de la structure syndicale et soumet le document révisé au Bureau de coordination national de négociation.



Composition 10.1



Le Service de la négociation est composé : •



Des conseillères et conseillers du service;



•



De la coordonnatrice ou du coordonnateur du service;



•



D’un membre de l’Exécutif national.



Le cahier de revendications, pour être adopté, doit être accepté par 50 % plus un des membres de l’unité de négociation ayant exercé leur droit de vote lors de l’assemblée générale de l’accréditation concernée spécialement convoquée à cet effet et ayant rencontré le quorum de 10 %.



PROCESSUS DE NÉGOCIATION ARTICLE 11 PRÉPARATION DES DEMANDES SYNDICALES DANS LE CADRE D’UNE NÉGOCIATION TRADITIONNELLE 11.1



Le comité de négociation identifie et établit, en collaboration avec le Service de la négociation, notamment sur l’aspect d’analyse de la conjoncture, les enjeux et priorités de la prochaine ronde de négociation. À partir de cette analyse, il conçoit et produit un document de consultation présentant les enjeux et priorités de la négociation afin de le soumettre au Bureau de coordination national de négociation.



11.2



Le Bureau de coordination national de négociation analyse, bonifie et modifie, s’il y a lieu, le document de consultation.



11.3



Le comité de négociation, en collaboration avec le Service de la négociation, valide auprès des représentantes et représentants syndicaux locaux (groupes témoins) le contenu du document de consultation, selon les décisions du Bureau de coordination national de négociation, afin de s’assurer que les enjeux et priorités identifiés sont conformes à la réalité des membres.



11.7



Le Bureau de coordination national de négociation analyse, bonifie et modifie, s’il y a lieu, le cahier des revendications contenant les enjeux et priorités de la structure syndicale à la suite de la consultation de l’étape aux fins d’adoption et de recommandation au conseil de négociation.



11.8



Le conseil de négociation analyse, étudie et adopte le projet de cahier de priorités et les enjeux aux fins de recommandation aux membres. Il adopte le libellé de vote et détermine s’il y a lieu de consulter les membres sur le prélèvement d’une cotisation spéciale pour des grèves générales et/ou sectorielles.



11.9



Le projet, pour être adopté, doit être accepté par 60 % des membres ayant exercé leur droit de vote lors de réunions spécialement convoquées à cet effet. Le quorum requis de 10 % est comptabilisé à l’échelle nationale. Ces réunions se tiennent en présence d’une personne membre au Bureau de coordination national.



Premier projet



Projet définitif



11.4



11.10 Le comité de négociation, en collaboration avec le Service de la négociation, compile les résultats de la consultation et des ajouts adoptés et rédige les textes finaux des demandes en fonction des priorités et enjeux et, s’il y a lieu, valide le contenu avec les services concernés du SFPQ et nos procureurs;



Le Service de la négociation procède à l'analyse et à la compilation des cahiers reçus et fait rapport au Bureau de coordination national de négociation qui détermine, à partir des éléments qu’il aura retenus, les paramètres du premier projet de convention collective. Le Service de la négociation rédige les textes à
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il soumet ensuite les textes finaux au Bureau de coordination national de négociation. 11.11 Le Bureau de coordination national de négociation étude et analyse le projet final de la convention collective aux fins de recommandation au conseil de négociation. 11.12 Le conseil de négociation étudie et analyse le projet final de la convention collective aux fins d’adoption. Il ratifie la structure de négociation, notamment la composition et les mandats du comité technique de soutien à la négociation, du comité de lecture et du comité de recherche. Il entérine la nomination du porte-parole de la négociation.



propositions patronales, soit sur des moyens de pression à exercer, cette consultation s’effectue par le biais de réunions spécialement convoquées à cet effet. 12.5



Lesdites réunions peuvent se tenir par section, par sous-groupe de section ou par regroupement de sections. Lorsque les délais le permettent, des convocations écrites peuvent être expédiées par le palier national et sont à ses frais.



12.6



Le projet, pour être adopté, doit être accepté par 60 % des membres ayant exercé leur droit de vote lors de réunions spécialement convoquées à cet effet. Le quorum requis de 10 % est comptabilisé à l’échelle nationale. Ces réunions se tiennent en présence d’une personne membre du Bureau de coordination national.



12.7



L'ordre du jour est le suivant :



Dépôt à l’employeur 11.13 Le projet définitif ratifié par le conseil de négociation est déposé à la partie patronale et une copie du document est transmise aux sections syndicales.



Explication des résultats de la négociation ARTICLE 12 CONSULTATION SUR LA BASE DE PROPOSITIONS PATRONALES OU DANS LE CADRE DE L’EXERCICE DE MOYENS DE PRESSION LOURDS 12.1



12.2



12.3



Dans un premier temps, qu’il s’agisse d’une négociation traditionnelle ou non, les propositions soumises par la partie patronale sont étudiées par l’Exécutif national qui évalue l'opportunité d’amorcer ou de poursuivre la négociation ou de convoquer les instances appropriées. Par la suite, dans le cas d’une négociation traditionnelle, lorsque les propositions sont perçues comme « définitives » par l’Exécutif national, le conseil de négociation doit être convoqué. La délégation présente au conseil de négociation est alors invitée à se prononcer. À la suite de ces votes, le conseil de négociation formule une recommandation aux membres. Le conseil de négociation évalue également l'opportunité d’inviter les membres à se prononcer sur l'exercice de moyens de pression lourds. Par contre, dans le cas d’une négociation non traditionnelle, le Bureau de coordination national de négociation assume les fonctions du conseil de négociation décrites au paragraphe précédent et peut, selon les circonstances, commander la convocation du conseil de négociation.



Déroulement du vote 12.4



Lorsque le conseil de négociation, ou le Bureau de coordination national de négociation, le cas échéant, juge nécessaire de consulter les membres, soit sur l'ensemble ou une partie des



1.



Période de questions;



2.



Vote sur la recommandation du conseil de négociation (ou du Bureau de coordination national de négociation, le cas échéant);



3.



Autres sujets.



12.8



Les sections peuvent ajouter d'autres sujets à l'ordre du jour, mais ces sujets ne peuvent être discutés qu'après le vote principal.



12.9



Les dates et lieux de réunion sont établis par l'Exécutif national, après consultation des représentantes et représentants régionaux et des présidences de sections. Les votes sont pris selon le statut des membres (permanents, saisonniers ou occasionnels), le cas échéant.



Situations particulières 12.10 Lorsque les conditions le permettent, les documents d’information et de vulgarisation sont transmis à la structure locale pour diffusion dans les secteurs de travail ou sont rendus disponibles pour consultation par le biais du site Internet. 12.11 Un membre peut voter dans une autre section s’il est à l’extérieur de sa région ou de sa section. Il pourra exercer son droit de vote dans une autre section, sur présentation d’un formulaire signé par un membre de l’exécutif de sa section d’origine. Il remettra ce formulaire à un membre du Bureau de coordination national (BCN) présent lors du vote dans l’autre section. La section d’origine conservera aussi une copie de ce formulaire signé. Exceptionnellement, même si le vote a déjà eu lieu dans sa section d’origine, une autorisation
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de demande de vote hors section pourra être délivrée par un membre du BCN avant le début d’une assemblée. Advenant cette situation, le vote sera compilé de façon à ce que l’on puisse s’assurer de la régularité du vote a posteriori. En collaboration avec le palier national, le palier régional peut organiser des assemblées de consultation, dites de reprise. Contrôle des membres 12.13 Le contrôle des membres habilités à voter est sous la responsabilité des dirigeantes et dirigeants de section et s’effectue à partir d’une liste émise par le Secrétariat général. Seuls sont habilités à voter les membres en règle du Syndicat au sens de l'article 2.1 des statuts et dont les noms apparaissent sur la liste. 12.14 Malgré les dispositions qui précèdent, une personne revendiquant le statut de membre du Syndicat, dont le nom n'apparaît pas sur la liste de membres, peut assister à la réunion et exercer son droit de vote à condition de faire la preuve : 1.



Qu’elle a effectivement commencé à verser des cotisations syndicales;



2.



Qu'elle a adhéré au Syndicat en conformité avec les dispositions des statuts;



3.



Qu'elle a été acceptée à titre de membre par l'exécutif de la section avant l'ouverture de l'assemblée générale;



4.



Qu'elle est identifiée par une dirigeante ou un dirigeant de la section concernée;



5.



Qu'elle est toujours membre au moment du vote et a rempli une déclaration solennelle à cet effet.



Explications de la personne membre du Bureau de coordination national 12.15 La personne membre du Bureau de coordination national donne les explications nécessaires à une bonne compréhension et répond aux questions des membres présents à l'assemblée. À la fin de son exposé, une période de questions générales et de débats est prévue. La personne membre du Bureau de coordination national explique ensuite la recommandation du conseil de négociation, ou du Bureau de coordination national, le cas échéant. Modalités du vote 12.16 Les membres se prononcent par vote secret. 12.17 Les bureaux de vote sont prévus en nombre suffisant : un scrutateur ou une scrutatrice et un ou une secrétaire sont attitrés à chacun d’eux.



Nomination des personnes assumant la présidence et le secrétariat de séance, nomination du ou de la secrétaire et du scrutateur ou de la scrutatrice du vote. 12.18 La présidence de la séance, lors du vote, est assumée par la personne membre du Bureau de coordination national de négociation, alors que le secrétariat est assumé par la ou le secrétaire de la section. Les personnes agissant à titre de scrutateurs ou scrutatrices et secrétaires de vote sont désignées par la présidence de la séance. Fonctions de la scrutatrice ou du scrutateur 12.19 La ou le secrétaire de séance remet à la personne désignée, à titre de scrutatrice ou scrutateur, le nombre de bulletins de vote nécessaires pour le nombre de personnes votantes dont il ou elle a la responsabilité. Le scrutateur ou la scrutatrice remet, après l'avoir paraphé, un bulletin de vote à chaque personne habilitée à voter. 12.20 Les bulletins de vote sont conservés dans des enveloppes scellées et remises à la présidence de la séance, pour permettre la compilation sur une base nationale. De ce fait, le scrutateur ou la scrutatrice a une obligation de discrétion quant aux résultats du vote. Fonctions de la ou du secrétaire 12.21 Une liste des membres ayant droit de vote, présentée par ordre alphabétique et par statut, le cas échéant, est mise à la disposition de la ou du secrétaire de chaque bureau de vote. La ou le secrétaire doit rayer, sur la liste en sa possession, le nom de la personne membre qui a reçu un bulletin de vote. Le ou la secrétaire du bureau de vote a la même obligation de discrétion que le scrutateur ou la scrutatrice. Fermeture des bureaux de vote 12.22 Dès que la présidence de la séance déclare la fermeture des bureaux de vote, les scrutateurs, scrutatrices et secrétaires de vote font la compilation du scrutin et en inscrivent le résultat sur les formulaires préparés à cette fin. Une copie de cette compilation est conservée sous enveloppe scellée par le secrétariat de la section, tandis que l'original ainsi que les bulletins de vote et les listes des membres ayant été utilisés sont mis sous enveloppe scellée et remise à la présidence de la séance. 12.23 Le résultat du scrutin n’est pas dévoilé lors de l’assemblée, car il doit être compilé sur une base nationale. En fait, il n’est annoncé qu’au terme de la consultation de l’ensemble des sections.
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STRUCTURE D'INFORMATION 13.1



Le Service de la formation et de la mobilisation publie, selon les besoins, au moins une fois par mois, un bulletin faisant état des développements intervenus à la table de négociation. Il présente en parallèle les propositions patronales, les demandes syndicales et les dispositions de la convention. Le bulletin est transmis aux dirigeantes et dirigeants, aux directrices et directeurs ainsi qu’aux déléguées et délégués.



13.2



Les représentantes et représentants régionaux politiques agissent à titre de porte-parole officiels du Syndicat auprès des médias régionaux et assument la responsabilité de leurs comités régionaux d'information et de stratégie. Ils s'assurent également que, dans chaque section, il est possible de joindre les membres de façon rapide et efficace.



Règles de fonctionnement relatives à la négociation dans la fonction publique – Unité « Ouvriers » Page CS-7b.7



CHEMINEMENT DE LA NÉGOCIATION Analyse de la conjoncture  Préparation du document pour la consultation  Bureau de coordination national de négociation  Focus groupe pour le document de consultation  Assemblées régionales  Consultation de la structure syndicale sur les enjeux et priorités  Service de la négociation  Bureau de coordination national de négociation  Conseil de négociation « Ouvriers »  Membres (tournée nationale)  Service de la négociation (projet final)  Bureau de coordination national de négociation  Conseil de négociation « Ouvriers »  Dépôt à l’employeur    CHEMINEMENT DES PROPOSITIONS PATRONALES  Exécutif national  Service de la négociation  Bureau de coordination national de négociation    Conseil de négociation Conseil de négociation CHEMINEMENT DES PROPOSITIONS PATRONALES   dans le cadre d’une négociation traditionnelle dans le cadre d’une négociation non traditionnelle   Exécutif national Exécutif national   Service de la négociation Service de la négociation   Conseil de négociation Bureau de coordination national de négociation  Conseil de négociation, s’il y a lieu



Mise à jour : 25 mars 2019



Règles de fonctionnement relatives à la négociation dans la fonction publique – Unité « Ouvriers » Page CS-7b.8



RÈGLES RELATIVES À LA PROCÉDURE D’ÉLECTIONS Adoptées par le Conseil syndical des 28, 29 et 30 mars 1996 [17-CS-02] Modifiées par le Conseil syndical des 15 et 16 novembre 2001 [19-CS-09] Modifiées par le Conseil syndical des 18, 19 et 20 juin 2003 [20-CS-02] Modifiées par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 [20-CS-06] Modifiées par le Conseil syndical des 8 et 9 juin 2006 [21-CS-03] Modifiées par le Conseil syndical des 21, 22, 23, 24, 29 et 30 novembre 2007 [21-CS-06] Modifiées par le Congrès extraordinaire des Statuts des 27, 28 février et 1er mars 2008 [22-C] Modifiées par le Conseil syndical des 18 et 19 juin 2009 [23-CS-02] Modifiées par le Conseil syndical des 26, 27 et 28 octobre 2011 [24-CS-02] Modifiées par le Conseil syndical des 16 et 17 février 2012 [24-CS-03] Modifiées par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 [25-CS-01] Modifiées par le Conseil syndical du 12 juin 2015 [26-CS-03] Modifiées par le Conseil syndical des 25 et 26 novembre 2016 [28-CS-01] Modifiées par le Conseil syndical du 23 novembre 2018 [28-CS-05]



1.1



Élections au Congrès



Une personne candidate ne pouvant être présente au moment des discours peut déléguer une autre personne, par le biais d'une procuration, afin de livrer son discours à sa place.



1.1.1



Exécutif national



Les discours se font dans l'ordre suivant:



1.1.1.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



ARTICLE 1 PALIER NATIONAL



Toute personne membre en règle du Syndicat, toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle au Congrès, de même que tout membre de l'Exécutif national en maintien du statut de membre et qui termine un mandat peut poser sa candidature à l'Exécutif national en déposant sa fiche de candidature au Secrétariat général, qui la transmettra au Comité d'élections. La date limite pour recevoir les candidatures se situe à 12 h, la vingtième (20e) journée précédant le début du Congrès. 1.1.1.2



FICHE DE CANDIDATURE



La fiche de candidature comprend les renseignements suivants: • Nom et prénom; • Ministère, organismes, accréditation et lieu de travail; • Titre du poste désiré (présidence, secrétariat, trésorerie, vice-présidence); • Expérience syndicale. À l'expiration du délai prévu pour leur dépôt, les fiches de candidatures dûment remplies sont transmises aux personnes titulaires d'une délégation officielle ou, à défaut, aux sections possédant ces délégations. 1.1.1.3



DISCOURS DE PRÉSENTATION



• • • •



Personnes Personnes Personnes Personnes



aux vice-présidences; à la Trésorerie générale; au Secrétariat général; à la Présidence générale.



L'ordre des discours dans chacun des postes est déterminé par le hasard. 1.1.1.4



MISES EN NOMINATION



La mise en nomination s’effectue par la personne se présentant au poste en nomination. Les membres de l'Exécutif national sont mis en nomination selon l'ordre suivant: • • • • • • •



Présidence générale; Secrétariat général; Trésorerie générale; 1ère vice-présidence; 2e vice-présidence; 3e vice-présidence; 4e vice-présidence.



Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d’élections les déclare closes. À défaut d’être présente dans la salle de délibérations au moment de l’élection, la personne désirant se présenter à un poste doit avoir transmis à la présidence d’élections sa mise en nomination. Une personne peut retirer sa candidature jusqu'au moment de l'appel du vote pour le poste visé; pour ce faire, elle doit aviser par écrit la présidence d'élections. 1.1.1.5



Chaque personne ayant posé sa candidature a droit à cinq (5) minutes de présentation pour se faire connaître.



candidates candidates candidates candidates



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la personne candidate élue par acclamation.
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1.1.1.6



SCRUTIN



Les membres de l'Exécutif national sont élus, poste par poste, par les personnes titulaires d'une délégation officielle au Congrès. S'il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes au Congrès, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter.



et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que le Congrès a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les membres de l'Exécutif national répondent:



À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée.



« JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ».



En cas d'égalité des voix, la présidence d'élections exerce son droit de vote.



« NOUS EN SOMMES TÉMOINS ».



Le Congrès ajoute: La présidence d'élections conclut:



Toute personne non élue à la Présidence générale, au Secrétariat général ou à la Trésorerie générale est automatiquement éligible aux postes de viceprésidences.



« QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ».



1.1.1.7



Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée au secrétariat d’élections. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants :



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate à l'élection a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une personne candidate, il faut être titulaire d'une délégation officielle et avoir remis au secrétariat d'élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d’élections. 1.1.1.8



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d'élections en communique le résultat au Congrès et, à la demande de la personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux congressistes.



1.1.1.10 CONTESTATION D'ÉLECTIONS



a) b) c)



Non-conformité de la procédure; Irrégularité dans la compilation du vote; Erreur de comptabilisation des bulletins.



Le Comité d'élections est alors saisi de la contestation et doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Il peut, s'il le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. Dans tous les cas, le comité doit faire rapport au Congrès ou au Conseil syndical le plus rapproché.



Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le Secrétariat général jusqu'à l’expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection.



1.1.1.11 REPRISE DU VOTE



1.1.1.9



1.1.1.12 VOTE ÉLECTRONIQUE



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la personne agissant à titre de secrétaire d'élections fait l'appel nominal des personnes élues. Puis, la présidence d'élections invite l'assemblée à se lever et procède à l'assermentation des personnes élues selon l'ordre de préséance de leurs fonctions en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, Chers confrères, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de membres de l'Exécutif national du SFPQ. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions respectives. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement



Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient au cours du Conseil syndical suivant immédiatement le Congrès. L’Exécutif national peut, avant le début de l’élection, décider d’utiliser le vote électronique. Ce vote doit être au scrutin secret et offrir des garanties à ce sujet; il doit de plus permettre aux membres du Comité d’élections et aux représentantes et représentants des personnes candidates de surveiller les procédures du vote et de dépouillement pour s’assurer qu’il n’y a pas d’irrégularités dans la compilation de celui-ci, ni d’erreurs de comptabilisation. Si le vote électronique est utilisé, il a la même valeur que la procédure décrite dans les articles précédents et toutes les dispositions de ces articles qui ne sont pas incompatibles avec le présent article continuent de s’appliquer.
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1.1.2



COMITÉ NATIONAL DES FEMMES



1.1.2.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



Toute femme membre en règle du Syndicat et n'occupant pas de fonction à l'Exécutif national ni à titre de représentante régionale ou de conseillère syndicale, toute femme siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, et qui est titulaire d'une délégation officielle, participante ou fraternelle au Congrès, peut poser sa candidature au Comité national des femmes en déposant sa fiche de candidature au Secrétariat général qui la transmettra au Comité d'élections. La date limite pour recevoir les candidatures se situe à 12 h, la vingtième (20e) journée précédant le début du Congrès. La fiche de candidature déposée en vertu de l'article 1.1.1.1 de la présente procédure, par une candidate défaite à un poste de l'Exécutif national, peut remplacer la fiche décrite dans l'alinéa précédent. 1.1.2.2



FICHE DE CANDIDATURE



La fiche de candidature comprend les renseignements suivants: • Nom et prénom; • Ministère, organisme, accréditation et lieu de travail; • Titre du poste désiré; • Expérience pertinente. À l'expiration du délai prévu pour leur dépôt, les fiches de candidatures, dûment remplies sont transmises aux personnes titulaires d'une délégation officielle ou, à défaut, aux sections possédant ces délégations. 1.1.2.3



DISCOURS DE PRÉSENTATION



Chaque personne ayant posé sa candidature a droit à cinq (5) minutes de présentation pour se faire connaître. Une personne candidate ne pouvant être présente au moment des discours peut déléguer une autre personne, par le biais d'une procuration, afin de livrer son discours à sa place. L'ordre des discours est déterminé par le hasard. 1.1.2.4



MISES EN NOMINATION



La mise en nomination s’effectue par la personne se présentant au poste en nomination. Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d'élections les déclare closes. À défaut d'être présente dans la salle de délibérations au moment de l'élection, la personne désirant se présenter à un poste doit avoir transmis à la présidence d'élections sa mise en nomination. Une personne peut retirer sa candidature jusqu'au moment de l'appel du vote pour le poste visé; pour ce



faire, elle doit aviser par écrit la présidence d'élections. 1.1.2.5



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la candidate élue par acclamation. 1.1.2.6



SCRUTIN



Les membres du Comité national des femmes sont élues, poste par poste, par les personnes titulaires d'une délégation officielle au Congrès. S'il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes au Congrès, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. En cas d'égalité des voix, la présidence d'élections exerce son droit de vote. 1.1.2.7



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque candidate a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une candidate, il faut être titulaire d'une délégation officielle et avoir remis au secrétariat d'élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections. 1.1.2.8



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d'élections en communique le résultat au Congrès et, à la demande d'une candidate défaite, en donne le décompte officiel aux congressistes. Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le Secrétariat général jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection. 1.1.2.9



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la personne agissant à titre de secrétaire d'élections fait l'appel nominal des personnes élues. Puis, la présidence d'élections invite l'assemblée à se lever et procède à l'assermentation des personnes selon l'ordre de leur élection en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élues à titre de membres du Comité national des femmes du SFPQ. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement
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des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que le Congrès a mise en vous?



1.1.3



Comité national des jeunes



1.1.3.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains?



Toute personne membre en règle du Syndicat n’occupant pas de fonction à l’Exécutif national ni à titre de représentante ou de représentant régional ou de conseillère ou de conseiller syndical, de même que toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle au Congrès et qui appartient au groupe des 35 ans ou moins peut poser sa candidature au Comité national des jeunes en déposant sa fiche de candidature au Secrétariat général qui la transmettra au Comité d’élections.



À tour de rôle, à haute voix, les membres du comité répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ». Le Congrès ajoute: « NOUS EN SOMMES TÉMOINS ». La présidence d'élections conclut: « QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 1.1.2.10 CONTESTATION D'ÉLECTIONS Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée au secrétariat d'élections. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants: a) b) c)



Non-conformité de la procédure Irrégularité dans la compilation du vote Erreur de comptabilisation des bulletins



Le Comité d'élections est alors saisi de la contestation et doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Il peut, s'il le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des candidates ou de leurs représentantes ou représentants. Dans tous les cas, le comité doit faire rapport au Congrès ou au Conseil syndical le plus rapproché.



La date limite pour recevoir les candidatures se situe à 12 h, la vingtième (20e) journée précédant le début du Congrès. La fiche de candidature déposée en vertu de l'article 1.1.1.1 de la présente procédure par une personne candidate défaite à un poste de l'Exécutif national peut remplacer la fiche décrite dans l'alinéa précédent, en autant qu'elle respecte le critère d'âge requis. 1.1.3.2



La fiche de candidature comprend les renseignements suivants : • • • •



Nom et prénom; Ministère, organisme, accréditation et lieu de travail; titre du poste désiré; Expérience pertinente.



À l’expiration du délai prévu pour leur dépôt les fiches de candidature, dûment remplies sont transmises aux personnes titulaires d’une délégation officielle ou, à défaut, aux sections possédant ces délégations. 1.1.3.3



1.1.2.11 REPRISE DU VOTE Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient au cours du Conseil syndical suivant immédiatement le Congrès. 1.1.2.12 VOTE ÉLECTRONIQUE L’Exécutif national peut, avant le début de l’élection, décider d’utiliser le vote électronique. Ce vote doit être au scrutin secret et offrir des garanties à ce sujet; il doit de plus permettre aux membres du Comité d’élections et aux représentantes et représentants des candidates de surveiller les procédures de vote et de dépouillement pour s’assurer qu’il n’y a pas d’irrégularité dans la compilation de celui-ci, ni d’erreur de comptabilisation. Si le vote électronique est utilisé, il a la même valeur que la procédure décrite dans les articles précédents et toutes les dispositions de ces articles qui ne sont pas incompatibles avec le présent article continuent de s’appliquer.



FICHE DE CANDIDATURE



DISCOURS DE PRÉSENTATION



Chaque personne ayant posé sa candidature a droit à cinq (5) minutes de présentation pour se faire connaître. Une personne candidate ne pouvant être présente au moment des discours peut déléguer une autre personne, par le biais d'une procuration, afin de livrer son discours à sa place. L’ordre des discours est déterminé par le hasard. 1.1.3.4



MISES EN NOMINATION



La mise en nomination s’effectue par la personne se présentant au poste en nomination. Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d’élections les déclare closes. À défaut d’être présente dans la salle de délibérations au moment de l’élection, la personne désirant se présenter à un poste doit avoir transmis à la présidence d’élections sa mise en nomination. Une personne peut retirer sa candidature jusqu’au moment de l’appel du vote pour le poste visé; pour
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ce faire, elle doit aviser par écrit la présidence d’élections. 1.1.3.5



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S’il n’y a qu’une candidature à un poste, la présidence d’élections proclame la personne candidate élue par acclamation. 1.1.3.6



SCRUTIN



Les membres du Comité national des jeunes sont élus, poste par poste, par les personnes titulaires d’une délégation officielle au Congrès. S’il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l’élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes au Congrès, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n’ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. En cas d’égalité des voix, la présidence d’élections exerce son droit de vote. 1.1.3.7



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate a droit d’être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d’une personne candidate, il faut être titulaire d’une délégation officielle et avoir remis au secrétariat d’élections une lettre d’autorisation dûment complétée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections. 1.1.3.8



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d’élections en communique le résultat au Congrès et, à la demande d'une personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux congressistes. Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le Secrétariat général jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection. 1.1.3.9



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la personne agissant à titre de secrétaire d'élections fait l'appel nominal des personnes élues. Puis, la présidence d'élections invite l'assemblée à se lever et procède à l'assermentation des personnes selon l'ordre de leur élection en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, Chers confrères, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de membres du Comité national des jeunes du SFPQ. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions. Vous engagez-vous sur l'honneur à



conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que le Congrès a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les membres du comité répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ». Le Congrès ajoute: « NOUS EN SOMMES TÉMOINS ». La présidence d'élections conclut: « QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 1.1.3.10 CONTESTATION D'ÉLECTIONS Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée au secrétariat d'élections. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants : a) b) c)



Non-conformité de la procédure; Irrégularité dans la compilation du vote; Erreur de comptabilisation des bulletins.



Le Comité d'élections est alors saisi de la contestation et doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Il peut, s'il le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. Dans tous les cas, le comité doit faire rapport au Congrès ou au Conseil syndical le plus rapproché. 1.1.3.11 REPRISE DU VOTE Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient au cours du Conseil syndical suivant immédiatement le Congrès. 1.1.3.12 VOTE ÉLECTRONIQUE L’Exécutif national peut, avant le début de l’élection, décider d’utiliser le vote électronique. Ce vote doit être au scrutin secret et offrir des garanties à ce sujet; il doit de plus permettre aux membres du Comité d’élections et aux représentantes et représentants des personnes candidates de surveiller les procédures de vote et de dépouillement pour s’assurer qu’il n’y a pas d’irrégularités dans la compilation de celui-ci, ni d’erreurs de comptabilisation. Si le vote électronique est utilisé, il a la même valeur que la procédure décrite dans les articles précédents, et toutes les dispositions de ces articles qui ne sont
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pas incompatibles avec le présent article continuent de s’appliquer. 1.1.4



Autres comités 1



1.1.4.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



1.1.4.7



Toute personne membre en règle du Syndicat, toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle au Congrès, qui désire poser sa candidature au sein d'un comité décidé par le Congrès doit faire sa mise en nomination. 1.1.4.2



DISCOURS DE PRÉSENTATION



Avant de procéder aux élections, la présidence d'élections invite les personnes ayant posé leur candidature à prononcer un discours de présentation de trois (3) minutes pour se faire connaître. Une personne candidate ne pouvant être présente au moment des discours peut déléguer une autre personne, par le biais d'une procuration, afin de livrer son discours à sa place. L'ordre des discours est déterminé par le hasard. 1.1.4.3



MISES EN NOMINATION



Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d'élections les déclare closes. 1.1.4.4



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a que le nombre de candidatures requis pour pourvoir les postes disponibles, la présidence d'élections proclame les personnes candidates élues par acclamation. 1.1.4.5



De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections.



SCRUTIN



Lorsque les discours de présentation sont terminés, les personnes titulaires d'une délégation officielle au Congrès votent, en une seule étape et par scrutin secret pour la ou les personnes qu'elles jugent aptes à former le comité.



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d'élections en communique le résultat au Congrès et, à la demande d'une personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux congressistes. Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le Secrétariat général jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection. 1.1.4.8



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la personne agissant à titre de secrétaire d'élections fait l'appel nominal des personnes élues. Puis, la présidence d'élections invite l'assemblée à se lever et procède à l'assermentation des personnes élues en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, Chers confrères, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de membres du comité ... Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que le Congrès a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les membres du comité répondent:



Les personnes ayant obtenu le plus grand nombre de votes sont élues.



« JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ».



En cas d'égalité des voix au dernier poste disponible, la présidence d'élections exerce son droit de vote.



« NOUS EN SOMMES TÉMOINS ».



1.1.4.6



La présidence d'élections conclut:



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate à l'élection a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une personne candidate, il faut être titulaire d'une délégation officielle et avoir remis au secrétariat d’élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature.



1



Le Congrès ajoute:



« QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 1.1.4.9



CONTESTATION D'ÉLECTIONS



Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée au Secrétariat général. La
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déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants:



l’article relatif à la présentation de candidature se lise comme suit:



a) b) c)



Toute personne membre en règle du Syndicat n’occupant pas de fonctions à l’Exécutif national ni à titre de représentante ou de représentant régional ou de conseillère ou conseiller syndical, de même que toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle au Conseil syndical et qui appartient au groupe des 35 ans ou moins, peut poser sa candidature au Comité national des jeunes en déposant sa fiche de candidature au Secrétariat général au plus tard dix (10) jours avant le Conseil syndical.



Non-conformité de la procédure; Irrégularité dans la compilation du vote; Erreur de comptabilisation des bulletins.



L'Exécutif national est alors saisi de la contestation et doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Il peut, s'il le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. Dans tous les cas, l'Exécutif national doit faire rapport au Congrès ou au Conseil syndical le plus rapproché. 1.1.4.10 REPRISE DU VOTE Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient au cours du Conseil syndical suivant immédiatement le Congrès. 1.2



ÉLECTIONS AU CONSEIL SYNDICAL



1.2.1



Postes vacants à l’Exécutif national



La procédure décrite aux articles 1.1.1.1 à 1.1.1.12 s'applique mutatis mutandis sous réserve que l'article relatif à la présentation de candidature se lise comme suit: Toute personne membre en règle du Syndicat, toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle au Conseil syndical, de même que tout membre de l'Exécutif national en maintien du statut de membre peut poser sa candidature à un poste vacant à l'Exécutif national en déposant sa fiche de candidature au Secrétariat général au plus tard dix (10) jours avant le Conseil syndical. 1.2.2



Postes vacants au Comité national des femmes



La procédure décrite aux articles 1.1.2.1 à 1.1.2.12 s'applique mutatis mutandis sous réserve que l'article relatif à la présentation de candidature se lise comme suit: Toute femme membre en règle du Syndicat et n'occupant pas de fonctions à l'Exécutif national ni à titre de représentante régionale ou de conseillère syndicale, toute femme siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle au Conseil syndical, peut poser sa candidature au Comité national des femmes en déposant sa fiche de candidature au Secrétariat général au plus tard dix (10) jours avant le Conseil syndical. 1.2.3



Postes vacants au Comité national des jeunes



La procédure décrite aux articles 1.1.3.1 à 1.1.3.12 s’applique mutatis mutandis sous réserve que



1.2.4



Postes vacants au Comité national de surveillance et dans les autres comités statutaires



1.2.4.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



Toute personne membre en règle du Syndicat, toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle au Conseil syndical et qui est habilitée, en vertu de l'article 6.11.3 des Statuts, à poser sa candidature à un poste vacant du Comité national de surveillance doit déposer sa fiche de candidature au Secrétariat général au plus tard dix (10) jours avant le Conseil syndical. Les membres sortant de charge peuvent également poser leur candidature. Toute personne membre en règle du Syndicat, toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle au Conseil syndical et qui est habilitée, en vertu des articles 6.4.8 et 6.4.10 des Statuts, à poser sa candidature au sein du Comité des Statuts ou du Comité d'élections doit procéder de la manière décrite à l'alinéa précédent. 1.2.4.2



FICHE DE CANDIDATURE



La fiche de candidature comprend les renseignements suivants: • Nom et prénom; • Ministère, organismes, accréditation et lieu de travail; • Titre du poste désiré; • Expérience pertinente. Les fiches de candidatures dûment remplies sont remises aux personnes titulaires d'une délégation officielle le matin de l'élection. 1.2.4.3



DISCOURS DE PRÉSENTATION



Chaque personne ayant posé sa candidature a droit à cinq (5) minutes de présentation pour se faire connaître. Une personne candidate ne pouvant être présente au moment des discours peut déléguer une autre
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personne, par le biais d'une procuration, afin de livrer son discours à sa place. L'ordre des discours est déterminé par le hasard. 1.2.4.4



MISES EN NOMINATION



La mise en nomination s’effectue par la personne se présentant au poste en nomination.



personne candidate, il faut être titulaire d'une délégation officielle et avoir remis au secrétariat d'élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections.



Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d'élections les déclare closes. À défaut d'être présente dans la salle de délibérations au moment de l'élection, la personne désirant se présenter à un poste doit avoir transmis à la présidence d'élections sa mise en nomination.



1.2.4.8



Une personne peut retirer sa candidature jusqu'au moment de l'appel du vote pour le poste visé; pour ce faire, elle doit aviser par écrit la présidence d'élections.



Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le Secrétariat général jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection.



1.2.4.5



1.2.4.9



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la personne candidate élue par acclamation. 1.2.4.6



SCRUTIN



Les membres du Comité national de surveillance sont élus poste par poste et au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. Les membres du Comité des Statuts sont également élus au scrutin secret par les personnes titulaires d'une délégation officielle au Conseil syndical. Le vote se déroule simultanément en trois blocs selon les postes réservés définis à l’article 6.4.8 des Statuts soit un poste réservé à Québec, un poste réservé à Montréal et deux postes réservés aux régions. Les personnes ayant obtenu le plus de votes à chaque bloc sont élues. Enfin, les membres du Comité d'élections sont élus poste par poste, au scrutin secret et par vote électronique, lors du Conseil syndical de l'automne précédant le Congrès. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes au Conseil syndical, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. En cas d'égalité des voix, la présidence d'élections exerce son droit de vote. 1.2.4.7



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d'élections en communique le résultat au Conseil syndical, et à la demande d'une personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux délégations présentes.



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la personne agissant à titre de secrétaire d'élections fait l'appel nominal des personnes élues. Puis, la présidence d'élections invite l'assemblée à se lever et procède à l'assermentation des personnes élues en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, Chers confrères, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de membres du comité ... du SFPQ. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que le Conseil syndical a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les membres du comité répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ». Le conseil ajoute: « NOUS EN SOMMES TÉMOINS ». La présidence d'élections conclut: « QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 1.2.4.10 CONTESTATION D'ÉLECTIONS Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée au Secrétariat général. La
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déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants: a) b) c)



Non-conformité de la procédure; Irrégularité dans la compilation du vote; Erreur de comptabilisation des bulletins.



L'Exécutif national est alors saisi de la contestation et doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Il peut, s'il le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. Dans tous les cas, l'Exécutif national doit faire rapport au Conseil syndical le plus rapproché. Toutefois, dans le cas de contestation d’une élection au Comité d’élections et au Comité des Statuts, la contestation doit être soumise, au plus tard, à la reprise des travaux du Conseil syndical suivant la journée d’élections afin de permettre au besoin, une reprise de l’élection. 1.2.4.11 REPRISE DU VOTE Lorsqu’un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient au cours du Conseil syndical suivant. 1.2.4.12 VOTE ÉLECTRONIQUE L’Exécutif national peut, avant le début de l’élection, décider d’utiliser le vote électronique. Ce vote doit être au scrutin secret et offrir des garanties à ce sujet; il doit de plus permettre aux représentantes et représentants des personnes candidates de surveiller les procédures de vote et de son dépouillement pour s’assurer qu’il n’y a pas d’irrégularités dans la compilation de celui-ci, ni d’erreurs de comptabilisation. Si le vote électronique est utilisé, il a la même valeur que la procédure décrite dans les articles précédents et toutes les dispositions de ces articles qui ne sont pas incompatibles avec le présent article continuent de s’appliquer. 1.2.5



Postes vacants dans les autres comités



La procédure décrite aux articles 1.1.4.1 à 1.1.4.10 s’applique mutatis mutandis sous réserve de substituer « Congrès » par « Conseil syndical ».
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ARTICLE 2 PALIER RÉGIONAL



• Représentante ou représentant régional assumant des fonctions techniques.



2.1



ÉLECTIONS LORS DES ASSEMBLÉES RÉGIONALES



2.1.1



Représentantes ou représentants régionaux



Malgré ce qui précède, dans les régions où il y a plus d’une personne assurant les fonctions techniques, les mises en nomination se font par poste, soit le poste numéro 1, le poste numéro 2 et ainsi de suite, s’il y a lieu.



2.1.1.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



Toute personne membre en règle du Syndicat, toute personne siégeant à un exécutif de section, à un conseil de déléguées et délégués, ou à un conseil de section, et qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle à l'assemblée régionale peut poser sa candidature au poste de représentante ou représentant régional en déposant sa fiche de candidature au Secrétariat général au plus tard dix (10) jours avant l’assemblée régionale. De même, toute personne représentante régionale, représentante régionale à la condition féminine, adjointe, responsable régionale jeune, substitut, en maintien du statut de membre et qui termine un mandat peut également soumettre sa candidature. 2.1.1.2



FICHE DE CANDIDATURE



La fiche de candidature comprend les renseignements suivants: • Nom et prénom; • Ministère, organismes, accréditation et lieu de travail; • Titre du poste désiré; • Expérience syndicale. Les fiches de candidatures, dûment remplies sont remises aux personnes titulaires d'une délégation officielle le matin de l'élection. Les personnes candidates ne doivent pas recourir aux médias sociaux, écrits et électroniques, pour publiciser leur candidature; cela ne doit cependant pas les empêcher de promouvoir les enjeux du syndicalisme si l'occasion leur en est offerte. 2.1.1.3



DISCOURS DE PRÉSENTATION



Chaque personne ayant posé sa candidature a droit à cinq (5) minutes de présentation pour se faire connaître. Une personne candidate ne pouvant être présente au moment des discours peut déléguer une autre personne, par le biais d'une procuration, afin de livrer son discours à sa place. L'ordre des discours est déterminé par le hasard. 2.1.1.4



MISES EN NOMINATION



La mise en nomination s’effectue par la personne se présentant au poste en nomination. Les postes sont mis en nomination selon l'ordre suivant : • Présidence régionale; • Vice-présidence régionale, le cas échéant;



La présidence d'élections est assumée par un membre de l'Exécutif national. Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d’élections les déclare closes. À défaut d’être présente dans la salle de délibérations au moment de l’élection, la personne désirant se présenter à un poste doit avoir transmis à la présidence d’élections sa mise en nomination. Une personne peut retirer sa candidature jusqu'au moment de l'appel du vote pour le poste visé; pour ce faire, elle doit aviser par écrit la présidence d'élections. 2.1.1.5



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la personne candidate élue par acclamation. 2.1.1.6



SCRUTIN



Les représentantes et représentants régionaux sont élus, poste par poste, par les personnes titulaires d'une délégation officielle à l'assemblée régionale. S'il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes à l'assemblée régionale, titulaires d'une délégation officielle et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. En cas d'égalité des voix, la présidence d'élections exerce son droit de vote. 2.1.1.7



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate à l'élection a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une personne candidate, il faut être titulaire d'une délégation officielle et avoir remis au secrétariat d'élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections. 2.1.1.8



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d'élections en communique le résultat à l'assemblée régionale et, à la demande d'une personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux délégations présentes.
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Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le Secrétariat général jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection.



2.1.1.11 REPRISE DU VOTE



2.1.1.9



2.1.2



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la personne agissant à titre de secrétaire d'élections fait l'appel nominal des personnes élues. Puis, la présidence d'élections invite l'assemblée à se lever et procède à l'assermentation des personnes élues selon l'ordre de leur élection en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, Chers confrères, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de représentantes ou représentants régionaux du SFPQ. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions respectives. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que l'assemblée régionale a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les représentantes et représentants régionaux répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR » L'assemblée ajoute: « NOUS EN SOMMES TÉMOINS ». La présidence d'élections conclut: « QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 2.1.1.10



CONTESTATION D'ÉLECTIONS



Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée au Secrétariat général. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants: a) b) c)



Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient au cours de l'assemblée régionale suivante. Représentante régionale à la condition féminine



La procédure décrite aux articles 2.1.1.1 à 2.1.1.11 s'applique mutatis mutandis sous réserve que l'article relatif à la présentation de candidature se lise comme suit: Toute femme membre en règle du Syndicat, de même que toute dirigeante, directrice ou déléguée des sections de la région qui est titulaire d'une délégation officielle, participante ou fraternelle à l'assemblée régionale peut poser sa candidature au poste de représentante régionale à la condition féminine, ou au poste d'adjointe, en déposant sa fiche de candidature au secrétariat de l'assemblée au plus tard vingt-quatre (24) heures avant le moment prévu pour ladite élection. 2.1.3



Responsable régional jeune



La procédure décrite aux articles 2.1.1.1 à 2.1.1.11 s’applique mutatis mutandis sous réserve que l’article relatif à la présentation de candidature se lise comme suit : Toute personne membre en règle du Syndicat, de même que toute personne dirigeante, directrice ou déléguée de la région qui est titulaire d’une délégation officielle, participante ou fraternelle à l'assemblée régionale et qui appartient au groupe des 35 ans ou moins peut poser sa candidature au poste de responsable régional jeune, ou au poste de substitut, en déposant sa fiche de candidature au secrétariat de l’assemblée au plus tard vingt-quatre (24) heures avant le moment prévu pour ladite élection. 2.1.4



Comités spéciaux



La procédure décrite aux articles 1.1.4.1 à 1.1.4.10 s'applique mutatis mutandis sous réserve de substituer « Congrès » par « assemblée régionale ».



Non-conformité de la procédure; Irrégularité dans la compilation du vote; Erreur de comptabilisation des bulletins.



L'Exécutif national est alors saisi de la contestation et doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Il peut, s'il le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. Dans tous les cas, l'Exécutif national doit faire rapport à l'assemblée régionale la plus rapprochée.
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ARTICLE 3 PALIER LOCAL



3.1.1.5



3.1



ÉLECTIONS SELON LE MODE CLASSIQUE



3.1.1



Exécutif local et directeurs ou directrices 2



3.1.1.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



Les membres de l'exécutif local et les personnes agissant à titre de directeur ou directrice sont élus, poste par poste, par les personnes membres en règle de la section syndicale.



Toute personne membre en règle de la section syndicale et habilitée, en vertu de l'article 4.8.2 des Statuts, à poser sa candidature à l'exécutif local ou à titre de directeur ou directrice, peut se présenter ellemême ou être mise en nomination par une personne membre en règle de la section locale. 3.1.1.2



DISCOURS DE PRÉSENTATION



Avant de procéder aux élections, la présidence d'élections invite les personnes ayant posé leur candidature à prononcer un discours de présentation de trois (3) minutes pour se faire connaître. Une personne candidate ne pouvant être présente au moment des discours peut déléguer une autre personne, par le biais d'une procuration, afin de livrer son discours à sa place. L'ordre des discours est déterminé par le hasard. 3.1.1.3



MISES EN NOMINATION



Les mises en nomination se font selon l'ordre suivant: • Présidence; • Secrétariat, ou secrétariat-trésorerie dans le cas d'un exécutif à trois (3) membres; • Trésorerie; • Vice-présidence(s); • Directions, s'il y a lieu. La présidence d'élections est assumée par la représentante ou le représentant régional politique, ou de façon exceptionnelle par la personne agissant à titre de représentante régionale technique, ou par une personne faisant partie de l’Exécutif national. Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d'élections les déclare closes et demande à chaque personne, en commençant par la dernière mise en nomination, si elle accepte ladite mise en nomination. À défaut d'être présente dans la salle d'assemblée au moment de l'élection, la personne mise en nomination doit avoir transmis à la présidence d'élections son acceptation de la candidature. 3.1.1.4



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la personne candidate élue par acclamation.



2



SCRUTIN



S'il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes à l'assemblée générale et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. En cas d'égalité des voix, la présidence d'élections exerce son droit de vote. 3.1.1.6



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate à l'élection a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une personne candidate, il faut être membre en règle de la section syndicale et avoir remis au secrétariat d'élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections. 3.1.1.7



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d'élections en communique le résultat à l'assemblée générale et, à la demande d'une personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux personnes présentes. Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le secrétariat d'élections jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection. 3.1.1.8



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la présidence d'élections fait l'appel nominal des personnes élues puis invite l'assemblée à se lever pour procéder à l'assermentation des personnes élues selon l'ordre de préséance de leurs fonctions en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, Chers confrères, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de dirigeantes ou dirigeants de la section ... du SFPQ. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions respectives. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des
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devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que l'assemblée a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les dirigeantes et dirigeants répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ».



3.1.2.3



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la personne candidate élue par acclamation. 3.1.2.4



L'assemblée ajoute:



SCRUTIN



Les personnes agissant à titre de déléguées syndicales sont élues par les personnes membres en règle du Syndicat comprises dans leur champ d'activité.



« NOUS EN SOMMES TÉMOINS ». La présidence d'élections conclut: « QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 3.1.1.9



dernière mise en nomination, si elle accepte ladite mise en nomination. À défaut d'être présente dans la salle d'assemblée au moment de l'élection, la personne mise en nomination doit avoir transmis à la présidence d'élections son acceptation de la candidature.



CONTESTATION D'ÉLECTIONS



S'il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes et habilitées à voter.



Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée au Secrétariat général du Syndicat. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants:



À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée.



a) b) c)



Chaque personne candidate à l'élection a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une personne candidate, il faut être membre en règle du Syndicat, faire partie du champ d'action visé et avoir remis au secrétariat d'élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature.



non-conformité de la procédure; irrégularité dans la compilation du vote; erreur de comptabilisation des bulletins.



L'Exécutif national est alors saisi de la contestation et doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Il peut, s'il le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. Dans tous les cas, l'Exécutif national doit faire rapport à l'assemblée générale la plus rapprochée. 3.1.1.10



REPRISE DU VOTE



En cas d'égalité des voix, la présidence d'élections exerce son droit de vote. 3.1.2.5



De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections. 3.1.2.6



Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient au cours de l'assemblée générale suivante. 3.1.2



Déléguée ou délégué syndical 3



3.1.2.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d'élections en communique le résultat à l'assemblée et, à la demande d'une personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux personnes présentes.



Toute personne, membre en règle du Syndicat, comprise dans le champ d'action visé et habilitée, en vertu de l'article 4.6.2 des Statuts, à poser sa candidature à titre de déléguée syndicale peut se présenter elle-même ou être mise en nomination par une personne membre en règle du champ d'action visé.



Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le secrétariat d'élections jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection.



3.1.2.2



Lorsque les élections sont terminées, la présidence d'élections fait l'appel nominal des personnes élues, puis invite l'assemblée à se lever pour procéder à l'assermentation de la ou des personnes élues en utilisant le cérémonial suivant:



MISES EN NOMINATION



La présidence d'élections est assumée par un membre de l'exécutif local. Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d'élections les déclare closes et demande à chaque personne, en commençant par la



3



3.1.2.7



ASSERMENTATION



Les sous-sections de la section 3.1.2 ont été modifiées pour correspondre avec l'ordre des sous-sections de la section 1.1.1.
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Chères consœurs, Chers confrères,



3.2.1.2



J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de déléguées ou délégués du SFPQ. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que l'assemblée a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les déléguées et délégués répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ». L'assemblée ajoute: « NOUS EN SOMMES TÉMOINS ». La présidence d'élections conclut: « QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 3.1.2.8



CONTESTATION D'ÉLECTIONS



Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée à la présidence régionale. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants: a) b) c)



Non-conformité de la procédure; Irrégularité dans la compilation du vote; Erreur de comptabilisation des bulletins.



La présidence régionale doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Elle peut, si elle le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. En cas d'appel, elle doit faire rapport à l'assemblée générale la plus rapprochée. 3.1.2.9



REPRISE DU VOTE



Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient dès que possible. 3.2



ÉLECTIONS SELON LE MODE REVITALISÉ



3.2.1



Comité exécutif



3.2.1.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



Toute personne membre du conseil de section et habilitée, en vertu de l'article 4.14.2 des Statuts, à poser sa candidature au comité exécutif, peut se présenter elle-même ou être mise en nomination par une personne faisant partie du conseil de section.



DISCOURS DE PRÉSENTATION



Avant de procéder aux élections, la présidence d’élections invite les personnes ayant posé leur candidature à prononcer un discours de présentation de trois (3) minutes pour se faire connaître. Une personne candidate ne pouvant être présente au moment des discours peut déléguer une autre personne, par le biais d'une procuration, afin de livrer son discours à sa place. L'ordre des discours est déterminé par le hasard. 3.2.1.3



MISES EN NOMINATION



Les mises en nomination se font selon l'ordre suivant : • •



Présidence; Secrétariat, ou secrétariat-trésorerie (si le conseil de section en décide ainsi); • Trésorerie; • Vice-présidence (si le secrétariat et la trésorerie sont assumés par la même personne). La présidence d'élections est assumée par la représentante ou le représentant régional politique, ou de façon exceptionnelle par la personne agissant à titre de représentante régionale technique, ou par une personne faisant partie de l’Exécutif national. Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d'élections les déclare closes et demande à chaque personne, en commençant par la dernière mise en nomination, si elle accepte ladite mise en nomination. À défaut d'être présente dans la salle d'assemblée au moment de l'élection, la personne mise en nomination doit avoir transmis à la présidence d'élections son acceptation de la candidature. 3.2.1.4



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la personne candidate élue par acclamation. 3.2.1.5



SCRUTIN



Les membres du comité exécutif sont élus, poste par poste, par les personnes faisant partie du conseil de section. S'il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes au conseil de section et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. En cas d'égalité des voix, la présidence d’élections exerce son droit de vote. 3.2.1.6



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate à l'élection a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une
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personne candidate, il faut être membre en règle du conseil de section et avoir remis au secrétariat d’élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections. 3.2.1.7



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d’élections en communique le résultat au conseil de section et à la demande d'une personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux personnes présentes. Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le secrétariat d’élections jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection. 3.2.1.8



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la présidence d'élections fait l'appel nominal des personnes élues, puis invite l'assemblée à se lever pour procéder à l'assermentation des personnes élues selon l'ordre de préséance de leurs fonctions en utilisant le cérémonial suivant:



a) Non-conformité de la procédure; b) Irrégularité dans la compilation du vote; c) Erreur de comptabilisation des bulletins. L'Exécutif national est alors saisi de la contestation et doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Il peut, s'il le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. Dans tous les cas, l'Exécutif national doit faire rapport au conseil de section le plus rapproché. 3.2.1.10 REPRISE DU VOTE Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient au cours du conseil de section suivant. 3.2.2



Déléguée ou délégué syndical



3.2.2.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



Toute personne, membre en règle du Syndicat, comprise dans le champ d'action visé et habilitée, en vertu de l'article 4.12.2 des Statuts, à poser sa candidature à titre de déléguée syndicale peut se présenter elle-même ou être mise en nomination par une personne membre en règle du champ d'action visé. 3.2.2.2



MISES EN NOMINATION



Chères consœurs, Chers confrères,



La présidence d’élections est assumée par une personne ayant le mandat d'élu syndical.



J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de membres du comité exécutif de la section ... du SFPQ.



Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d’élections les déclare closes et demande à chaque personne, en commençant par la dernière mise en nomination, si elle accepte ladite mise en nomination.



Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions respectives. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que l'assemblée a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les dirigeantes et dirigeants répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ».



3.2.2.3



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la personne candidate élue par acclamation. 3.2.2.4



SCRUTIN



Les personnes agissant à titre de déléguées syndicales sont élues par les personnes membres en règle du Syndicat comprises dans leur champ d'activité.



L'assemblée ajoute: « NOUS EN SOMMES TÉMOINS ». La présidence d'élections conclut: « QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 3.2.1.9



À défaut d'être présente dans la salle d'assemblée au moment de l'élection, la personne mise en nomination doit avoir transmis à la présidence d’élections son acceptation de la candidature.



CONTESTATION D'ÉLECTION



Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter, ainsi que toute personne candidate, peut en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée au Secrétariat général du Syndicat. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants:



S'il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. En cas d'égalité des voix, la présidence d'élections exerce son droit de vote. 3.2.2.5



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate à l'élection a le droit d'être
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représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une personne candidate, il faut être membre en règle du Syndicat, faire partie du champ d'action visé et avoir remis au secrétariat d'élections une lettre d'autorisation dûment signée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections. 3.2.2.6



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la présidence l'assemblée défaite, en présentes.



compilation du vote est complétée, la d’élections en communique le résultat à et à la demande d'une personne candidate donne le décompte officiel aux personnes



Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le secrétariat d’élections jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection. 3.2.2.7



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la présidence d'élections fait l'appel nominal des personnes élues, puis invite l'assemblée à se lever pour procéder à l'assermentation des personnes élues en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, Chers confrères, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de déléguées ou délégués du SFPQ. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que l'assemblée a mise en vous? Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les déléguées et délégués répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ». L'assemblée ajoute: « NOUS EN SOMMES TÉMOINS ».



3.2.2.8



CONTESTATION D'ÉLECTION



Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter, ainsi que toute personne candidate, peut en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée à la présidence régionale. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants: a) Non-conformité de la procédure; b) Irrégularité dans la compilation du vote; c) Erreur de comptabilisation des bulletins. La présidence régionale doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Elle peut, si elle le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. En cas d'appel, elle doit faire rapport au conseil de section le plus rapproché. 3.2.2.9



REPRISE DU VOTE



Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient dès que possible. 3.3



ÉLECTIONS AU SEIN DU COMITÉ PARITAIRE DE SANTÉ ET SÉCURITÉ



3.3.1



Représentante ou représentant 4



3.3.1.1



PRÉSENTATION DE CANDIDATURE



Toute personne, membre en règle du Syndicat, comprise dans le champ d'action visé, ayant le statut de permanent, temporaire, saisonnier ou occasionnel, peut poser elle-même sa candidature à titre de représentante ou représentant des travailleurs et travailleuses au sein du comité paritaire de santé et sécurité ou être mise en nomination par une personne membre en règle du champ d'action visé. 3.3.1.2



MISES EN NOMINATION



La présidence d'élections est assumée par une personne agissant à titre de responsable locale aux conditions de travail ou par une personne mandatée pour la remplacer. Lorsque les mises en nomination sont complétées, la présidence d'élections les déclare closes et demande à chaque personne, en commençant par la dernière mise en nomination, si elle accepte ladite mise en nomination. À défaut d'être présente dans la salle d'assemblée au moment de l'élection, la personne mise en nomination doit avoir transmis à la présidence d'élections son acceptation de la candidature.



La présidence d'élections conclut:



3.3.1.3



« QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ».



S'il n'y a qu'une candidature à un poste, la présidence d'élections proclame la personne candidate élue par acclamation.



4



CLÔTURE DES MISES EN NOMINATION



Les sous-sections de la section 3.3.1 ont été modifiées pour correspondre avec l'ordre des sous-sections de la section 1.1.1.
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3.3.1.4



SCRUTIN



Les personnes agissant à titre de représentantes ou représentants au sein des comités paritaires sont élues par les personnes membres en règle du Syndicat comprises dans leur champ d'activité. Des modalités particulières d’élections peuvent être établies par l’Exécutif national en cas de situations particulières. S'il y a plusieurs candidatures à un même poste, il y a vote au scrutin secret. Pour emporter l'élection, il faut obtenir la majorité absolue des votes exprimés par les personnes présentes et habilitées à voter. À chaque tour de scrutin, la personne n'ayant pas obtenu 10% des votes exprimés ou celle ayant obtenu le plus petit nombre de voix est éliminée. En cas d'égalité des voix, la présidence d'élections exerce son droit de vote. 3.3.1.5



DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN



Chaque personne candidate à l'élection a le droit d'être représentée lors du dépouillement du scrutin. Pour agir à titre de représentante ou représentant d'une personne candidate, il faut avoir remis au secrétariat d'élections une lettre d'autorisation dûment complétée par la personne ayant posé sa candidature. De plus, les personnes mandatées à ce titre devraient être tenues à l’écart jusqu’à l’annonce officielle de la présidence d'élections. 3.3.1.6



DÉVOILEMENT DU RÉSULTAT DU SCRUTIN



Lorsque la compilation du vote est complétée, la présidence d'élections en communique le résultat à l'assemblée et, à la demande d'une personne candidate défaite, en donne le décompte officiel aux personnes présentes. Les bulletins de vote sont conservés, sous enveloppe scellée, par le secrétariat d'élections jusqu'à l'expiration du délai prévu pour la contestation du résultat de l'élection. 3.3.1.7



Vous engagez-vous à remettre à la personne dûment élue qui vous succédera à la fin de votre terme, toute somme, tout livre, document et autre bien du Syndicat se trouvant entre vos mains? À tour de rôle, à haute voix, les personnes élues répondent: « JE LE PROMETS SUR L'HONNEUR ». L'assemblée ajoute: « NOUS EN SOMMES TÉMOINS ». La présidence d'élections conclut: « QUE VOTRE MANDAT SOIT DES PLUS PROFITABLES POUR LES MEMBRES QUE VOUS REPRÉSENTEZ ». 3.3.1.8



CONTESTATION D'ÉLECTIONS



Dans les dix (10) jours du dévoilement du résultat du scrutin, toute personne présente lors de l'élection et habilitée à voter ainsi que toute personne candidate peuvent en contester le résultat en produisant une déclaration assermentée à la présidence régionale. La déclaration doit indiquer les faits à l'appui de la contestation à partir des motifs suivants: a) b) c)



Non-conformité de la procédure; Irrégularité dans la compilation du vote; Erreur de comptabilisation des bulletins.



La présidence régionale ou, le cas échéant, une personne titulaire d’un poste de représentant régional politique, doit faire enquête afin d'évaluer le bien-fondé des motifs invoqués. Elle peut, si elle le juge opportun, commander un nouveau scrutin ou un recomptage du vote en présence des personnes candidates ou de leurs représentantes ou représentants. En cas d'appel, elle doit faire rapport à l'assemblée générale la plus rapprochée. 3.3.1.9



REPRISE DU VOTE



Lorsqu'un nouveau scrutin est jugé nécessaire, il se tient dès que possible.



ASSERMENTATION



Lorsque les élections sont terminées, la présidence d'élections fait l'appel nominal des personnes élues, puis invite l'assemblée à se lever pour procéder à l'assermentation des personnes élues en utilisant le cérémonial suivant: Chères consœurs, Chers confrères, J'ai l'honneur de proclamer que vous êtes élus à titre de représentante ou représentant au sein du comité paritaire de santé et sécurité. Vous connaissez déjà les droits et devoirs de vos fonctions. Vous engagez-vous sur l'honneur à conformer votre action aux Statuts et règlements du Syndicat, à vous acquitter fidèlement et loyalement des devoirs de votre poste et à ne rien négliger pour rester dignes de la confiance que l'assemblée a mise en vous?
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ARTICLE 4 DÉROULEMENT DE LA CAMPAGNE 4.1



COMITÉ D'ÉLECTIONS



Le Comité d'élections a juridiction sur toutes les matières liées au processus électoral visant à pourvoir les postes à l'Exécutif national, au Comité national des femmes et au Comité national des jeunes. Il assume les pouvoirs et responsabilités décrites à l'article 6.4.10 des Statuts. 4.1.1



PRÉSIDENCE ET SECRÉTARIAT DU COMITÉ



Dès sa première réunion, le comité nomme parmi ses membres une personne pour assumer la présidence du comité et une personne pour agir à titre de secrétaire du comité. Le président ou la présidente du comité et la personne agissant à titre de secrétaire du comité assument respectivement la présidence et le secrétariat des élections pour les postes à l'Exécutif national, au Comité national des femmes et au Comité national des jeunes qui se déroulent au Congrès. 4.1.2



DURÉE DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE



La campagne électorale débute six (6) semaines avant le Congrès. La date limite pour recevoir les candidatures se situe à 12 h, la vingtième (20e) journée précédant le début du Congrès. 4.1.3



DÉROULEMENT DES ÉLECTIONS



Le comité reçoit les fiches de candidatures des personnes candidates à l'Exécutif national, au Comité national des femmes et au Comité national des jeunes. Il en détermine la recevabilité et informe les personnes intéressées. Le comité s'assure aussi que chaque personne candidate bénéficie d'un espace raisonnable dans le bulletin prévu à cet effet pour faire connaître sa candidature. Chaque personne candidate soumet au comité son projet de publicité électorale pour obtenir son approbation. Aucun document ou objet promotionnel ne peut être mis en circulation sans l'approbation du comité; à défaut d'approbation, il pourra être retiré ou détruit. Le comité établit des critères précis encadrant la forme et le contenu de ces objets ou documents: les propos ou écrits injurieux, sexistes, racistes ou de mauvais goût de même que les attaques personnelles ne pouvant être tolérés. Le comité s'assure, tout au long de la période préélectorale et de la période électorale, que le décorum est maintenu dans l'enceinte et dans les lieux avoisinants l'enceinte. Le comité veille également à ce que l'ensemble des dépenses électorales soit raisonnable. Le comité supervise le déroulement des discours des personnes candidates, de même que les autres activités informationnelles qu'il pourrait proposer aux délégations durant les heures de séances.



Le comité recrute, parmi les personnes titulaires d'une délégation officielle, des personnes pour agir à titre de secrétaires et de scrutatrices dans les bureaux de vote. Le secrétariat du comité s'assure que ces personnes ont en leur possession tout le matériel nécessaire à l'exercice de leurs fonctions. Le comité prend également les dispositions pour qu'aucune des personnes appelées à travailler dans les bureaux de vote ne manifeste publiquement son adhésion à une candidature le jour du scrutin. Le Secrétariat général conserve sous bonne garde les bulletins de vote et autres documents afférents à l'élection durant la période de dix (10) jours prévue pour la contestation du résultat de l'élection. 4.1.4



RAPPORT AU CONGRÈS



Le comité peut en tout temps saisir le Congrès des faits et gestes dont il est témoin. 4.1.5



CONTESTATION D'ÉLECTIONS



La personne agissant à titre de secrétaire du comité reçoit les contestations d'élections aux postes à l'Exécutif national, aux postes du Comité national des femmes et aux postes du Comité national des jeunes. Elle les soumet au comité qui doit faire enquête et rapport au Congrès ou au Conseil syndical. 4.1.6



CONFLIT D'INTÉRÊTS



Les membres du comité doivent faire preuve d'une neutralité absolue dans l'exercice de leurs fonctions. Ainsi, un membre du comité, mis en cause lors d'une contestation d'élections, doit se retirer du comité durant toute la durée de l'enquête. 4.1.7



DESTITUTION D'UN MEMBRE DU COMITÉ



Une personne membre du comité peut être destituée pour les motifs suivants: a)



Lorsqu'elle est absente sans motif valable de trois (3) assemblées consécutives où elle a été dûment convoquée en vertu des Statuts ou des présentes règles;



b)



Lorsqu'elle fait preuve de mauvaise foi, de manquement grave, d'incompétence notoire ou de manque de neutralité absolue dans l'exercice de ses fonctions au sein du comité.



4.2



DÉPENSES ÉLECTORALES



Le comité veille à ce que le poste budgétaire affecté aux dépenses électorales soit équitablement réparti entre les personnes ayant posé leur candidature aux différents postes de l'Exécutif national. En dehors des dépenses décrites à l'alinéa précédent, les personnes candidates, ainsi que leurs partisanes ou partisans, ne sont autorisées à aucune autre dépense (bien ou service), quelle qu'elle soit. Les personnes candidates ne doivent pas recourir aux médias sociaux, écrits et électroniques, pour publiciser leur candidature, ce qui ne doit cependant pas les
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empêcher de promouvoir les enjeux du syndicalisme si l'occasion leur en est offerte.



mesure où elles sont accessibles à toute personne candidate.



Ne sont pas considérés comme dépenses électorales les congés et frais de déplacement des personnes candidates dans la mesure où ils sont assumés par la personne candidate elle-même.



Toute personne contrevenant au présent article pourra faire l'objet d'un blâme au Congrès.



Ne sont pas non plus considérées comme dépenses électorales les activités organisées par un tiers, dans la
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA PROCÉDURE INTERNE DE DEMANDES D'EXPERTISE À UN MÉDECIN Modifiée par le Conseil syndical des 6, 7 et 8 novembre 1997 [18-CS-04] Modifiée par le Conseil syndical des 15 et 16 novembre 2001 [19-CS-09] Les renseignements répertoriés dans le cadre de la présente réglementation sont protégés par la Loi sur la protection des renseignements personnels et doivent être traités en toute confidentialité. ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



1.1



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



1.2



Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



1.3



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



2.2



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères.



2.3



Personne responsable du dossier : la personne conseillère affectée au dossier.



2.4



Personne agissant à titre de responsable locale : la personne désignée par l’exécutif de section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant. Personne concernée : la personne qui, à la suite d’une invalidité ou d’une réorientation professionnelle, demande que le litige qui l’oppose à l’employeur soit soumis à un médecin choisi par les parties conformément à la convention collective.



2.6



Service : l’ensemble des personnes conseillères, la personne coordonnatrice ainsi que la personne responsable du service et membre de l’Exécutif national.



2.7



Personne agissant à titre de représentante régionale : la personne agissant à titre de représentante régionale assumant des fonctions techniques.



ARTICLE 3 3.1



3.2



Lorsque la demande est incomplète, la personne responsable du dossier communique, par écrit, avec la personne concernée en lui indiquant les documents ou les renseignements requis. L’avis prévu au présent paragraphe comporte un délai de trente (30) jours pour transmettre lesdits renseignements.



3.3



À l’expiration de ce délai, la personne responsable du dossier peut fermer le dossier si les renseignements ou les documents requis n’ont pas été transmis. La personne concernée dispose alors de trente (30) jours pour en appeler de cette décision à l’Exécutif national, selon la procédure décrite à l'article 5.



3.4



Chaque fois qu’un élément nouveau intervient au dossier, l’information est transmise à la personne agissant à titre de responsable locale. Une copie de toute correspondance est également transmise à la personne agissant à titre de représentante régionale technique.



DÉFINITIONS



2.1



2.5



transmise à la personne responsable du dossier dans un délai suffisant pour lui permettre de faire l’étude préliminaire sur sa recevabilité et pour déterminer, le cas échéant, les renseignements ou les documents requis.



OUVERTURE D’UN DOSSIER



La demande d’expertise médicale doit être



ARTICLE 4



TRAITEMENT DU DOSSIER



4.1



La personne responsable du dossier entre en contact avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la personne agissant à titre de responsable locale afin d’établir le bienfondé de sa demande.



4.2



Lorsqu'elle estime que la demande est non fondée, ou que, selon l’état du dossier, la demande doit être abandonnée, la personne responsable du dossier avise, par écrit, la personne concernée qu’elle ne peut accéder à sa demande en lui indiquant les motifs justifiant sa position. Avant la fermeture du dossier, un appel téléphonique est fait par la personne responsable du dossier pour aviser la personne concernée que le dossier va être fermé et qu’un avis en ce sens lui sera expédié.



4.3



L’avis de fermeture du dossier comporte un délai de trente (30) jours à partir du moment de sa transmission. À l’intérieur de ce délai, la personne concernée peut transmettre ses



Réglementation concernant la procédure interne de demandes d’expertise à un médecin Page CS-9.1



commentaires ou des faits nouveaux à la personne responsable du dossier. Elle peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national selon la procédure décrite à l'article 5. 4.4



5.2



5.3



6.3



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue à la personne responsable du dossier, celui-ci est définitivement fermé. La personne concernée conserve néanmoins le droit d’assumer elle-même sa défense.



ARTICLE 5 5.1



Personne agissant à titre de représentante régionale technique



APPEL À L’EXÉCUTIF NATIONAL



Lorsque la personne concernée décide d’en appeler d’une décision rendue par la personne responsable du dossier, elle doit le faire par écrit, au Secrétariat général, à l’intérieur des délais décrits plus haut. Son appel doit préciser les motifs pour lesquels son dossier devrait être poursuivi au regard de l’interprétation de la présente réglementation. L’Exécutif national qui est saisi de l’appel en évalue la recevabilité. Si l’appel est jugé recevable, le dossier est transmis pour enquête à la personne coordonnatrice du service. Dans le cas où cette personne aurait été impliquée dans le dossier, l’Exécutif national nomme une autre personne pour effectuer l’enquête. La personne mandatée pour faire l’enquête entre en contact avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la personne agissant à titre de responsable locale. Elle produit par la suite son rapport à l’Exécutif national qui doit en disposer.



La personne agissant à titre de représentante régionale technique s'assure, par l'entremise de la personne agissant à titre de responsable locale ou de la personne déléguée impliquée, que la personne concernée donne suite aux demandes de la personne responsable du dossier. Elle participe également aux rencontres où sa présence est requise par la personne responsable du dossier.



ARTICLE 7



EXPÉDITION CORRESPONDANCE



Toute correspondance adressée à la personne concernée est expédiée à la dernière adresse connue.



7.2



Une copie de toute correspondance est également transmise à la personne agissant à titre de responsable locale concernée.



Mise à jour : Janvier 2017



RÔLE DES DIFFÉRENTES PERSONNES INTERVENANT AU DOSSIER



Personne agissant à titre de responsable locale 6.1



Chaque personne agissant à titre de responsable locale contrôle la mise à jour des demandes actives des membres de la section dans son accréditation, le cas échéant, et collabore avec la personne responsable du dossier lors des différentes étapes de la procédure.



6.2



À la réception des informations, la personne agissant à titre de responsable locale transmet les renseignements à la personne déléguée impliquée et s'assure que la personne concernée donne suite aux diverses demandes présentées par la personne responsable du dossier.



LA



7.1



La décision de l'Exécutif national est sans appel. Le Secrétariat général en informe par écrit la personne concernée en indiquant les motifs l’ayant justifiée.



ARTICLE 6



DE
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA PROCÉDURE INTERNE DE RÈGLEMENT DES APPELS DE CLASSEMENT RELEVANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES « FONCTION PUBLIQUE » Adoptée par le Conseil syndical des 25 et 26 février 1999 [18-CS-07] Modifiée par le Conseil syndical des 15 et 16 novembre 2001 [19-CS-09] Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 février 2012 [24-CS-03] Modifiée par le Conseil syndical du 12 juin 2015 [26-CS-03] Modifiée par le Conseil syndical des 25 et 26 novembre 2016 [28-CS-01] Les renseignements répertoriés dans le cadre de la présente réglementation sont protégés par la Loi sur la protection des renseignements personnels et doivent être traités en toute confidentialité. ARTICLE 1 1.1



1.2



1.3



personne responsable du service et membre de l'Exécutif national.



INTERPRÉTATION



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes, directrices et déléguées (DDD) dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national. Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et les conventions collectives applicables.



2.7



Personne agissant à titre de représentante régionale : la personne agissant à titre de représentante régionale assumant des fonctions techniques.



2.8



Comité ad hoc : comité formé en vertu de l’annexe D de la convention collective des Fonctionnaires ou de l'annexe B de la convention collective des Ouvriers.



ARTICLE 3 3.1



ARTICLE 2 DÉFINITIONS 2.1



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



2.2



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères.



2.3



Personne responsable du dossier : la personne conseillère affectée au dossier ou toute autre personne désignée pour représenter le Syndicat au sein d’un comité ad hoc.



2.4



Personne agissant à titre de responsable locale : la personne désignée par l’exécutif de section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant.



2.5



Personne concernée : la personne qui a soumis un appel de classement.



2.6



Service : l'ensemble des personnes conseillères du Service de la classification, de l’équité salariale et des mouvements de personnel, la personne coordonnatrice ainsi que la



OUVERTURE D’UN DOSSIER



Avant qu’un appel de classement ne soit déposé en vertu de l’article 5-15.05 des conventions collectives Fonctionnaires ou Ouvriers, la personne concernée communique avec le service pour obtenir du support afin de compléter le formulaire requis et ainsi loger son appel de classement. L’appel de classement est déposé au moyen du « Formulaire détaillé des tâches exercées et appel de classement à la suite d’une intégration », auprès de l’employeur dans les délais requis. La personne concernée doit acheminer une copie du formulaire ainsi que de tous les documents afférents au service.



3.2



La personne coordonnatrice du service détermine la personne responsable du dossier.



3.3



Un accusé de réception est transmis à la personne concernée.



3.4



La personne coordonnatrice s’assure référer le dossier au comité ad hoc.



de



Les membres du comité sont déterminés par le groupe de travail conformément à l’article 5-15.02 et aux annexes D ou B des conventions collectives de la fonction publique.
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3.5



Lors d’un désistement de la personne concernée ou lors du constat de la nonconformité du dossier, un avis de fermeture est expédié à cette dernière dans les trente (30) jours.



ARTICLE 4



RENCONTRE DU COMITÉ AD HOC POUR ENQUÊTE



4.1



La personne responsable du dossier demande une rencontre du comité ad hoc, conformément aux dispositions des annexes D et B des conventions collectives de la fonction publique.



4.2



La personne agissant à titre de représentante régionale technique et la personne agissant à titre de responsable locale sont informées aux différentes étapes de la procédure des dossiers sous leur responsabilité.



ARTICLE 5 5.1



de plusieurs des conditions énumérées à l’article 6.1, la personne responsable du dossier avise la personne concernée en indiquant les motifs pour lesquels l’appel de classement n’a pas été soumis à l’arbitrage. Un avis de fermeture doit être fourni dans les trente (30) jours suivant la transmission de l’avis d’intégration après appel. 6.3



Son appel doit préciser les motifs pour lesquels son dossier devrait être poursuivi. 6.4



RECOMMANDATION DU COMITÉ AD HOC



Une copie du rapport des recommandations communes du comité ad hoc est expédiée par le comité à la personne concernée et au sousministre. Ce dernier émet dans les trente (30) jours, un avis d’intégration après appel.



ARTICLE 6 6.1



Audition à l’arbitrage : 6.5



Le dossier est présenté à l’arbitre, sans l’aide de procureurs, par l’un des membres patronaux et l’un des membres syndicaux du comité et la compétence de l’arbitre se limite à se prononcer sur le classement à attribuer.



6.6



À la réception d’un avis d’intégration après appel, en application de la décision de l’arbitre, la personne responsable du dossier fait parvenir une copie de la décision à la personne concernée, et ferme le dossier.



6.7



Lorsqu’un projet d’entente intervient entre les parties, la personne responsable du dossier la soumet à la personne concernée. Si l’entente est acceptée par la personne concernée, le dossier est fermé et une copie de la transaction dûment signée lui est transmise.



6.8



Si la personne concernée refuse l’entente proposée, mais que la personne responsable du dossier estime qu’elle règle le dossier, cette dernière transmet ses commentaires sur le règlement du dossier et procède à la fermeture de celui-ci dans les trente (30) jours de la transmission du projet de règlement.



ARBITRAGE



Si l’avis d’intégration après appel n’est pas conforme à la recommandation commune du comité ad hoc, si cet avis n’a pas été émis ni transmis, ou encore si le comité n’a pu parvenir à une conclusion commune sur le classement qui aurait dû être attribué à la personne concernée, le Syndicat peut soumettre l’appel de classement à l’arbitrage. Cet appel est soumis dans les trente (30) jours suivant l’avis d’intégration après appel ou selon le délai imparti au sous-ministre pour transmettre un tel avis. Lors de la soumission du dossier à l’arbitrage, le Syndicat doit transmettre à l’arbitre les formulaires prévus, le rapport du comité ad hoc ainsi que le formulaire détaillé des tâches exercées commenté par l’employeur.



6.2



Si le Syndicat ne soumet pas l’appel de classement à l’arbitrage en regard de l’une ou



La personne coordonnatrice du service réfère le dossier pour révision aux représentantes et représentants syndicaux du groupe de travail. La décision est transmise dans les trente (30) jours à la personne concernée.



Lors de la réception de l’avis après appel, le responsable du dossier transmet à la personne concernée un avis de fermeture de dossier, le cas échéant. Si le comité ne parvient pas à une recommandation commune, le rapport doit identifier les points qui ont fait l’objet de conclusions communes ainsi que les points qui ont été divergents, de même que les motifs au soutien des prétentions des parties.



Lorsque la personne concernée estime que son appel devrait être soumis à l’arbitrage, elle peut faire une demande de révision, par écrit, auprès de la personne coordonnatrice du service, dans les trente (30) jours suivant la réception de l’avis de fermeture.



ARTICLE 7



CORRESPONDANCE



7.1



Toute correspondance adressée à la personne concernée est expédiée à la dernière adresse connue.



7.2



Une copie de toute correspondance est également transmise à la personne agissant à titre de représentante régionale technique et à
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la personne agissant à titre de responsable locale. ARTICLE 8



RÔLE DES DIFFÉRENTES INTERVENANT AU DOSSIER



PERSONNES



Personne agissant à titre de responsable locale 8.1



Chaque personne agissant à titre de responsable locale contrôle la mise à jour des appels de classement provenant des membres de la section dans son accréditation, le cas échéant, et collabore avec la personne responsable du dossier lors des différentes étapes de la procédure.



8.2



La personne agissant à titre de responsable locale s'assure, par l'entremise de la personne déléguée impliquée, que la personne concernée donne suite aux diverses demandes présentées par la personne responsable du dossier.



Personne agissant à titre de représentante régionale technique 8.3



La personne agissant à titre de représentante régionale technique s'assure, par l'entremise de la personne agissant à titre de responsable locale, que la personne concernée donne suite aux demandes de la personne responsable du dossier. Elle participe également aux rencontres où sa présence est requise par la personne responsable du dossier.



Mise à jour : 31 janvier 2017
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA PROCÉDURE INTERNE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS ET D’ARBITRAGE Modifiée par le Conseil syndical des 27 et 28 mars 1998 18-CS-05 Modifiée par le Conseil syndical des 15 et 16 novembre 2001 19-CS-09 Modifiée par le Conseil syndical du 12 juin 2015 26-CS-03 Modifiée par le Conseil syndical des 23, 24, 25 et 26 novembre 2015 26-CS-04 Les renseignements répertoriés dans le cadre de la présente réglementation sont protégés par la Loi sur la protection des renseignements personnels et doivent être traités en toute confidentialité. ARTICLE 1 1.1



1.2



1.3



INTERPRÉTATION



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



2.8



Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



ARTICLE 3



DÉFINITIONS1



2.1



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



2.2



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères.



2.3



Personne responsable du dossier : la personne conseillère affectée au dossier.



2.4



Personne agissant à titre de responsable locale : la personne désignée par l’exécutif de section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant.



2.5



Personne concernée : la personne ayant soumis un grief individuel ou la première signataire d’un grief collectif.



2.6



Service : l'ensemble des personnes conseillères, la personne coordonnatrice, ainsi que la personne responsable du service et membre de l’Exécutif national.



2.7



Personne agissant à titre de représentante régionale : la personne agissant à titre de



Personne agissant à titre de conseillère juridique : la personne désignée par la Société d'avocats et engagée par le Syndicat pour agir à titre de procureure dans un dossier. OUVERTURE D’UN DOSSIER



3.1



Avant d’acheminer au service responsable les copies de son grief et de tous les documents afférents, la personne concernée doit avoir franchi les étapes prévues à sa convention collective.



3.2



Un accusé de réception est ensuite transmis à la personne concernée.



3.3



La personne coordonnatrice du service remet alors le dossier à une personne conseillère.



3.4



Les délais de transmission des documents doivent permettre à la personne responsable du dossier de faire l’étude préliminaire sur la recevabilité du grief et de déterminer, le cas échéant, les renseignements ou les documents requis.



3.5



Lorsque le dossier est incomplet, la personne responsable du dossier communique, par écrit, avec la personne concernée en précisant les documents ou les renseignements requis. Dans le cas d’un grief collectif, la personne responsable du dossier communique avec chaque signataire du grief. L’avis prévu au présent paragraphe comporte un délai de trente (30) jours pour transmettre lesdits renseignements.



3.6



À l’expiration de ce délai, la personne responsable du dossier peut fermer le dossier si les renseignements ou les documents requis n’ont pas été transmis. La personne concernée dispose alors de trente (30) jours pour en appeler de cette décision à l’Exécutif national, selon la procédure décrite à l’article 8.



3.7



Hebdomadairement, une liste des griefs reçus ou en suspens — comportant des renseignements sur les développements survenus au cours de la semaine — est transmise à la personne agissant à titre de responsable locale ainsi qu'à la personne



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2



1



représentante régionale assumant des fonctions techniques.



Plusieurs définitions ont été ajoutées ou modifiées afin de concorder avec celles que l'on retrouve dans les autres réglementations.
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agissant à titre de représentante de griefs de l’organisme concerné. ARTICLE 4 4.1



TRAITEMENT DU DOSSIER



Lorsque nécessaire, la personne responsable du dossier entre en contact avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la personne agissant à titre de responsable locale afin d’établir le bien-fondé du recours. Lorsque le grief est déposé en vertu des articles relatifs au harcèlement sexuel, la personne responsable du dossier communique immédiatement avec le Service de la condition féminine. Si les positions des deux services s’avèrent inconciliables, la personne responsable du dossier avise la personne concernée, la personne agissant à titre de responsable locale et la personne agissant à titre de représentante de griefs de la section et le dossier est alors soumis à l’Exécutif national, qui déterminera la position à adopter.



4.2



4.3



4.4



4.5



Lorsque la personne responsable du dossier estime que le recours est non fondé — soit parce qu’il ne repose sur aucune disposition de la convention collective, soit à cause de l’état de la jurisprudence existante ou soit parce que les faits relevés ne suffisent pas à établir la preuve —, elle avise, par écrit, la personne concernée qu’elle ne peut poursuivre le dossier en lui indiquant les motifs justifiant sa position. Dans le cas d’un grief collectif, la personne responsable du dossier communique avec chaque signataire du grief. L’avis de fermeture du dossier comporte un délai de trente (30) jours à partir du moment de sa transmission. À l’intérieur de ce délai, la personne concernée peut transmettre ses commentaires ou des faits nouveaux à la personne responsable du dossier. Elle peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national, selon la procédure décrite à l’article 8.



Malgré ce qui précède, la personne agissant à titre de responsable locale qui le désire peut en tout temps assister, aux frais de la section, aux rencontres convoquées par la personne responsable du dossier. 5.2



Par la suite, la personne responsable du dossier fixe, conformément aux dispositions de la convention collective, une rencontre avec la personne désignée pour représenter l’employeur. Lors de cette rencontre, la personne responsable du dossier peut, sur autorisation de la personne coordonnatrice du service, se faire accompagner d'un autre membre du service, d'une personne agissant à titre de conseillère juridique ou de toute autre personne dont la présence est jugée nécessaire.



5.3



La personne responsable du dossier peut également convoquer aux rencontres de griefs la personne agissant à titre de représentante de griefs du ministère ou de l’organisme concerné. Dans le cas où seulement cette dernière est convoquée, celle-ci peut choisir, si elle le juge à propos, d'être remplacée par la personne agissant à titre de déléguée du secteur de travail concerné. En tout temps, la personne agissant à titre de représentante de griefs peut assister aux rencontres aux frais de la section.



5.4



La personne responsable du dossier peut également, si elle le juge à propos, et ce, compte tenu de la nature ou de l'état du



dossier, convoquer à ces rencontres la personne agissant à titre de déléguée du secteur de travail concerné.



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue à la personne responsable du dossier, celui-ci est définitivement fermé.



5.5



Lorsque l’abandon du grief remet en cause des principes touchant une partie importante des membres du Syndicat, la personne responsable du dossier doit soumettre ses justifications à la personne responsable du service.



La personne agissant à titre de représentante régionale technique et la personne agissant à titre de responsable locale sont informées des dossiers sous leur juridiction qui seront étudiés lors de ces rencontres.



5.6



Un compte rendu des rencontres avec l’employeur est adressé à la personne agissant à titre de responsable locale et à la personne agissant à titre de représentante régionale technique.



ARTICLE 5



5.1



la rencontre avec l’employeur. À cette occasion, la personne responsable du dossier peut convoquer la personne agissant à titre de déléguée, la personne agissant à titre de responsable locale et la personne agissant à titre de représentante régionale technique. Elle peut également se faire accompagner, sur autorisation de la personne coordonnatrice du service, de toute autre personne dont la présence est jugée nécessaire.



RENCONTRE AVEC DÉSIGNÉE POUR L’EMPLOYEUR



LA PERSONNE REPRÉSENTER



La personne responsable du dossier peut, si elle le juge à-propos ou à la demande de la personne agissant à titre de responsable locale, tenir une pré-rencontre avec la personne concernée avant
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ARTICLE 6 6.1



6.2



6.3



6.4



DÉCISION DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE POUR REPRÉSENTER L’EMPLOYEUR



Lorsque la personne désignée pour représenter l’employeur a rendu une décision favorable, la personne responsable du dossier en avise la personne concernée. Par contre, si la personne désignée pour représenter l’employeur ne donne pas suite au grief mais que cette décision paraît justifiée, ou si celui-ci soumet des faits nouveaux dont la validité doit être vérifiée auprès de la personne concernée, la personne responsable du dossier avise la personne concernée de la position de la personne désignée pour représenter l’employeur et de celle qu’elle entend adopter en lui transmettant copie de toute correspondance avec la personne désignée pour représenter l’employeur. L’avis prévu aux paragraphes 6.1 et 6.2 comporte un délai de trente (30) jours à partir du moment de sa transmission. À l’intérieur de ce délai, la personne concernée peut transmettre ses commentaires ou des faits nouveaux à la personne responsable du dossier. Elle peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national selon la procédure décrite à l’article 8. À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue au Secrétariat général ou au service concerné, la personne responsable du dossier jugera de l'action à prendre et pourra fermer le dossier après avoir obtenu l'autorisation de la personne coordonnatrice du service.



6.5



Dans le cas d'un grief collectif, la personne responsable du dossier communique avec chaque signataire du grief.



6.6



Le cas échéant, un désistement est transmis à la personne désignée pour représenter l’employeur, avec copie à la personne concernée.



ARTICLE 7 7.1



concernée, et, sous réserve possibles, ferme le dossier.



7.4



Lorsqu’une entente à l’amiable intervient entre les parties, la personne responsable du dossier la soumet à la personne concernée. Si l’entente à l'amiable est acceptée par cette dernière, le dossier est fermé et une copie de l'entente à l’amiable dûment signée lui est transmise. Dès que l’entente est signée, un désistement est transmis à la personne désignée pour représenter l’employeur avec copie à la personne concernée.



7.5



Si la personne concernée refuse l’entente proposée, mais que la personne responsable du dossier estime qu’elle règle le dossier, la personne concernée doit transmettre ses commentaires ou des faits nouveaux dans les trente (30) jours de la transmission du projet de règlement. Elle peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national selon la procédure décrite à l’article 8.



7.6



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue au Secrétariat général ou au service concerné, la personne responsable du dossier jugera de l'action à prendre et pourra fermer le dossier après avoir obtenu l'autorisation de la personne coordonnatrice du service.



Jurisprudence 7.7



Si une sentence arbitrale ou une entente à l’amiable s'appliquant au grief fait en sorte que celui-ci n’est pas fondé ou devient non arbitrable, la personne responsable du dossier en avise la personne concernée.



7.8



L’avis prévu au paragraphe précédent comporte un délai de trente (30) jours à partir du moment de sa transmission. À l’intérieur de ce délai, la personne concernée peut transmettre ses commentaires ou des faits nouveaux à la personne responsable du dossier. Elle peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national selon la procédure décrite à l’article 8.



7.9



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue au Secrétariat général ou au service concerné, la personne responsable du dossier jugera de l'action à prendre et pourra fermer le dossier après avoir obtenu l'autorisation de la personne coordonnatrice du service.



7.10



Dans le cas d'un grief collectif, la personne responsable du dossier communique avec chaque signataire du grief.



Audition à l'arbitrage 7.2



7.3



Avant d’inscrire sur le rôle mensuel d'arbitrage un grief remettant en cause des principes touchant l'ensemble ou une partie importante des membres du Syndicat, la personne responsable du dossier doit soumettre ses recommandations et justifications à la personne coordonnatrice du service qui adopte les mesures qui s’imposent. À la suite de l’audition, lorsqu’une décision est rendue, la personne responsable du dossier fait parvenir une copie de la décision à la personne



recours



Entente à l’amiable



ARBITRAGE



Lorsque la personne responsable du dossier estime que le dossier doit être poursuivi, il doit franchir les étapes décrites au présent article.



des



ARTICLE 8 8.1



APPEL À L'EXÉCUTIF NATIONAL



Lorsque la personne concernée décide d’en appeler d’une décision rendue par la personne responsable du dossier, elle doit le faire par
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écrit, au Secrétariat général, à l’intérieur des délais décrits plus haut. Son appel doit préciser les motifs pour lesquels son dossier devrait être poursuivi au regard de l’interprétation de la présente réglementation. 8.2



8.3



Le Secrétariat général transmet le dossier pour enquête à la personne coordonnatrice du service. Dans le cas où cette personne aurait été impliquée dans le dossier, l’Exécutif national nomme une autre personne pour effectuer l’enquête. La personne mandatée pour faire l’enquête entre en contact avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la personne agissant à titre de responsable locale au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de l’appel. Elle poursuit son analyse et dans les quinze (15) jours suivant la rencontre du dernier témoin, elle produit son rapport à l’Exécutif national, qui doit en disposer.



8.4



La décision de l'Exécutif national est sans appel. Le Secrétariat général en informe par écrit la personne concernée en indiquant les motifs l’ayant justifiée.



8.5



L'Exécutif national peut également, lorsque l'appel remet en cause des principes touchant l'ensemble ou une partie importante des membres du Syndicat, prendre avis auprès du Bureau de coordination national.



8.6



Le cas échéant, le ou les désistements sont transmis à la personne désignée pour représenter l’employeur, avec copie à la personne concernée.



8.7



Un rapport factuel est transmis aux personnes agissant à titre de responsables locales ainsi qu’aux personnes agissant à titre de représentantes régionales techniques.



ARTICLE 9 9.1



9.2



Dans le cas d’un grief collectif, les coordonnées de la personne habilitée à recevoir les communications du Syndicat doivent être transmises avec la copie du grief.



9.3



Une copie de toute correspondance est transmise aux personnes agissant à titre de représentantes régionales techniques.



ARTICLE 10



RÔLE DES DIFFÉRENTES PERSONNES INTERVENANT AU DOSSIER



Personne agissant à titre de responsable locale 10.1



Chaque personne agissant à titre de responsable locale contrôle la mise à jour des griefs provenant des membres de la section dans son accréditation, le cas échéant, et collabore avec la personne responsable du dossier lors des différentes étapes de la procédure.



10.2



À la réception de la liste hebdomadaire, la personne agissant à titre de responsable locale transmet les renseignements à la personne déléguée impliquée et s'assure, par l'entremise de cette dernière, que la personne concernée donne suite aux diverses demandes présentées par la personne responsable du dossier.



Personne agissant à titre de représentante régionale technique 10.3



La personne agissant à titre de représentante régionale technique s'assure, par l'entremise de la personne agissant à titre de responsable locale ou de la personne déléguée impliquée, que la personne concernée donne suite aux demandes de la personne responsable du dossier. Elle participe également aux rencontres où sa présence est requise par la personne responsable du dossier. Mise à jour : Janvier 2017



CORRESPONDANCE



Toute correspondance adressée à la personne concernée est expédiée à la dernière adresse connue.
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA PROCÉDURE INTERNE DE RÉVISION DE LA CLASSIFICATION RELEVANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES « FONCTION PUBLIQUE » Modifiée par le Conseil syndical des 6, 7 et 8 novembre1997 [18-CS-04] Modifiée par le Conseil syndical des 10, 11 et 12 décembre 2001 [19-CS-10] Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 février 2012 [24-CS-03] Modifiée par le Conseil syndical du 16 juin 2018 [28-CS-04] ARTICLE 1 1.1



INTERPRÉTATION



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



1.2



Toute précision ou interprétation est transmise aux dirigeantes et dirigeants, dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



1.3



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2



DÉFINITIONS



2.1



Personne responsable du service : la personne membre de l'Exécutif national assumant la responsabilité du service.



2.2



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères.



2.3



Personne responsable du dossier : la personne conseillère du service affectée au dossier ou, le cas échéant, la personne dirigeante de section libérée pour siéger au sein d’un comité d’études.



2.4



Personne représentante régionale : la personne représentante régionale assumant des fonctions techniques.



2.5



ARTICLE 3



PROJET DE DIRECTIVE ET REQUÊTES EN RÉVISION



3.1



À la réception d'un projet de directive provenant du Conseil du trésor ou d'une demande provenant d'une personne responsable locale, visant soit la modification d'une directive déjà existante ou la création d'une nouvelle directive, la personne coordonnatrice du service remet le dossier à une ou un conseiller de son service.



3.2



La demande provenant de la personne responsable locale doit être accompagnée du questionnaire d’évaluation d’emploi dûment rempli par les personnes concernées.



3.3



La personne responsable du dossier consulte les personnes responsables locales concernées par les modifications à la classification et expédie, le cas échéant, une copie de la directive et la liste des personnes visées. Pour effectuer la consultation, différents moyens pourront être utilisés dont, entre autres, le courrier électronique, des groupes témoins ou le site Internet du SFPQ.



3.4



Une copie de toute correspondance est transmise à la personne représentante régionale.



3.5



Les personnes responsables locales consultent les personnes concernées et retournent, dans le délai requis, leurs commentaires à la personne responsable du dossier.



Personne responsable locale : la personne désignée par l'exécutif de la section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant.



3.6



À la réception des commentaires des sections, la personne responsable du dossier procède à leur analyse et rédige un projet de commentaires et recommandations à soumettre au Conseil du trésor, sous réserve de la décision de l’Exécutif national.



2.6



Personne concernée : la personne, membre du Syndicat, qui a soumis une requête en révision de la classification ou qui est visée par un projet de modification de la classification.



3.7



La personne responsable du dossier, sur autorisation préalable de la personne coordonnatrice du service, peut s'adjoindre une ou des personnes-ressources.



3.8



2.7



Groupe de travail : l'ensemble des personnes conseillères du service, la personne coordonnatrice ainsi que le membre de l'Exécutif national responsable du service.



La personne responsable du dossier transmet au Conseil du trésor les commentaires et recommandations retenus, aux fins de discussions par le groupe de travail.
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3.9



À la réception d’une directive sanctionnée, la personne responsable du dossier en transmet une copie aux personnes responsables locales.



ARTICLE 4 4.1



DÉTERMINATION D'INTÉGRATION



DES



RÈGLES



Les règles d'intégration requises doivent faire l’objet d’une entente entre l’employeur et le Syndicat dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la sanction de la classification. La personne identifiée précédemment à titre de responsable du dossier de révision avise les personnes responsables locales des modalités applicables et leur expédie l'entente sur les règles d'intégration.



4.2



Une copie de toute correspondance est transmise à la personne représentante régionale.



4.3



À la réception des règles d’intégration dûment déterminées, la personne responsable du dossier avise les personnes concernées de leurs droits et des recours prévus à la convention collective, avec copie aux personnes responsables locales.



4.4



À défaut d’entente, lorsque l’employeur fixe les règles d’intégration, la personne coordonnatrice du service s’assure de l’application de la convention collective, le cas échéant.



ARTICLE 5



5.1



ÉTABLISSEMENT DES ÉCHELLES DE TRAITEMENT OU DES TAUX DE SALAIRE



À la réception d'un projet de directive de classification et, s’il y a lieu, d'échelle de traitement ou de taux de salaire qui fait suite à une modification apportée à la classification, la personne identifiée précédemment à titre de responsable du dossier avise les personnes responsables locales concernées des changements envisagés et leur expédie les projets.



5.2



Une copie de toute correspondance est transmise à la personne représentante régionale.



5.3



Les personnes responsables locales consultent les personnes concernées et retournent, dans le délai requis, leurs commentaires à la personne responsable du dossier.



5.4



À la réception des commentaires des sections, la personne responsable du dossier procède à leur analyse et rédige un projet de commentaires et recommandations à soumettre au Conseil du trésor, sous réserve de la décision de l’Exécutif national.



5.5



Ce projet est soumis au groupe de travail dans un délai suffisant pour satisfaire aux dispositions de la convention collective.



5.6



La personne responsable du dossier, sur autorisation préalable de la personne coordonnatrice du service, peut s'adjoindre une ou des personnes-ressources.



5.7



La personne responsable du dossier transmet au Conseil du trésor et aux personnes responsables locales les commentaires et recommandations retenus.



5.8



À la réception d’une directive établissant la nouvelle échelle de traitement ou taux de salaire, la personne responsable du dossier en transmet une copie aux personnes responsables locales afin de leur permettre de faire les mises à jour de leur convention collective.



5.9



La personne coordonnatrice du service s'assure que la nouvelle échelle de traitement ou les nouveaux taux de salaire sont conformes aux dispositions de la convention collective et aux commentaires et recommandations soumis par le Syndicat. À défaut, il voit à ce que les recours prévus à la convention collective soient exercés dans le délai imparti.



ARTICLE 6



RÔLE DES DIFFÉRENTES PERSONNES INTERVENANT AU DOSSIER



Personne responsable locale 6.1



La personne responsable locale contrôle la mise à jour des demandes des membres de sa section et collabore avec les personnes responsables des dossiers lors des différentes étapes de la procédure de consultation.



6.2



À la réception des renseignements provenant du service, la personne déléguée transmet les renseignements aux personnes déléguées des secteurs concernés, notamment le nom de la personne responsable du dossier. La personne responsable locale s'assure, par l'entremise de la personne déléguée, que la personne concernée donne suite aux diverses demandes présentées par la personne responsable du dossier.



Personne représentante régionale technique 6.3



La personne représentante régionale s'assure que la personne responsable locale donne suite aux demandes de la personne responsable du dossier et participe aux rencontres où sa présence est requise par la personne responsable du dossier. Mise à jour : 3 juillet 2018
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE MODE DE DÉSIGNATION DES PERSONNES AGISSANT À TITRE DE REPRÉSENTANTES DE GRIEFS DE SECTION Modifiée par le Conseil syndical des 6, 7 et 8 novembre 1997 [18-CS-04] Modifiée par le Conseil syndical des 26, 27 et 28 octobre 2011 [24-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical du 8 juin 2019 [28-CS-06] ARTICLE 1



les responsabilités suivantes :



INTERPRÉTATION



1.1



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



1.2



Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



1.3



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2 2.1



2.2



2.3



DÉFINITIONS 1



b)



Assister le personnel représenté par le SFPQ dans la formulation et la présentation de griefs aux diverses étapes de la procédure;



c)



Informer le personnel représenté par le SFPQ et les personnes agissant à titre de déléguées syndicales sur les droits et recours prévus par les diverses lois, ainsi que sur la nature des services syndicaux;



d)



Tenir à jour les dossiers des griefs déposés par les personnes représentées par le SFPQ;



e)



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères.



Informer la personne agissant à titre de responsable locale concernée de tout problème relié aux conditions de travail;



f)



Faire rapport de ses activités à l'exécutif de section (mode classique) ou au conseil de section (mode revitalisé);



g)



Assister aux séances de formation diffusées à son intention;



h)



Assister aux différentes réunions auxquelles elle est convoquée.



Personne agissant à titre de responsable locale : la personne désignée par l’exécutif de section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant. Service : l'ensemble des personnes conseillères, la personne coordonnatrice, ainsi que la personne responsable du service et membre de l’Exécutif national.



2.5



Personne agissant à titre de représentante régionale : la personne agissant à titre de représentante régionale assumant des fonctions techniques.



ARTICLE 3



DÉTERMINATION TRAVAIL



DES



SECTEURS



ARTICLE 5



MANDAT



La personne agissant à titre de représentante de griefs assume, dans son secteur de travail ou dans le secteur de travail où elle est désignée,



DURÉE DU MANDAT



5.1



La durée du mandat de la personne agissant à titre de représentante de griefs de la section correspond à un cycle d’activité. Sa désignation s'effectue immédiatement après la période d'élection des personnes agissant à titre de déléguées syndicales.



5.2



L'exécutif de section — ou le conseil de section — peut remplacer la personne agissant à titre de représentante de griefs de la section pour les motifs énumérés aux paragraphes a) à f) des articles 4.6.4.1 et 4.12.4.1 des Statuts.



5.3



Par contre, lorsqu'une personne agissant à titre de représentante de griefs ne peut remplir ses fonctions à cause d’une invalidité, d'un accident de travail ou d'une incapacité d'agir qui n'entre pas dans les cas prévus aux paragraphes a) à f) des articles 4.6.4.1 et 4.12.4.1 des Statuts, l'exécutif de section — ou le conseil de section — peut choisir, parmi les personnes habilitées à agir



DE



Le secteur de travail est défini comme étant le regroupement de l'ensemble du personnel travaillant sous la responsabilité d'un sousministre. Il relève de l’autorité de la section.



ARTICLE 4 4.1



Assister le personnel représenté par le SFPQ et les personnes agissant à titre de déléguées syndicales de son secteur de travail dans l'interprétation et l'application de la convention collective;



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



2.4



3.1



a)



1



L'article 2 - Définitions a été ajouté pour concorder avec les autres réglementations. Réglementation concernant le mode de désignation des représentantes et représentants de griefs de section Page CS-13.1



à titre de représentante de griefs, une personne pour la remplacer jusqu'à son retour au travail. ARTICLE 6



DÉSIGNATION DE LA PERSONNE AGISSANT À TITRE DE REPRÉSENTANTE DE GRIEFS



6.1



La désignation de la personne agissant à titre de représentante de griefs est effectuée par l'exécutif de section — ou le conseil de section — parmi les personnes agissant à titre de déléguées syndicales ou parmi les membres de l'exécutif — ou du conseil de section — appartenant au ministère concerné.



6.2



Malgré ce qui précède, en cas de circonstances exceptionnelles et sur autorisation préalable de l’assemblée générale ou du conseil de section — dont l’extrait du procès-verbal est transmis au responsable du service — des modalités différentes peuvent être appliquées pour une telle désignation.



6.3



De même, sur désignation expresse de la personne responsable du service, une personne agissant à titre représentante régionale technique peut agir comme représentante de griefs pour les personnes représentées par le SFPQ lors de mesures disciplinaires pour les unités parapubliques.



ARTICLE 7



DÉMISSION OU DESTITUTION DE LA PERSONNE AGISSANT À TITRE DE REPRÉSENTANTE DE GRIEFS



7.1



La personne agissant à titre de représentante de griefs peut démissionner en communiquant sa décision par écrit au secrétariat de la section.



7.2



La personne agissant à titre de représentante de griefs peut être destituée pour les motifs et selon les modalités décrites aux articles 4.6.3 et 4.12.3 des Statuts en faisant les modifications de concordance qui s'imposent.



Mise à jour : Juin 2019
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE PERSONNEL NON RÉGI PAR LA LOI SUR LA FONCTION PUBLIQUE Adoptée par le Conseil syndical des 28, 29 et 30 mars 1996 17-CS Modifiée par le Conseil syndical des 4, 5 et 6 avril 2001 19-CS-07 Modifiée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 25-CS-01 PRÉAMBULE



ARTICLE 4



Selon les dispositions de l'article 3.4 des Statuts, le Bureau de coordination national, sur recommandation de l'Exécutif national, peut, pour les membres non régis par la loi sur la fonction publique, créer des sections, modifier, étendre ou restreindre leur juridiction territoriale, fusionner, dissoudre, diviser ces sections et aussi créer des secteurs dans les établissements où il est impossible de créer une section syndicale.



Les dirigeantes et dirigeants des sections ainsi créées, de même que les personnes agissant à titre de déléguées des secteurs de travail, participent aux réunions des assemblées régionales, du Congrès et du Conseil syndical selon les dispositions prévues aux Statuts, notamment aux articles suivants: Assemblée régionale Congrès Conseil syndical



En conformité avec ces dispositions, le Conseil syndical a déterminé les modalités suivantes:



ARTICLE 5 ARTICLE 1 1.1



1.2



1.3



CRÉATION DES SECTIONS



Une section syndicale est créée pour regrouper tous les membres couverts par une ou plusieurs accréditations syndicales. Lorsque plusieurs établissements sont couverts par une ou plusieurs accréditations, celles-ci sont regroupées sur la base de leur appartenance géographique sous réserve, pour les régions, qu'elle regroupe au moins trente-cinq (35) personnes/année/membres, sauf pour les sections situées dans un secteur isolé ou sur un territoire étendu. Dans les zones urbaines de Québec et de Montréal, un minimum de cent (100) personnes/année/membres est requis pour la formation d'une section.



ARTICLE 2



COMPOSITION DE L'EXÉCUTIF



2.1



Chaque section détermine son mode de fonctionnement conformément aux Statuts du Syndicat.



2.2



Toutefois, si une section regroupe plus d’une unité d’accréditation et qu’elle adopte le mode de fonctionnement classique, elle doit prévoir, dans ses statuts complémentaires, qu’un des postes à l’exécutif est réservé à chaque unité, à moins qu’aucune personne de l’unité visée n’accepte la mise en candidature.



ARTICLE 3



CRÉATION DES SECTEURS



Dans tous les autres cas où il n'est pas possible de créer une section syndicale, au moins une personne est élue à titre de déléguée syndicale pour représenter le secteur concerné afin de permettre au Syndicat de maintenir des liens avec une personne responsable de ce secteur. Cette dernière assume alors les responsabilités prévues à l'article 4.6.5 des Statuts, le cas échéant.



DÉLÉGATION AUX INSTANCES



5.1



art. 5.3.1 art. 6.4.1 art. 6.5.1



QUOTE-PART AUX SECTIONS ET AUX SECTEURS



Quote-part aux sections Les dispositions de l’article 7.5.2 des Statuts s’appliquent aux fins de paiement de la quotepart de la façon suivante: chaque section reçoit le paiement correspondant au nombre de personnes/année/membres.



5.2



Quote-part aux secteurs Chaque secteur dispose, pour s’administrer et financer ses activités syndicales, d'une quotepart correspondant à 37 $ par personne/année/ membre, avec un minimum de 100 $ par secteur. Chaque secteur couvrant un territoire de plus de quatre-vingt-un (81) kilomètres en ligne directe par le réseau routier principal a droit à un montant additionnel de 500 $ par année. Chaque secteur a également droit à un montant supplémentaire pour chaque personne agissant à titre de déléguée syndicale, selon le tableau suivant: 0 à 5 personnes/année/membres: 6 à 10 personnes/année/membres: 11 à 15 personnes/année/membres: 16 personnes/année/membres et plus: 1



300 600 900 200



$ $ $ $



Seuls les budgets des secteurs sont sous la gouverne de la Trésorerie générale. Les représentantes et représentants régionaux sont les personnes habilitées à autoriser les dépenses des secteurs. Lors de la création d’un nouveau secteur, seule la Trésorerie générale est habilitée à autoriser les dépenses jusqu’au 30 novembre de l’année en cours. La présente réglementation ne s’applique pas pour le personnel relevant de l’Agence du revenu du Québec.



Mise à jour : Mars 2017
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES Modifiée par le Conseil syndical des 6, 7 et 8 novembre 1997 18-CS-04 Modifiée par le Conseil syndical des 15 et 16 novembre 2001 19-CS-09 Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 20-CS-06 Modifiée par le Conseil syndical des 22, 23 et 24 novembre 2006 21-CS-02 Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 février 2012 24-CS-03 Les renseignements répertoriés dans le cadre de la présente réglementation sont protégés par la Loi sur la protection des renseignements personnels et doivent être traités en toute confidentialité.



ARTICLE 1 1.1



1.2



1.3



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. Toute précision ou interprétation sera transmise aux personnes dirigeantes dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



2.2



3.2



3.3



DÉFINITIONS



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



Lorsque la demande est non fondée, la personne responsable du dossier informe la personne concernée qu’elle ne peut procéder au remboursement, en lui indiquant les motifs justifiant sa position.



3.5



L’avis prévu au paragraphe précédent comporte un délai de trente (30) jours à partir du moment de sa transmission. À l’intérieur de ce délai, la personne concernée peut transmettre des faits nouveaux à la personne responsable du dossier. Elle peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national.



3.6



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue au siège social, le dossier est définitivement fermé.



3.7



La suspension ou l'exclusion d'un membre n'enlève pas au Syndicat le droit de lui réclamer le montant de la cotisation syndicale prévue par les statuts du Syndicat.



3.8



Les dispositions de la présente réglementation s'appliquent de la même manière aux personnes non régies par la Loi sur la fonction publique.



Personne concernée : la personne réclamant le remboursement de la cotisation syndicale.



ARTICLE 3 3.1



3.4



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2 2.1



poste de l’avis qu’elle a expédié à la personne responsable du service.



INTERPRÉTATION



MODALITÉS



Toute personne représentée par le Syndicat qui obtient une promotion dans une autre unité d’accréditation ou dans un poste qui ne peut être syndiqué, ou qui fait l'objet d'une exclusion pour l'un des motifs prévus à la loi, adresse une demande de remboursement de cotisations syndicales à la personne responsable du service, par lettre sous pli recommandé, dès que survient l’événement. Dans les trente (30) jours de cette demande, la personne concernée doit produire les pièces justificatives nécessaires. La personne responsable du service vérifie l'exactitude des faits qui lui sont rapportés et prend les dispositions nécessaires pour contester l'exclusion de la personne concernée, le cas échéant. Si sa demande est fondée, la personne concernée peut obtenir le remboursement des cotisations versées durant la période de cent quatre-vingts (180) jours précédant la mise à la



ARTICLE 4



APPEL À L’EXÉCUTIF NATIONAL



4.1



Lorsque la personne concernée décide d’en appeler d’une décision rendue par la personne responsable du dossier, elle doit le faire par écrit, au Secrétariat général, à l’intérieur des délais décrits plus haut. Son appel doit préciser les motifs pour lesquels sa demande devrait être retenue au regard de l’interprétation de la présente réglementation.



4.2



L’Exécutif national qui est saisi de l’appel en évalue la recevabilité. Si l’appel est jugé recevable, le dossier est transmis pour enquête au coordonnateur ou à la coordonnatrice du service. Dans le cas où cette personne aurait été impliquée dans le dossier, l’Exécutif national nomme une autre personne pour effectuer



Réglementation concernant le remboursement des cotisations syndicales Page CS-15.1



l’enquête. La personne mandatée pour faire l’enquête entre en contact avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la ou le responsable local du dossier. Elle produit par la suite son rapport à l’Exécutif national qui doit en disposer. 4.3



La décision de l'Exécutif national est sans appel. Le Secrétariat général en informe par écrit la personne concernée en indiquant les motifs l’ayant justifiée.



Mise à jour : 5 mars 2013
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LES COMITÉS D’ORGANISATION DU TRAVAIL Adoptée par le Conseil syndical des 16 et 17 février 2012 [24-CS-03] ARTICLE 1 1.1



1.2



1.3



INTERPRÉTATION



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes, dans les trente (30) jours suivant la ou les décisions de l’Exécutif national. Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2



Comités d’organisation du travail : comités formés en vertu d’une entente entre le Syndicat et l’employeur intégrée ou non à une convention collective.



2.2.



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



2.3



Membre du comité d’organisation du travail : la personne désignée pour représenter le Syndicat au sein du comité.



2.4



2.5



Membre suppléant au comité d’organisation du travail : la personne suppléante désignée pour représenter le Syndicat au sein du comité en l’absence du membre désigné du comité d’organisation du travail. Personne-ressource : personne désignée par le Syndicat pour accompagner, soutenir et conseiller les membres de chacun des comités dans le but de réaliser leurs mandats avec efficience



ARTICLE 3 3.1



3.2



3.3.



Les personnes agissant à titre de représentantes ou représentants du Syndicat sont désignées par le Bureau de coordination national, sur recommandation du Service des recours et des relations de travail. Aux fins de recommandation, la vice-présidence tient compte des critères suivants : a)



L’expertise acquise à titre de responsable local de dossier;



c)



Les expériences et la militance syndicale;



d)



Les expériences de travail;



e)



Les expériences paraprofessionnelles ou communautaires;



f)



La formation scolaire;



g)



L’appartenance à un groupe visé par les programmes, dans le cas des Programmes d’aide à l’égalité en emploi (PAEE).



3.4



Chaque personne, ainsi désignée, est informée de sa nomination par la personne responsable du service et reçoit, dans les quatre-vingt-dix (90) jours de sa nomination, une formation lui permettant d’assumer ses fonctions.



3.5



Cependant, pour conserver son mandat, la personne doit demeurer dans la structure locale, sauf lorsqu’aucune personne de la structure locale n’a déposé sa candidature.



3.6



La durée des mandats est de trois (3) ans. Le tiers des postes est en renouvellement annuellement.



3.7



Les personnes désignées pour représenter le Syndicat, déterminent entre elles, une personne pour agir à titre de porte-parole et une personne pour agir à titre de secrétaire.



ARTICLE 4 4.1



COMPOSITION DU COMITÉ



Le nombre de membres pouvant siéger au sein des comités est déterminé par entente entre le Syndicat et l’employeur.



Une représentation équitable : —



entre les hommes et les femmes,



entre les régions et les grands centres, entre les composantes administratives des ministères et organismes;



b)



DÉFINITIONS



2.1



— —



MANDAT DES COMITÉS D’ORGANISATION DU TRAVAIL



Le mandat des comités d’organisation du travail est décrit à l’entente entre le Syndicat et l’employeur.



ARTICLE 5



MODE DE FONCTIONNEMENT



5.1



Les modes de fonctionnement internes des comités d’organisation du travail sont déterminés selon l’entente négociée avec l’employeur.



5.2



La personne-ressource communique avec le membre du comité d’organisation du travail pour l’informer et discuter des points inscrits et à soumettre à l’ordre du jour.



5.3



Au besoin, avant une réunion du comité d’organisation du travail, une prérencontre syndicale se tient à l’extérieur du milieu de
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travail, en ressource.



la



présence



d’une



personne-



5.4



La personne-ressource ne participe pas aux rencontres du comité. Toutefois, elle peut participer à des rencontres intersyndicales, le cas échéant.



5.5



La date et le lieu des rencontres du comité sont fixés après entente entre la personne désignée pour représenter l’employeur et la personne responsable du service, et ce, selon la disponibilité des parties et les sujets à discuter.



5.6



Dès qu’une réunion a eu lieu, il appartient à la personne agissant à titre de secrétaire du comité pour la partie syndicale de transmettre, sur la base des instructions reçues, un compte rendu de cette rencontre à la personne responsable du service afin que celle-ci puisse en faire la distribution aux autres personnes concernées, dont les personnes agissant à titre de représentants régionaux.



ARTICLE 6



DESTITUTION COMITÉS



DES



MEMBRES



DES



6.1



Toute personne siégeant au sein d’un comité et ne se conformant pas, aux orientations ou aux Statuts du Syndicat peut être destituée de ses fonctions par le Bureau de coordination national.



6.2



Un comité d’enquête est formé d’une représentante ou d’un représentant local du ministère ou de l’organisme, d’une représentante ou d’un représentant régional et d’une représentante ou d’un représentant national. Le comité d’enquête dépose son rapport dans un délai de trente (30) jours pour décision au Bureau de coordination national.



6.3



La personne ainsi destituée peut en appeler auprès du Conseil syndical, en communiquant par écrit au Secrétariat général du Syndicat dans les dix (10) jours de la réception de son avis de destitution.



Mise à jour : 19 mars 2019
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LES COMITÉS MIXTES Adoptée par le Conseil syndical des 6, 7 et 8 novembre 1997 [18-CS-04] Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 [20-CS-06] Modifiée par le Conseil syndical des 21, 22, 23, 24, 29 et 30 novembre 2007 [21-CS-06] Modifiée par le Conseil syndical des 26, 27 et 28 octobre 2011 [24-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 février 2012 [24-CS-03] Modifiée par le Conseil syndical des 25 et 26 novembre 2016 [28-CS-01] ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



1.1



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



1.2



Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes, dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



1.3



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2 2.1



2.2



Personne conseillère : la personne conseillère syndicale responsable d’un ou de plusieurs comités mixtes.



2.3



Comité mixte : comité mixte prévu notamment aux conventions collectives fonctionnaires, ouvriers et Agence du revenu du Québec, tel le comité de relations professionnelles (articles 2-10.03).



2.4



Membre permanent : la personne désignée pour représenter le Syndicat au sein du comité.



2.5



Membre substitut : la personne suppléante désignée pour représenter le Syndicat au sein du comité en l’absence du membre permanent du comité mixte.



2.6



Partie syndicale : les membres permanents au sein du comité mixte.



2.7



Partie patronale : les personnes désignées par l’employeur pour le représenter au sein du comité mixte.



3.1



Aux fins de nommer un ou des membres permanents ou substituts, le Service des recours et des relations de travail, ou le Service de la négociation, procède à un appel de candidatures auprès des personnes dirigeantes, directrices et déléguées du palier local. L’appel indique notamment le ministère, l’organisme, la ou les régions visées, ainsi que le ou les postes à pourvoir. Cet appel peut être publié sous forme papier ou électronique. Les membres disposent d’une période minimale de quinze (15) jours ouvrables, à compter du jour de la publication, pour déposer leur candidature.



3.3



Les membres permanents et substituts sont désignés par le BCN, sur recommandation du Service des recours et des relations de travail ou du Service de la négociation.



3.4



Aux fins de recommandation, la vice-présidence et la personne conseillère responsable du ministère ou de l’organisme concerné tiennent compte des critères suivants :



DÉFINITIONS



Vice-présidence : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du comité mixte concerné.



ARTICLE 3



3.2



COMPOSITION DU COMITÉ



Le nombre de membres pouvant siéger au sein des divers comités est déterminé par le Bureau de coordination national (BCN) conformément aux dispositions prévues dans les conventions collectives.



 Une représentation équitable : o entre les hommes et les femmes; o entre les régions et les grands centres; o entre les composantes administratives des ministères et organismes.  L’expertise acquise à titre de responsable local de dossier;  Les expériences et la militance syndicale;  Les expériences de travail;  Les expériences paraprofessionnelles ou communautaires;  La formation scolaire. 3.4.1 À moins d’une décision contraire du BCN, un comité mixte compte trois (3) membres permanents : le premier provenant de la région Québec―Chaudière-Appalaches, le second provenant de la région Montréal―Laval, le troisième provenant des autres régions. 3.5



Chaque personne, ainsi désignée, est informée de sa nomination par la vice-présidence et reçoit, dans les six (6) mois de sa nomination, une formation lui permettant d’assumer ses fonctions.
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Dans les dix (10) jours après le BCN, les membres permanents de chaque comité mixte sont informés de la nomination d’un nouveau membre au sein de leur comité. 3.5.1 Lorsqu’un membre permanent démissionne ou est destitué de son poste au comité mixte, il est remplacé jusqu’à l’expiration de son mandat par le membre substitut provenant de la même région ou du même groupe de régions. 3.6



Pour être désignée par le BCN et pour conserver son mandat, la personne doit demeurer dans la structure locale.



3.7



La durée des mandats pour les membres permanents et les membres substituts du comité est d’au plus trois (3) ans. Au plus tard en juin de chaque année, minimalement le tiers des postes sont en renouvellement. Un membre peut renouveler son mandat s’il occupe une fonction au palier local.



3.8



Les membres permanents nomment parmi eux une personne pour agir à titre de porteparole et une personne pour agir à titre de secrétaire.



ARTICLE 4



Une copie de la convocation adressée à la partie patronale est transmise aux membres permanents et à la personne conseillère.



5.4



Avant la réunion du comité mixte, une rencontre préparatoire se tient avec la participation de la personne conseillère.



5.5



La personne conseillère ne participe pas à la rencontre du comité.



5.6



Toute situation litigieuse relevant du mandat du comité mixte doit d'abord être discutée localement en vue d’en venir rapidement à une solution.



5.7



Après cette première démarche, les problèmes relevant du mandat du comité mixte n'ayant pas été résolus au niveau local peuvent être transmis à la vice-présidence ou à la personne conseillère. Cette demande doit être adressée par écrit et doit comporter un exposé sommaire, mais explicite, des problèmes soulevés.



5.8



La date et le lieu des rencontres sont fixés après entente entre la personne désignée pour représenter la partie patronale et la personne conseillère ou le membre permanent agissant comme porte-parole de la partie syndicale, et ce, selon la disponibilité des parties et les sujets à discuter.



5.9



Au plus tard deux (2) semaines après la tenue d’une réunion avec la partie patronale, le membre permanent agissant à titre de secrétaire, transmet à la personne conseillère un compte rendu syndical de cette rencontre.



MANDAT DES COMITÉS MIXTES



4.1



Le mandat des comités mixtes est décrit dans la convention collective.



4.2



Essentiellement, les comités mixtes doivent traiter des sujets prévus aux conventions collectives relevant de leur juridiction.



4.3



Si les membres du comité mixte doivent consulter les membres du ministère, de l’organisme ou de l’Agence, ils effectuent la consultation en collaboration avec la structure locale et régionale concernée.



ARTICLE 5



5.3



MODE DE FONCTIONNEMENT



5.1



L’ordre du jour est établi entre les membres permanents et la personne conseillère.



5.2



Seuls les sujets qui auront été transmis aux parties avant la date de la rencontre préparatoire peuvent être discutés lors de cette rencontre. Tout autre sujet apporté par l'une ou l'autre des parties doit être déposé, à titre d'information, pour discussion lors d'une prochaine rencontre, sauf dans des cas exceptionnels, après entente entre la personne désignée pour représenter la partie patronale et la personne conseillère ou la vice-présidence.



5.10 La personne conseillère s’assure de rendre disponible le compte rendu officiel de la rencontre du comité mixte ou, s’il n’est pas disponible, le compte rendu syndical. Ce compte rendu est rendu disponible aux autres membres permanents des comités mixtes, aux responsables des conditions de travail et aux représentantes ou représentants régionaux. ARTICLE 6



DESTITUTION DES COMITÉS MIXTES



MEMBRES



DE



6.1



Toute personne siégeant au sein d’un comité mixte ne se conformant pas au présent mode de fonctionnement ou aux Statuts du Syndicat peut être destituée de ses fonctions par le BCN.



6.2



À cette fin, le BCN peut mandater un comité d’enquête formé d’une personne représentant le ministère ou l’organisme au niveau local, d’une personne agissant à titre de représentante régionale et d’une personne représentant le national. Le comité d’enquête dépose
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son rapport dans un délai de trente (30) jours pour décision au BCN. 6.3



La personne ainsi destituée peut en appeler auprès du Conseil syndical, en communiquant par écrit au Secrétariat général du Syndicat dans les dix (10) jours de la réception de son avis de destitution.



Mise à jour : 31 janvier 2017
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LES COMITÉS PARITAIRES DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ Modifiée par le Conseil syndical des 25 et 26 février 1999 [18-CS-07] Modifiée par le Conseil syndical des 26, 27 et 28 octobre 2011 [24-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical du 21 novembre 2014 [26-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical du 8 juin 2019 [28-CS-06] ARTICLE 1 1.1



INTERPRÉTATION



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



1.2



Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



1.3



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



2.2



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères.



2.3



Personne responsable du dossier : la personne conseillère affectée au dossier.



2.4



Personne agissant à titre de responsable locale : la personne désignée par l'exécutif de section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant. Service : l'ensemble des personnes conseillères, la personne coordonnatrice ainsi que la personne responsable du service et membre de l'Exécutif national.



2.6



Personne agissant à titre de représentante régionale : la personne agissant à titre de représentante régionale assumant des fonctions politiques ou techniques.



2.7



Établissement : le ou les lieux de travail où peuvent être formés des comités de santé et de sécurité ministériels, interministériels ou régionaux.



ARTICLE 3 3.1



4.1



La désignation des personnes agissant à titre de représentantes du Syndicat au sein de comités paritaires s’effectue conformément aux Règles relatives à la procédure d’élection.



4.2



Malgré ce qui précède, en des circonstances exceptionnelles, la personne agissant à titre de responsable locale fait un appel de candidatures; s’il y a autant de candidatures que de postes à pourvoir, la personne agissant à titre de responsable locale procède à la ou aux nominations; s’il y a plus de candidatures que de postes à pourvoir, il y a élection.



Durée du mandat 4.3



Le mandat prend fin lorsque débute une absence consécutive, avec ou sans traitement, à l'exception de la période du congé de maternité et de la période des vacances annuelles, pour une période de plus de six (6) mois. Il en est de même lorsqu’une personne possédant un droit de rappel est en période de mise à pied pour plus de douze (12) mois. Lorsque le mandat d’une personne élue est maintenu, une autre pourra être nommée de façon intérimaire (selon la procédure d’élection déjà prévue) pour la durée du congé.



ARTICLE 5



PERSONNES AGISSANT À TITRE DE REPRÉSENTANTES À LA PRÉVENTION



Mode de nomination 5.1



Les personnes élues à titre de représentantes au sein de comités paritaires désignent parmi elles, à l'occasion d'une réunion convoquée dès leur nomination, les membres du comité qui agiront à titre de représentantes ou représentants à la prévention. Dans le cas d’un « mécanisme de participation en santé et sécurité du travail », la personne agissant à titre de représentante des travailleurs et travailleuses agit également à titre de représentante à la prévention.



5.2



Dans les établissements où un comité paritaire ne peut être formé, la personne agissant à titre de représentante à la prévention est désignée par et parmi les membres du Syndicat travaillant dans l'établissement visé. Cette nomination est sous la responsabilité de la personne agissant à titre de responsable locale.



5.3



La personne agissant à titre de responsable locale informe par écrit la personne responsable



FORMATION D’UN COMITÉ PARITAIRE



À la réception d'une demande de formation de comité, la personne coordonnatrice du service effectue les démarches appropriées auprès de la personne agissant à titre de coordonnatrice dans le ministère concerné.



PERSONNES AGISSANT À TITRE DE REPRÉSENTANTES DU SYNDICAT AU SEIN DE COMITÉS PARITAIRES



Mode de nomination



DÉFINITIONS



2.1



2.5



ARTICLE 4
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du service ainsi que le bureau régional de la nomination de cette personne. ARTICLE 6



DÉMISSION OU DESTITUTION D’UNE PERSONNE SIÉGEANT AU SEIN DU COMITÉ PARITAIRE



6.1



La personne siégeant au sein d’un comité paritaire peut démissionner en communiquant sa décision par écrit à la personne coordonnatrice du service, avec copie à la personne agissant à titre de responsable locale.



6.2



La personne siégeant au sein d’un comité paritaire peut être destituée pour les motifs et selon les modalités décrites aux articles 4.6.3 et 4.12.3 des Statuts en faisant les modifications de concordance qui s'imposent.



Mise à jour : Juin 2019
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RÉGLEMENTATION DES DÉPENSES Modifiée par le Conseil syndical des 25 et 26 février 1999 [18-CS-07] Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 [20-CS-06] Modifiée par le Conseil du trésor du 1er octobre 2005 Modifiée par le Conseil du trésor du 1er avril 2006 Modifiée par le Conseil syndical des 24 et 25 janvier 2008 [21-CS-07] Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 février 2012 [24-CS-03] Modifiée par le Conseil du trésor du 1er octobre 2012 Modifiée par le Conseil du trésor du 1er octobre 2013 Modifiée par le Conseil syndical des 25, 26 et 27 février 2016 [26-CS-05] Modifiée par le Conseil du trésor du 1er avril 2018 Modifiée par le Conseil du trésor du 1er octobre 2018 Modifiée par le Conseil du trésor du 1er avril 2019 ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



•



Le reçu de stationnement :



1.1



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



Pour les frais de stationnement : le reçu de caisse officiel de la compagnie administrant le parc de stationnement ou le reçu de parcomètre.



1.2



L’Exécutif national peut convenir de modalités différentes pour tenir compte de circonstances particulières, pourvu que le coût n’excède pas celui qui aurait résulté de l’application de la présente réglementation.



Lors des activités syndicales, s’il n’y a pas de coucher, une pièce justificative sera exigée pour chaque jour où une réclamation incluant un déplacement de plus de 200 kilomètres aller-retour est effectué.



1.3



Toute précision ou interprétation transmise aux dirigeantes et dirigeants.



Pour les frais de logement, le reçu de caisse officiel de l’établissement hôtelier.



ARTICLE 2 2.1



sera



Personne occupant des fonctions syndicales ou similaires Dirigeante ou dirigeant de section : directrice ou directeur; déléguée ou délégué; membre d’un comité formé en vertu des Statuts, des décisions d’instances, des différentes conventions collectives ou de la Loi sur la santé et la sécurité du travail; dirigeantes ou dirigeants des syndicats affiliés ou en entente de service ; ainsi que tous les membres élus.



2.2



Pour les frais de garde : le formulaire prescrit dûment rempli.



DÉFINITIONS



Pièces justificatives



Malgré ce qui précède, les frais de sociétés de transport urbain (autobus/métro) sont exemptés de pièces justificatives. 2.3



Un déplacement est un trajet effectué par une personne membre du Syndicat ou une personne occupant des fonctions syndicales ou similaires comme il est défini à l’article 2.1. 2.4



•



le reçu de caisse officiel confirmant l’achat d’essence;



•



le reçu informatique confirmant l’achat d’électricité à une borne de recharge;



Port d’attache Aux fins d’application de la présente réglementation, les groupes suivants ont leur port d’attache aux endroits ci-après indiqués :



Pour les frais de transport urbain (autobus/métro) et de transport de longue distance en autocar, en train ou en avion : le reçu de caisse officiel remis par la compagnie de transport en commun ou par la compagnie aérienne, le cas échéant. Pour les frais de transport liés à l’utilisation d’un véhicule :



Déplacement



2.5



•



Exécutif national : siège social à Québec;



•



Représentantes et représentants régionaux : bureau régional du SFPQ.



Territoire immédiat Territoire comprenant tous les points situés à moins de quatre-vingts (80) kilomètres par voie routière, directement entre le port d’attache, le lieu de résidence et le lieu de la réunion.



Une pièce justificative dans une localité avoisinante dans un rayon inférieur à 25 kilomètres sera acceptée;
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2.6



2.7



Année financière



ARTICLE 4



Aux fins de la présente réglementation, l’année financière du SFPQ débute le 1er janvier de chaque année.



4.1



2.8



ARTICLE 3



b)



Les notes de frais doivent être présentées à la fin de l’activité syndicale, sauf pour les personnes qui n’ont pas en main toutes les pièces justificatives. Dans cette situation, une fois de retour au port d’attache ou à la résidence, les notes doivent être retournées au service de la trésorerie ou au bureau régional pour une activité régionale, à moins que la note de frais n’ait été préalablement validée par une personne représentante régionale.



c)



Les notes de frais des personnes élues libérées à plein temps doivent être présentées à la fin de chaque semaine et au plus tard dans les quinze (15) jours.



d)



Les notes de frais dûment remplies doivent être appuyées de pièces justificatives originales et complètes avec les renseignements exigés dans la présente réglementation, ou requis sur les formulaires prescrits.



À la réception d’une note de frais, le service de la trésorerie, après vérification, remboursera le montant dû au plus tard dans les trente (30) jours. 4.2



PRINCIPES GÉNÉRAUX



Frais remboursables Une dépense, pour être remboursable, doit satisfaire aux conditions suivantes :



3.2



Les notes de frais doivent être présentées selon les modalités et sur les formulaires établis par le SFPQ.



En cas de renseignements incomplets ou en l’absence de pièces justificatives, le formulaire peut être retourné au réclamant afin de lui permettre de fournir les renseignements complets pour sa réclamation.



Activité syndicale Aux fins de la présente réglementation, on entend par « activité syndicale » : une instance syndicale, une session de formation, une rencontre d’un comité formé en vertu des conventions collectives, des Statuts et règlements, de décisions d’instances nationales, d’instances régionales ou de l’Exécutif national.



3.1



a)



Instance syndicale Aux fins de la présente réglementation, on entend par « instance syndicale » : l’exécutif régional, l’assemblée régionale, le Bureau de coordination national, l’Exécutif national, le Conseil syndical, le Congrès, le conseil de négociation, le comité de négociation, le Comité national de surveillance, le Comité national des femmes, le Comité national des jeunes, le comité des Statuts, le comité d’élection, le Forum des accréditations, les instances de négociation des différentes accréditations et toute autre instance similaire à celles énumérées.



2.9



Présentation des notes de frais



Personne autorisée La personne autorisée à attester la présence du réclamant et à valider les notes de frais est un membre de l’Exécutif national, une représentante ou un représentant régional ou, le cas échéant, une dirigeante ou un dirigeant libéré ou une autre personne désignée par l’Exécutif national.



•



Être effectuée conformément aux conditions prévues à la présente réglementation;



•



Être attestée et validée par les personnes autorisées à le faire;



•



Être appuyée par une pièce justificative.



Personne en absence pour invalidité Une personne en invalidité ne doit pas se présenter à l’activité syndicale et doit retourner toutes les copies du formulaire de libération syndicale dans les plus brefs délais, afin que le Syndicat puisse l’annuler, car elle n’est admissible à aucune compensation pour son salaire ou son traitement, ni aux indemnités prévues à la présente réglementation.



PROCÉDURE



Présence aux activités syndicales Chaque personne participant à une activité syndicale doit faire signifier sa présence en faisant parapher sa note de frais par les responsables, et ce, dans l’espace approprié sur le formulaire. Pour une telle attestation, les responsables sont disponibles quinze (15) minutes avant l’ouverture de la séance ou de sa reprise. En dehors de ces périodes et après le début de chaque séance, la personne participant à des activités syndicales doit faire parapher la note de frais par la trésorerie générale, son représentant ou sa représentante, en l’occurrence les représentantes ou représentants régionaux dans le cas des réunions des instances régionales.
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ET



Québec, se voit octroyer, pour sa part, une période additionnelle de trente (30) minutes.



Les frais de transport, de repas et de logement sont remboursés aux personnes participant aux activités syndicales selon les conditions énumérées dans le présent règlement.



Pour les personnes ayant à utiliser les services d’un traversier, le temps se calcule non pas par tranche de quatre-vingts kilomètres à l’heure (80 km/h), mais plutôt en tenant compte du temps de traversée et du temps d’attente exigé par la compagnie exploitant les traversiers.



ARTICLE 5



5.1



FRAIS REMBOURSABLES CONDITIONS D’APPLICATION



Frais de transport, frais de repas et de logement Les personnes élues libérées à plein temps visées sont autorisées à utiliser leur automobile dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions selon la directive prévue à cet effet et elles auront droit au remboursement des frais de déplacement pour les rencontres se tenant à l’extérieur du port d’attache.



Advenant l’annulation d’une traversée, la personne peut prendre un autre moyen de transport pour se déplacer en fournissant la preuve de l’annulation. Advenant le cas où ce temps de transport intervient durant une période de repas, comme prévu à l’article 8 de la présente réglementation, la personne se voit octroyer une période additionnelle d’une (1) heure. Les personnes assujetties à la réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues se voient appliquer les dispositions du présent paragraphe comme temps de transport.



Afin de déterminer si des frais de repas ou de logement sont remboursables, les critères de référence suivants doivent être respectés :



5.2



•



L’heure de début et de fin des activités sert de point de référence;



•



L’heure du 22 heures;



•



Le transport débute immédiatement après l’activité syndicale.



coucher



est



prévue



à 5.3



Lorsqu’une personne titulaire d’une délégation officielle ou participante à une activité syndicale est en assignation, elle doit alors ajouter à sa réclamation une copie de tout document attestant une telle assignation.



Temps alloué pour le transport Toute personne participant à une activité syndicale a droit à un temps de transport établi sur la base d’une moyenne de quatrevingts kilomètres à l’heure (80 km/h). De plus, les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante prenant part à une activité syndicale, et dont le lieu de résidence est à plus de quatre cent quatrevingts (480) kilomètres du lieu de l’activité syndicale, se voient accorder l’équivalent d’une (1) heure supplémentaire de temps alloué pour le transport pour chaque tranche de quatre cent quatre-vingts (480) kilomètres. Pour les déplacements en avion, le temps réel de déplacement et d’attente sera pris en considération. Pour les personnes participant à une activité syndicale pendant l’heure du dîner dans un grand centre urbain comme Montréal, Laval, Québec ou Longueuil, le temps de déplacement est calculé en tenant compte d’une période additionnelle de trente (30) minutes pour l’indemnité des frais de repas et le calcul du temps de libération. Cette disposition s’applique seulement à l’intérieur de la même région.



Assignation



5.4



Note Les frais sont remboursés en fonction du présent règlement sans tenir compte du temps de déplacement accordé par l’employeur ou du temps de libération accordé en vertu des conventions collectives.



ARTICLE 6 — FRAIS DE TRANSPORT 6.1



Frais remboursés aux personnes participant aux activités syndicales Sous réserve de l’application de la Directive sur les frais de déplacement applicables aux personnes élues libérées à plein temps, toute personne participant à une activité syndicale reçoit, pour toute la distance admise pour l’aller et le retour de sa résidence au lieu de l’activité, une indemnité calculée de la façon suivante. a)



Sous réserve des dispositions précédentes, la personne convoquée sur l’île de Montréal ou qui doit traverser obligatoirement celle-ci se voit octroyer une période additionnelle de quarante-cinq (45) minutes pour le transport local. La personne qui est convoquée à
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Remboursement pour déplacement (2019-04-01) Une allocation de 17,21 $ ou un remboursement de 0,465 $ du kilomètre est accordé, sans pièce justificative, selon le choix du réclamant, pour chaque jour d’activité. Malgré le paragraphe précédent, les personnes soumises à l’application de la



directive prévue à l’article 5 et qui utilisent une voiture de location ne peuvent réclamer cette allocation.



d)



Le transport par avion est autorisé lorsque l’utilisation de ce moyen de transport est plus économique.



Cette allocation de 17,21 $ n’est pas remboursable si des frais de kilométrage ou de transport en commun sont réclamés. b)



e)



Un montant de 0,465 $ du kilomètre jusqu’à 8 000 km, ou de 0,420 $ du kilomètre si le déplacement est de plus de 8 000 km, est remboursé pour l’utilisation d’une automobile. Lorsque le déplacement implique un coucher, une majoration de 10 km est admise pour tenir compte des déplacements locaux la veille de l’instance; cette même majoration est admise également le jour du retour.



f)



Covoiturage Une personne qui effectue du covoiturage reçoit une indemnité additionnelle de 0,116 $ le kilomètre pour la distance nécessaire et effectivement parcourue. Une seule indemnité est payable pour le chauffeur. Les modifications de l’indemnité prévue au paragraphe précédent s’appliquent de la même manière que la directive concernant les frais remboursables lors d’un déplacement au gouvernement du Québec.



Taxi L’utilisation du taxi comme moyen de transport doit être justifiée et réservée aux courses de courte distance, dont il faut indiquer le point de départ et de destination.



g)



Les modifications de l’indemnité prévue au paragraphe précédent s’appliquent de la même manière que la Directive concernant les frais remboursables lors d’un déplacement au gouvernement du Québec.



c)



Stationnement Les frais de stationnement peuvent être remboursés au lieu de la réunion ou à un stationnement adjacent, ainsi qu’à un stationnement incitatif de transport en commun en zone urbaine.



Compensation au kilométrage (2019-04-01)



La distance admise est la distance la plus courte et réellement parcourue par la voie publique carrossable entre le point de départ et le lieu de l’activité syndicale. L’outil de référence d’évaluation des distances étant Google Map.



Avion



Location d’un véhicule lors d’un déplacement en avion, en autobus ou en train Malgré ce qui précède, la personne peut choisir le moyen de transport qui lui convient à condition que le coût n’excède pas celui qui aurait résulté de l’application de la présente réglementation.



6.2



Frais reliés au transport en commun Lors de l’utilisation d’un transport urbain (autocar/métro), ou d’un transport de longue distance en autocar, en train ou en avion, les frais de stationnement ou de déplacement préalable ou consécutif à l’utilisation dudit transport peuvent être remboursés, à savoir les frais de stationnement au lieu de transport en commun ou les frais de déplacement ou de taxi entre le domicile et le lieu de transport en commun, et du lieu de transport en commun au lieu de l’activité syndicale, allerretour. Par ailleurs, les frais de taxi peuvent être remboursés le jour de l’arrivée entre le lieu du transport en commun et le lieu d’hébergement et, le jour du départ, entre le lieu d’hébergement et le lieu de la réunion. Temps alloué au transport en commun :



Cette indemnité est versée à la condition que la personne accompagnant le réclamant soit une personne pour laquelle des frais de transport auraient pu être réclamés. En aucun temps, l’indemnité pour covoiturage ne doit entraîner des coûts additionnels à ceux qui auraient été payés autrement.



Afin de déterminer les frais remboursables, lors d’un transport interurbain par autocar, train ou avion, le temps alloué pour le transport doit tenir compte du déplacement effectué préalablement ou à la suite de l’utilisation dudit moyen de transport, pour se rendre au lieu de départ ou d’arrivée du transport interurbain.



Une indemnité de 0,116 $ le kilomètre est également versée à chacune des personnes qui covoiturent en tant que passagers.



Ainsi, la personne visée se voit reconnaître la période requise à cette fin par le transporteur.
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6.3



b)



Frais remboursés aux personnes élues Une personne assujettie à la réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues qui est autorisée à utiliser son automobile reçoit, pour le kilométrage effectué dans l’exercice de ses fonctions, à l’exclusion de l’aller-retour du domicile au bureau, au cours d’une année financière, l’indemnité suivante : a)



Lorsque le lieu de résidence de la personne est à plus de quatre-vingt-dix (90) kilomètres de la localité où se tient l’activité. c)



7.2



Les modifications de l’indemnité prévue au paragraphe précédent s’appliquent de la même manière que la directive concernant les frais remboursables lors d’un déplacement au gouvernement du Québec.



Montants admissibles Haute saison ― ― ― ― ―



Autres frais Le Syndicat rembourse aux personnes assujetties au présent article les frais réellement engagés pour l’assurance automobile affaires. Les personnes assujetties au présent article ont également droit au remboursement des frais réellement et nécessairement engagés au cours d’un déplacement pour le péage, le stationnement, le parcomètre et les frais de sociétés de transport urbain.



Montréal Québec Régions Autres villes à haute densité



Basse saison



145 $ 120 $ 115 $



125 $ 105 $ 95 $



120 $



100 $



La liste des villes à haute densité s’établit comme suit : Rimouski, Sherbrooke, Joliette, Saint-Jérôme, Trois-Rivières, Gatineau, Saguenay, Longueuil, Laval et Rouyn-Noranda.



Covoiturage Les personnes assujetties au présent article peuvent recevoir une indemnité additionnelle telle que prévue à l’article 6.1 c) de la présente réglementation.



c)



Lors d’un coucher, le Syndicat rembourse le montant du reçu de l’établissement hôtelier, selon les barèmes indiqués pour chacune des régions, plus les taxes applicables. Le barème ne s’applique pas si le coucher a lieu dans un établissement hôtelier où le SFPQ a réservé un bloc de chambres.



Le kilométrage effectué de la résidence au port d’attache et du port d’attache à la résidence ne peut faire l’objet de compensation, sauf lors d’une instance syndicale ou lorsque l’activité ou le transport de documents le justifie. b)



Après l’activité syndicale Lorsque la personne est de retour à son domicile après 22 heures, compte tenu du temps alloué pour le transport entre le lieu de l’activité syndicale et son lieu de résidence.



Compensation au kilométrage (2019-04-01) 1 Un montant de 0,465$ du kilomètre jusqu’à 8 000 km, ou de 0,420 $ après plus de 8 000 km, est remboursé pour l’utilisation d’une automobile.



Au cours d’une activité syndicale



À défaut de pièces justificatives, le Syndicat rembourse un montant de 45 $. 7.3



Si en raison de circonstances exceptionnelles, une personne doit supporter des frais de logement non admissibles au sens de la présente réglementation, elle pourra obtenir remboursement en adressant une demande motivée à la trésorerie générale.



7.4



Les montants mentionnés peuvent être révisés, à la hausse ou à la baisse, tous les deux (2) ans sur recommandation de la trésorerie générale au Conseil syndical.



ARTICLE 8 — FRAIS DE REPAS



ARTICLE 7 — FRAIS D’HÉBERGEMENT



Montants admissibles



7.1



Tout repas pris par une personne dans l’exercice de ses fonctions sera remboursé d’une indemnité n’excédant pas le montant suivant :



Des frais d’hébergement peuvent être remboursés dans les circonstances suivantes : a)



La veille de l’activité syndicale Lorsqu’en raison de l’heure de l’activité et du temps de transport entre le lieu de résidence et le lieu de l’activité, le départ doit se faire avant 7 heures.



1



Dernière modification du Conseil du trésor



• • •



Déjeuner : Dîner : Souper :



10,00 $ 18,00 $ 24,00 $



Toutefois, l’indemnité pour le dîner peut être versée selon les critères suivants : lorsque l’activité se tient à l’intérieur de l’agglomération urbaine du port d’attache ou de la résidence de la personne, une
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cours de la séance de l’avant-midi ou de l’après-midi, l’indemnité pour le dîner ne sera pas versée.



indemnité sera versée pour toute distance admise pour l’aller et le retour entre le lieu de l’activité et le lieu de sa résidence, sans toutefois excéder l’indemnité prévue pour le dîner.



L’indemnité pour le dîner n’est pas versée à une personne assujettie à la réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues sauf à l’occasion des instances ou activités syndicales ou lorsque l’exercice de ses fonctions s’effectue à l’extérieur du port d’attache.



Les montants admissibles ci-haut mentionnés peuvent être révisés, à la hausse ou à la baisse, tous les deux (2) ans, sur recommandation de la trésorerie générale au Conseil syndical. Heures normales de repas • • • 8.1



Déjeuner : 7 h – 8 h Dîner : 12 h - 13 h Souper : 18 h - 19 h



8.3



L’indemnité pour le souper est versée selon les critères énoncés ci-après :



Réclamation pour le déjeuner L’indemnité pour le déjeuner est versée selon les critères énoncés ci-après : •



Lorsqu’en raison de l’heure de l’activité et du temps de transport entre le lieu de résidence ou du port d’attache et le lieu de l’activité, le départ doit se faire avant 7 heures;



•



Au cours de l’activité lorsque la personne a droit au coucher;



•



Au cours d’un déplacement lorsque la personne passe la nuit à l’hôtel ou chez une connaissance.



L’indemnité pour le dîner est versée selon les critères énoncés ci-après : Lorsqu’en raison de l’heure de l’activité et du temps de transport entre le lieu de résidence ou du port d’attache et le lieu de l’activité, le départ doit se faire avant 12 heures (midi) ou le retour s’effectuer après 13 heures;



•



Lorsque l’activité a lieu au cours d’une journée régulière de travail;



•



Lorsque deux (2) activités syndicales distinctes siègent dans le même lieu de réunion le même jour;



•



Lorsque l’activité 12 heures (midi).



se



termine



après



Advenant le cas où une personne quitte la séance avant la levée, l’indemnité pour le dîner ne sera pas versée si le départ s’effectue dans la séance de l’avant-midi. Si une personne participant à des activités syndicales n’est pas présente pour au moins deux heures quarante-cinq minutes (2 h 45) au



Lorsqu’en raison de l’heure de l’activité et du temps de transport entre le lieu de résidence ou du port d’attache et le lieu de l’activité, le départ doit se faire avant 18 heures ou le retour s’effectuer après 19 heures;



•



Lorsque l’activité se poursuit en soirée;



•



Lorsque deux (2) activités syndicales distinctes siègent dans le même lieu de réunion le même jour;



•



Lorsque l’activité 18 heures.



se



termine



après



De même, l’indemnité pour le souper n’est pas versée pour une personne qui n’est pas présente pour au moins deux heures quarantecinq minutes (2 h 45) au cours de la séance de l’après-midi.



Réclamation pour le dîner



•



•



L’indemnité pour le souper n’est pas versée lorsque le départ s’effectue avant la levée de la séance de l’après-midi.



Si une personne participant à des activités syndicales n’est pas présente pour au moins deux heures quarante-cinq minutes (2 h 45) au cours de la séance de l’avant-midi, l’indemnité pour le déjeuner ne sera pas versée. 8.2



Réclamation pour le souper



L’indemnité pour le souper n’est pas versée à une personne assujettie à la réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues, sauf à l’occasion des instances ou des activités syndicales ou lorsque l’exercice de ses fonctions s’effectue à l’extérieur du port d’attache. ARTICLE 9 — FRAIS DE GARDE 9.1



Une personne titulaire d’une délégation officielle ou participante lors d’une instance ou d’une activité syndicale ou qui participe à une rencontre convoquée par l’Exécutif national, excluant les activités locales, a droit d’obtenir le remboursement de ses frais de garde survenus en dehors de ses heures normales de travail, incluant le temps de transport accordé à raison de quatre-vingts kilomètres à l’heure (80 km/h), plus le temps prévu pour les repas, selon les modalités suivantes : a)
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Matin, après-midi et soir (6 h 30 à 8 h 30, 16 h 30 à 19 h 59) pour la garde des enfants de 0 à 12 ans, (20 h à 23 h 59



pour la garde des enfants de 0 à 15 ans), un remboursement de 5 $ l’heure pour un enfant, de 6 $ l’heure pour deux (2) ou trois (3) enfants et de 7 $ l’heure pour quatre (4) enfants et plus; Pour les enfants fréquentant les services de garde en milieu scolaire, un montant de 7 $ par jour par enfant sera accordé pour le temps passé à ce service. Malgré ce qui précède, ce montant sera ajusté selon les augmentations du tarif gouvernemental. b)



Nuit (0 h à 6 h 29) pour la garde des enfants de 0 à 15 ans, un maximum de 25 $ par nuit. Les frais pour la garde d’un enfant souffrant de déficience physique ou mentale sont remboursés sans égard à l’âge de l’enfant, dans la mesure où celui-ci ne peut rester seul. Un certificat médical peut être exigé. Les frais pour la garde d’un parent (au sens de la Loi de l’impôt) sont remboursés dans la mesure où celui-ci ne peut rester seul. Un certificat médical peut être exigé. Les frais de repas réclamés par la garderie peuvent également être remboursés, selon le tarif fixé par la garderie. Les personnes bénéficiaires d’un congé de maternité ou d’un congé parental se voient rembourser les frais de garde pour la période de jour (8 h 30 à 16 h 30).



9.2



9.3



Afin d’obtenir le remboursement de tels frais de garde, le nom et l’adresse de la personne à qui un tel montant a été versé doivent être indiqués sur la réclamation. Ce montant ne peut être versé au conjoint ou aux enfants de moins de 13 ans de la personne effectuant la réclamation.



ses frais de séjour et frais de transport, ainsi qu’à une compensation, le cas échéant, pour la perte de son salaire ou de son traitement. 10.3



Pour les personnes retraitées, on entend par compensation le différentiel entre le salaire normal en vigueur au moment de l’audition et la rente de retraite, et ce, sur présentation d’une pièce justificative.



ARTICLE 11 RÈGLES D’EXCEPTION 11.1 Jury de sélection Les personnes autorisées par le Syndicat qui participent à titre de membre de jury aux concours de promotion et d’avancement de classe reçoivent l’indemnité prévue pour le repas du midi, si l’activité a lieu à moins de seize (16) kilomètres de leur port d’attache. 11.2 Compensation pour transport Les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante prenant part à une instance syndicale, et dont le lieu de résidence est à plus de quatre cent quatrevingts (480) kilomètres du lieu de la réunion, se voient rembourser l’équivalent d’une (1) heure de leur traitement régulier pour chaque tranche additionnelle de quatre-vingts (80) kilomètres lorsque le déplacement coïncide avec un samedi ou un dimanche. Pour les déplacements en avion, le temps réel de déplacement et d’attente sera pris en considération. Pour les personnes ayant à utiliser les services d’un traversier, le temps se calcule non pas par tranche de quatre-vingts kilomètres à l’heure (80 km/h), mais plutôt en tenant compte du temps de traversée et du temps d’attente exigé par la compagnie exploitant les traversiers. 11.3 Personne en congé a)



Si, en raison de situations exceptionnelles, une personne doit supporter des frais de garde non admissibles au sens de la présente réglementation, elle pourra obtenir remboursement en adressant une demande motivée à la trésorerie générale.



ARTICLE 10 CONVOCATION DE PERSONNES NON RÉGIES PAR LA PRÉSENTE RÉGLEMENTATION 10.1



Toute personne qui convoque comme témoin un professionnel ou une autre personne ne relevant pas de la convention collective doit autoriser la réclamation.



10.2



La personne assujettie aux dispositions du présent article a droit au remboursement de
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Une personne participant à une activité syndicale, alors qu’elle bénéficie d’un congé obtenu en vertu des dispositions de la convention collective, peut obtenir un remboursement de traitement ou de salaire, incluant les pourboires, jusqu’à un maximum de trois (3) jours ouvrables par année financière. Malgré ce qui précède, cette limite ne s’applique pas pour les journées non travaillées par une personne dont la semaine a été provisoirement réduite, qui est en aménagement de temps de travail, qui bénéficie des dispositions de la convention collective en vertu des droits parentaux, qui est en période de mise à pied ou qui est en vacances dans le cadre d’une entente de préretraite sans toutefois que cette limite ne dépasse le



nombre maximal de jours prévus à sa convention collective. b)



Une personne participant à une activité syndicale a droit de recevoir, à titre de compensation, le traitement équivalant à la journée de travail établi à son horaire incluant le cas échéant, les pourboires, le supplément de traitement pour une semaine régulièrement majorée et les primes de remplacement, mais excluant les allocations et primes d’heures supplémentaires et le temps de transport le cas échéant. Cette compensation s’applique si l’activité syndicale se tient un jour ouvrable prévu à sa convention collective. Pour obtenir le remboursement de traitement prévu, la lettre de libération pour activités syndicales doit être annexée à la réclamation ainsi que le talon du dernier chèque de paie reçu de l’employeur accompagné de la copie de l’horaire de travail. Le Syndicat rembourse, dans ce cas, le salaire brut moins les déductions statutaires et transmet à toute personne ayant soumis une réclamation, à la fin de chaque année civile, un relevé pour l’impôt.



11.4 Réunions convoquées par l’Exécutif national ou le palier régional a)



urbaine de son port d’attache, à une réunion convoquée par l’Exécutif national ou le palier régional, excluant les activités locales, reçoit l’indemnité applicable pour le dîner et le transport en fonction de la distance nécessaire et effectivement parcourue par cette personne, de sa résidence au lieu de la réunion et à son port d’attache ou du port d’attache au lieu de la réunion et à sa résidence, le cas échéant.



Une personne occupant une fonction syndicale ou similaire qui participe, le soir, à une réunion convoquée par l’Exécutif national ou le palier régional, excluant les activités locales, a droit à une indemnité compensatoire de huit dollars (8 $) et à celle pour le transport en fonction de la distance nécessaire et effectivement parcourue par cette personne, de sa résidence au lieu de la réunion et à son port d’attache ou du port d’attache au lieu de la réunion et à sa résidence, le cas échéant.



Les frais remboursables pour le transport sont ceux prévus à l’article 6.1 de la présente réglementation. Les frais d’hébergement et de repas sont remboursables dans la mesure où les conditions énumérées aux articles 7 et 8 sont respectées. 11.5 Rencontres liées à l’exercice de recours Les plaignantes ou plaignants et témoins participant à une rencontre convoquée dans le cadre de l’exercice de recours ont droit aux barèmes prévus à la présente réglementation. Le salaire est remboursé dans la mesure où la rencontre entraîne une perte réelle. ARTICLE 12 APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION La présente réglementation s’applique également au palier régional du Syndicat. Les instances régionales peuvent cependant se doter de règles différentes, pourvu que les barèmes qui y sont prévus n’excèdent pas ceux indiqués à la présente réglementation. La date d’entrée en vigueur de cette réglementation est la veille du Conseil syndical de février 2016, soit le 24 février 2016.



Les frais remboursables pour le transport sont ceux prévus à l’article 6.1 de la présente réglementation. Les frais d’hébergement et de repas sont remboursables dans la mesure où les conditions énumérées aux articles 7 et 8 sont respectées. Aux fins de paiement, les réunions décrites à l’alinéa précédent sont réputées avoir une durée maximale de trois (3) heures. b)



Une personne occupant une fonction syndicale ou similaire qui participe, au cours d’une journée normale de travail (8 h 30 – 17 h) dans l’agglomération
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RÉGLEMENTATION RÉGISSANT L’EXERCICE DE RECOURS DEVANT LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET JUDICIAIRES Modifiée par le Conseil syndical des 6, 7 et 8 novembre 1997 18-CS-04 Modifiée par le Conseil syndical des 15 et 16 novembre 2001 19-CS-09 Modifiée par le Conseil syndical des 17 et 18 février 2005 20-CS-06 Modifiée par le Conseil syndical des 15 et 16 mai 2014 26-CS-01 Modifiée par le Conseil syndical des 23, 24, 25 et 26 novembre 2015 26-CS-04 Les renseignements répertoriés dans le cadre de la présente réglementation sont protégés par la Loi sur la protection des renseignements personnels et doivent être traités en toute confidentialité. La présente réglementation regroupe toutes celles qui visaient à encadrer l’exercice de recours et le dépôt de plaintes ou d’appels devant les différents tribunaux administratifs et judiciaires suivants : 



Commission d’accès à l’information;







Tribunal administratif du Québec;







Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail;







Tribunal administratif du travail;







Commission de la fonction publique;







Tribunal des droits de la personne;







Tribunal de la sécurité sociale du Canada;







Cour d’appel fédérale;







Office québécois de la langue française.



ARTICLE 1 INTERPRÉTATION 1.1



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



1.2



Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



1.3



2.3



Personne responsable du dossier : la personne conseillère affectée au dossier.



2.4



Personne agissant à titre de responsable locale: la personne désignée par l’exécutif de section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant.



2.5



Personne concernée : la personne ayant exercé le recours en cause.



2.6



Service : l'ensemble des personnes conseillères, la personne coordonnatrice, ainsi que la personne responsable du service et membre de l’Exécutif national.



2.7



Personne agissant à titre de représentante régionale : la personne agissant à titre de représentante régionale assumant des fonctions techniques.



2.8



Personne agissant à titre de conseillère juridique : la personne désignée par la Société d’avocats et engagée par le Syndicat pour agir à titre de procureure dans un dossier.



ARTICLE 3 ADMISSIBILITÉ AUX SERVICES D’ASSISTANCE JURIDIQUE 3.1



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



Pour avoir droit aux services décrits à la présente réglementation, la personne concernée doit être une personne représentée par le SFPQ au moment de l’événement à l’origine du recours, de la rechute, de la récidive ou de l’aggravation, le cas échéant, et avoir sollicité les services du Syndicat dès l’inscription dudit recours.



ARTICLE 2 DÉFINITIONS1



ARTICLE 4 OUVERTURE D’UN DOSSIER



2.1



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



4.1



2.2



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères.



1



Dès qu’une plainte, un appel ou tout autre recours est déposé devant l’un des tribunaux administratifs ou judiciaires mentionnés plus haut, la personne concernée doit acheminer, au service approprié, une copie de ce recours et de tous les documents afférents en sa possession.



Plusieurs définitions ont été ajoutées ou modifiées afin de concorder avec celles que l'on retrouve dans les autres réglementations. Réglementation régissant l’exercice de recours devant les tribunaux administratifs et judiciaires Page CS-20.1



4.2



Un accusé de réception est ensuite transmis à la personne concernée.



4.3



La personne coordonnatrice du service concerné remet alors le dossier à une personne conseillère de son service.



4.4



Les délais de transmission des documents doivent permettre à la personne responsable du dossier de faire l’étude préliminaire sur la recevabilité de l’appel ou de la plainte et de déterminer, le cas échéant, les renseignements ou les documents requis.



4.5



Lorsque le dossier est incomplet, la personne responsable du dossier communique, par écrit, avec la personne concernée en lui précisant les documents ou les renseignements requis. Cet avis comporte un délai de trente (30) jours — quinze (15) jours dans le cas d’un appel à la Commission de la fonction publique ou à l'Office québécois de la langue française — pour transmettre lesdits renseignements.



4.6



4.7



4.8



À l’expiration de ce délai, la personne responsable du dossier peut fermer le dossier si les renseignements ou les documents requis n’ont pas été transmis. La personne concernée dispose alors de trente (30) jours — dix (10) jours dans le cas d’un appel à la Commission de la fonction publique ou à l’Office québécois de la langue française — pour en appeler de cette décision à l’Exécutif national, selon la procédure décrite à l'article 6. Lorsqu'un élément nouveau intervient au dossier et si la personne responsable du dossier le juge à-propos, l’information est transmise à la personne agissant à titre de responsable locale (à l’exception des accusés de réception).



Malgré le paragraphe précédent, toute personne possédant une lettre de créance représentant le SFPQ aura le droit d’être accompagnée d'une personne désignée par l’Exécutif national. 5.3



L’avis de fermeture du dossier comporte un délai de trente (30) jours — dix (10) jours dans le cas d’un appel à la Commission de la fonction publique ou à l’Office québécois de la langue française — à partir du moment de sa transmission. À l’intérieur de ce délai, la personne concernée peut transmettre ses commentaires ou des faits nouveaux à la personne responsable du dossier. Elle peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national, selon la procédure décrite à l'article 6.



5.4



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue au service approprié, le dossier est définitivement fermé. La personne concernée conserve néanmoins le droit d’assumer elle-même sa défense.



5.5



Lorsque l’abandon du recours remet en cause des principes touchant une partie importante des membres du Syndicat, la personne responsable du dossier doit soumettre ses justifications à la personne responsable du service.



Entente à l’amiable 5.6



Lorsque le recours est fondé, la personne responsable du dossier transmet sa position à la personne désignée pour représenter l'employeur afin de tenter d’obtenir une entente à l’amiable.



5.7



La personne responsable du dossier peut, si elle le juge à-propos, ou à la demande de la personne agissant à titre de responsable locale, rencontrer la personne concernée. À cette occasion, la personne responsable du dossier peut convoquer la personne agissant à titre de déléguée du secteur concerné, la personne agissant à titre de responsable locale et la personne agissant à titre de représentante régionale technique. Elle peut également se faire accompagner, sur autorisation de la personne coordonnatrice du service, de toute autre personne dont la présence est jugée nécessaire.



Une copie de toute correspondance est également transmise à la personne agissant à titre de responsable locale ainsi qu’à la personne agissant à titre de représentante régionale technique (à l’exception des accusés de réception).



ARTICLE 5 TRAITEMENT DU DOSSIER 5.1



La personne responsable du dossier entre en contact avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la personne agissant à titre de responsable locale afin d’établir le bien-fondé du recours.



5.2



Lorsque la personne responsable du dossier estime que le recours est non fondé — soit parce qu’il ne repose sur aucune disposition de la loi ou des règlements qui en découlent, soit à cause de l’état de la jurisprudence existante ou soit parce que les faits relevés ne suffisent pas à établir la preuve —, elle avise, par écrit, la personne concernée qu’elle ne peut poursuivre le dossier en lui indiquant les motifs justifiant sa position. Une copie de cette correspondance est également transmise à la personne agissant à titre de responsable locale.



Malgré ce qui précède, la personne agissant à titre de responsable locale qui le désire peut en tout temps assister, aux frais de la section, aux rencontres convoquées par la personne responsable du dossier. 5.8



Lorsqu’une entente à l’amiable intervient entre les parties, la personne responsable du dossier la soumet à la personne concernée. Si l’entente à l’amiable est acceptée par cette dernière, le dossier est par la suite fermé et une copie de l'entente à l’amiable dûment signée lui est transmise.



5.9



Si la personne concernée refuse le règlement proposé, elle doit transmettre ses commentaires ou des faits nouveaux dans les quinze (15) jours de la transmission du projet de règlement. Elle
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peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national selon la procédure décrite à l'article 6. 5.10



Il en est de même d’un dossier qui a fait l’objet d’une conciliation ayant donné lieu à une entente à l’amiable.



5.11



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue au service approprié, le dossier est définitivement fermé. La personne concernée conserve néanmoins le droit d’assumer elle-même sa défense.



5.12



Lorsqu’aucune entente à l’amiable n’est possible, la personne responsable du dossier poursuit le dossier devant le tribunal concerné et évalue l’opportunité d’y affecter une personne agissant à titre de conseillère juridique.



Audition de la cause 5.13



5.14



À la suite de l’audition de la cause, lorsqu’une décision est rendue, la personne responsable du dossier fait parvenir une copie de la décision à la personne concernée et ferme le dossier, à moins qu’il y ait d’autres recours possibles, auquel cas la procédure décrite à la présente réglementation s’applique. Lorsque la décision est favorable, la personne responsable du dossier s’assure, auprès des autorités concernées, de l’application de celleci. Dans le cas contraire, elle informe la personne concernée des procédures à suivre.



ARTICLE 6 APPEL À L’EXÉCUTIF NATIONAL 6.1



Lorsque la personne concernée décide d’en appeler d’une décision rendue par la personne responsable du dossier, elle doit le faire par écrit, au Secrétariat général, à l’intérieur des délais décrits plus haut. Son appel doit préciser les motifs pour lesquels son dossier devrait être poursuivi au regard de l’interprétation de la présente réglementation.



6.2



L’Exécutif national qui est saisi de l’appel en évalue la recevabilité. Si l’appel est jugé recevable, le dossier est transmis pour enquête à la personne coordonnatrice du service. Dans le cas où cette personne aurait été impliquée dans le dossier, l’Exécutif national nomme une autre personne pour effectuer l’enquête.



6.3



La personne mandatée pour faire l’enquête entre en contact avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la personne agissant à titre de



responsable locale au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de l’appel. Elle poursuit son analyse et dans les quinze (15) jours suivant la rencontre du dernier témoin, elle produit son rapport à l’Exécutif national qui doit en disposer. 6.4



La décision de l'Exécutif national est sans appel. Le Secrétariat général en informe par écrit la personne concernée en indiquant les motifs l’ayant justifiée.



ARTICLE 7 RÔLE DES DIFFÉRENTES PERSONNES INTERVENANT AU DOSSIER Personne agissant à titre de responsable locale 7.1



Chaque personne agissant à titre de responsable locale contrôle la mise à jour des appels actifs des membres de la section dans son accréditation, le cas échéant, et collabore avec la personne responsable du dossier lors des différentes étapes de la procédure.



7.2



À la réception des informations, la personne agissant à titre de responsable locale transmet les renseignements à la personne déléguée impliquée et s'assure que la personne concernée donne suite aux diverses demandes présentées par la personne responsable du dossier.



Personne agissant à titre de représentante régionale technique 7.3



La personne agissant à titre de représentante régionale technique s'assure, par l'entremise de la personne agissant à titre de responsable locale ou de la personne déléguée impliquée, que la personne concernée donne suite aux demandes de la personne responsable du dossier. Elle participe également aux rencontres où sa présence est requise par la personne responsable du dossier.



ARTICLE 8 EXPÉDITION DE CORRESPONDANCE



LA



8.1



Toute correspondance adressée à la personne concernée est expédiée à la dernière adresse connue.



8.2



Une copie de toute correspondance est transmise à la personne responsable locale concernée. Mise à jour : Janvier 2017
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA PROCÉDURE INTERNE DE RÉVISION DE LA CLASSIFICATION À L’AGENCE DU REVENU DU QUÉBEC (ARQ) Adoptée par le Conseil syndical du 14 juin 2013 [25-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical du 16 juin 2018 [28-CS-04] ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



1.1



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



1.2



Toute précision ou interprétation est transmise aux dirigeantes et dirigeants, dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national.



1.3



2.2



2.3



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères. Personne responsable du dossier : la personne conseillère du service affectée au dossier ou, le cas échéant, la personne dirigeante de section libérée pour siéger au sein d’un comité d’études.



2.4



Personne représentante régionale : la personne représentante régionale assumant des fonctions techniques.



2.5



Personne responsable locale : la personne désignée par l'exécutif de la section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant.



2.6



Personne concernée : la personne, membre du Syndicat, qui a soumis une requête en révision de la classification ou qui est visée par un projet de modification de la classification.



2.7



Groupe de travail : l'ensemble des personnes conseillères du service, la personne coordonnatrice ainsi que le membre de l'Exécutif national responsable du service. De plus, il peut s’adjoindre des spécialistes en la matière.



PROJET DE DIRECTIVE ET REQUÊTES EN RÉVISION



3.1



À la réception d'un projet de directive provenant de l’Agence du revenu du Québec ou d'une demande provenant d'une personne responsable locale visant soit la modification d'une directive déjà existante ou la création d'une nouvelle directive ou de tout projet similaire, la personne coordonnatrice du service remet le dossier à une ou un conseiller de son service.



3.2



La demande provenant de la personne responsable locale doit être accompagnée du questionnaire d’enquête dûment rempli par les personnes concernées.



3.3



Validation



DÉFINITIONS



Personne responsable du service : la personne membre de l'Exécutif national assumant la responsabilité du service.



Directives : Aux fins d’application de la présente réglementation, on entend par Directive toute définition ou terminologie propre à l’Agence du revenu du Québec qui pourrait remplacer ce terme.



ARTICLE 3



Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2 2.1



2.8



Avant que le projet de Directive ou de projet similaire ne soit soumis pour consultation, le Syndicat peut procéder à des travaux de validation préliminaire. 3.4



Une fois cette validation préliminaire effectuée, la personne responsable du dossier procède à l’analyse, rédige les commentaires et recommandations et les soumet à l’Agence du revenu du Québec selon les délais prévus au processus consultatif établi par les parties.



3.5



La personne responsable du dossier consulte les personnes responsables locales concernées par les modifications à la classification et expédie, le cas échéant, une copie de la directive et la liste des personnes visées. Pour effectuer la consultation, différents moyens pourront être utilisés dont, entre autres, le courrier électronique, des groupes témoins ou le site Internet du SFPQ.



3.6



Une copie de toute correspondance est transmise à la personne représentante régionale.



3.7



Les personnes responsables locales consultent les personnes concernées et retournent, selon les délais prévus au processus consultatif
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établi par les parties, leurs commentaires à la personne responsable du dossier. 3.8



À la réception des commentaires des sections, la personne responsable du dossier procède à leur analyse et rédige un projet de commentaires et recommandations à soumettre à l’Agence du revenu du Québec, sous réserve de la décision de l’Exécutif national.



3.9



La personne responsable du dossier, sur autorisation préalable de la personne coordonnatrice du service, peut s'adjoindre une ou des personnes-ressources.



3.10



La personne responsable du dossier transmet à l’Agence du revenu du Québec les commentaires et recommandations retenus, aux fins de discussions, par le groupe de travail.



ARTICLE 5



5.1



À la réception d'un projet de directive de classification et, s’il y a lieu, d'échelle de traitement ou de taux de salaire qui fait suite à une modification apportée à la classification, la personne identifiée précédemment à titre de responsable du dossier, avise les personnes responsables locales concernées des changements envisagés et leur expédie les projets.



5.2



Une copie de toute correspondance est transmise à la personne représentante régionale.



5.3



Les personnes responsables locales consultent les personnes concernées et retournent, selon les délais prévus au processus consultatif établi par les parties, leurs commentaires à la personne responsable du dossier.



5.4



À la réception des commentaires des sections, la personne responsable du dossier procède à leur analyse et rédige un projet de commentaires et de recommandations à soumettre à l’Agence du revenu du Québec, sous réserve de la décision de l’Exécutif national.



5.5



Ce projet est soumis au groupe de travail dans un délai suffisant pour satisfaire aux dispositions de la convention collective.



5.6



La personne responsable du dossier, sur autorisation préalable de la personne coordonnatrice du service, peut s'adjoindre une ou des personnes-ressources.



5.7



La personne responsable du dossier transmet à l’Agence du revenu du Québec et aux personnes responsables locales aux conditions de travail les commentaires et recommandations retenus.



5.8



À la réception d’une directive établissant la nouvelle échelle de traitement ou taux de salaire, la personne responsable du dossier en transmet une copie aux personnes responsables locales aux conditions de travail.



5.9



La personne coordonnatrice du service s'assure que la nouvelle échelle de traitement ou les nouveaux taux de salaire sont conformes aux dispositions de la convention collective et aux commentaires et recommandations soumis par le Syndicat. À défaut, il voit à ce que les recours prévus à la convention collective soient exercés dans le délai imparti.



Les délais prévus sont ceux mentionnés dans le processus consultatif établi par les parties. 3.11



À la réception d’une directive sanctionnée, la personne responsable du dossier en transmet une copie aux personnes responsables locales aux conditions de travail.



ARTICLE 4 4.1



DÉTERMINATION D'INTÉGRATION



DES



RÈGLES



Les règles d'intégration requises doivent faire l’objet d’une entente entre le Syndicat et l’Agence du revenu du Québec selon les dispositions de la convention collective en vigueur. La personne identifiée précédemment à titre de responsable du dossier de révision avise les personnes responsables locales des modalités applicables et leur expédie l'entente sur les règles d'intégration.



4.2



Une copie de toute correspondance est transmise à la personne représentante régionale.



4.3



À la réception des règles d’intégration dûment déterminées, la personne responsable du dossier avise les personnes concernées de leurs droits et des recours prévus à la convention collective, avec copie aux personnes responsables locales.



4.4



À défaut d’entente, lorsque l’Agence du revenu du Québec fixe les règles d’intégration, la personne coordonnatrice du service s’assure de l’application de la convention collective, le cas échéant.



ÉTABLISSEMENT DES ÉCHELLES DE TRAITEMENT OU DES TAUX DE SALAIRE
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ARTICLE 6



RÔLE DES DIFFÉRENTES PERSONNES INTERVENANT AU DOSSIER



Personne responsable locale 6.1



La personne responsable locale contrôle la mise à jour des demandes des membres de sa section et collabore avec les personnes responsables des dossiers lors des différentes étapes de la procédure de consultation.



6.2



À la réception des renseignements provenant du service, la personne responsable locale aux conditions de travail transmet les renseignements aux personnes déléguées des secteurs concernés, notamment le nom de la personne responsable du dossier. La personne responsable locale s'assure, par l'entremise de la personne déléguée, que la personne concernée donne suite aux diverses demandes présentées par la personne responsable du dossier.



Personne représentante régionale technique 6.3



La personne représentante régionale s'assure que la personne responsable locale donne suite aux demandes de la personne responsable du dossier et participe aux rencontres où sa présence est requise par la personne responsable du dossier.



Mise à jour : 3 juillet 2018
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RÉGLEMENTATION DÉTERMINANT LES CONDITIONS D’AFFILIATION Adoptée par le Conseil syndical 12 juin 2015 26-CS-03 PRÉAMBULE La présente réglementation vise à définir les règles régissant l’affiliation d’un autre syndicat de personnes salariées au Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec. ARTICLE 1



RÈGLES D’ADMISSION



Tout syndicat de personnes salariées des secteurs public, parapublic ou péripublic peut adhérer au SFPQ en produisant une demande écrite au Secrétariat général et en satisfaisant aux règles déterminées par le Conseil syndical Cette demande doit être accompagnée des documents suivants :  Une copie certifiée de la décision de l’assemblée générale du syndicat demandant son affiliation;  Un exemplaire des Statuts et Règlements du syndicat;  Une liste des noms et coordonnées de ses officiers syndicaux;  Une liste des noms et adresses de ses membres;  Une copie des derniers états financiers du syndicat;  Une déclaration que l’organisation a reçu les Statuts et Règlements du SFPQ et que le syndicat désirant s’affilier s’engage à les promouvoir, à y conformer ses actions et à modifier ses propres Statuts et Règlements pour les rendre compatibles avec ceux du SFPQ;  Ainsi qu’un chèque couvrant les droits d’affiliation exigibles, soit un montant de 2 $. ARTICLE 2



RÈGLES D’ADMISSION D’AUTORISATION



L’admission du syndicat est autorisée par l’Exécutif national qui émet sans délai une lettre d’affiliation.



ordinaire ou extraordinaire, ou être envoyés avec l’avis annonçant la tenue d’un référendum, le cas échéant.  De plus, l’avis de motion doit indiquer les motifs à l’appui de la proposition de désaffiliation.  Cet avis de motion doit être transmis simultanément au Secrétariat général du SFPQ.  À la suite de cet avis, l’Exécutif national peut exiger une rencontre avec le comité exécutif du syndicat affilié afin de discuter des motifs de la désaffiliation et de la procédure à suivre.  À défaut par le comité exécutif de tenir cette rencontre et de convenir d’une entente conforme sur la tenue de l’assemblée — ou du référendum — de désaffiliation, l’assemblée, ou le référendum, sera considérée comme non conforme, nulle et illégale.  L’Exécutif national du SFPQ pourra déléguer au moins trois (3) personnes à l’assemblée où l’avis de motion sera présenté afin d’exposer la position du SFPQ quant à la demande de désaffiliation. Le SFPQ pourra également faire parvenir aux membres du syndicat affilié un argumentaire.  Pour être valide, une décision de désaffiliation doit recevoir l’appui de la majorité des membres cotisants du syndicat affilié.  En cas de désaffiliation acceptée par les membres cotisants, le syndicat affilié doit : ― Verser un montant équivalant à trois (3) mois de cotisation pour acquitter ses obligations envers le SFPQ, sur la base de trois (3) versements mensuels égaux; ― S’acquitter de toute cotisation spéciale ou de toute somme due dans un délai de trois (3) mois; et ― Renoncer à tous ses droits sur les biens et actifs du SFPQ;



L’Exécutif national ou le Bureau de coordination national a le pouvoir exceptionnel de déterminer des conditions particulières d’affiliation afin de faciliter la transition entre les Statuts et Règlements du syndicat affilié et ceux du SFPQ.



 Les règles de désaffiliation doivent être incluses dans les Statuts et Règlements du syndicat affilié.



ARTICLE 3



Un syndicat peut être suspendu par l’Exécutif national et peut être soumis à la suspension ou à l’exclusion par l’Exécutif national pour les motifs suivants :



PROCÉDURE DE DÉSAFFILIATION



Tout syndicat affilié désirant se désaffilier du SFPQ doit respecter les règles suivantes :  La proposition de désaffiliation ou de référendum pour permettre la désaffiliation du syndicat affilié doit faire l’objet d’un avis de motion adressé au moins 60 jours à l’avance. L’avis de motion et la proposition de désaffiliation doivent être envoyés avec la convocation à l’assemblée générale,



ARTICLE 4



RÈGLES DE D’EXCLUSION



SUSPENSION



ET



 Préjudice grave envers les membres du SFPQ ou envers le SFPQ;  Actions à l’encontre des orientations et des Statuts et Règlements du SFPQ;  Irrespect de la réglementation sur l’affiliation;
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 Non-paiement des cotisations convenues entre le syndicat affilié et le SFPQ. Le syndicat affilié suspendu peut en appeler de la décision de l’Exécutif national devant un comité composé de cinq (5) personnes, soit un (1) membre de l’Exécutif national et quatre (4) personnes représentantes régionales. À cette fin, il peut se faire entendre avant que cette instance ne se prononce. La suspension prononcée par le comité devient exécutoire. Le syndicat affilié suspendu peut être réintégré en suivant des formalités déterminées par le comité de cinq (5) personnes. Le syndicat affilié exclu peut en appeler de cette décision devant le Conseil syndical avant que cette instance ne se prononce. L’exclusion prononcée par le Conseil syndical devient exécutoire. Le syndicat affilié exclu peut être réintégré en suivant des formalités déterminées par le Conseil syndical. Aucun membre d’un syndicat affilié suspendu ne peut siéger aux instances du SFPQ. Un syndicat affilié exclu perd tous les droits qu’il pourrait avoir sur les biens et les actifs du SFPQ. Les cotisations syndicales du syndicat affilié suspendu ou en attente d’exclusion continuent à être prélevées et dues. ARTICLE 5



REPRÉSENTATION AUX INSTANCES



À des fins d’application de la représentation aux instances du SFPQ, la délégation du syndicat affilié est établie selon les mêmes règles que celles qui existent pour les sections locales.



Mise à jour : 19 août 2015
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA PROCÉDURE INTERNE DE RÈGLEMENT DES APPELS DE CLASSEMENT RELEVANT DE LA CONVENTION COLLECTIVE « Agence du revenu du Québec » Adoptée par le Conseil syndical des 25 et 26 novembre 2016 28-CS-01 Les renseignements répertoriés dans le cadre de la présente réglementation sont protégés par la Loi sur la protection des renseignements personnels et doivent être traités en toute confidentialité.



ARTICLE 1 1.1



1.2



1.3



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. Toute précision ou interprétation est transmise aux personnes dirigeantes, directrices et déléguées (DDD) dans les trente (30) jours qui suivent la ou les décisions de l’Exécutif national. Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les Statuts du Syndicat et la convention collective applicable.



ARTICLE 2 DÉFINITIONS 2.1



Personne responsable du service : la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service.



2.2



Personne coordonnatrice du service : la personne membre du service assumant la coordination du travail des personnes conseillères.



2.3



Personne responsable du dossier : la personne conseillère affectée au dossier ou toute autre personne désignée pour représenter le Syndicat au sein d’un comité ad hoc.



2.4



Personne agissant à titre de responsable locale : la personne désignée par l’exécutif de section (mode classique) ou par le conseil de section (mode revitalisé) pour assumer la responsabilité locale des conditions de travail dans son accréditation, le cas échéant.



2.5



Personne concernée : la personne qui a soumis un appel de classement.



2.6



Service : l'ensemble des personnes conseillères du Service de la classification, de l’équité salariale et des mouvements de personnel, la personne coordonnatrice ainsi que la personne responsable du service et membre de l’Exécutif national.



2.7



d’avocats et engagée par le Syndicat pour agir à titre de procureure dans un dossier.



INTERPRÉTATION



Personne agissant à titre de conseillère juridique : la personne désignée par la Société



2.7



Personne agissant à titre de représentante régionale : la personne agissant à titre de représentante régionale assumant des fonctions techniques.



2.8



Comité ad hoc : comité formé en vertu de la convention collective.



ARTICLE 3



OUVERTURE D’UN DOSSIER



3.1



Dès qu’un appel de classement est déposé auprès de l’employeur au moyen du formulaire prévu à cet effet, la personne concernée doit acheminer une copie de ce formulaire ainsi que de tous les documents afférents au service.



3.2



La personne coordonnatrice du service détermine la personne responsable du dossier.



3.3



Un accusé de réception est transmis à la personne concernée.



3.4



La personne responsable du dossier voit à la formation d’un comité ad hoc, dans les trente (30) jours suivant la présentation de l’appel.



3.5



Les délais de transmission des documents doivent permettre à la personne responsable du dossier de faire l’étude préliminaire sur la recevabilité de l’appel et de déterminer, le cas échéant, les renseignements ou les documents requis.



3.6



Lorsque le dossier est incomplet, la personne responsable du dossier communique, par écrit, avec la personne concernée en lui indiquant les documents ou les renseignements requis. L’avis prévu au présent paragraphe comporte un délai de trente (30) jours pour transmettre lesdits renseignements.



ARTICLE 4 4.1



TRAITEMENT DU DOSSIER



La personne responsable du dossier entre en contact, si nécessaire, avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la personne agissant à titre de responsable locale afin d’établir le bien-fondé du recours.
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4.2



donne pas suite à l’appel de classement bien que cette décision paraisse justifiée, ou si celui-ci soumet des faits nouveaux dont la validité doit être vérifiée auprès de la personne concernée, la personne responsable du dossier avise la personne concernée de la position de l’employeur et de celle qu’elle entend adopter en lui transmettant copie de toute correspondance avec l’employeur.



Lorsque la personne responsable du dossier estime que le recours est non fondé — soit parce qu’il ne repose sur aucune disposition de la convention collective ou des règles qui en découlent, soit à cause de l’état de la jurisprudence existante, soit parce que les faits relevés ne suffisent pas à établir la preuve —, elle documente ses constats en vue des étapes subséquentes prévues à la réglementation.



4.3



Lors d’un désistement de l’appelant, un avis de fermeture du dossier lui est expédié dans les trente (30) jours.



ARTICLE 5 5.1



6.1



6.2



7.1



7.2



7.4



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue à la personne responsable du dossier, celle-ci jugera de l'action à prendre et pourra fermer le dossier.



ARTICLE 8 8.1



RENCONTRE AVEC LA PERSONNE REPRÉSENTANT L’EMPLOYEUR



La personne agissant à titre de représentante régionale technique et la personne agissant à titre de responsable locale sont informées des dossiers sous leur autorité qui seront étudiés lors de ces rencontres. Une copie du rapport du comité ad hoc est expédiée par la personne représentant l’employeur à la personne concernée au nom du comité ad hoc. La personne représentant la partie syndicale envoie une copie du rapport à la personne agissant à titre de représentante régionale technique et à la personne agissant à titre de responsable locale.



ARTICLE 7



L’avis prévu au paragraphe 7.1 comporte un délai de trente (30) jours à partir du moment de sa transmission. À l’intérieur de ce délai, la personne concernée peut transmettre ses commentaires ou des faits nouveaux à la personne responsable du dossier.



PRÉRENCONTRE



La personne responsable du dossier peut, si elle le juge à-propos, ou à la demande de la personne agissant à titre de responsable locale, tenir, avant la rencontre avec la personne représentant l’employeur, une prérencontre avec la personne concernée. À cette occasion, la personne responsable du dossier peut, si elle le juge à propos, convoquer la personne agissant à titre de responsable locale et la personne agissant à titre de représentante régionale technique. Elle peut également se faire accompagner, sur autorisation de la personne responsable du service, de toute autre personne dont la présence est jugée nécessaire.



ARTICLE 6



7.3



Par contre, si la recommandation du comité ad hoc n’est pas unanime, si l’employeur ne



Lorsque l’employeur ne donne pas suite à la recommandation du comité ad hoc ou n’émet pas d’avis d’intégration après appel, ou lorsqu’un nouveau classement aurait dû être attribué, ou encore lorsque le classement attribué n’est pas conforme aux règles d’intégration visées, l’appel de classement est inscrit à l’arbitrage. Le délai pour l’inscription à l’arbitrage est de trente (30) jours suivant l’expiration du délai imparti à l’employeur pour l’émission d’un avis d’intégration après appel.



Audition à l'arbitrage : 8.2



Lors de l’inscription à l’arbitrage d’un appel remettant en cause des principes touchant l'ensemble ou une partie importante des membres du Syndicat, la personne responsable du dossier doit soumettre ses recommandations et justifications à la personne coordonnatrice du service, afin que celle-ci adopte les mesures qui s’imposent.



8.3



À la suite de l’audition, à la réception d’un nouvel avis d’intégration après appel en application de la décision sans appel et exécutoire de l’arbitre, la personne responsable du dossier fait parvenir une copie de la décision à la personne concernée et à la personne agissant à titre de responsable locale, et ferme le dossier.



DÉCISION DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE POUR REPRÉSENTER L’EMPLOYEUR



Lorsque l’employeur émet un avis d’intégration après appel conformément à la recommandation unanime du comité ad hoc, la personne responsable du dossier avise la personne concernée, ainsi que la personne agissant à titre de responsable locale, que le dossier sera fermé.



ARBITRAGE



Entente à l’amiable : 8.4



Lorsqu’une entente à l’amiable intervient entre les parties, la personne responsable du dossier la soumet à la personne concernée. Si l’entente est acceptée par la personne concernée, le
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dossier est fermé et une copie de l'entente à l’amiable dûment signée lui est transmise. Dès que l’entente est signée ou qu’un avis d’intégration après appel confirmant l’entente à l’amiable est émis, le cas échéant, un désistement est transmis à l’employeur avec copie à la personne concernée et à la personne agissant à titre de responsable locale. 8.5



Si la personne concernée refuse l’entente proposée, mais que la personne responsable du dossier estime qu’elle règle le dossier, la personne concernée est informée par écrit du règlement du dossier.



produit par la suite son rapport à l’Exécutif national qui doit en disposer. 9.4



ARTICLE 10 CORRESPONDANCE 10.1



Toute correspondance adressée à la personne concernée est expédiée à la dernière adresse connue.



10.2



Une copie de toute correspondance est transmise à la personne agissant à titre de représentante régionale technique.



Jurisprudence : 8.6



8.7



8.8



Si une sentence arbitrale s'appliquant à l’appel de classement fait en sorte que celui-ci n’est pas fondé ou devient non arbitrable, la personne responsable du dossier en avise la personne concernée ainsi que la personne agissant à titre de responsable locale. L’avis prévu au paragraphe précédent comporte un délai de trente (30) jours à partir du moment de sa transmission. À l’intérieur de ce délai, la personne concernée peut transmettre ses commentaires ou des faits nouveaux à la personne responsable du dossier. Elle peut également, dans les mêmes délais, en appeler à l’Exécutif national selon la procédure décrite à l’article 9.



La décision de l'Exécutif national est sans appel. Le Secrétariat général en informe par écrit la personne concernée en indiquant les motifs l’ayant justifiée.



ARTICLE 11 RÔLE DE LA PERSONNE AGISSANT À TITRE DE RESPONSABLE LOCALE 11.1



Chaque personne agissant à titre de responsable locale contrôle la mise à jour des appels de classement provenant des membres de sa section, dans son accréditation, le cas échéant.



Mise à jour : 31 janvier 2017



À l’expiration de ce délai, si aucune communication écrite n’est parvenue au Secrétariat général, la personne responsable du dossier jugera de l'action à prendre et pourra fermer le dossier.



ARTICLE 9



APPEL À L'EXÉCUTIF NATIONAL



9.1



Lorsque la personne concernée décide d’en appeler d’une décision rendue par la personne responsable du dossier, sauf les décisions en vertu des articles 8.3 et 5.15.05 a iii), elle doit le faire par écrit, au Secrétariat général, à l’intérieur des délais décrits plus haut. Son appel doit préciser les motifs pour lesquels son dossier devrait être poursuivi au regard de l’interprétation de la présente réglementation.



9.2



Le Secrétariat général transmet le dossier pour enquête à la personne coordonnatrice du service. Dans le cas où cette personne aurait été impliquée dans le dossier, l’Exécutif national nomme une autre personne pour effectuer l’enquête.



9.3



La personne mandatée pour faire l’enquête entre en contact, s’il y a lieu, avec la personne concernée et, le cas échéant, avec la personne agissant à titre de responsable locale. Elle Réglementation concernant la procédure interne de règlement des appels de classement relevant des conventions collectives « Agence du revenu du Québec » Page CS-23.3



RÉGLEMENTATION CONSTITUANT LE COMITÉ D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE Adoptée par le Conseil syndical des 16 et 17 juin 2017 [28-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical du 16 juin 2018 [28-CS-04] PRÉAMBULE Le rôle du comité d’éthique et de déontologie est de favoriser l’application intégrale des valeurs éthiques et déontologiques prônées par le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec ainsi que les dispositions de la Réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues. La mise sur pied de ce comité vise à développer une culture éthique, à éliminer les risques de problèmes d’ordre déontologique et, dans certains cas, à les sanctionner. Il agit, pour ce faire, à trois niveaux : d'abord par la prévention, ensuite par le conseil et finalement par le biais d’enquêtes et de sanctions. ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. ARTICLE 2



PERSONNES VISÉES



Toutes les personnes élues de l'organisation : membres de l’Exécutif national ainsi que représentantes et représentants régionaux politiques et techniques. ARTICLE 3



RÔLE ET MANDAT



Le comité d’éthique et de déontologie a pour mandat de s’assurer du respect, par les personnes élues, des valeurs et de la mission du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec, telles que définies dans les Statuts, dans la Déclaration de principes, dans son Code d’éthique ainsi que dans les dispositions de la Réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues. Le comité a pour mandat d’analyser toute plainte ou tout signalement concernant le comportement de la personne visée qui serait contraire aux valeurs éthiques de l’organisation ainsi qu'aux dispositions de la Réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues. Il traite notamment des situations soulevées en lien avec les obligations et responsabilités des personnes élues. Il peut faire enquête de sa propre initiative ou sur réception d’allégations d’irrégularités. Le comité d’éthique et de déontologie peut également agir à titre de comité consultatif auprès des personnes élues sur demande de l’Exécutif national ou du Bureau de coordination national. En ce sens, il peut fournir des



avis, des conseils et des explications en matière d’éthique et de déontologie. Le comité conseille également les membres de l’Exécutif national ou du Bureau de coordination national sur toute question relative à l’application du Code d’éthique et de déontologie. Il veille notamment à proposer des moyens de diffusion et de promotion du Code d’éthique et des valeurs du SFPQ et peut soumettre au Conseil syndical, par voix de rapport, les recommandations qu’il juge appropriées en matière d’éthique et de déontologie. Sur conclusion que la personne visée par une plainte a contrevenu à des dispositions du Code d’éthique ou de la Réglementation sur les conditions d’exercice de fonctions des personnes élues, le comité détermine l’application d’une sanction. Les sanctions qui peuvent être imposées sont la réprimande, la suspension sans rémunération d’une durée maximale de trois (3) mois ou la révocation. Le tableau suivant illustre les responsabilités du comité à l’égard des sanctions et du responsable de la mise en application : Type de sanction Réprimande



Actions à prendre par le comité Avis à la personne visée et copie à l’Exécutif national



Suspension Avis à l’Exécutif sans rémuné- national ration (maximum de trois (3) mois) Révocation



Avis à l’Exécutif national



Responsable de l’application de la sanction Comité d’éthique et de déontologie



Président général



Exécutif national



Malgré ce qui précède, seule la personne élue de l’organisation visée par une plainte, ou un signalement ou une allégation d’irrégularité faisant l’objet d’une suspension ou d’une révocation « peut faire appel de la décision » à l’assemblée régionale pour une personne représentante régionale ou au Conseil syndical pour un membre de l’Exécutif national. Les délégations de l’instance syndicale adopteront les mesures appropriées. La personne élue peut assister à l’instance aux frais du SFPQ pour présenter son témoignage.
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La décision de l’instance syndicale est exécutoire et sans appel. ARTICLE 4



COMPOSITION



Le comité d’éthique et de déontologie est composé de quatre (4) personnes représentant les différents paliers de l’organisation : •



La personne assumant la fonction de directeur général préside le comité (sans droit de vote);



•



La personne assumant la fonction de secrétaire général;



•



Une personne représentante déterminée par ses pairs;



régionale



Advenant qu'une de ces personnes élues soit mise en cause dans le cadre du traitement d’une plainte ou d’un signalement, elle serait respectivement remplacée soit par une personne membre de l’Exécutif national et désignée par ce dernier, soit par une autre personne représentante régionale déterminée par ses pairs. •



Une personne du comité de gestion, issue du palier local, œuvrant dans la mise en œuvre de la Politique visant à contrer le harcèlement sexuel et la violence en milieu de travail.



ARTICLE 5



MODE DE FONCTIONNEMENT



Les membres du comité déterminent le mode de fonctionnement du comité.



Mise à jour : 3 juillet 2018
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE FORUM FONCTIONNAIRES Adoptée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 [25-CS-01] Modifiée par le Conseil syndical du 14 juin 2013 [25-CS-02] locales regroupant plus de 10 % du personnel de la catégorie Fonctionnaires;



PRÉAMBULE Le Congrès ordinaire de 2012 a adopté des modifications aux statuts afin de permettre des regroupements sectoriels où sont rassemblés du personnel travaillant dans un secteur de travail ou encore des groupes de secteurs de travail réunis par affinités, par conventions collectives, par employeurs ou par catégories de personnels, et ce, à des fins de concertation et de représentation des travailleuses et des travailleurs.



•



Une (1) délégation supplémentaire pour les sections de plus de deux cents (200) personnes/année/membres accréditées en provenance de l’accréditation Fonctionnaires;



•



Un maximum de dix (10) délégations officielles dont les critères seront déterminés par le Forum afin d’assurer une représentation des différents ministères et organismes, corps d’emploi, lieux de travail ou autres.



Le Congrès a aussi déterminé des responsabilités propres aux Forums qui ont été intégrées dans les statuts :



Des délégations participantes suivantes : •



Les personnes conseillères du SFPQ;



a)



Élaborer un plan d’action et de mobilisation et établir les priorités en conformité avec le plan d’action national;



•



b)



Soumettre aux instances nationales des recommandations sur les sujets présentés pour consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat;



Les membres de l’Exécutif national et les personnes représentantes régionales politiques et techniques qui n’ont pas de délégation officielle.



c)



Débattre de toute question et soumettre des propositions au Conseil syndical et au Congrès;



d)



Élaborer les règles de fonctionnement en tenant compte des statuts et des orientations de l’organisation;



e)



Déterminer la structure de négociation, le cas échéant, selon la composition du regroupement, en conformité avec les statuts;



f)



Agir à titre de représentantes ou représentants de leurs membres auprès du Syndicat.



ARTICLE 1



REGROUPEMENT SECTORIEL



Le Forum Fonctionnaires regroupe le personnel accrédité par le SFPQ, œuvrant dans les divers ministères et organismes, régi par la Loi sur la fonction publique, et représenté par l’accréditation Fonctionnaires. ARTICLE 2



COMPOSITION FONCTIONNAIRES



DU



FORUM



Le Forum Fonctionnaires est composé : Des délégations officielles suivantes : •



Trois (3) membres du Bureau de coordination national, dont nécessairement un membre de l’Exécutif national et une personne représentante régionale politique;



•



Une (1) délégation de l’accréditation Fonctionnaires en provenance des sections



ARTICLE 3



QUORUM



•



Le quorum du Forum Fonctionnaires est constitué des deux tiers (2/3) des personnes titulaires d’une délégation officielle, dûment convoquées.



•



Les personnes titulaires d’une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Forum Fonctionnaires.



ARTICLE 4



CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR



Le Forum Fonctionnaires est convoqué deux (2) fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. L’Exécutif national peut le réunir plus souvent, s’il le juge à propos. L’ordre du jour est sous la responsabilité de l’Exécutif national et est préparé en collaboration avec le Bureau de coordination national. L’ordre du jour et les documents à étudier doivent être transmis aux personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante au moins un (1) mois avant la tenue du Forum, à moins de circonstances exceptionnelles. La Présidence générale et le Secrétariat général peuvent saisir le Forum de toute question nouvelle survenue après l'expédition de l'ordre du jour. De même, les délégations officielles ou participantes peuvent inscrire des sujets à l’ordre du jour en tout temps en s’adressant au Secrétariat général. Le Forum peut être convoqué sur demande écrite du tiers (1/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle; dans ce cas, la convocation doit être faite dans les sept (7) jours de la demande, et le Forum
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doit se tenir dans les vingt et un (21) jours de la convocation. ARTICLE 5



DÉCISIONS ET VOTES



Les décisions du Forum Fonctionnaires se prennent à majorité simple des personnes présentes détenant une délégation officielle et habilitées à voter. ARTICLE 6



PROCÈS-VERBAL



Le procès-verbal du Forum Fonctionnaires est transmis par le Secrétariat général à toutes les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante convoquées au Forum Fonctionnaires, dans les trois (3) semaines suivant son ajournement. ARTICLE 7



FRAIS DU FORUM FONCTIONNAIRES



Les frais liés au Forum Fonctionnaires, incluant les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante, sont imputés au budget national. Les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation fraternelle sont à la charge des sections. ARTICLE 8



MODE DE FONCTIONNEMENT



Les règles de fonctionnement du Forum Fonctionnaires sont les règles de fonctionnement qui prévalent en Conseil syndical. La présidence est assumée par une personne du BCN. ARTICLE 9



PÉRIODE D’AJUSTEMENT



Il est attendu que la réglementation adoptée au Conseil syndical de l’automne 2012 pourra être modifiée à chaque Conseil syndical, afin de permettre les ajustements souhaités par le Forum Fonctionnaires ou par les différentes composantes de l’organisation.



Mise à jour : 19 septembre 2013
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE FORUM CULTURE ET ORGANISMES DE SERVICE Adoptée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 [25-CS-01] Modifiée par le Conseil syndical du 14 juin 2013 [25-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical du 21 novembre 2014 [26-CS-02] Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 juin 2017 [28-CS-02] PRÉAMBULE Le Congrès ordinaire de 2012 a adopté des modifications aux statuts afin de permettre des regroupements sectoriels où sont rassemblés du personnel travaillant dans un secteur de travail ou encore des groupes de secteurs de travail réunis par affinités, par conventions collectives, par employeurs ou par catégories de personnel, et ce, à des fins de concertation et de représentation des travailleuses et des travailleurs. Le Congrès a aussi déterminé des responsabilités propres aux Forums qui ont été intégrées dans les statuts : a)



Élaborer un plan d’action et de mobilisation et établir les priorités en conformité avec le plan d’action national;



b)



Soumettre aux instances nationales des recommandations sur les sujets présentés pour consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat;



c)



Débattre de toute question et soumettre des propositions au Conseil syndical et au Congrès;



d)



Élaborer les règles de fonctionnement en tenant compte des statuts et des orientations de l’organisation;



e)



Déterminer la structure de négociation, le cas échéant, selon la composition du regroupement, en conformité avec les statuts;



f)



Agir à titre de représentantes ou représentants de leurs membres auprès du Syndicat.



ARTICLE 1



REGROUPEMENT SECTORIEL



Le Forum Culture et organismes de service regroupe le personnel accrédité par le SFPQ œuvrant dans des secteurs de culture et de service et représenté par les accréditations suivantes :



•



Gouvernement du Québec nationale (Le Parlementaire);



•



Institut d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS);



•



Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec (ITHQ);



•



Investissement Québec;



•



Les Services alimentaires Montchâteau inc.;



•



MRC de Pierre-De Saurel;



•



Municipalité régionale de comté de Matawinie;



•



Municipalité régionale de comté de Papineau;



•



Municipalité régionale de comté de Pontiac;



•



Musée d’art contemporain de Montréal;



•



Musée de la civilisation;



•



Société de protection des forêts contre les insectes et maladies (SOPFIM);



•



Société du parc industriel et portuaire de Bécancour;



•



Société québécoise de récupération et de recyclage (RECYC-QUÉBEC);



•



Société québécoise des infrastructures;



ARTICLE 2



–



Assemblée



COMPOSITION DU FORUM CULTURE ET ORGANISMES DE SERVICE



Le Forum Culture et organismes de service est composé : Des délégations officielles suivantes : •



Trois (3) membres du Bureau de coordination national, dont nécessairement un membre de l’Exécutif national et une personne représentante régionale politique;



•



Une (1) délégation pour chacun des lieux de travail (établissement);



•



Un minimum accréditation;



•



Un maximum de cinq (5) délégations officielles dont les critères seront déterminés par le Forum afin d’assurer une représentation des différents corps d’emploi, lieux de travail ou autres.



•



Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ);



•



Centre de recherche en sciences animales de Deschambault (CRSAD);



•



Centre de recherche sur les grains (CEROM);



•



Conseil des arts et des lettres du Québec;



•



Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec;



•



COREM;



Des délégations participantes suivantes :



•



École nationale de police du Québec (ENPQ);



•



d’une



(1)



délégation



Les personnes conseillères du SFPQ;
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par



•



Les membres de l’Exécutif national et les personnes représentantes régionales politiques et techniques qui n’ont pas de délégation officielle.



ARTICLE 3 •



•



QUORUM



Le quorum du Forum Culture et organismes de service est constitué des deux tiers (2/3) des personnes titulaires d’une délégation officielle, dûment convoquées. Les personnes titulaires d’une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Forum Culture et organismes de service.



ARTICLE 4



CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR



Le Forum Culture et organismes de service est convoqué deux (2) fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. L’Exécutif national peut le réunir plus souvent, s’il le juge à propos. L’ordre du jour est sous la responsabilité de l’Exécutif national et préparé en collaboration avec le Bureau de coordination national.



ARTICLE 7



FRAIS DU FORUM CULTURE ORGANISMES DE SERVICE



Les frais liés au Forum Culture et organismes de service, incluant les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante, sont imputés au budget national. Les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation fraternelle sont à la charge des sections. ARTICLE 8



MODE DE FONCTIONNEMENT



Les règles de fonctionnement du Forum Culture et organismes de service sont les règles de fonctionnement qui prévalent en Conseil syndical. La présidence est assumée par une personne du BCN. ARTICLE 9



PÉRIODE D’AJUSTEMENT



Il est entendu que la réglementation adoptée au Conseil syndical de l’automne 2012 pourra être modifiée à chaque Conseil syndical, afin de permettre les ajustements souhaités par le Forum Culture et organismes de service ou par les différentes composantes de l’organisation.



L’ordre du jour et les documents à étudier doivent être transmis aux personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante au moins un (1) mois avant la tenue du Forum, à moins de circonstances exceptionnelles. La Présidence générale et le Secrétariat général peuvent saisir le Forum de toute question nouvelle survenue après l'expédition de l'ordre du jour. De même, les délégations officielles ou participantes peuvent inscrire des sujets à l’ordre du jour en tout temps en s’adressant au Secrétariat général. Le Forum peut être convoqué sur demande écrite du tiers (1/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle; dans ce cas, la convocation doit être faite dans les sept (7) jours de la demande, et le Forum doit se tenir dans les vingt et un (21) jours de la convocation. ARTICLE 5



DÉCISIONS ET VOTES



Les décisions du Forum Culture et organismes de service se prennent à majorité simple des personnes présentes détenant une délégation officielle et habilitées à voter. ARTICLE 6



ET



PROCÈS-VERBAL



Le procès-verbal du Forum Culture et organismes de service est transmis par le Secrétariat général à toutes les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante convoquées au Forum Culture et organismes de service, dans les trois (3) semaines suivant son ajournement.
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Mise à jour: 5 mars 2019



RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE FORUM OUVRIERS Adoptée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 25-CS-01 Modifiée par le Conseil syndical du 14 juin 2013 25-CS-02 Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 juin 2017 28-CS-02 afin d’assurer une représentation des différents ministères et organismes, corps d’emploi, lieux de travail ou autres.



PRÉAMBULE Le Congrès ordinaire de 2012 a adopté des modifications aux statuts afin de permettre des regroupements sectoriels où sont rassemblés du personnel travaillant dans un secteur de travail ou encore des groupes de secteurs de travail réunis par affinités, par conventions collectives, par employeurs ou par catégories de personnel, et ce, à des fins de concertation et de représentation des travailleuses et des travailleurs. Le Congrès a aussi déterminé des responsabilités propres aux Forums qui ont été intégrées dans les statuts : a)



Élaborer un plan d’action et de mobilisation et établir les priorités en conformité avec le plan d’action national;



b)



Soumettre aux instances nationales des recommandations sur les sujets présentés pour consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat;



c)



Débattre de toute question et soumettre des propositions au Conseil syndical et au Congrès;



d)



Élaborer les règles de fonctionnement en tenant compte des statuts et des orientations de l’organisation;



e)



Déterminer la structure de négociation, le cas échéant, selon la composition du regroupement, en conformité avec les statuts;



f)



Agir à titre de représentantes ou représentants de leurs membres auprès du Syndicat.



ARTICLE 1



REGROUPEMENT SECTORIEL



Le Forum Ouvriers regroupe le personnel accrédité par le SFPQ, œuvrant dans les divers ministères et organismes, régi par la Loi sur la fonction publique, et représenté par l’accréditation Ouvriers. ARTICLE 2



COMPOSITION DU FORUM OUVRIERS



Le Forum Ouvriers est composé : Des délégations officielles suivantes : 



Trois (3) membres du Bureau de coordination national, dont nécessairement un membre de l’Exécutif national et une personne représentante régionale politique;







Une (1) délégation de l’accréditation Ouvriers en provenance des sections locales regroupant plus de 10 % du personnel de la catégorie Ouvriers;







Un maximum de dix (10) délégations officielles dont les critères seront déterminés par le Forum



Des délégations participantes suivantes : 



Un (1) membre par comité mixte ministériel de relations professionnelles — CMMRP — de l’accréditation Ouvriers;







Les personnes conseillères du SFPQ;







Les membres de l’Exécutif national et les personnes représentantes régionales politiques et techniques qui n’ont pas de délégation officielle.



ARTICLE 3



QUORUM







Le quorum du Forum Ouvriers est constitué des deux tiers (2/3) des personnes titulaires d’une délégation officielle, dûment convoquées.







Les personnes titulaires d’une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Forum Ouvriers.



ARTICLE 4



CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR



Le Forum Ouvriers est convoqué deux (2) fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. L’Exécutif national peut le réunir plus souvent, s’il le juge à propos. L’ordre du jour est sous la responsabilité de l’Exécutif national et est préparé en collaboration avec le Bureau de coordination national. L’ordre du jour et les documents à étudier doivent être transmis aux personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante au moins un (1) mois avant la tenue du Forum, à moins de circonstances exceptionnelles. La Présidence générale et le Secrétariat général peuvent saisir le Forum de toute question nouvelle survenue après l'expédition de l'ordre du jour. De même, les délégations officielles ou participantes peuvent inscrire des sujets à l’ordre du jour en tout temps en s’adressant au Secrétariat général. Le Forum peut être convoqué sur demande écrite du tiers (1/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle; dans ce cas, la convocation doit être faite dans les sept (7) jours de la demande, et le Forum doit se tenir dans les vingt et un (21) jours de la convocation.
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ARTICLE 5



DÉCISIONS ET VOTES



Les décisions du Forum Ouvriers se prennent à majorité simple des personnes présentes détenant une délégation officielle et habilitées à voter. ARTICLE 6



PROCÈS-VERBAL



Le procès-verbal du Forum Ouvriers est transmis par le Secrétariat général à toutes les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante convoquées au Forum Ouvriers, dans les trois (3) semaines suivant son ajournement. ARTICLE 7



FRAIS DU FORUM OUVRIERS



Les frais liés au Forum Ouvriers, incluant les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante, sont imputés au budget national. Les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation fraternelle sont à la charge des sections. ARTICLE 8



MODE DE FONCTIONNEMENT



Les règles de fonctionnement du Forum Ouvriers sont les règles de fonctionnement qui prévalent en Conseil syndical. La présidence est assumée par une personne du BCN. ARTICLE 9



PÉRIODE D’AJUSTEMENT



Il est entendu que la réglementation adoptée au Conseil syndical de l’automne 2012 pourra être modifiée à chaque Conseil syndical, afin de permettre les ajustements souhaités par le Forum Ouvriers ou par les différentes composantes de l’organisation.



Mise à jour: 18 juillet 2017
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE FORUM RÉCRÉOTOURISME Adoptée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 25-CS-01 Modifiée par le Conseil syndical du 14 juin 2013 25-CS-02 Modifiée par le Conseil syndical du 21 novembre 2014 26-CS-02 Modifiée par le Conseil syndical des 16 et 17 juin 2017 28-CS-02 PRÉAMBULE



ARTICLE 2



Le Congrès ordinaire de 2012 a adopté des modifications aux statuts afin de permettre des regroupements sectoriels où sont rassemblés du personnel travaillant dans un secteur de travail ou encore des groupes de secteurs de travail réunis par affinités, par conventions collectives, par employeurs ou par catégories de personnel, et ce, à des fins de concertation et de représentation des travailleuses et des travailleurs. Le Congrès a aussi déterminé des responsabilités propres aux Forums qui ont été intégrées dans les statuts : a)



Élaborer un plan d’action et de mobilisation et établir les priorités en conformité avec le plan d’action national;



b)



Soumettre aux instances nationales des recommandations sur les sujets présentés pour consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat;



c)



Débattre de toute question et soumettre des propositions au Conseil syndical et au Congrès;



d)



Élaborer les règles de fonctionnement en tenant compte des Statuts et des orientations de l’organisation;



COMPOSITION RÉCRÉOTOURISME



DU



FORUM



Le Forum Récréotourisme est composé : Des délégations officielles suivantes : 



Trois (3) membres du Bureau de coordination national, dont nécessairement un membre de l’Exécutif national et une personne représentante régionale politique;







Une (1) délégation pour chacun des lieux de travail (établissement);







Un maximum de cinq (5) délégations officielles dont les critères seront déterminés par le Forum afin d’assurer une représentation des différents corps d’emploi, lieux de travail ou autres.



Des délégations participantes suivantes : 



Les personnes conseillères du SFPQ;







Les membres de l’Exécutif national et les personnes représentantes régionales politiques et techniques qui n’ont pas de délégation officielle.



ARTICLE 3



QUORUM



e)



Déterminer la structure de négociation, le cas échéant, selon la composition du regroupement, en conformité avec les Statuts;







Le quorum du Forum Récréotourisme est constitué de la majorité des personnes titulaires d’une délégation officielle, dûment convoquées.



f)



Agir à titre de représentantes ou représentants de leurs membres auprès du Syndicat.







Les personnes titulaires d’une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Forum Récréotourisme.



ARTICLE 1



REGROUPEMENT SECTORIEL



Le Forum Récréotourisme regroupe le personnel accrédité par le SFPQ, œuvrant principalement dans les secteurs reliés au tourisme, et représenté par les accréditations suivantes : 



Corporation de gestion des Rivières Matapédia et Patapédia;







Corporation du parc régional de Val-Jalbert;







Corporation Nibiischii







Destination Chic-Chocs inc.;







Jardins de Métis;







Société de gestion des rivières de Gaspé inc.;







Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq).



ARTICLE 4



CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR



Le Forum Récréotourisme est convoqué deux (2) fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. L’Exécutif national peut le réunir plus souvent, s’il le juge à propos. L’ordre du jour est sous la responsabilité de l’Exécutif national et préparé en collaboration avec le Bureau de coordination national. L’ordre du jour et les documents à étudier doivent être transmis aux personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante au moins un (1) mois avant la tenue du Forum, à moins de circonstances exceptionnelles. La Présidence générale et le Secrétariat général peuvent saisir le Forum de toute question nouvelle survenue après l'expédition de l'ordre du jour. De
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même, les délégations officielles ou participantes peuvent inscrire des sujets à l’ordre du jour en tout temps en s’adressant au Secrétariat général. Le Forum peut être convoqué sur demande écrite du tiers (1/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle; dans ce cas, la convocation doit être faite dans les sept (7) jours de la demande, et le Forum doit se tenir dans les vingt et un (21) jours de la convocation. ARTICLE 5



DÉCISIONS ET VOTES



Les décisions du Forum Récréotourisme se prennent à majorité simple des personnes présentes détenant une délégation officielle et habilitées à voter. ARTICLE 6



PROCÈS-VERBAL



Le procès-verbal du Forum Récréotourisme est transmis par le Secrétariat général à toutes les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante convoquées au Forum Récréotourisme, dans les trois (3) semaines suivant son ajournement. ARTICLE 7



FRAIS DU FORUM RÉCRÉOTOURISME



Les frais liés au Forum Récréotourisme, incluant les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante, sont imputés au budget national. Les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation fraternelle sont à la charge des sections. ARTICLE 8



MODE DE FONCTIONNEMENT



Les règles de fonctionnement du Forum Récréotourisme sont les règles de fonctionnement qui prévalent en Conseil syndical. La présidence est assumée par une personne du BCN. ARTICLE 9



PÉRIODE D’AJUSTEMENT



Il est entendu que la réglementation adoptée au Conseil syndical de l’automne 2012 pourra être modifiée à chaque Conseil syndical, afin de permettre les ajustements souhaités par le Forum Récréotourisme ou par les différentes composantes de l’organisation.



Mise à jour: 3 octobre 2017
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RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE FORUM REVENU Adoptée par le Conseil syndical des 17, 18 et 19 octobre 2012 [25-CS-01] Modifiée par le Conseil syndical du 14 juin 2013 [25-CS-02] accréditées en provenance de l’Agence du revenu;



PRÉAMBULE Le Congrès ordinaire de 2012 a adopté des modifications aux statuts afin de permettre des regroupements sectoriels où sont rassemblés du personnel travaillant dans un secteur de travail ou encore des groupes de secteurs de travail réunis par affinités, par conventions collectives, par employeurs ou par catégories de personnels, et ce, à des fins de concertation et de représentation des travailleuses et des travailleurs.



•



Un maximum de cinq (5) délégations officielles dont les critères seront déterminés par le Forum afin d’assurer une représentation des différents corps d’emploi, lieux de travail ou autres.



Des délégations participantes suivantes : •



Le Congrès a aussi déterminé des responsabilités propres aux Forums qui ont été intégrées dans les statuts :



Les membres des comités paritaires des comités de relations professionnelles — CRP — et du comité d’organisation du travail — COT;



•



Les personnes conseillères du SFPQ;



a)



Élaborer un plan d’action et de mobilisation et établir les priorités en conformité avec le plan d’action national;



•



b)



Soumettre aux instances nationales des recommandations sur les sujets présentés pour consultation ou sur tout autre sujet qui relève de la compétence du Syndicat;



Les membres de l’Exécutif national et les personnes représentantes régionales politiques et techniques qui n’ont pas de délégation officielle.



c)



Débattre de toute question et soumettre des propositions au Conseil syndical et au Congrès;



d)



Élaborer les règles de fonctionnement en tenant compte des statuts et des orientations de l’organisation;



e)



Déterminer la structure de négociation, le cas échéant, selon la composition du regroupement, en conformité avec les statuts;



f)



Agir à titre de représentantes ou représentants de leurs membres auprès du Syndicat.



ARTICLE 1



REGROUPEMENT SECTORIEL



Le Forum Revenu regroupe le personnel accrédité par le SFPQ et œuvrant à l’Agence du revenu du Québec. ARTICLE 2



COMPOSITION DU FORUM REVENU



Le Forum Revenu est composé : Des délégations officielles suivantes : •



Trois (3) membres du Bureau de coordination national, dont nécessairement un membre de l’Exécutif national et une personne représentante régionale politique;



•



Une (1) délégation de l’accréditation Revenu en provenance de chacune des sections locales regroupant du personnel accrédité à l’Agence;



•



Une (1) délégation supplémentaire de l’accréditation Revenu pour les sections de plus de deux cents (200) personnes/année/membres



ARTICLE 3



QUORUM



•



Le quorum du Forum Revenu est constitué des deux tiers (2/3) des personnes titulaires d’une délégation officielle, dûment convoquées.



•



Les personnes titulaires d’une délégation participante ou fraternelle sont admises aux séances du Forum Revenu.



ARTICLE 4



CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR



Le Forum Revenu est convoqué deux (2) fois par année par le Secrétariat général du Syndicat. L’Exécutif national peut le réunir plus souvent, s’il le juge à propos. L’ordre du jour est sous la responsabilité de l’Exécutif national et préparé en collaboration avec le Bureau de coordination national. L’ordre du jour et les documents à étudier doivent être transmis aux personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante au moins un (1) mois avant la tenue du Forum, à moins de circonstances exceptionnelles. La Présidence générale et le Secrétariat général peuvent saisir le Forum de toute question nouvelle survenue après l'expédition de l'ordre du jour. De même, les délégations officielles ou participantes peuvent inscrire des sujets à l’ordre du jour en tout temps en s’adressant au Secrétariat général. Le Forum peut être convoqué sur demande écrite du tiers (1/3) des personnes titulaires d'une délégation officielle; dans ce cas, la convocation doit être faite dans les sept (7) jours de la demande, et le Forum
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doit se tenir dans les vingt et un (21) jours de la convocation. ARTICLE 5



DÉCISIONS ET VOTES



Les décisions du Forum Revenu se prennent à majorité simple des personnes présentes détenant une délégation officielle et habilitées à voter. ARTICLE 6



PROCÈS-VERBAL



Le procès-verbal du Forum Revenu est transmis par le Secrétariat général à toutes les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante convoquées au Forum Revenu, dans les trois (3) semaines suivant son ajournement. ARTICLE 7



FRAIS DU FORUM REVENU



Les frais liés au Forum Revenu, incluant les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation officielle ou participante, sont imputés au budget national. Les frais engagés par les personnes titulaires d’une délégation fraternelle sont à la charge des sections. ARTICLE 8



MODE DE FONCTIONNEMENT



Les règles de fonctionnement du Forum Revenu sont les règles de fonctionnement qui prévalent en Conseil syndical. La présidence est assumée par une personne du BCN. ARTICLE 9



PÉRIODE D’AJUSTEMENT



Il est attendu que la réglementation adoptée au Conseil syndical de l’automne 2012 pourra être modifiée à chaque Conseil syndical, afin de permettre les ajustements souhaités par le Forum Revenu ou par les différentes composantes de l’organisation.



Mise à jour : 19 septembre 2013
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POLITIQUE D’OCTROI DE L’AIDE FINANCIÈRE Modifiée par l’Exécutif national du 3 juillet 1997 La politique d‘octroi de l’aide financière du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », vise à soutenir les organismes (organes administratifs qui ont pour charge la gestion d’un collectif ayant des buts déterminés), les groupes (ensemble de personnes qui ont des attitudes et des comportements communs, et un objectif commun qui conditionne la cohésion de ses membres) et, exceptionnellement, les membres du SFPQ en vue de la réalisation d’un stage. On y retrouve deux (2) volets :







Volet — Contribution



ARTICLE 3



Lorsque le Syndicat fait partie d’une organisation ou d’un groupe, à titre de membre désigné ou de membre du conseil d’administration, il verse une cotisation ou une contribution.



Pour ce qui est des demandes provenant d’organismes ou de groupes ayant un champ d’action régional, la procédure est la suivante :



Volet — Subvention







Lorsque le Service de l’action politique, de la formation et des communications reçoit une demande d’aide financière provenant d’un organisme, d’un groupe régional ou d’un membre du SFPQ dont le projet est d’envergure régionale, il transmet cette demande à la représentante ou au représentant régional politique de la région concernée.







L’octroi de l’aide financière au niveau régional devrait toutefois être soumis aux mêmes conditions que les demandes traitées au palier national.







Les montants nécessaires pour répondre aux diverses demandes doivent être puisés à même le budget régional discrétionnaire ou encore à même le budget des sections, lorsque celles-ci le jugent à propos.



Les organismes ou les personnes requérant l’aide financière du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec doivent s’engager à déposer à l’Exécutif national un bilan de leurs réalisations ou un résumé de leur stage, le cas échéant.



Lorsqu’une aide financière est accordée par le Syndicat à un organisme, à un groupe ou à un ou des membres du SFPQ, à titre de soutien, une subvention est versée. ARTICLE 1



OBJECTIFS DE LA POLITIQUE



Lorsqu’une demande de contribution ou de subvention parvient au SFPQ, il faut s’assurer qu’elle est en lien direct avec la réalité que vivent les membres du Syndicat. En ce sens, elle doit répondre aux objectifs suivants : 



Défendre les intérêts économiques, politiques et sociaux des membres et le développement de leurs conditions de vie;







Promouvoir les services publics comme moyen démocratique de répondre aux besoins de la population;







Promouvoir un projet de société axé sur le développement démocratique, le partage, la solidarité et le progrès de la société.



ARTICLE 2



CONDITIONS D’ADMISSION



Pour être admissible à une contribution ou à une subvention en vertu de la présente politique, toute demande doit : 



Viser au moins deux (2) objectifs de la politique d’octroi de l’aide financière, et,







Provenir d’organismes ou de groupes nationaux;







Permettre la réalisation d’un stage qui vise au moins deux objectifs de la politique d’octroi de l’aide financière, et ce, dans le but d’enrichir l’organisation de ses retombées.



ARTICLE 4



DEMANDES PROVENANT D’ORGANISMES OU DE GROUPES RÉGIONAUX



RESTRICTIONS



Les règles qui précèdent s’appliquent à l’ensemble des demandes d’aide financière qui parviennent au Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec. Le Service de l’action politique, de la formation et des communications procède alors à l’évaluation desdites demandes et formule une recommandation à l’Exécutif national, qui doit en disposer.



OU Avoir fait l’objet d’une décision des instances nationales; OU
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POLITIQUE DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS Adoptée par l’Exécutif national du 6 février 1995 La Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé, entrée en vigueur le 1er janvier 1994, oblige les organismes qui détiennent des renseignements sur des personnes à respecter un certain nombre de règles dans la gestion de ces informations. De même, les dirigeantes et dirigeants, directrices et directeurs, déléguées et délégués, ainsi que toute autre personne faisant partie de la structure syndicale détenant des dossiers contenant des renseignements personnels sur les membres doivent s’assurer que ces renseignements sont gardés et détruits de façon sécuritaire. Voici quelques éléments à prendre en compte dans la gestion quotidienne des dossiers : ARTICLE 1



INTÉRÊT SÉRIEUX ET LÉGITIME



Aucune personne n’est autorisée à constituer un dossier sur une autre personne si elle n’a pas un intérêt sérieux et légitime de le faire. Ainsi, les représentantes et représentants syndicaux sont autorisés à constituer des dossiers sur les membres dans la mesure où ces dossiers sont utilisés exclusivement pour la défense de leurs droits. Une fois l’intérêt sérieux et légitime établi, il faut noter que les renseignements ne peuvent être utilisés qu’en fonction de cet intérêt — sérieux et légitime — et à la condition que la personne concernée soit informée de l’utilisation qui peut en être faite, qu’elle puisse avoir accès à son dossier pour y effectuer des corrections, le cas échéant, et que les informations soient mises à jour périodiquement. ARTICLE 2



RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES



De plus, les renseignements colligés doivent se limiter aux stricts besoins du mandat à accomplir. Ainsi, on ne pourrait recueillir des renseignements sur l’état de santé d’une personne dans le cadre d’un appel de classement, par exemple, puisque les renseignements recueillis doivent être reliés directement aux motifs qui ont justifié leur cueillette. Aussi, les renseignements qui ont été récoltés avant l’entrée en vigueur de la loi et qui ne respectent pas le critère de la nécessité doivent être détruits. Il en est de même des renseignements qui ne seraient plus utiles ou qui seraient périmés.



ARTICLE 3



SOURCE D’INFORMATION



L’information doit être recueillie auprès de la personne concernée, à moins que cette dernière consente expressément à ce qu’on s’adresse à une autre source. Dans ce cas, le consentement doit être écrit et spécifique, c’est-à-dire qu’il doit préciser de quel ordre est l’information et auprès de qui elle peut être recueillie. La loi prévoit également quelques autres exceptions, entre autres en cas d’urgence ou aux fins de corroboration. ARTICLE 4



DÉFINITION DE PERSONNELS



RENSEIGNEMENTS



Sans être limitatif, on peut dire que les renseignements personnels protégés par la loi sont ceux reliés à l’identité propre de la personne, c’està-dire notamment son adresse, son numéro de téléphone, son numéro d’assurance sociale, son âge, son état matrimonial, sa religion, son comportement disciplinaire, son état de santé. Bref, les listes de membres et la plupart des dossiers (griefs ou autres) relèvent de la loi et doivent, de ce fait, être gérés avec précaution : il n’est donc pas approprié de faire circuler une liste de membres sur laquelle apparaissent des numéros d’assurance sociale pour contrôler les présences à une assemblée. ARTICLE 5



ACCÈS AUX RENSEIGNEMENTS PERSONNELS PROTÉGÉS



Seules les personnes qui en ont réellement besoin (se référer ici à la notion d’intérêt sérieux et légitime décrite à l’article 1) peuvent avoir accès aux renseignements personnels protégés par la loi. Les listes de membres et les dossiers constitués sur eux doivent donc être conservés dans un endroit sûr, à l’abri des regards indiscrets. On recommande généralement de garder le tout « sous clé » et de « verrouiller » l’information qui serait conservée sur support informatique. La personne concernée doit avoir accès à tous les renseignements détenus sur elle, sauf ceux dont la divulgation est susceptible de nuire sérieusement à une tierce personne, à une enquête de sécurité ou de la police, ou d’avoir un effet sur une procédure dans laquelle l’une ou l’autre partie aurait un intérêt. Ainsi, une personne qui demanderait l’accès à son dossier, alors que celui-ci contiendrait des documents émanant d’un tiers (plainte ou dénonciation, par exemple), ne pourrait se voir refuser ledit accès que si le fait de lui montrer le
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dossier était susceptible de nuire à ce tiers. Selon les circonstances, l’information pourrait être communiquée en masquant l’identité du tiers ou alors carrément refusée en invoquant l’article 40 de la loi. Dans tous les cas, le refus doit être motivé par écrit.



autorisé l’acte fautif est personnellement partie à l’infraction et peut être forcé à payer les amendes. Il est donc important de porter une attention très particulière à la gestion des renseignements personnels et à contacter le Syndicat au besoin.



Pour exercer son droit d’accès, la personne intéressée doit faire une demande écrite à la personne détenant l’information ou au Secrétariat général du Syndicat. L’accès est gratuit (sous réserve de frais raisonnables pour la photocopie) et doit permettre à la personne de prendre connaissance des renseignements contenus dans son dossier, de les rectifier en cas d’erreur ou d’en demander la destruction lorsqu’ils sont périmés. ARTICLE 6



DESTRUCTION DES RENSEIGNEMENTS



Si les renseignements protégés doivent être détenus de façon sécuritaire, à fortiori doivent-ils être détruits de la même façon. Il ne convient donc pas de jeter à la poubelle traditionnelle les dossiers périmés. En fait, la responsabilité des personnes détenant les renseignements personnels protégés va jusqu’à leur destruction complète : les méthodes les plus couramment utilisées demeurant le déchiquetage et le recours à une firme spécialisée dans ce type de récupération. ARTICLE 7



DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS À UN TIERS



Les renseignements personnels ne peuvent être divulgués à un tiers sans le consentement écrit de la personne concernée. Ce consentement doit être libre, manifeste, éclairé et spécifique. La loi prévoit quelques exceptions quant à la transmission de renseignements à la police, aux procureurs ou à toute autre personne autorisée. Par contre, les listes nominatives comprenant le nom, l’adresse et le numéro de téléphone peuvent être communiquées à un tiers si l’on obtient la garantie formelle qu’elles seront utilisées exclusivement à des fins commerciales ou philanthropiques, dans la mesure où cela ne porte pas atteinte à la vie privée de la personne concernée et à la condition que celle-ci ait l’occasion d’en refuser la communication. L’Exécutif a cependant résolu de ne pas communiquer de listes à des tiers pour quelque raison que ce soit. ARTICLE 8



CONCLUSION



Le mandataire du Syndicat est tenu aux mêmes obligations légales que le Syndicat lui-même. Les amendes prévues par la loi vont de 1 000 $ à 10 000 $ pour une première offense et de 10 000 $ à 20 000 $ en cas de récidive. La loi prévoit que la représentante ou le représentant qui a permis ou



Politique de protection des renseignements personnels Page EN-2.2



Mise à jour : 18 mars 2013



POLITIQUE DE RECRUTEMENT Adoptée par l’Exécutif national le 3 juin 1997 Modifiée par l’Exécutif national du 17 février 2003 Modifiée l’Exécutif national du 14 mars 2006 Modifiée par l’Exécutif national du 4 avril 2006 Modifiée par l’Exécutif national du 30 octobre 2006 Modifiée par l’Exécutif national du 20 novembre 2006 Modifiée par l’Exécutif national du 28 mai 2007 Modifiée par l’Exécutif national du 9 février 2009 Modifiée par l’Exécutif national du 2 avril 2012 Modifiée par l’Exécutif national du 21 février 2019 Le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », à titre d’employeur, s’engage à favoriser un processus garantissant la confidentialité, l’équité, l’impartialité à toutes les personnes désirant soumettre leur candidature. Les présentes règles s’appliquent une fois qu’ont été respectées les conventions collectives régissant les personnels visés. La Direction des ressources humaines a le mandat de maintenir un nombre et une qualité de personnes candidates pour les besoins du Syndicat en procédant à des appels de candidatures. ARTICLE 1 1.1



1.2



1.3



de l’Association des personnes membres des comités permanents (APMCP) ne peut pas poser sa candidature lorsque le poste est affiché à l’externe (structure syndicale, ensemble des membres du SFPQ et recrutement externe). 1.4



Une personne ayant participé au concours dans la structure syndicale ne peut pas poser sa candidature lorsque le poste est affiché au recrutement externe (l’ensemble des membres du SFPQ et recrutement externe), et ce, si le contenu du concours est identique.



1.5



Si le poste ne peut être pourvu par les personnes citées aux paragraphes précédents, il est offert à l’ensemble des membres du Syndicat et à l’externe.



1.6



Les concours visant à pourvoir les postes autres que ceux mentionnés au présent article sont ouverts à l’ensemble des membres du Syndicat et au recrutement externe.



CONDITIONS D’ADMISSION À LA DATE D’OUVERTURE DU CONCOURS



Les concours visant à pourvoir des postes de conseillères et conseillers syndicaux sont ouverts à tous les dirigeants et dirigeantes des paliers national, régional et local, aux directeurs et directrices, aux délégués et déléguées de section ou de secteur, aux membres du Comité national de surveillance, aux représentantes régionales à la condition féminine ou adjointe, aux membres du Comité national des femmes, aux membres du Comité national des jeunes à la personne responsables régionale jeune ou son substitut, ainsi qu’à la personne adjointe à la présidence générale. De plus, les postes de conseillères ou conseillers en santé et sécurité du travail sont également ouverts aux membres des comités de santé et de sécurité. Les personnes ayant occupé des fonctions syndicales et ayant quitté la structure syndicale depuis moins de douze (12) mois à la date d’ouverture du concours ont le droit de poser leur candidature à titre de conseillères ou conseillers syndicaux, dans la mesure où elles sont membres du Syndicat au moment de l’ouverture du concours. Une personne s’étant prévalue du processus d’affichage à l’interne ou pouvant s’en prévaloir en vertu de la convention collective



ARTICLE 2



PROCESSUS DE SÉLECTION



2.1.



Un jury de sélection est formé pour déterminer le processus de sélection. Il est composé d’un minimum de trois (3) personnes. Au moins une personne de la direction et une personne de la Direction des ressources humaines doivent participer à toutes les étapes du concours à titre de membre de ce jury.



2.2.



Le jury de sélection détermine les étapes du processus de sélection, procède à la présélection des candidatures et participe à l’ensemble du processus de sélection. Il peut s’adjoindre une personne-ressource à toute étape du processus.



2.3



Tout poste à pourvoir doit être affiché selon le moyen le plus approprié durant une période suffisante pour permettre aux personnes visées de déposer leur candidature. L’appel de candidatures doit définir le poste à pourvoir, présenter la description des tâches, les conditions d’admission et la date limite d’inscription.
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2.4



Dans l’éventualité qu’il y ait plus d’un poste, la Direction des ressources humaines se réserve le droit de procéder en deux étapes, soit : i) ii)



2.5



2.6



appel de candidatures « conseillère » ou « conseiller » (processus éliminatoire);



Toute personne désirant poser sa candidature doit procéder par écrit et fournir les renseignements ou documents requis par l’appel de candidatures. L’inscription doit parvenir à la Direction des ressources humaines durant la période prévue à l’appel de candidatures.



La Direction des ressources humaines remet un accusé de réception à toute personne ayant posé sa candidature.



3.2.



Les personnes ayant participé au concours sont avisées par écrit de leurs résultats à la toute fin du processus les concernant.



4.1



4.2



Au terme du processus de sélection, les personnes ayant réussi sont regroupées dans un seul niveau dans la liste de déclaration d’aptitudes. Avant de procéder à une nomination, le jury de sélection doit tenir compte de l’application du programme d’accès à l’égalité en emploi, le cas échéant.



5.2



La liste de déclaration d’aptitudes « conseillère » ou « conseiller» demeure valide pour une période maximale de quatre (4) ans. Afin d’alimenter cette liste et selon les besoins, la Direction des ressources humaines du Syndicat procédera par appel de candidatures selon les modalités prévues à la présente politique.



5.3



Afin de maintenir leur candidature, les personnes inscrites sur la liste de déclaration d’aptitudes « conseillère » ou « conseiller» devront acheminer à la Direction des ressources humaines une confirmation de leur intérêt à demeurer inscrits sur cette liste et ceci, à tous les douze (12) mois à partir de la date de leur inscription.



5.4



Les personnes employées à titre de surnuméraire ou ayant occupé un emploi surnuméraire au cours des vingt-quatre (24) derniers mois, n’ont pas besoin de se qualifier à nouveau pour maintenir leur éligibilité de la liste de déclaration d’aptitude « conseillère » ou « conseiller».



5.5



La liste de déclaration d’aptitudes « spécifique à chaque poste » est valide durant une période d’une année et peut être prolongée pour une année additionnelle.



5.6



Les personnes inscrites sur les listes de déclaration d’aptitudes sont responsables de maintenir à jour leurs coordonnées ainsi que la mise à niveau de leur expérience et éléments jugés utiles et ceci, auprès de la Direction des ressources humaines du Syndicat.



ÉVALUATION DES CANDIDATURES



Lorsqu’une personne est admise à un concours, la Direction des ressources humaines la convoque par écrit en lui mentionnant les documents à apporter la journée du concours, le cas échéant. On informe également la personne des documents utiles à sa préparation à l’examen. Ce concours se tient un jour non ouvrable et est éliminatoire. Dans le cadre du processus d’évaluation des candidatures, les personnes de la structure syndicale qui doivent se déplacer afin de faire à un examen peuvent avoir droit au remboursement de certaines dépenses selon les conditions suivantes : -



Les personnes doivent d’abord compléter l’examen.



-



Le Syndicat remboursera les frais réellement engagés et en aucun cas ces frais ne pourront être supérieurs à la politique de remboursement applicable aux personnes élues.



LISTE DE DÉCLARATION D’APTITUDES



5.1



ACCUSÉ DE RÉCEPTION ET AUTRES AVIS



3.1



ARTICLE 4



ARTICLE 5



parmi les conseillères et conseillers qualifiés, appel de candidatures spécifique selon le ou les postes à pourvoir.



Dans le cas d’un appel de candidatures spécifique, il ne doit pas s’écouler une période de plus de six (6) mois, sauf cas de force majeure, entre l’affichage et la dotation finale du poste.



ARTICLE 3



montants remboursables incluant les modalités de transport et d’hébergement.



ARTICLE 6 6.1



RÉPARTITION L’EXAMEN



DU



POINTAGE



À



Le pointage total de passage est 60 %, étant entendu qu’à chaque étape du processus (concours écrit et entrevue), un minimum de 60 % est requis.



Malgré l’alinéa précédent, pour chaque examen, lors de la convocation, la Direction des ressources humaines informera les personnes candidates des
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ARTICLE 7



APPEL À L’EXÉCUTIF NATIONAL



7.1



Une personne qui estime que le processus de sélection a été irrégulier ou discriminatoire peut en appeler à l’Exécutif national dans les dix (10) jours suivant l’expédition de la lettre l’informant de son résultat. L’appel doit contenir un résumé des faits sur lesquels il est fondé.



7.2



L’Exécutif national qui estime, à la lumière des faits énoncés dans l’appel, que celui-ci est fondé, nomme un de ses membres pour faire enquête et rapport à l’Exécutif national.



Mise à jour: février 2019
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POLITIQUE RELATIVE AU SOUTIEN JURIDIQUE Adoptée par l’Exécutif national du 18 mars 1997 La présente réglementation vise à uniformiser le recours aux services de nos conseillers juridiques. ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente réglementation, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. Les termes qui ne sont pas expressément définis dans la présente réglementation ont le sens que leur donnent les statuts du Syndicat et la convention collective applicable. ARTICLE 2



DÉFINITIONS



Conseiller juridique: la personne désignée par la société d'avocats et engagée par le Syndicat pour agir à titre de procureur dans un dossier. Responsable du service: la personne membre de l’Exécutif national assumant la responsabilité du service. Coordonnateur ou coordonnatrice du service: la personne membre du service assumant la coordination du travail des conseillères et conseillers. Responsable du dossier: le conseiller ou la conseillère du service affecté au dossier. Personne concernée: la personne membre en règle du Syndicat qui a soumis un recours. ARTICLE 3



AVIS JURIDIQUE



Les membres de l’Exécutif national sont autorisés à demander des avis juridiques relatifs: •



à la législation et à la réglementation, en vigueur ou projetées;



•



aux statuts et règlements du SFPQ;



•



aux problèmes juridiques soulevés dans le cours normal des opérations du SFPQ;



•



à la négociation et à la conclusion des conventions collectives applicables aux membres du SFPQ;



•



à l’interprétation des conventions collectives applicables aux membres du SFPQ;



•



à l’interprétation ou à l’application de toute loi prévoyant des recours que le SFPQ assume au bénéfice de ses membres.



Les coordonnateurs ou coordonnatrices de Service sont autorisés à demander des avis juridiques relatifs:



•



à l’interprétation des conventions collectives applicables aux membres du SFPQ;



•



à l’interprétation ou à l’application de toute loi prévoyant des recours que le SFPQ assume au bénéfice de ses membres.



La personne responsable du service peut autoriser une demande d’avis juridique sur une sentence arbitrale ou sur la jurisprudence, après qu’une étude préliminaire eut été effectuée par le personnel de son service. L’Exécutif national peut autoriser une demande d’avis juridique concernant une requête en bref d’évocation, après qu’une étude préliminaire eut été effectuée par le personnel de son service. ARTICLE 4



RECOURS DEVANT ADMINISTRATIFS



LES



TRIBUNAUX



La règle générale veut que la défense des personnes concernées soit effectuée par les personnes responsables de dossier, lorsqu’une telle représentation n’est pas interdite par la loi. Dans le cas contraire, une conseillère ou un conseiller juridique peut être affecté au dossier. Lorsque la situation remet en cause des principes touchant une partie importante des membres du Syndicat, la personne responsable du dossier peut faire appel aux conseillers juridiques, sur autorisation préalable de la personne responsable du service. Dans le cas où le recours vise à permettre à la personne concernée de quitter l’unité d’accréditation représentée par le Syndicat, l’autorisation doit provenir de l’Exécutif national. ARTICLE 5



POURSUITES CIVILES OU CRIMINELLES



Lorsque la personne concernée est visée par une poursuite civile ou criminelle à la suite d’actes ou de gestes posés dans l’exercice de ses fonctions syndicales ou conséquente à un recours exercé en vertu de la convention collective, l’Exécutif national peut autoriser le recours à une conseillère ou à un conseiller juridique, dans la mesure où les articles 13.02 et 1-3.03 ne peuvent trouver leur application. ARTICLE 6



ENTENTE À L’AMIABLE



Les conseillères et conseillers juridiques ne rédigent que les ententes à l’amiable qui interviennent en cours d’audition.
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POLITIQUE RELATIVE À L’UTILISATION D’UN FONDS D’INITIATIVES Modifiée par l’Exécutif national du 18 novembre 2003 Modifiée par l’Exécutif national du 23 novembre 2009 ARTICLE 1



Barème de répartition de l’aide financière



Le fonds de soutien répond à des initiatives provenant de membres du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ciaprès appelé « Syndicat », dans le cadre du renforcement de la vie syndicale.



Le soutien accordé par le fonds d'initiative est octroyé selon le barème suivant : a)



10 % du montant servira à assumer les frais liés aux libérations ;



Le niveau des ressources financières consenti au fonds d'initiative est de quinze mille dollars (15 000 $) annuellement, à moins d'une décision contraire prise par un Conseil syndical qui modifierait les sommes affectées à ce fonds.



b)



une portion de 20 % sera réservée déplacements et à l’hébergement et



c)



une portion de 70 % sera destinée réalisation du projet en question.



Un comité est créé, sur décision de l’Exécutif, pour évaluer les projets et les sommes à leur attribuer. Il sera composé :



ARTICLE 3



1.1



de la personne responsable de la mobilisation au sein de l’Exécutif national;



1.2



d’une représentante ou d'un représentant régional politique choisi par ses pairs ;



1.3



d’une personne membre de la délégation officielle au Conseil syndical ;



1.4



de la personne occupant le poste à la trésorerie nationale.



Ce comité est chargé d'évaluer si les projets présentés respectent les critères d'admissibilité, les règles de présentation ainsi que les règles administratives de la réglementation qui suit. Un tel fonds doit s’inscrire dans un cadre précis. ARTICLE 2



Critères d'admissibilité 2.1



Le fonds soutient des initiatives qui ne doivent pas relever de la responsabilité des structures, des instances, des comités ou des services existants : sections, régions, conseil des délégués, etc.



2.2



Le fonds finance des initiatives et non la réalisation d’activités syndicales qui relèvent ou doivent relever des structures et fonctionnements existants.



2.3



Le fonds finance des initiatives qui doivent permettre de rejoindre les membres et permettre la participation à des activités favorisant l’échange et la concertation.



à



la



RÈGLES DE PRÉSENTATION



3.1



La demande d'aide financière doit être effectuée au plus tard le 31 janvier pour des activités se tenant au cours de l’année. Toutefois, les demandes transmises après cette date seront évaluées en fonction de la disponibilité des fonds.



3.2



La demande d'aide financière s’effectue à partir du formulaire prévu à cette fin.



3.3



La demande ne doit pas avoir fait ou faire l’objet d’une autre demande de subvention ou d’aide financière relevant du palier national.



ARTICLE 4



RÈGLES ADMINISTRATIVES



4.1



Un rapport faisant état du coût réel, selon le budget détaillé des dépenses, devra être remis dans les trente (30) jours suivant la réalisation de l’activité.



4.2



Le paiement s'effectue à la réception des pièces justificatives.



4.3



L’aide financière accordée doit respecter les pourcentages respectifs alloués aux libérations, aux déplacements, à l’hébergement et à la réalisation même le projet, selon le « barème de répartition de l’aide financière ».



PRINCIPE GÉNÉRAL



Le fonds finance des initiatives qui doivent viser plus d’une section syndicale et, si possible, plus d'une région syndicale.



aux



Toutefois, le fonds d’initiatives ne peut servir à financer des activités qui devraient relever de la responsabilité de l’employeur.
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DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE EN VERTU DE LA POLITIQUE RELATIVE À L’UTILISATION D’UN FONDS D’INITIATIVES Date de la demande :



______________________________



Date d’exécution du projet :



______________________________



À qui s’adresse votre projet : 1. Sections ______ 2. Régions ______ 3. Personnes (dirigeantes, déléguées, membres) ______ 4. Personnes ciblées autres : _____________________________________ Description de votre projet (Vous pouvez ajouter des pages en annexe au besoin.) ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ En quoi votre projet -t-il aux critères d’admissibilité ? ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________ ______________________________________________________________________



Politique relative à l’utilisation d’un fonds d’initiatives Formulaire de demande d’aide financière



IMPORTANT : Pour que votre projet soit étudié par le comité du fonds d’initiatives, vous devez joindre un budget détaillé de votre activité en tenant compte des paramètres prévus à la Politique relative à l’utilisation d’un fonds d’initiatives selon l’article 2.5 de cette politique.



Responsable :



________________________________________________



Signature :



________________________________________________



Adresse :



________________________________________________



Téléphone :



Bureau :



____________________



Résidence : ____________________ Adresse messagerie :



________________________________________________



Télécopieur :



________________________________________________



RAPPEL :



Votre demande d’aide financière doit être effectuée au plus tard le 31 janvier pour des activités se tenant au cours de l’année (voir article 3.1 de la politique).
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POLITIQUE RELATIVE À L’UTILISATION DU LOGO DU SFPQ Adoptée par l’Exécutif national du 15 janvier 2007 Modifiée et adoptée par l’Exécutif national du 25 mai 2009 Le logo du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ) constitue sa signature organisationnelle et son image de marque. L’utilisation du logo, de même que le respect des règles d’utilisation qui en découlent, permettent de présenter une image cohérente et homogène de l’organisation, tout en facilitant sa reconnaissance par les membres et par le public. ARTICLE 1



LE LOGO ET LE SIGLE



Le logo officiel du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec est un amalgame de lettres S, F, O, et Q, (S pour syndicat, F pour fonctionnaire, O pour ouvrier et Q pour Québec). Il comprend également le sigle « SFPQ ». Le logo original est une création d’un militant, M. Émile Vanasse. Il a été adopté lors du Congrès de 1969, alors que le Syndicat portait le nom de Syndicat des fonctionnaires provinciaux du Québec. Le logo, de même que le sigle, sont enregistrés auprès de l’Office de la propriété intellectuelle du Canada, et ce, conformément à l’article 46 de la Loi sur les marques de commerce. Le logo peut s’accompagner du nom complet de l’organisation : « Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec ». Dans un tel cas, le nom est rehaussé par trois lignes noires. Le nom peut être placé à droite ou sous le logo, ce qui permet d’obtenir des versions horizontale ou verticale. Dans le cas de la version horizontale, le sigle est alors placé à droite du logo, juste au-dessus du nom du Syndicat (voir Exemple A). L’amalgame des lettres (le grand S vert) a été réalisé à partir d’un dégradé de la couleur vert et ne peut être reproduit autrement qu’à partir du fichier original, produit par la firme Caron, Paré et associés. Le caractère typographique est le Melior. Le sigle « SFPQ » et le nom « Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec » sont généralement de couleur noire, mais peuvent être de couleur blanche afin d’en faciliter la lecture sur un fond foncé (voir Exemple B). On peut utiliser le logo en renversé. Dans une telle situation, il sera tout blanc sur fond foncé (voir Exemple C). Il est également possible d’en faire une application monochrome noire sur fond pâle (voir Exemple D). Toute autre présentation du logo, notamment en raison de certaines contraintes d’impression, doit recevoir l’aval du Service des communications du SFPQ avant d’être utilisée.



ARTICLE 2



PRINCIPES GÉNÉRAUX D’UTILISATION



•



Le logo officiel du SFPQ doit être utilisé dans sa forme complète. Aucun élément ne peut être modifié ou supprimé;



•



Le sigle « SFPQ » fait partie intégrante du logo;



•



Toute reproduction du logo doit être faite à partir d’un original approuvé par le Service des communications du SFPQ;



•



Le logo ne doit jamais être encadré ni encerclé;



•



Lorsqu’il est reproduit avec d’autres logos, le logo du SFPQ doit être de la même taille ou avoir les même proportions que les autres logos;



•



Le logo ne peut être modifié de quelque façon que ce soit, en le déformant ou en y intégrant des éléments supplémentaires;



•



Le logo ne doit jamais être utilisé dans des couleurs autres que celles qui sont recommandées;



•



La proportion entre l’amalgame des lettres S, F, P et Q et la typographie ne doit jamais être modifiée;



•



On ne doit jamais remplacer la typographie du logo par une autre;



•



Le logo ne doit pas être utilisé sur un fond pouvant nuire à sa visibilité, à moins d’en accentuer les contours avec des ombres ou un halo (voir Exemple E);



•



Si le logo est utilisé sur un site web, un lien doit être créé avec le site du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec.
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ARTICLE 3



QUI PEUT UTILISER LE LOGO?



Le logo du SFPQ est la propriété exclusive du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec. Les groupes suivants sont autorisés à utiliser le logo du SFPQ sans autre forme d’autorisation, et ce, à condition de respecter les présentes règles d’utilisation: •



Le palier national du SFPQ, soit l’Exécutif national, les différents services du Syndicat et les comités statutaires;



•



Le palier régional du SFPQ, soit l’exécutif régional et les comités relevant du palier régional;



•



Le palier local du SFPQ, soit l’exécutif de la section syndicale;



•



Les médias d’information.



L’autorisation d’utiliser le logo officiel du SFPQ ne peut être cédée ou transférée à une tierce partie sans l’assentiment préalable du SFPQ, représenté par la vice-présidence responsable des communications. Par ailleurs, l’autorisation donnée peut être retirée à tout moment, sur la seule décision discrétionnaire des autorités compétentes du SFPQ. Tout autre groupe, organisation, coalition – que le SFPQ en soit membre ou non – désirant utiliser le logo du SFPQ doit présenter une demande officielle auprès du Service des communications du SFPQ, 5100, boul. des Gradins, Québec (Québec), G2J 1N4. Téléphone : (418) 623-2424 ou 1-855-623-2424 Télécopieur : (418) 623-6109. Courriel : [email protected]. ARTICLE 4



ADAPTATION RÉGIONALE OU LOCALE



Le SFPQ ne possède qu’un seul logo. À cet égard, les différentes composantes de l’organisation ne sont pas autorisées à se doter d’un logo ou d’une signature organisationnelle qui leur soit propre. Cependant, lorsqu’une région syndicale ou une section syndicale souhaite associer son nom au logo du Syndicat, elle doit l’inscrire à droite ou sous le logo (ce qui inclut le sigle), et ce, en utilisant le caractère typographique Melior et en respectant les proportions du logo. Le nom de la section ou de la région est alors rehaussé par des lignes noires, de la même façon que lorsqu’il s’agit du nom du Syndicat (voir Exemple F). Les régions syndicales déclinent leur nom en débutant par le mot « Région » suivi du nom de la région. L’utilisation du numéro de région est proscrite. Les sections syndicales déclinent leur nom en débutant par le mot « Section », suivi du nom complet de la section et du numéro de la section mis entre parenthèses.
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EXEMPLE C



EXEMPLE A LOGO ACCOMPAGNÉ SYNDICAT



DU



NOM



COMPLET



DU



LOGO EN RENVERSÉ



Version verticale:



EXEMPLE D LOGO NOIR SUR FOND PÂLE



Version horizontale:



EXEMPLE B



EXEMPLE E



SIGLE ET NOM DU SYNDICAT DE COULEUR BLANCHE AFIN D’EN FACILITER LA LECTURE SUR UN FOND FONCÉ



CONTOURS DU LOGO OMBRES OU UN HALO



Politique relative à l’utilisation du logo du SFPQ Page EN-6.3



ACCENTUÉS



AVEC



DES



EXEMPLE ADAPTATIONS LOCALE ET RÉGIONALE



Mise à jour: 20 février 2013
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POLITIQUE RÉGISSANT L’UTILISATION DES LIBÉRATIONS 7 JOURS Modifiée par l’Exécutif national le 21 juin 1999 Modifiée par l’Exécutif national le 18 mars 2013 Modifiée par l’Exécutif national le 17 mars 2014 Modifiée par l’Exécutif national le 20 juin 2016 Modifiée par l’Exécutif national le 1er novembre 2016 responsables locales jeunes qui ne sont pas dirigeants ni dirigeantes ainsi que les déléguées et délégués.



PRÉAMBULE Le Congrès de 1996 avait résolu de créer une banque de libérations de cinq (5) jours afin de permettre aux dirigeantes et dirigeants de s’occuper des problèmes de leur section. Le Congrès de 1999 a résolu de porter à sept (7) le nombre de jours de libérations autorisés annuellement, de gérer cette banque sur la base d’un cycle d’activité et d’en élargir l’application aux directeurs et directrices. Le Congrès de 2016 a formulé un souhait pour élargir l’application de la politique à l’ensemble des personnes déléguées. Pour le cycle 2016-2020, compte tenu des orientations du Congrès relativement à d’éventuelles fusions de sections, il fallait déterminer l’utilisation du solde des journées cumulées pour le cycle précédent. Ces journées de libérations servent principalement à la mobilisation des membres, mais peuvent aussi servir aux travaux de fusion des sections ou pour tout autre besoin déterminé par la section locale. 1.



2.



3.



1



Les sections disposent d’une banque de sept (7) jours [soit l’équivalent d’une réserve de quarante-neuf (49) heures] de libérations par année. Une première banque est octroyée au terme de la période d’élection des sections à une date déterminée par l’Exécutif national 1. Chaque année, au cours du cycle d’activité, à la date anniversaire des élections de sections, une nouvelle banque de sept (7) jours est rendue disponible. Les libérations peuvent être utilisées en journée ou en demi-journée. Elles peuvent également être fractionnées en heures, en excluant les heures de dîner. Ainsi, une libération d’une demi-journée correspondra à l’horaire normal de la personne s’en prévalant, mais elle sera réputée de 3,5 heures aux fins de la gestion de la banque.



4.



Dans la mesure où la présidence de section ou du comité exécutif doit surveiller les activités de l’exécutif local (article 4.8.6 paragraphe a) des statuts), c’est à elle que reviendra la responsabilité de valider l’utilisation de ces journées de libérations. En ce sens, et pour éviter toute confusion, la demande de libération devra être expédiée au Secrétariat général sous la signature de la présidence de section ou du comité exécutif à l’aide du formulaire désigné à cette fin.



5.



Les journées non utilisées sont cumulables d’une année à l’autre, et le solde de la banque est remis à « 0 » au terme du mandat des exécutifs locaux, à une date déterminée par l’Exécutif national. (Pour le cycle d’activité 2016-2020, l’Exécutif national a fixé la date du début de la banque au 1er novembre 2016 et la date de fin au 31 octobre 2020.)



6.



On entend par mobilisation notamment la préparation et la réalisation des assemblées de secteur, la préparation et la réalisation d’activité reliée au plan de mobilisation local et la préparation et la diffusion des capsules ou documents produits par le Service de la formation et de la mobilisation.



7.



Les sections locales qui fusionneront avant le 31 octobre 2016 conserveront la banque la plus élevée issue des anciennes sections et exceptionnellement, l’utilisation des journées de cette banque pourra s’étendre jusqu’au 31 décembre 2016.



Le coût de ces libérations est assumé par le palier national, et elles peuvent être utilisées indifféremment par l’un ou l’autre des membres de l’exécutif local ou du comité exécutif y compris les directeurs ou directrices, les personnes responsables locales à la condition féminine et les personnes Mise à jour : 1er novembre 2016



L’Exécutif national a fixé cette date au 17 juin 1999 pour l’ensemble des sections.
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POLITIQUE SYNDICALE EN MATIÈRE D’ENQUÊTES Adoptée par l’Exécutif national du 13 octobre 1998 Modifiée par l’Exécutif national du 23 septembre 2003 personnes pouvant agir comme témoins. Il informe le ou les plaignants qu’il devra transmettre copie de la plainte à la personne visée et en demande l’autorisation aux personnes plaignantes.



La présente politique régit les enquêtes qui sont effectuées à la suite de plaintes déposées en vertu des statuts ou règlements du Syndicat, incluant notamment les plaintes déposées dans le cadre du code d’éthique, de la Politique visant à contrer le harcèlement sexuel ou la violence en milieu syndical, de la Politique relative à la protectrice des femmes. La présente politique régit également les demandes de destitution de membres de comités mixtes ou autres. La présente politique reprend en substance les principes énoncés dans la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé et la jurisprudence en vigueur au moment de sa rédaction. En cas de litige, c’est la loi qui prime.



Lorsque la ou les personnes ayant porté plainte refusent de donner une telle autorisation, le comité peut mettre fin à son enquête si un tel refus peut avoir un effet sur le déroulement de l'enquête ou sur la possibilité pour la personne visée de se défendre adéquatement. 4.



PRINCIPE GÉNÉRAL 1.



Le Syndicat doit en tout temps agir équitablement avec l’ensemble des personnes impliquées dans un litige, quel qu’il soit, et appliquer les règles de justice naturelle couramment reconnues, notamment la règle d’audi alteram partem. Cette règle stipule qu’une personne a le droit de se faire entendre avant qu’une décision affectant ses droits ne soit rendue contre elle.



Le comité n’a pas à communiquer à la personne faisant l’objet de la plainte tous les documents et renseignements en sa possession; il doit toutefois l’informer des renseignements essentiels contenus dans le dossier. La personne faisant l’objet de la plainte devrait minimalement avoir accès à la plainte qui est déposée contre elle.



Droits et obligations à respecter 2.



La règle d’audi alteram partem implique notamment et selon les circonstances : •



5.



l’obligation pour le Syndicat d’aviser la personne faisant l’objet de la plainte du contenu de celle-ci;



•



l’obligation pour le Syndicat de fournir à cette personne l’occasion de faire valoir ses droits;



•



le droit pour la personne faisant l’objet de la plainte d’être entendue dans un délai raisonnable;



•



le droit pour cette personne d’être accompagnée par une personne de son choix;



•



le droit au huis clos;



•



le droit à une décision motivée.



Le comité d’enquête rencontre la ou les personnes ayant porté plainte afin de vérifier les faits reprochés, d’obtenir les précisions nécessaires et de connaître le nom des



Le comité invite la personne faisant l’objet de la plainte à donner sa version des faits et à faire connaître le nom de ses témoins. Le comité ne peut prendre sa décision ou finaliser son rapport sans avoir entendu la personne faisant l’objet de la plainte.



6.



Le comité rencontre le ou les témoins qu’il estime nécessaire d’entendre.



7.



À toute étape du processus, lorsque le comité juge la plainte manifestement non fondée, il peut mettre fin à son enquête.



8.



Le comité rédige son rapport et en transmet copie à la ou aux personnes habilitées à en disposer. Le comité prend toutes les dispositions nécessaires pour s’assurer que seules les personnes habilitées à en disposer ont accès au rapport.



9.



La personne contre qui la décision est rendue ne peut être suspendue ou destituée que pour



Étapes à suivre lors d’une enquête 3.



Le comité avise la personne concernée des faits qui lui sont reprochés (de façon assez détaillée pour qu’elle puisse y répondre adéquatement), de la procédure qui sera suivie et de la décision qui pourrait être rendue à son égard. Il remet, s’il en a obtenu l’autorisation, la copie de la plainte.
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déposé la plainte, elles n’ont pas à avoir accès au rapport d’enquête et aux recommandations; les conclusions du comité d’enquête sont habituellement suffisantes.



un motif prévu aux statuts et règlements du Syndicat. Transmission d’enquête



de



la



plainte



ou



du



rapport



10.



Toute diffusion de documents comportant des renseignements personnels est régie par la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé. En vertu de l’article 2 de cette loi : « Est un renseignement personnel, tout renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de l’identifier ».



11.



À la lumière de la loi et de la jurisprudence en vigueur, les pistes suivantes peuvent être dégagées : 11.1



Le comité doit refuser de communiquer un document contenant des renseignements personnels si cette communication a pour effet de divulguer des renseignements sur un tiers et que cette divulgation est susceptible de causer un préjudice à un tiers, à moins que ce dernier y consente, ou qu’il s’agisse d’un cas d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée. Un préjudice est causé lorsque, par exemple, des poursuites judiciaires sont susceptibles d’être intentées ou que des mesures de représailles peuvent être imposées à la suite de la divulgation des renseignements contenus au rapport.



11.2



Plus précisément, le comité ne peut transmettre copie de la plainte à la personne faisant l’objet de celle-ci sans que les personnes l’ayant déposée y aient consenti ou sans que tous les renseignements personnels qui y seraient contenus aient été masqués. Par contre, l’accès peut être accordé sans ces restrictions lorsque l’identité des signataires de la plainte ou des personnes y figurant est déjà connue de la personne faisant l’objet de la plainte.



11.4



Le comité doit refuser de communiquer un document, même si ce document est anonymisé, lorsque le contexte ou les détails rapportés permettent de reconnaître leur auteur ou d’identifier la personne visée.



11.3 La ou les personnes faisant l’objet de la plainte peuvent prendre connaissance du rapport d’enquête et des recommandations aux conditions énoncées plus haut. Cette ou ces personnes ne peuvent en avoir une copie, et ce, afin d’assurer la confidentialité de la plainte. Pour ce qui est de la ou des personnes ayant
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PRINCIPES DE BASE POUR UNE POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DES PERSONNES LIBÉRÉES, NOMMÉES OU ÉLUES, JUGÉES ESSENTIELLES AU BON DÉROULEMENT D’UNE CAUSE ET QUI NE SONT PAS EMPLOYÉES PAR LE SFPQ Adoptée par l’Exécutif national du 12 octobre 2005 Modifiée par l’Exécutif national du 9 février 2009 Modifiée par l’Exécutif national du 12 janvier 2015 Modifiée par l’Exécutif national du 26 août 2016 Modifiée par l’Exécutif national du 31 juillet 2017 Modifiée par l’Exécutif national du 27 août 2018 [28-EN-109] ARTICLE 1



MISE EN SITUATION



Lorsqu’une personne libérée (nommée ou élue) prend sa retraite du Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ou lorsqu’une personne libérée élue n’est pas réélue, il arrive que certains dossiers demeurent ouverts en attente d’une procédure légale. Parfois, la personne libérée (nommée ou élue) est la seule à maîtriser l’ensemble des détails et surtout à être au fait des interactions patronales-syndicales. L’introduction d’un nouveau conseiller ou d’une nouvelle conseillère dans le dossier pourrait mettre en péril la conclusion favorable du dossier ou encore coûter très cher en études et en préparation. Ainsi, dans certains cas, le recours aux services d’une personne libérée (nommée ou élue) n’étant plus au SFPQ pourrait être avantageux. ARTICLE 2



QUALIFICATION DE LA PERSONNE LIBÉRÉE (NOMMÉE OU ÉLUE) ET DU DOSSIER



La personne libérée (nommée ou élue) doit d’abord être considérée, par la directrice ou le directeur du service, comme essentielle au bon déroulement du dossier, c’est-à-dire qu’aucune autre personne, même expérimentée, ne pourrait prendre le dossier au pied levé et le poursuivre avec un minimum de préparation et un résultat satisfaisant. Idéalement, ces dossiers devraient être déterminés avant le départ à la retraite de la personne libérée (nommée ou élue). ARTICLE 3



ARTICLE 4



RÉMUNÉRATION ET TAUX HORAIRE



Le taux horaire est de cinquante-six dollars (56 $) pour le travail de préparation. Pour une audition en cours ou à un tribunal, un montant forfaitaire de cent soixante-huit dollars (168 $) par demi-journée est accordé, et ce, même si l’audition dure trente (30) minutes. Ces taux sont valides à compter du 1er juillet 2018 pour l’année 2018 et les suivantes et pourront être révisés par la suite. La base de rémunération est établie en fonction de la rémunération annuelle d’une conseillère ou d’un conseiller « senior » de l’Association des personnes membres des comités permanents (APMCP), rémunération divisée par 1826,30 heures. La rémunération horaire sera majorée par la suite de 15 % et arrondie au dollar.



Mise à jour : 4 septembre 2018



ÉVALUATION DU TEMPS DE TRAVAIL



Préalablement à l’octroi d’un mandat, le temps de préparation de la personne libérée (nommée ou élue) doit être évalué, ainsi que le temps relié aux procédures et aux auditions. Un budget global d’heures sera alors convenu entre la directrice ou le directeur du service et la personne impliquée. Le mandat et le budget global devront alors être approuvés par la Direction des ressources humaines et transmis, au préalable, à l’Exécutif national.
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POLITIQUE À L’ÉGARD DES FRAIS DE REPRÉSENTATION Adoptée par l’Exécutif national du 17 septembre 2012 PRÉAMBULE De par sa mission, le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec (SFPQ), ci-après appelé « Syndicat », doit maintenir et entretenir de bonnes relations d’affaires ou de solidarité avec ses partenaires externes, notamment les autres syndicats, ses fournisseurs, les différents représentants de l’employeur et certains organismes ou entreprises. En ce sens, il est tout à fait approprié que les membres de l’Exécutif national aient à encourir des frais de représentation dans l’exercice de leurs fonctions. La présente politique a pour but de déterminer le cadre général régissant le remboursement des frais de représentation. ARTICLE 1



DÉFINITION



Frais de représentation : Frais encourus au nom du Syndicat lors d’activités visant à créer, assurer, maintenir ou entretenir les relations d’affaires ou de solidarité du Syndicat avec ses partenaires et ses fournisseurs ou qui lui assurent une certaine visibilité lors d’intervention auprès d’autres entreprises ou organismes. Ces frais ne sont pas autrement remboursables en vertu de la Réglementation des dépenses du SFPQ. ARTICLE 2



ADMISSIBILITÉ



Pour être admissibles à un remboursement, les frais de représentation encourus doivent être en lien avec la mission du Syndicat et être raisonnables, compte tenu des circonstances et de la relation d’affaires avec le partenaire, l’entreprise ou l’organisme visé.



prévu pour la période visée. Toute somme réclamée et autorisée est remboursée sur présentation des pièces justificatives appropriées. Les pièces justificatives remises avec le rapport d’activité doivent présenter le détail des frais encourus et être complètes, exactes et conformes aux frais réellement encourus. La nature de la rencontre, la justification des dépenses et le nom des personnes présentes (nom, titre et identification de l’organisme) doivent être indiqués sur la pièce justificative ou le rapport d’activité, afin que les frais réclamés puissent être autorisés. Si le nombre de personnes est important, quelques noms peuvent être mentionnés afin d’identifier le groupe. Si une raison le justifie, les noms peuvent ne pas être mentionnés pourvu que la raison et le nombre de personnes présentes soient précisés. N.B. : Il est entendu que tous les frais relatifs à la protection des accréditations doivent être autorisés par la personne trésorière générale. ARTICLE 5



Les frais de représentation sont présentés de façon distincte dans les rapports financiers où une enveloppe budgétaire est prévue pour les membres de l’Exécutif national. Sur une base annuelle, tous les frais de représentation encourus au cours de la dernière année sont présentés à l’Exécutif national par la personne trésorière générale pour être entérinés. ARTICLE 6



ARTICLE 3



AUTORISATION



La participation à une activité qui entraîne des frais de représentation d’un montant supérieur à cinq cents dollars (500 $) doit être préalablement autorisée par la personne trésorière générale ou la personne désignée remplaçante. La personne trésorière générale qui serait elle-même dans cette situation, doit avoir l’autorisation préalable de la présidence générale. Le remboursement des frais de représentation suite à une participation à une activité doit être autorisé par la personne trésorière générale ou la personne désignée remplaçante. ARTICLE 4



IMPUTABILITÉ



INTERPRÉTATION



L’Exécutif national est habilité à interpréter la présente politique, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. ARTICLE 7



DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR



Date d’entrée en vigueur La présente politique entre en vigueur au moment de son adoption par les membres de l’Exécutif national.



RÉCLAMATION ET APPROBATION



La demande de remboursement pour frais de représentation doit être faite sur le rapport d’activité
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Mise à jour : 8 mars 2013



POLITIQUE À L’ÉGARD DES DÉPASSEMENTS DE COÛTS Adoptée par l’Exécutif national du 15 octobre 2012 PRÉAMBULE



ARTICLE 3



Contexte



Autres dépenses (article 3.5.2 de la Réglementation sur les conditions de travail des personnes élues) :



La Réglementation sur les conditions de travail des personnes élues prévoit, à l’article 3.5.2, que toute dépense autre que celles prévues dans la présente réglementation ou essentielle dans l'accomplissement des fonctions des personnes qui y sont assujetties devra être autorisée au préalable par la trésorerie générale. Toute demande jugée irrecevable par la trésorerie générale pourra être soumise à l'Exécutif national pour adjudication finale. D’autre part, la Réglementation des dépenses prévoit, dans ses définitions, que cette réglementation s’applique aux membres de l’Exécutif national et aux représentantes et représentants régionaux. Elle précise, à l’article 1, que l’Exécutif national est habilité à l’interpréter, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. Elle précise aussi que l’Exécutif national peut convenir de modalités différentes pour tenir compte de circonstances particulières, pourvu que le coût n’excède pas celui qui en aurait résulté de l’application de ladite réglementation. L’article 3 de la Réglementation des dépenses prévoit qu’une dépense, pour être remboursable, doit remplir les conditions suivantes : •



être effectuée conformément aux conditions prévues à la présente réglementation;



•



être attestée et validée par les personnes autorisées à le faire;



• être appuyée par une pièce justificative. Malgré ce qui est mentionné plus haut, il se produit parfois des situations où les membres de l’Exécutif national ou les représentantes et représentants régionaux ont à défrayer assumer des dépenses qui sont supérieures à ce que prévoient les réglementations ou qui ne sont pas prévues par cellesci au niveau de leur remboursement. ARTICLE 1



OBJECTIF



La présente politique a pour but de déterminer le cadre général régissant le remboursement des dépenses qui dépassent celles prévues par les réglementations ou qui ne sont pas prévues par cellesci. ARTICLE 2



APPLICATION



La présente politique s’applique aux membres de l’Exécutif national et aux représentantes et représentants régionaux.



DÉFINITIONS



Ces dépenses visent les frais divers autres que les frais téléphoniques qui sont justifiés par une situation particulière ou qui sont essentiels dans l’accomplissement des fonctions des personnes assujetties par la réglementation. Cas particuliers ou circonstances particulières (article 1 de la Réglementation des dépenses) : Il s’agit d’une situation inattendue ou circonstancielle qui se présente chez la personne visée qui doit engager une dépense. Et si la dépense n’était pas engagée, la personne visée se trouverait dans une situation embarrassante, ce qui pourrait même remettre en question son activité. ARTICLE 4



ADMISSIBILITÉ



Pour être admissible à un remboursement, une dépense qui est supérieure à ce que prévoient les réglementations doit tirer son origine de circonstances particulières ou imprévisibles et non pas de la négligence de la personne qui encoure celle-ci. Elle doit aussi demeurer raisonnable compte tenu des circonstances. ARTICLE 5



AUTORISATION



Lorsqu’il y a dépassement de coût, la dépense doit, dans la mesure du possible, préalablement être autorisée par la personne trésorière générale. La personne trésorière générale qui serait elle-même dans cette situation, doit avoir l’autorisation préalable de la présidence générale. ARTICLE 6



RÉCLAMATION ET APPROBATION



La demande de remboursement doit être faite sur le rapport d’activité prévu pour la période visée. Toute somme réclamée et autorisée est remboursée sur présentation des pièces justificatives appropriées. Les pièces justificatives remises avec le rapport d’activité doivent présenter le détail des frais encourus et être complètes, exactes et conformes aux frais réellement encourus. La nature et la justification de la dépense doivent être indiquées sur la pièce justificative ou le rapport d’activité, afin que les frais réclamés puissent être autorisés. ARTICLE 7



DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR



La présente politique entre en vigueur au moment de son adoption par les membres de l’Exécutif national. Mise à jour : 29 août 2014
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POLITIQUE RELATIVE À LA NÉTIQUETTE DU SYNDICAT DE LA FONCTION PUBLIQUE ET PARAPUBLIQUE DU QUÉBEC (SFPQ) Adoptée par l’Exécutif national du 20 mai 2014 Modifiée par l’Exécutif national du 23 janvier 2017 La « Nétiquette du SFPQ » rassemble les conventions de bienséance ainsi que l’ensemble des règles de conduite régissant le comportement des internautes sur les différentes plateformes Web, qu’elles soient administrées par les paliers national, régional ou local. Le SFPQ favorise l’expression des opinions et des commentaires de ses militantes et militants, de ses membres et de la population en général par l’intermédiaire de son site Web et de différents médias sociaux. Ce faisant, le Syndicat invite les internautes à participer à la conversation citoyenne et aux débats qui animent son organisation. Toutes les opinions sont les bienvenues, même celles qui vont à l’encontre des orientations et des positions du SFPQ. Par contre, pour permettre des discussions respectueuses, courtoises et agréables pour toutes et tous, certaines règles doivent être respectées. En effet, la possibilité de participer aux discussions s’accompagne également de responsabilités. Le Syndicat compte sur tous les utilisateurs de ses plateformes et de ses médias sociaux pour faire preuve d’ouverture d’esprit, de tolérance et de politesse. Ainsi, toutes les personnes élues ou nommées à quelque niveau que ce soit de la structure syndicale doivent, lorsqu’elles interviennent sur les différentes plateformes Web du Syndicat, respecter les lignes de conduite édictées par le Code d’éthique du SFPQ. Ceci vaut également pour l’ensemble du personnel du Syndicat. En toute transparence, les personnes élues au niveau national, régional et local, de même que le personnel du SFPQ qui interviennent sur les plateformes du Syndicat doivent terminer leurs commentaires en indiquant leur fonction, et ce, de la façon suivante : « \Conseillère, conseiller SFPQ », « \Représentante, représentant régional SFPQ », « \Vice-présidente, vice-président national SFPQ », etc. Par ailleurs, le SFPQ se réserve le droit de retirer les éléments suivants, et ce, sans préavis : 



Les commentaires contenant des propos hostiles, malveillants, hargneux, vulgaires, obscènes, injurieux, irrespectueux, diffamatoires, mensongers, discriminatoires, xénophobes, racistes, sexistes ou homophobes Cela inclut également les séries de caractères (Ex : !#$%32) qui, sur le Web, équivalent à des blasphèmes.







Tout contenu dont le but est de nuire au Syndicat, à ses membres, à ses personnes élues, à son personnel, ou à tout autre internaute.







Tout contenu s’apparentant à un troll, c’est-à-dire de mauvaise foi et dans le but de semer la discorde.







Les commentaires contenant des attaques personnelles, des menaces, de l’intimidation, du harcèlement, de l’incitation à la haine ou à la violence. Il est important de noter que la Politique visant à contrer le harcèlement sexuel et la violence en milieu syndical s’applique sur le Web.







Les propos mensongers et la désinformation. Tous les internautes qui font des affirmations devraient être vigilants et lorsque c’est possible, vérifier la crédibilité de leurs sources afin d’éviter de semer la confusion. En ce sens, le SFPQ se réserve le droit de retirer certains commentaires.







Les propos n’ayant aucun lien avec le sujet faisant l’objet de la discussion.







La propagande ou la sollicitation à des fins professionnelles, commerciales, religieuses ou de politique partisane.







Les commentaires rédigés dans une autre langue que le français, à l’exception de quelques mots.







Les messages contenant exclusivement des majuscules qui, sur le Web, équivalent à des cris.







L’envoi de messages à répétition (pourriel).



L’ajout d’hyperliens vers d'autres sites est autorisé, pourvu que le contenu soit en lien avec les sujets abordés et que ces sites respectent la Nétiquette du Syndicat. Le SFPQ n’est cependant pas responsable du contenu de ces sites externes. Les échanges qui se transforment en discussion privée entre quelques participants sont à éviter. En cas d’abus, ces messages seront supprimés sans préavis. Malgré que le SFPQ permette aux internautes d’aborder les sujets les plus variés sur ses plateformes Web, le sujet du maraudage et la question du changement d’allégeance syndicale sont à proscrire. Tout commentaire à ce sujet sera retiré sans préavis.
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Bien que le SFPQ favorise l’expression de ses membres, il est important de noter que tout contenu publié sur le Web est potentiellement accessible à toutes et à tous, et ce, même au sein des groupes Facebook « fermés ». En effet, le Syndicat ne peut malheureusement garantir l’étanchéité et la confidentialité des contenus qui y sont publiés. La publication de commentaires anonymes est permise, mais le SFPQ se réserve le droit de vérifier l’identité des personnes qui publient des commentaires sur l’ensemble ses plateformes Web. À défaut d’être en mesure d’identifier l’auteur d’un commentaire, celui-ci pourrait être retiré. Toutefois, en ce qui a trait aux groupes Facebook du Syndicat, ces derniers sont réservés aux membres en règle des unités concernées et les utilisateurs doivent posséder un compte correspondant à leur nom réel pour être admis. Aussi, les publications des membres de ces espaces de discussion pourraient être restreintes pendant certains moments, notamment lorsque des processus démocratiques sont en cours. (Ex. : une tournée d’assemblées de vote sur l’adoption d’une convention collective).



sur les plateformes Web du SFPQ pourrait lui être retiré. L’application de la présente Nétiquette est sous la responsabilité du Service des communications du SFPQ. Cependant, il faut noter que ce dernier ne peut pas toujours alimenter et modérer ses plateformes en temps réel. Le SFPQ se réserve le droit de réviser sa Nétiquette en tout temps et sans préavis.



Adoption : 30 janvier 2017



Il convient de préciser que les contenus publiés, les propos tenus ou les jugements de valeurs émis par les internautes n’engagent que leurs auteurs. En aucun temps ces contenus ne doivent être considérés comme des communications officielles provenant du SFPQ. De plus, le SFPQ se dégage de toute obligation de retirer les propos déjà publiés sur ses plateformes, et ce, même si un usager en fait la demande. Les internautes sont invités à signaler tout manquement à la présente Nétiquette qu’ils auraient constaté sur les plateformes Web du SFPQ afin que le Syndicat puisse agir, le cas échéant, pour préserver la qualité des échanges. Dans l’éventualité où une personne outrepasserait les règles d’utilisation décrites dans la présente Nétiquette, cette dernière recevra un avertissement à cet effet1 et le privilège de participer aux échanges 1



En cas d’infraction à la Nétiquette sur Facebook, si vos paramètres de confidentialité le permettent, vous recevrez un avis de la part d’une de nos personnes administratrices. Cependant, si cette dernière n’est pas amie Facebook avec vous, vous pourriez ne pas voir le message en question. Pour vérifier vos boîtes de messages privés, sur un ordinateur (cette option n’est pas disponible sur la version mobile de Facebook), cliquez sur l’icône « messages » située en haut à droite de l’écran, puis sur « Tout afficher ». Vous aurez alors accès à vos « demandes de message » dans le menu situé en haut à gauche. Vous pouvez également cliquer sur « plus » pour vérifier vos messages « filtrés ». Il est important de mentionner que le Syndicat n’est pas responsable des changements et mises à jour que Facebook pourrait faire concernant sa gestion des messages privés.
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POLITIQUE RELATIVE AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT DES PERSONNES ÉLUES Adoptée par l’Exécutif national du 25 octobre 2016 Modifiée par l’Exécutif national du 8 mai 2017 ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



1.1



L'Exécutif national est habilité à interpréter la présente politique, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



1.2



L’Exécutif national peut convenir de modalités différentes pour tenir compte de circonstances particulières, pourvu que le coût n’excède pas celui qui aurait résulté de l’application de la Réglementation des dépenses.



ARTICLE 2 2.1



ARTICLE 4 4.1



ARTICLE 5 5.1



Malgré qu’elles ne soit pas visées, toutes les personnes élues au sein des comités statutaires et toutes les personnes dirigeantes ou déléguées qui participent à des rencontres ou instances convoquées par les paliers régional ou national peuvent également s’appliquer la présente politique.



2.3



Pièces justificatives



ARTICLE 6 6.1



ARTICLE 3



Les frais de transport remboursables sont ceux relatifs à la location du véhicule incluant la prise en charge et son retour et au déplacement, soit pour : l’achat d’essence ou de recharge électrique, le stationnement, les postes de péage et tout autre frais prévu ou non prévu à la location. Il en est de même pour la franchise en cas d’accident.



c)



Le transport par avion est obligatoire lorsque l’utilisation de ce moyen de transport est plus économique.



PRINCIPES GÉNÉRAUX



3.1



La présente politique vise à diminuer les frais de déplacement.



3.2



Lorsque la personne visée doit effectuer un déplacement, elle devra recourir à la location d’un véhicule si cela s’avère plus économique en ce qui concerne les frais de transport prévu par la Réglementation des dépenses. Elle devra continuellement planifier ses déplacements afin de respecter cette règle dans la mesure du possible.



Lors d’un déplacement, la personne visée pourra réclamer les frais de location d’un véhicule tel que stipulé à l’article 2.4 en priorisant l’entreprise avec laquelle le SFPQ a convenu une entente, pourvu que les frais de transport s’avèrent inférieurs à ceux prévus par la Réglementation des dépenses du SFPQ et à l’intérieur des barèmes des ententes de location convenues par le SFPQ.



b)



Type de véhicule admissible Le type de véhicule de location qui est admissible pour le remboursement est le véhicule de catégorie utilitaire sport de type quatre roues motrices.



FRAIS DE TRANSPORT



Frais remboursables : a)



Pour les frais de transport : le reçu de caisse officiel remis par la compagnie de location et les reçus de frais d’essence ou de recharge électrique ou autres frais non inclus dans la location.



FRAIS REMBOURSABLES ET CONDITIONS D’APPLICATION



Lorsqu’une personne visée effectue un déplacement dans le cadre d’activités syndicales, les frais de transport remboursables sont limités à ce qui est prévu à l’article 6 de la présente politique.



Personnes visées



2.2



2.4



Ce qui est prévu dans la Réglementation des dépenses du SFPQ s’applique, sous réserve de ce qui est prévu à l’article 6 de la présente politique.



DÉFINITIONS



Toutes les personnes élues de l’Exécutif national ainsi que des personnes représentantes régionales politiques et techniques de l’organisation.



PROCÉDURE



ARTICLE 7



DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



7.1



Malgré ce qui précède, la personne qui choisit d’utiliser son véhicule se verra rembourser l’équivalent de ce qui est prévu à l’article 6.



7.2



Le Service de la trésorerie générale peut fournir un véhicule de location en permanence à toute personne pour qui ce mode de compensation est plus économique que ce qui est remboursable selon les barèmes prévus à la Réglementation des dépenses du SFPQ. Les frais de déplacement admissibles seront alors
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tous les frais d’usage et d’entretien du véhicule relatifs aux déplacements pour activités syndicales. ARTICLE 8



ENTRÉE EN VIGUEUR



La présente politique entre en vigueur le 14 novembre 2016. Mise à jour : 3 octobre 2017
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POLITIQUE SUR LES FRAIS DE MOBILISATION ET DE COMITÉS DE STRATÉGIE Adoptée par l’Exécutif national du 17 octobre 2016 ARTICLE 1



Sous réserve de dispositions contraires de l’Exécutif national, cette politique s’adresse aux membres des sections locales, aux personnes représentantes régionales, à l’Exécutif national, au personnel du Syndicat, aux comités de stratégie d’une accréditation, à un regroupement de plusieurs accréditations en front commun, à un syndicat affilié ou ayant une entente de service. Les comités de stratégie des unités fonctionnaires, ouvriers et de l’Agence du revenu du Québec (Revenu Québec) sont exclus de cette politique. 1.2



L'Exécutif national est habilité à interpréter la présente politique, à émettre les directives nécessaires afin d’en faciliter l'application et à traiter les cas particuliers.



1.3



Il peut convenir de modalités différentes afin de tenir compte des circonstances particulières.



ARTICLE 2 2.1



Tous les articles, objets, publicités commandés ou réalisés par le Syndicat ou pour le Syndicat par un fournisseur, seront considérés dans le montant alloué. Cependant, les taxes ne seront pas considérées.



INTERPRÉTATION



3.2



AUTORISATION ET CONSIDÉRATION Toutes les autres dépenses devront être autorisées par la personne responsable de la mobilisation.



Mise à jour le 22 novembre 2016



DÉFINITIONS



Allocation Montant alloué dans le cadre d’une revendication liée à une négociation ou d’un enjeu défendant les valeurs du Syndicat ou d’une manifestation affichant les couleurs du Syndicat.



2.2



Articles promotionnels Tous les objets portant le logo du SFPQ lors d’une manifestation liée à une négociation ou d’un enjeu défendant les valeurs du Syndicat.



ARTICLE 3 3.1



APPLICATION DE L’ALLOCATION



Budget Comité de stratégie : Le montant alloué correspond à quinze (15 $) par membre, si les personnes visées sont membres du Syndicat. Pour ce qui est des syndicats affiliés ou ayant une entente de service, un montant correspondant à 3 % des cotisations annuelles sera alloué. Dans tous les cas, la période de référence est l’année complète la plus récente (12 mois). Manifestation nationale : Le budget sera alloué et les articles promotionnels seront répartis de façon équitable entre les régions et les sections locales concernées, de même qu’au personnel du Syndicat qui participent par la personne responsable de la mobilisation, membre de l’Exécutif national.
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POLITIQUE CONCERNANT LA SOLLICITATION OU L’ACCEPTATION DE CADEAUX PAR LE PERSONNEL DU SFPQ Adoptée par l’Exécutif national du 8 mai 2017 ARTICLE 1 1.1



2.2



DÉFINITIONS



Personnel du SFPQ : les membres de l’Exécutif national, les personnes représentantes régionales politiques et techniques, le personnel de la direction de l’organisation ainsi que les membres du personnel de l’APMCP et du SEB. Cadeau : un bénéfice, un bien, une commandite, un don, une faveur, une invitation, un prêt, un rabais, une récompense, un service, une subvention, un voyage ou tout autre avantage.



ARTICLE 3 3.1



un caractère symbolique, c’est-à-dire qu’il remplit toutes les conditions suivantes :



L'Exécutif national est habilité à interpréter la présente politique, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers.



ARTICLE 2 2.1



INTERPRÉTATION



PRINCIPES GÉNÉRAUX



La Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ a pour but d’éviter les conflits d’intérêts et les atteintes à la réputation d’intégrité du SFPQ. Elle découle du Code d’éthique en vertu duquel le personnel du SFPQ doit agir avec honnêteté et cohérence et observer des normes supérieures en matière d’éthique.



ARTICLE 4



5.4



5.3.1



Il présente une valeur modeste, c’est-à-dire que cette valeur respecte les normes et les barèmes généralement admis au SFPQ en matière de dépenses.



5.3.2



Il est rare, en ce qu’il n’est pas susceptible de se reproduire de manière régulière.



5.3.3



Il favorise les relations de réseautage qui contribuent à l’avancement des projets et des activités du SFPQ.



5.3.4



Il est libre de toute obligation, en ce qu’il ne contraint pas un membre du personnel du SFPQ à faire ou à ne pas faire quelque chose.



5.3.5



Il respecte les lois et les règlements en vigueur au Québec de même que les Statuts du SFPQ et ses réglementations.



Un cadeau qui ne remplit pas toutes les conditions énumérées aux articles 5.3.1 à 5.3.5 ne peut pas être accepté ni sollicité par le personnel du SFPQ.



ARTICLE 6 6.1



RESPONSABILITÉS



AUTORISATION



Le membre du personnel du SFPQ qui sollicite ou accepte un cadeau doit obligatoirement en informer :



4.1



La Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ relève de l’Exécutif national du SFPQ.



6.1.1



L’Exécutif national, s’il est une personne élue ou s’il agit à titre de directrice générale ou de directeur général.



4.2



L’Exécutif national a la responsabilité d’adopter la Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ ainsi que ses modifications éventuelles.



6.1.2



La Direction générale, s’il fait partie du personnel de la direction.



6.1.3



La Direction des ressources humaines, s’il est membre du personnel APMCP ou SEB.



ARTICLE 5



RÈGLES DE CONDUITE



5.1



Le personnel du SFPQ ne doit pas solliciter ni accepter un cadeau de la part d’un membre du SFPQ, d’un employeur, d’un fournisseur ou d’un partenaire.



5.2



L’article 5.1 de la Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ s’applique à toute situation lors de laquelle le personnel du SFPQ peut avoir l’occasion de solliciter ou de recevoir un cadeau pour elle-même ou ses proches dans l’exercice de ses fonctions.



5.3



Exceptionnellement, le personnel du SFPQ peut solliciter ou accepter un cadeau de la part d’un membre du SFPQ, d’un employeur, d’un fournisseur ou d’un partenaire si ce cadeau revêt



6.2



L’Exécutif national, la Direction générale ou la Direction des ressources humaines autorise le personnel du SFPQ à solliciter ou à accepter un cadeau lorsque toutes les conditions énumérées aux articles 5.3.1 à 5.3.5 sont remplies.



6.3



L’Exécutif national, la Direction générale ou la Direction des ressources humaines refuse au personnel du SFPQ de solliciter ou d’accepter un cadeau lorsqu’au moins une des conditions énumérées aux articles 5.3.1 à 5.3.5 n’est pas remplie.



6.4



L’Exécutif national, la Direction générale ou la Direction des ressources humaines informe la personne secrétaire générale des cadeaux qui ont été autorisés et lui remet ceux qui ne l’ont pas été.
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ARTICLE 7 7.1



APPLICATION



à la Direction générale de lui imposer une sanction et de la mettre en application.



La personne secrétaire générale est responsable de l’application de la Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ.



8.3.3 Si la personne fautive est une personne élue ou agit à titre de personne directrice générale, il revient à l’Exécutif national de lui imposer une sanction et de la mettre en application, sur recommandation du comité d’éthique et de déontologie.



À cette fin : 7.1.1



7.1.2



7.2



Il conserve les cadeaux qui lui ont été remis par l’Exécutif national, la Direction générale ou la Direction des ressources humaines en vue de les donner à un ou plusieurs organismes sans but lucratif.



En cas de doute sur l’application de la Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ, le personnel du SFPQ peut se référer à la personne secrétaire générale.



ARTICLE 8 8.1



Il tient le registre des cadeaux reçus par le personnel du SFPQ qui ont été autorisés par l’Exécutif national, la Direction générale ou la Direction des ressources humaines en vue d’en assurer la divulgation annuelle.



ARTICLE 9 9.1



ENTRÉE EN VIGUEUR



La Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ entre en vigueur au moment de son adoption par l’Exécutif national.



Mise à jour le 29 septembre 2017



SANCTIONS



Toute personne qui croit qu’au moins une règle de conduite édictée par la Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ n’a pas été respectée doit en informer : 8.1.1 Le comité d’éthique et de déontologie, s’il est une personne élue ou s’il agit à titre de personne directrice générale. 8.2.2 La Direction générale, s’il fait partie du personnel de la direction. 8.3.3 La Direction des ressources humaines, s’il est membre du personnel APMCP ou SEB.



8.2



Dès qu’elle est informée qu’au moins une règle de conduite édictée par la Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par l’instance, la personne responsable selon l’article 8.1.1, 8.1.2 ou 8.3.3 procède à une enquête.



8.3



Si l’enquête démontre que les règles de conduite édictées par la Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ ont été enfreintes, une sanction pouvant aller de l’avertissement jusqu’à la suspension, selon la gravité du cas, est imposée à la personne fautive. 8.3.1 Si la personne fautive est membre du personnel APMCP ou SEB, il revient à la Direction des ressources humaines de lui imposer une sanction et de la mettre en application. 8.3.2 Si la personne fautive est membre du personnel de la direction du SFPQ, il revient Politique concernant la sollicitation ou l’acceptation de cadeaux par le personnel du SFPQ Page EN-15.2



POLITIQUE RELATIVE AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT DU PERSONNEL DU SFPQ Adoptée par l’Exécutif national du 2 octobre 2017 ARTICLE 1 1.1



1.2



L'Exécutif national est habilité à interpréter la présente politique, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application et à traiter les cas particuliers. La Direction générale peut convenir de modalités différentes pour tenir compte de circonstances particulières, pourvu que le coût n’excède pas celui qui aurait résulté de l’application de la Réglementation des dépenses ou d’une disposition prévue à la convention collective en vigueur.



ARTICLE 2 2.1



INTERPRÉTATION



ARTICLE 5 5.1



Lorsqu’une personne visée effectue un déplacement dans le cadre d’activités syndicales, les frais de transport remboursables sont limités à ce qui est prévu à l’article 6 de la présente politique.



ARTICLE 6 6.1



a)



Lors d’un déplacement, la personne visée pourra réclamer les frais de location d’un véhicule tel que stipulé à l’article 2.3 en priorisant l’entreprise avec laquelle le SFPQ a convenu une entente, pourvu que les frais de transport s’avèrent inférieurs à ceux prévus par la Réglementation des dépenses du SFPQ ou une disposition prévue à une convention collective en vigueur et à l’intérieur des barèmes des ententes de location convenues par le SFPQ.



b)



Les frais de transport remboursables sont ceux relatifs à la location du véhicule incluant la prise en charge et son retour et au déplacement, soit pour : l’achat d’essence ou de recharge électrique, le stationnement, les postes de péage et tout autre frais prévu ou non prévu à la location. Il en est de même pour la franchise en cas d’accident.



c)



Le transport par avion est obligatoire lorsque l’utilisation de ce moyen de transport est plus économique.



DÉFINITIONS



Personnes visées



Pièces justificatives Pour les frais de transport : le reçu de caisse officiel remis par la compagnie de location et les reçus de frais d’essence ou de recharge électrique ou autres frais non inclus dans la location.



2.3



Type de véhicule admissible Le type de véhicule de location qui est admissible pour le remboursement est le véhicule de catégorie utilitaire sport de type quatre roues motrices.



ARTICLE 3



PRINCIPES GÉNÉRAUX



3.1



La présente politique vise à diminuer les frais de déplacement.



3.2



Lorsque la personne visée doit effectuer un déplacement, elle devra recourir à la location d’un véhicule si cela s’avère plus économique en ce qui concerne les frais de transport prévu par la Réglementation des dépenses ou une disposition prévue à la convention collective en vigueur. Elle devra continuellement planifier ses déplacements afin de respecter cette règle dans la mesure du possible.



ARTICLE 4 4.1



PROCÉDURE



Ce qui est prévu dans la Réglementation des dépenses du SFPQ s’applique, sous réserve de ce qui est prévu à l’article 6 de la présente politique.



FRAIS DE TRANSPORT



Frais remboursables :



Tout le personnel d’encadrement ainsi que le personnel non syndiqué de l’organisation. Le personnel syndiqué peut en faire l’application sur une base individuelle. 2.2



FRAIS REMBOURSABLES ET CONDITIONS D’APPLICATION



ARTICLE 7



DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



7.1



Malgré ce qui précède, la personne qui choisit d’utiliser son véhicule se verra rembourser l’équivalent de ce qui est prévu à l’article 6.



7.2



Le Service de la trésorerie générale peut fournir un véhicule de location en permanence à toute personne pour qui ce mode de compensation est plus économique que ce qui est remboursable selon les barèmes prévus à la Réglementation des dépenses du SFPQ ou dans une disposition prévue à une convention collective en vigueur. Les frais de déplacement admissibles seront alors tous les frais d’usage et d’entretien du véhicule relatifs aux déplacements pour activités syndicales.
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ARTICLE 8



ENTRÉE EN VIGUEUR



La présente politique entre en vigueur le 2 octobre 2017.



Mise à jour : 3 octobre 2017
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POLITIQUE RELATIVE À L’UTILISATION DES SALLES AU REZ-DE-CHAUSSÉE DU SIÈGE SOCIAL DU SFPQ Adoptée par l’Exécutif national le 28 mai 2018 Modifiée par l’Exécutif national le 4 octobre 2018 Modifiée par l’Exécutif national le 10 décembre 2018 ARTICLE 1



INTERPRÉTATION



1.1



L'Exécutif national est habileté à interpréter la présente politique, à émettre les directives nécessaires pour en faciliter l’application ou à traiter des cas particuliers.



1.2



L’Exécutif national peut convenir de modalités différentes pour tenir compte de circonstances particulières.



ARTICLE 2



OBJECTIF



La présente politique a pour but de définir les conditions et procédures relatives à l’utilisation des salles au rez-de-chaussée du siège social, situées au 5100, boulevard des Gradins, à Québec. ARTICLE 3



CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ



Toutes instances nationales, régionales ou locales, tous les comités nationaux et régionaux, l’équipe de formation nationale, les ressources humaines du SFPQ, toutes les personnes dirigeantes du SFPQ, ainsi que les responsables des rencontres d’équipes, les rencontres syndicales et le club social Trait d’union peuvent faire une demande d’utilisation de salles pour des conférences, des réunions ou des assemblées. Les demandes des utilisateurs seront étudiées selon l’ordre suivant : 1.



2.



Secrétariat général : • Congrès; • Conseil syndical; • Bureau de coordination national; • Forums; • Exécutif national; • Représentantes et représentants régionaux techniques. Comités statutaires • Comité national des femmes (CNF) – Réseau des femmes; • Comité national des jeunes (CNJ) – Réseau des jeunes; • Comité national de surveillance (CNS).



3.



Formation nationale/régionale



4.



Instances régionales



5.



Ressources humaines du SFPQ



6.



Comités régionaux



7.



Personnes dirigeantes



8.



Rencontres d’équipes, rencontres syndicales et du club social Trait d’union.



Les demandes d’utilisation sont recevables en tout temps. Toutefois, le SFPQ se réserve le droit d’examiner et de confirmer les réservations seulement trois (3) mois avant l’événement. ARTICLE 4



RESPONSABILITÉ MATÉRIELLES



DES



RESSOURCES



Le SFPQ compte plusieurs salles au siège social, mais seules les salles situées au rez-de-chaussée sont visées par la présente politique. Les Ressources matérielles sont responsables de l’application de la Politique relative à l’utilisation des salles au rez-de-chaussée du siège social du SFPQ, soit les salles suivantes : • • • •



Équité; Justice; Respect; Solidarité.



ARTICLE 5



RESPONSABILITÉ DE L’UTILISATEUR



L’utilisateur doit assurer le respect de la Loi sur le tabac, de la Loi sur les permis d’alcool des règles de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec et de toute autre loi applicable. Dans l’optique où les autorités compétentes interviennent et distribuent un ou des constats d’infraction, l’utilisateur est entièrement responsable d’acquitter les coûts engendrés par le non-respect des lois en vigueur. Avant de quitter les lieux, l’utilisateur doit remettre l’espace utilisé dans le même état que lors de la prise de possession. À défaut par l’utilisateur de remettre les lieux dans un état jugé satisfaisant par le SFPQ, la procédure suivante s’applique : 1.



Le SFPQ informera l’utilisateur de l’entretien à réaliser.



2.



Le SFPQ effectuera les travaux d’entretien nécessaires et fera parvenir une facture à l’utilisateur pour compenser le temps de travail de la ressource interne.



2.



Les frais d’entretien seront facturés au taux horaire de 50 $ et un minimum d’une heure sera facturé.



En ce qui concerne les bris et la détérioration des salles ou du matériel disponible, la procédure suivante s’applique :
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1.



Le SFPQ informera l’utilisateur des bris issus de l’utilisation et du matériel disponible.



ARTICLE 7



2.



Le SFPQ effectuera la ou les réparations nécessaires ou le remplacement de matériel et fera parvenir une facture à l’utilisateur pour couvrir les coûts.



Tout contrat d’utilisation peut être suspendu ou révoqué sans préjudice en cas de force majeure, incluant le bris de tuyauterie ou de chauffage.



L’utilisateur doit identifier une personne-ressource de l’événement et de la sécurité de celui-ci. Cette personne sera le contact pour les Ressources matérielles et la personne responsable de l’entretien qui veille au montage et au démontage des salles. La personne-ressource recevra les clés ou les cartes d’accès pour assurer la tenue de l’événement et elle devra s’assurer de les remettre immédiatement après l’événement aux Ressources matérielles ou à la personne responsable de l’entretien. ARTICLE 6



CONDITIONS D’UTILISATION



La personne-ressource doit obligatoirement remplir le formulaire « Demande d’utilisation de salle » et y inscrire l’ensemble de ses besoins pour l’événement. Elle doit le transmettre à Réservation de salle par courriel, à l’adresse : [email protected]. Aucune modification du formulaire ne sera acceptée deux (2) jours ouvrables avant l’événement. Le SFPQ s’assurera que l’utilisation est conforme à la vocation corporative des salles et évaluera les risques engendrés par celle-ci. Le cas échéant, le SFPQ se réserve le droit de refuser ou d’annuler un événement qui ne respecte pas la vocation des salles. Aucune ressource humaine ne sera disponible pour la durée de l’utilisation. Dans l’optique où une personne salariée est nécessaire, une demande doit être transmise aux Ressources matérielles, soit à Réservation de salle. Cette dernière validera la disponibilité et informera l’utilisateur des coûts rattachés aux services d’une personne salariée. Le SFPQ ne garantit aucune disponibilité de personnel. Le cas échéant, le coût de la personne salariée sera aux frais de l’utilisateur. L’utilisateur ne doit, en aucun cas, accrocher, coller ou fixer autrement des objets, affiches, ballons, décorations ou autres aux murs ou au plafond de la salle louée, à moins d’avoir obtenu une autorisation écrite des Ressources matérielles. L’utilisateur est responsable des cartes d’accès ou clés qui lui sont prêtées. À défaut de remettre lesdites cartes d’accès ou clés, l’utilisateur se verra facturer le remplacement.



ARTICLE 8



RÉVOCATION CONTRAT



OU



SUSPENSION



DU



PERTES OU VOLS



Le SFPQ se dégage de toutes les responsabilités en lien avec la perte ou le vol d’objets durant la durée de l’utilisation. ARTICLE 9



PRISE DE POSSESSION



L’utilisateur doit prévoir le temps de préparation qui lui est nécessaire lors de la réservation de la salle puisque le SFPQ ne donnera pas accès à l’espace utilisée avant l’heure prévue de prise de possession. En ce qui concerne la fin de l’événement, l’utilisateur devra avoir libéré les lieux à l’heure prévue sur le formulaire de demande d’utilisation pour la fin de l’événement, à moins d’avis contraire des Ressources matérielles. ARTICLE 10 TEMPS DE MONTAGE ET DÉMONTAGE Le SFPQ se réserve le droit de refuser une demande d’utilisation si celle-ci implique une période de montage ou de démontage, entre deux (2) événements, qui nécessite l’utilisation d’une personne salariée en dehors des heures normales de travail ou que celle-ci a atteint le maximum d’heures prévues à sa semaine normale de travail.



Mise à jour : 10 décembre 2018



Dans l’éventualité où les Ressources matérielles autorisent l’utilisation de l’espace « bar », elles définissent les inclusions et les exclusions sur le formulaire de réservation. L’utilisateur est responsable de respecter les dispositions ainsi convenues avec les Ressources matérielles et il est responsable de demander le permis requis.
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POLITIQUE RELATIVE À L’UTILISATION DES FONDS D’INITIATIVES LOCALES Adoptée par l’Exécutif national le 28 février 2019 les sections en mode revitalisé et un autre pour les sections en mode classique.



PRÉAMBULE Cette Politique vise à rappeler les dispositions prévues aux Statuts à l’égard des fonds d’initiatives locales et à apporter des précisions afin de prévoir un certain encadrement de celles-ci. ARTICLE 1



SUIVI DES RENCONTRES ET ACTIVITÉS RELATIVES AUX VERSEMENTS DE LA QUOTE-PART



À l’article 7.5.2 des Statuts portant sur la quote-part de la section, le paragraphe 7.5.2.3 prévoit notamment ce qui suit : « À partir de la deuxième année financière après le Congrès 2016, la quote-part sera versée de la manière suivante : •



30 % pour la tenue des rencontres statutaires à raison de 10 % pour chacun des trois (3) conseils de déléguées et délégués ou de 7,5 % pour chacune des quatre (4) rencontres de conseils de section, selon le mode de fonctionnement retenu par la section ;



•



15 % pour la tenue d’une activité en lien avec le Réseau des femmes ;



•



5 % pour la tenue d’une activité en lien avec le Réseau des jeunes.



Toute somme non allouée à la fin de l’année financière sera transférée au fonds d’initiatives locales administré par la région concernée. » 1.1



Procédure



1.1.1 Un tableau est mis à la disposition des personnes représentantes régionales afin qu’elles le complètent en y inscrivant les rencontres et activités tenues ainsi que les dates de celles-ci. Il est impératif de compléter le tableau au plus tard le 31 janvier de chaque année pour ce qui est du premier versement de la quote-part. Le tableau doit être mis à jour minimalement avant la préparation des deuxième (2e) et troisième (3e) versements afin que les montants alloués soient remis à la section locale. 1.1.2



Chacune des régions a accès au tableau situé dans le répertoire suivant : U:\!Public\Quotepart. Les personnes représentantes régionales doivent compléter le tableau en indiquant, visà-vis la section locale concernée, la date de la rencontre ou de l’activité visée, selon le format : JJ/MM/AAAA. Une fois le PAM officiel établi, le tableau sera modifié pour que le calcul des quotes-parts se fasse automatiquement. Il est à noter que chacun des fichiers contient deux tableaux : un pour



1.1.3



Chacune des régions pourra effectuer le suivi de son propre fonds d’initiatives locales à partir de ce tableau.



ARTICLE 2



TRANSFERT DES SOMMES AU COURS DU CYCLE D’ACTIVITÉ ET À LA FIN DE CELUI-CI



L’article 7.5.2.3 des Statuts prévoit que toute somme non allouée à la fin de l’année financière sera transférée au fonds d’initiatives locales administré par la région concernée. 2.1



Ainsi, le solde des montants aux fonds d’initiatives locales des régions est donc transférable d’une année à l’autre, de même qu’à la fin d’un cycle d’activité.



2.2



Au début de chaque année, la Trésorerie générale informera chacune des régions du montant disponible au fonds d’initiatives locales pour l’année en cours. Chacune des régions pourra également constater de quelles sections les sommes transférées de l’année précédente proviennent.



ARTICLE 3



CRITÈRES LOCALES



DES



FONDS



D’INITIATIVES



À l’article 5.3 des Statuts portant sur l’assemblée régionale, le paragraphe 5.3.3 prévoit que : « l’assemblée régionale assume notamment les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : j)



adopter les locales. »



critères



du



fonds



d’initiatives



Également, à l’article 5.4 des Statuts portant sur l’exécutif régional, le paragraphe 5.4.3 prévoit que : « l’exécutif régional assume notamment les pouvoirs, responsabilités et obligations suivants : l)



préparer le projet de critères d’admissibilité, les règles de présentation et les règles administratives du fonds d’initiatives locales à soumettre à l’assemblée régionale;



m) administrer le budget du fonds d’initiatives locales selon les critères déterminés par l’assemblée régionale. » 3.1



Les régions doivent adopter les critères relatifs au fonds d’initiatives locales en assemblée régionale avant d’attribuer toute somme provenant de celui-ci à une quelconque section locale.



3.2



Les critères relatifs au fonds d’initiatives locales doivent être transmis à la Trésorerie
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générale dès leur adoption par l’assemblée régionale. 3.3



Considérant que les régions ont jusqu’au 31 janvier d’une année pour mettre à jour le tableau de suivi des rencontres et activités des jeunes et des femmes de leurs sections respectives, la Trésorerie générale met ledit tableau à jour au plus tard le 28 février afin que les régions puissent constater les sommes qui auront été transférées à leur fonds d’initiatives locales.



ARTICLE 4



RÈGLES ADMINISTRATIVES



Finalement, l’article 5.6 des Statuts portant sur le fonctionnement de la région prévoit au paragraphe 5.6.2 ce qui suit : « De même, la région gère le budget du fonds d’initiatives locales à même les sommes rendues disponibles par les sections qui n’auront pas réalisé les activités prévues aux Statuts ou aux orientations du SFPQ. » 4.1



La demande d’attribution d’une somme provenant du fonds d’initiatives locales doit être adressée par la section visée à sa région, selon les règles établies par celle-ci.



4.2



Les sections locales réalisant une initiative locale assument, dans un premier temps, toutes les dépenses relatives à ladite initiative.



4.3



La demande d’attribution d’une somme à une section locale, relative à une initiative locale, se fait par la région visée auprès de la Trésorerie générale en lui faisant parvenir ce qui suit :



4.4



•



Un rapport faisant état du coût réel des dépenses selon le budget détaillé de celles-ci;



•



Une copie des pièces relatives à l’activité tenue.



justificatives



L’attribution de la somme à la section visée s’effectue à la réception du rapport et d’une copie des pièces justificatives prévues à l’article 4.3.



27 février 2019
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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT RELATIVES À LA NÉGOCIATION - AGENCE DU REVENU Adoptées par le Forum Revenu du 13 juin 2013 [25-FARQ-01] Modifiées par le Forum Revenu du 16 avril 2014 [25-FARQ-03] Modifiées par le Forum Revenu du 20 novembre 2014 [26-FARQ-01] PRÉAMBULE Le mode de fonctionnement de la négociation s’applique pour les unités « fonctionnaires » et « ouvriers » représentées au sein de l’Agence du revenu.



CONSEIL DE NÉGOCIATION



Composition 1.1



•



La personne qui agira à titre de porteparole de la négociation.



Le conseil de négociation est composé :



Mandat



•



1.3



D’un maximum de trois (3) membres de l’Exécutif national en priorisant les personnes faisant partie de l’accréditation; •



•



•



•



Les membres de l’Exécutif national faisant partie de l’accréditation ont une délégation officielle alors que le ou les autres membres de l’Exécutif national ont une délégation participante.



Des représentantes et représentants régionaux politiques et techniques faisant partie de l’unité d’accréditation « Agence du revenu »; Des présidences de sections locales regroupant du personnel en provenance des sections locales regroupant du personnel accrédité par l’Agence du revenu ou d’un autre membre de l’exécutif local, incluant les directrices et/ou directeurs, le cas échéant, d’une personne ayant le statut de déléguée en cas d’incapacité d’agir des présidences des sections ou lorsque la présidence ne relève pas de cette unité de négociation; De membres du comité de négociation élus par le Forum Revenu.



Ces personnes assistent au conseil de négociation avec une délégation officielle. 1.2



Les personnes représentantes régionales politiques et techniques qui ne font pas partie de cette accréditation;



Dans le cas où le membre d’un comité possède déjà une délégation officielle comme président, il n’y aura pas de délégation supplémentaire pour sa section.



STRUCTURE DE NÉGOCIATION ARTICLE 1



•



Délégations participantes : •



Les membres du comité de stratégie élus par le Forum Revenu;



•



Les membres du comité de relations professionnelles (CRP) et du comité d’organisation du travail (COT) invités comme personnes-ressources;



Le conseil de négociation assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Étudier, amender et adopter le document de consultation et le projet définitif de convention collective à présenter aux sections;



b)



Adopter les priorités de négociation;



c)



Ratifier le choix des membres du comité de négociation et du comité de stratégie effectué par le Forum Revenu;



d)



Ratifier la nomination de la personne qui agira à titre de porte-parole de la négociation;



e)



Déterminer les mandats des comités ou souscomités reliés à la négociation;



f)



Adopter le plan d’information et d’action national;



g)



Étudier les propositions patronales et préparer les recommandations à formuler aux sections;



h)



Ratifier l’entente visant le maintien des services essentiels, en cas de grève;



i)



Étudier les recommandations du Bureau de coordination national de négociation quant à l’exercice de moyens de pression lourds;



j)



Déterminer l’opportunité de consulter les membres sur ces moyens;



k)



Ratifier le collective;



l)



Déterminer le libellé du bulletin de vote à partir de la recommandation du Bureau de coordination national de négociation;



contenu
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de



la



convention



m) Étudier, amender, adopter les amendements qui découlent des comités de travail formés dans le cadre de la négociation. Procès-verbal 1.4



Le Service de la négociation transmet le procèsverbal de la séance dans les quatorze (14) jours de sa levée aux membres du conseil de négociation et aux secrétaires des sections concernées.



ARTICLE 2



BUREAU DE COORDINATION NATIONAL DE NÉGOCIATION



Le Bureau de coordination négociation est composé : •



•



national



2.3



de



Du Bureau de coordination national et des personnes représentantes régionales techniques; D’une personne membre du comité de négociation et d’une personne membre du comité de stratégie; la personne conseillère affectée à la négociation participe à titre de délégation participante.



Le Bureau de coordination national de négociation peut, dans le cadre de ses travaux, inviter une ou des personnes-ressources qui détiendraient alors une délégation participante.



Le Bureau de coordination national négociation assume les pouvoirs responsabilités suivants :



i)



Soumettre au conseil de négociation toutes recommandations en cours de négociation;



j)



Former les nécessaires;



k)



Recommander au conseil de négociation l’exercice de moyens de pression lourds.



sous-comités



qu’il



juge



Le Secrétariat général transmet le procès-verbal de la réunion dans les sept (7) jours de sa levée aux membres du Bureau de coordination national de négociation et une copie aux membres du conseil de négociation.



ARTICLE 3



EXÉCUTIF NATIONAL



Composition 3.1



La composition de l’Exécutif déterminée par les statuts.



national



est



Mandat 3.2



Mandat 2.2



Recommander au conseil de négociation le plan d’information et d’action national élaboré;



Mandat



Composition 2.1



h)



de et



L’Exécutif national assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Former les sous-comités ou les comités spéciaux qu’il juge nécessaires;



b)



Étudier les propositions patronales et formuler des recommandations aux diverses instances du Syndicat;



c)



Désigner la personne qui agira à titre de porte-parole de la négociation;



a)



Tracer les orientations en matière de négociation;



d)



b)



Définir les enjeux ou les priorités de la négociation;



Convoquer les négociation;



e)



Adopter les budgets afférents;



c)



Recommander les paramètres du premier projet de convention collective;



f)



d)



Déterminer les orientations en cours de négociation;



Déterminer des modalités particulières de consultation en cas de situation exceptionnelle;



g)



e)



Étudier les propositions patronales et préparer les recommandations à formuler au conseil de négociation dans le cas d’une négociation non traditionnelle;



Déterminer le degré de participation des conseillères ou conseillers juridiques aux différentes instances reliées à la négociation.



f)



Recommander au conseil de négociation un libellé de bulletin de vote clair et sans ambiguïté;



g)



Désigner une personne responsable du comité de stratégie et étudier le plan d’information et d’action élaboré par le comité de stratégie;



instances



reliées



à



la



Procès-verbal 3.3



Le Secrétariat général transmet aux membres de l’Exécutif national le procès-verbal de la réunion dans les quatorze (14) jours de sa levée.
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ARTICLE 4



présentant les enjeux et priorités de la négociation afin de le soumettre au Bureau de coordination national de négociation;



COMITÉ DE STRATÉGIE



Composition 4.1



Le comité de stratégie est composé de quatre (4) membres désignés par le Forum Revenu et d’une personne responsable désignée par le Bureau de coordination national de négociation.



b)



Compiler et analyser le contenu des documents de consultation et les cahiers de revendications;



c)



Rédiger les textes des demandes syndicales ou des contre-propositions à soumettre à la partie patronale et valider, s’il y a lieu le contenu avec les services concernés du SFPQ et nos procureurs;



Mandat 4.2



Le comité de stratégie assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Préparer un cadre stratégique d’action et de mobilisation;



d)



Analyser, étudier et prendre position sur les propositions patronales;



b)



Opérationnaliser le plan d’action adopté par le conseil de négociation;



e)



Collaborer avec les instances de négociation;



c)



Lancer les mots d’ordre d’action et de mobilisation au moment jugé opportun;



f)



Assister la personne agissant à titre de porte-parole à la table de négociation;



d)



Soumettre au Bureau de coordination national de négociation le plan d’action et d’information;



g)



Faire rapport de la teneur des discussions aux instances appropriées;



h)



Formuler des recommandations instances de négociation.



e)



Soumettre à l’Exécutif national prévisions budgétaires afférentes;



f)



Former les nécessaires;



g)



Élaborer un manuel de politiques et pratiques à appliquer lors de l’exercice de moyens de pression.



ARTICLE 5



sous-comités



qu’il



les ARTICLE 6 juge



6.1



Le Service de la négociation est composé : a)



Des conseillères et conseillers du service;



b)



De la coordonnatrice ou du coordonnateur du service;



c)



D’un membre de l’Exécutif national.



COMITÉ DE NÉGOCIATION



Le comité de négociation est composé :



CHEMINEMENT DE LA NÉGOCIATION



•



Du ou des conseillères et conseillers du service affecté à la négociation;



ARTICLE 7



•



D’un membre de l’Exécutif national ou de la personne qui agira à titre de porte-parole de la négociation;



•



De quatre (4) membres désignés par le Forum Revenu, dont un (1) membre en provenance de la région de Québec, un (1) en provenance de la région de Montréal, un (1) en provenance des régions autres que Québec et Montréal et un (1) membre sur un poste non réservé.



Le comité de négociation identifie et établit les enjeux et priorités de la prochaine ronde de négociation et, à partir de cette analyse, conçoit et produit un document de consultation présentant les enjeux et priorités de la négociation afin de le soumettre au Bureau de coordination national de négociation.



7.2



Le Bureau de coordination national de négociation, en collaboration avec le Service de la négociation, notamment sur l’aspect d’analyse de la conjoncture, analyse, bonifie et modifie, s’il y a lieu, le document de consultation et soumet ses recommandations au conseil de négociation.



7.3



Le conseil de négociation analyse, bonifie et modifie, s’il y a lieu, le document de consultation qui sera soumis à la structure syndicale.



Le comité de négociation assume les pouvoirs et responsabilités suivants : a)



Identifier et établir, en collaboration avec le Service de la négociation, les enjeux et priorités de la prochaine ronde de négociation et, à partir de cette analyse, concevoir et produire un document



PRÉPARATION DES DEMANDES SYNDICALES DANS LE CADRE D’UNE NÉGOCIATION TRADITIONNELLE



7.1



Mandat 5.2



SERVICE DE LA NÉGOCIATION



Composition



Composition 5.1



aux
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7.4



Les assemblées générales, les sections locales, les comités nationaux et les services du SFPQ qui souhaitent modifier le cahier de consultation ou y ajouter des éléments nouveaux ne correspondant pas aux priorités fixées peuvent le faire en justifiant leur position par des exemples pratiques.



7.5



Le comité de négociation procède à l’analyse et à la compilation des cahiers reçus et fait rapport au Bureau de coordination national de négociation qui détermine, à partir des éléments qu’il aura retenus, les priorités et principes du cahier du projet de convention collective.



7.6



Le Bureau de coordination national négociation analyse et étudie les priorités principes à inclure au cahier de projet convention collective aux fins recommandation au conseil de négociation.



7.7



Le conseil de négociation adopte les priorités et principes retenus dans le cahier et le soumet aux sections pour adoption. Le projet, pour être adopté, doit être accepté par 60 % des membres ayant exercé leur droit de vote lors de réunions spécialement convoquées à cet effet. Le quorum requis de 10 % est comptabilisé à l’échelle nationale. Ces réunions se tiennent en présence d’une personne membre du Bureau de coordination national de négociation.



de et de de



également l’opportunité d’inviter les membres à se prononcer sur l’exercice de moyens de pression lourds. ARTICLE 9 9.1



Lorsque le conseil de négociation juge nécessaire de consulter les membres, soit sur l’ensemble ou une sur une partie des propositions patronales ou soit sur des moyens de pression à exercer, cette consultation s’effectue par le biais de réunions spécialement convoquées à cet effet par le Secrétariat général.



9.2



Lesdites réunions peuvent se tenir par section, par sous-groupes de section ou par regroupement de sections. Lorsque les délais le permettent, des convocations écrites peuvent être expédiées par le palier national et sont à ses frais.



9.3



Le projet, pour être adopté, doit être accepté par 60 % des membres ayant exercé leur droit de vote lors de réunions spécialement convoquées à cet effet. Le quorum requis de 10 % pour chaque unité de négociation est comptabilisé à l’échelle nationale. Ces réunions se tiennent en présence d’une personne membre du Bureau de coordination national.



9.4



L’ordre du jour est le suivant : Explication des résultats de la négociation :



Dépôt de l’employeur 7.8



Le projet définitif ratifié par les membres est déposé à la partie patronale et une copie du document est transmise aux sections syndicales concernées.



ARTICLE 8



CONSULTATION SUR LA BASE DE PROPOSITIONS PATRONALES OU DANS LE CADRE DE L’EXERCICE DE MOYENS DE PRESSION LOURDS



8.1



Dans un premier temps, qu’il s’agisse d’une négociation traditionnelle ou non, les propositions soumises par la partie patronale sont étudiées par le comité de négociation qui recommande à l’Exécutif national d’amorcer ou de poursuivre la négociation ou de convoquer les instances appropriées.



8.2



Par la suite, dans le cas d’une négociation traditionnelle, lorsque les propositions sont perçues comme « définitives », le comité de négociation fait rapport et soumet ses recommandations à l’Exécutif national sur l’opportunité de convoquer le conseil de négociation. La délégation, présente au conseil de négociation, est alors invitée à se prononcer sur le sujet. À la suite de ce vote, le conseil de négociation formule une recommandation aux membres. Le conseil de négociation évalue



DÉROULEMENT DU VOTE



1.



Période de questions;



2.



Vote sur la recommandation du conseil de négociation (ou du Bureau de coordination national, le cas échéant);



3.



Autres sujets.



9.5



Les sections peuvent ajouter d’autres sujets à l’ordre du jour, mais ces sujets ne peuvent être discutés qu’après le vote principal.



9.6



Les dates et lieux de réunion sont établis par l’Exécutif national, après consultation des représentantes et représentants régionaux et des présidences de sections. Les votes peuvent être pris selon le statut des membres (ex. : saisonniers ou occasionnels), le cas échéant.



Situations particulières 9.7



Lorsque les conditions le permettent, les documents d’information et de vulgarisation sont transmis à la structure locale pour diffusion dans les secteurs de travail ou sont rendus disponibles pour consultation par le biais du site Internet.



9.8



Un membre peut voter dans une autre section s’il est à l’extérieur de sa région ou de sa section. Il pourra exercer son droit de vote dans une autre section, sur présentation d’un formulaire signé par un membre de l’exécutif de
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sa section d’origine. Il remettra ce formulaire à un membre du Bureau de coordination national (BCN) présent lors du vote dans l’autre section. La section d’origine conservera aussi une copie de ce formulaire signé. Exceptionnellement, même si le vote a déjà eu lieu dans sa section d’origine, une autorisation de demande de vote hors section pourra être délivrée par un membre du BCN avant le début d’une assemblée. Advenant cette situation, le vote sera compilé de façon à ce que l’on puisse s’assurer de la régularité du vote a posteriori. En collaboration avec le palier national, le palier régional peut organiser des assemblées de consultation, dites de reprise.



Modalités du vote 9.12



Les membres se prononcent par vote secret.



9.13



Les bureaux de vote sont prévus en nombre suffisant : une scrutatrice ou un scrutateur et une ou un secrétaire sont attitrés à chacun d’eux. Nomination des personnes assumant la présidence et le secrétariat de séance, nomination de la ou du secrétaire et de la scrutatrice ou du scrutateur du vote.



9.14



Contrôle des membres 9.9



9.10



Le contrôle des membres habilités à voter est sous la responsabilité des dirigeantes et dirigeants de sections et s’effectue à partir d’une liste émise par le Secrétariat général. Seuls sont habilités à voter les membres en règle du Syndicat au sens de l’article 2.1 des statuts et dont les noms apparaissent sur la liste. Malgré les dispositions qui précèdent, une personne revendiquant le statut de membre du Syndicat, dont le nom n’apparaît pas sur la liste des membres, peut assister à la réunion et exercer son droit de vote à condition de faire la preuve : 1.



Qu’elle a effectivement commencé à verser des cotisations syndicales;



2.



Qu’elle a adhéré au Syndicat en conformité avec les dispositions des statuts;



3.



Qu’elle a été acceptée, à titre de membre par l’exécutif de la section, avant l’ouverture de l’assemblée générale;



4.



Qu’elle est identifiée par une dirigeante ou un dirigeant de la section concernée;



5.



Qu’elle est toujours membre au moment du vote et qu’elle remplit une déclaration solennelle à cet effet.



La présidence de la séance, lors du vote, est assumée par la personne membre du Bureau de coordination national, alors que le secrétariat est assumé par la ou le secrétaire de la section. Les personnes agissant à titre de scrutatrices ou scrutateurs et secrétaires de vote sont désignées par la présidence de la séance.



Fonctions de la scrutatrice ou du scrutateur 9.15



La ou le secrétaire de séance remet à la personne désignée, à titre de scrutatrice ou scrutateur, le nombre de bulletins de vote nécessaires pour le nombre de personnes votantes dont elle ou il a la responsabilité. Le scrutateur ou la scrutatrice remet, après l’avoir paraphé, un bulletin de vote à chaque personne habilitée à voter.



9.16



Les bulletins de vote sont conservés dans des enveloppes scellées et remises à la présidence de la séance pour permettre la compilation sur une base nationale. De ce fait, la scrutatrice ou le scrutateur a un devoir de discrétion quant aux résultats du vote.



Fonctions de la ou du secrétaire 9.17



Une liste des membres ayant droit de vote présentée par ordre alphabétique, par unité de négociation et par statut, le cas échéant, est mise à la disposition de la ou du secrétaire de chaque bureau de vote. La ou le secrétaire doit rayer, sur la liste en sa possession, le nom de la personne membre qui a reçu un bulletin de vote. La ou le secrétaire du bureau de vote a le même devoir de discrétion que la scrutatrice ou le scrutateur.



Explications de la personne membre du Bureau de coordination national



Fermeture des bureaux de vote



9.11



9.18



La personne membre du bureau de coordination national donne les explications nécessaires à une bonne compréhension et répond aux questions des membres présents à l’assemblée. À la fin de son exposé, une période de questions générales et de débats est prévue. La personne membre du Bureau de coordination national explique ensuite la recommandation du conseil de négociation.



Dès que la présidence de la séance déclare la fermeture des bureaux de vote, les scrutatrices, scrutateurs et secrétaires de vote font la compilation du scrutin et en inscrivent le résultat sur les formulaires préparés à cette fin. Une copie de cette compilation est conservée sous enveloppe scellée par le secrétariat de la section, tandis que l’original, ainsi que les bulletins de vote et les listes des membres ayant
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été utilisés sont mis sous enveloppe scellée et remise à la présidence de la séance. 9.19



Le résultat de scrutin n’est pas dévoilé lors de l’assemblée, car il doit être compilé sur une base nationale. En fait, il n’est annoncé qu’au terme de la consultation de l’ensemble des sections.



officiels du Syndicat auprès des médias régionaux. Ils s’assurent également qu’il est possible de joindre les membres de façon rapide et efficace dans chaque section.



STRUCTURE D’INFORMATION 9.20



Le Service de la négociation publie après chaque séance de négociation un bulletin faisant état des développements intervenus à la table de négociation. Le bulletin est transmis aux dirigeantes et dirigeants, aux directrices et directeurs des sections concernées.



9.21



Les représentantes et représentants régionaux politiques agissent, à titre de porte-parole
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CHEMINEMENT DE LA NÉGOCIATION



Préparation du projet de convention collective dans le cadre d'une négociation traditionnelle



PROJET DE CHEMINEMENT DE LA NÉGOCIATION ARQ







Analyse de la conjoncture  Préparation du document pour consultation  Bureau de coordination national de négociation  Conseil de négociation ARQ  Consultation des membres  Comité de négociation ARQ  Bureau de coordination national de négociation  Conseil de négociation ARQ  Consultation des membres  Dépôt à l’employeur  Cheminement des propositions patronales  Comité de négociation ARQ  Bureau de coordination national 



dans le cadre d’une négociation traditionnelle  Conseil de négociation ARQ







dans le cadre d’une négociation non traditionnelle  Conseil de négociation ARQ  Comité de négociation ARQ  Exécutif national  Bureau de coordination national  Conseil de négociation



Mise à jour : 25 mars 2019



Règles de fonctionnement relatives à la négociation Agence du revenu Page FARQ-1. 7



























des documents recommandant







[image: alt]





statuts règles politiques 

b) assurer la défense des intérêts économiques, politiques et sociaux des membres ...... supérieure à un (1) mois, le conseil de section peut désigner une personne déléguée à ...... différentes peuvent être appliquées pour une ...... Centre de recher
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4.3 JURIDICTION, ADMINISTRATION ET STATUTS DE LA SECTION . ...... secteur public, parapublic ou pÃ©ripublic. ...... aux courses de courte distance, dont il.
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L'Association Swiss Association for Value (Association Suisse de la Valeur) est ... par les prÃ©sents statuts et par les articles 60 et suivants du Code civil suisse.
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Statuts 

SiÃ¨ge social : 18, avenue FranÃ§ois Mitterrand - 57000 Metz. RCS Metz 364 800 060. STATUTS. Mis Ã  jour le 22 juin 2018. Pour copie certifiÃ©e conforme.
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STATUTS 

17 mai 2016 - la suite, une société anonyme régie par les présents statuts et les dispositions .... Les appels de fonds seront portés à la connaissance des ...
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Ã  l'ordre du jour de l'AssemblÃ©e GÃ©nÃ©rale suivante, lequel doit Ãªtre adressÃ© Ã  tous les membres de l'AssemblÃ©e au moins quinze jours Ã  l'avance. La durÃ©e de ...
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STATUTS CONSTITUTIFS 

M. Jean Dupont, résidant 1 rue de Lille 75001 Paris, de nationalité Française, né(e) le 10 janvier 1970 à Nanterre,. Et. Mme Julie Rosier, résidant 22 rue de Lille ...
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k) CONSEIL D'ADMINISTRATION. Le pouvoir exécutif de la .... de former tout comité spécial lorsqu'il le juge à propos et d'en désigner les membres. Pour être ...
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relatif au droit des sociÃ©tÃ©s commerciales et du groupement d'intÃ©rÃªt Ã©conomique rÃ©visÃ© ... L/2011/006/CNT du 9 septembre 20I1 instituant le code minier de la ...
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l'UNAVF le 28 avril 2000 à l'Institut National de la Propriété Industrielle sous ... acquitter une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Conseil ..... comptes suppléant inscrits sur la liste des commissaires aux comptes de la Compagnie.
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Le congrès se tient tous les deux ans et jouit d'un droit de vote exclusif dans les .... Le comité scientifique fonctionne sous la responsabilité d'un coordonnateur ...
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STATUTS CONSTITUTIFS 

«société par actions simplifiée» ou des initiales «SAS», et de l'énonciation du montant du capital social, du lieu et du numéro d'immatriculation de la société au ...
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matiÃ¨re de relations publiques et de communication. L'objet social inclut Ã©galement, plus gÃ©nÃ©ralement toutes opÃ©rations Ã©conomiques, juridiques, industrielles ...
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statuts de l'association 

CHANGEMENTS, MODIFICATIONS ET DISSOLUTION. Article 12 : Les statuts de l'association peuvent Ãªtre modifiÃ©s par l'assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale. Le prÃ©sident de ...
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NÃ© te 23 septembre 1924 Ã  Paris 19". FranÃ§ais. RetraitÃ©. 12 rue des FÃ©tibres. 24630 Jumilhac [e Grand. PRESIDENT ADJOINT. Kooistra Bernd Peter. NÃ© te 1er ...
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Statuts Mushin Dojo - Aikido 

actions publicitaires. Le comitÃ© peut aussi recourir au sponsoring pour financer certaines activitÃ©s ou payer les entraÃ®neurs. 1.6 Art. 6 / Cotisations. 1. Le montant de la finance d'inscription et des cotisations annuelles est fixÃ© par le comitÃ
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statuts constitutifs AWS 

MA SOCIETE. Société civile immobilière. Capital : 1000 euros. Siège social : 1 rue de Paris 75009 Paris. Société civile immobilière en cours de formation. STATUTS. CONSTITUTIFS ...
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Statuts toutes les EPE 

Toutefois, les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. L'assemblée générale extraordinaire peut décider, dans les conditions éventuellement prévues par la loi, de supprimer ce droit préférentiel de souscription. Ar
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